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RENÉ BASSET

1855-1924

fIespéris, au seuil de sa quatrième année. et l'Institut des Hautes
ELudes Marocaines déplorent la dis'parition d'un maître dont l'admi
l'Uble activité s'alliait aux plus belles qualités du cœur : Mon~ieur René
Basset, Correspondant de l'Institut de France, Doyen de la Faculté
des Lettres de l'Université d'Alger, est mort dans cette ville le 4 jan
vier 1924.

Sa perte est viv,ement ressentie par tous les orientalistes de France
et. de l'étranger; elle ne l'est pas moins par le jeune Maroc scientifique,
où il n'est point d'islamisant ()lU de berbérisant qui, aujourd'hui, ne se
réclame avec fiertf; de son enseignement, n'ait tiré profit de ses con
!Seils, gagné à ses encouragements. Tous ceux qui furent ses élèves
savent avec quelle attentive sympathie il suivait leurs travaux et com
bien va leur manquer le directeur d'études vigilant qu'il se plaisait à
être depuis les débuts de sa carrière. Il plaçait au service de tous son
incomparable érudition : qu'on le visitât à Alger, parmi ses livres,
en plein travail, où qu'on vînt le 'mIner à Rabat, quand il y présidait,
chaque année, les commissions d'examens de l'Institut des Haute~

Etudes Marocaines, on était assuré de trom'er auprès de lui l'accueil
le plus bienveillant, et aussi de rapporter d'une conversation fruc
tueuse des suggestions d'enquêtes ou des indications étonnamment
précises. Au même titre, ses lettres constituaient la plu~ riche mine
de documentation; comme tous ses ouvrages, elles portent la marque
d'une inlassable curiosité scientifique, et, à la fois, d'une bonne grâce
et d'un intérêt sympathique qui le rendaient particulièrement cher à
8es disciples.

D'autres diront mieux le rôle de tout premier plan que joua René

BDPiRIB. - T. IV. - 19.:!4. t



RENE BASSET

Basset dans l'étude des langues soudanaises et de l'éthiopien; et aussi
la pl1écieuse contribution qu'il apporta à celle du folk-lare. Mais, tout
en rendant hommage à sa valeur incontestée en ces domaines, le
Maroc, comme le reste de l'Afrique du Nord, voit et verra surtout en
lui le promoteur, sinon le créateur des études berbères - et un ara
bisant émérite.

**.
Dès 1879, à peine diplômé de l'École des Langues orientales vivan

tes, René Basset inaugurait la série de ses trava1ux sur le berbère en
publiant, à Paris, au Journal Asiatique, le texte sell).a et la traduction
française du Poème de Çabi. L'année suivante, il était chargé à l'École
supérieure des Lettres fondée à Alger peu auparavant, du cours com
plémentaire de littérature arabe et débutait par une magistrale leçon
d'ouvert1ure sur la Poésie arabe anté-islœmique. C'est dire que dès ce
moment, comme jusqu'à la fin de sa carrière, il mena de front l'étude
du berbère et ceUe de l'arabe. Il passa en 1884 à la chaire de langue et
de littérature arabe de l'École des Lettres, et l'année suivante fut créée
pour lui, à côté de son enseignement de l'arabe, une maîtrise de con
férences de dialectes berbères.

Ces dialectes, avant qu'il ne vînt à Alger, se trouvaient à peu près
inexplorés. Le vocabulaire connu ne consistait qu'en de courtes listes
qu'avaient recueillies, au hasard de leurs brefs séjours, des non-spé
cialistes, voyageurs ou consuls, sans le moindre souci d'un plan rai
sonné dans l'étude de la langue. Une œuvre importante exilstait cepen
dant, celle du général Hanoteau, auteur de grammaires kabyle et
tamasaq ,et d'un recueil de poésies kabyles. Hené Basset garda toujours
en particulière estime les travaux de son devancier; il adopta pour ses
enquêtes la transcription que ce dernier avait établie et négligea par
la suite de décrire à nouveau les parlers qu'il avait étudiés. A côté de
l'œuvre de Hanoteau, une autre, de moindre portée peut-être, nou
velle étude du tamasaq par Masqueray, commença à paraître à l'épo
que des débuts de René Basset; ce fut lui qui, pl'us tard, devait, après
la mort de l'auteur, en achever la publication avec M. Gaudefroy

Demombynes.
Dans les dix premières années qui suivirent son arrivée à Alger,



REN~ BASSET 3

René Basset multiplia les enquêtes sur tout le domaine berbère : avant
d'établir 'une synthèse. de tracer un tableau comparatif de la phoné
tiq'ue et de la morphologie des différ,ents parlers, il importait d'amas
ser et de livrer au jour des documents linguistiques. De nombreuses
mis.sions vinrent le lui permettre : par toute l'Algérie, en Tunisie, à
Tanger, au Sénégal. De chacune il rapporta non seulement des descrip
tions des dialectes locaux, mais aussi des matériaux recueillis de la
bouche d'informateurs ven'us de points encore inaccessibles à des
Européens. C'est ainsi que fur,ent étudié" sur place les parlers de
Djerba, du Djerirl tunisien et des J:larâkta, de Wârgla, du Mzâb et
du Wàdi Rig, des B. Mn~~ar, du massif de l'Ouarsenis, du Sud-Ora
nais, des B. Iznàsan, des B. Bû-sa 'id, du Rif, des Znàga; en même
temps, par voie d'informateurs, ceux du Sûs, de Gât, des Kal-Wî et
des YÛlimmîdan. Sans dOllte ces derniers matériaux, de seconde main,
offraient-ils moins de garanties que les premiers, mais à l'époque à
laquelle ils étaient recueillis, ils n'en constituaient pas moins un
appoint tout à fait notable à l'étude du berbère.

On le voit par leur répartition géographique, ces en,quêtes cou
vraient presque la totalité de l'aire berbérophone; c'étaient des son
dag·es, multipliés, tout en demeurant i::.oordonnés, sur une étend'lte
considérable. Rapides - se bornant parfois au relevé de quelques
mots et d'un ou de deux textes - il~ avaient pour but principal, de
réunir un minimum nécessaire d'éléments susceptibl,es d'être rappro
chés. et qui permissent d',esq'uisser le plus rapidem(mt possible une
vue comparée des différents parlers. Ce fut à la poursuite du même
objet que René Basset entreprit la traduction en plusieurs dialectes,
Jusqu'à sept ou huit, des fables de Loqmân (Loqman berbère) : ce
moyen permettait de recueillir l'expression des mêmes objets, et sou
v,ent les mêmes termes. La publication du résultat de ces enq'uêtes
commença aussitôt et continua jusqu'en 1909, dans les actes des
Congrès d'orientalistes, les revues ~Journal Asiatique, Bulletin de
Correspondance Africaine, Giornale della Societa Asiatic:a Italiana) ,
mais surtout dans les Publications de l'gcole (plus tard Faculté) des
!..ettres d'A Iger (tomes XII, XV, XXIV, XXXIX).

Et rlès 1893, à l'oocasion d'un concours de l'Académie des Inscrip
tions et Belles-Lettres, la synthèse t'tut esquissée. Le travail de René
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Basset, Etudes sur les dialec,tes berbères, fut couronné. S'inspirant
profondément de;3 théories linguistiques de l'époque, il consistait en
une comparaison méthodique de la phonétique et de la morphologie
des différents parlers, avec un essai d'analyse du mécanisme de la
langue. Cet ouvrage, sans doute devenu incomplet depuis l:appoint
Iles enquêtes récentes, n'en reste pas moins fondamental: il est depuis
h~ente ans la base des ébudes berbères et rien jusqu'ici ne l'a encore
remplacé.

Pareilles œuvres suffiraient au renom d'une carrière scientifique.
Mais René Bassel, spécialiste du berbère, ne fut pas seulement un
savant; ce fut aussi un maître. C'est sous son égide que l'étude des
dialectes berbères a progressé à grands pas depuis le début du siècle.
Il fut le premier et longtemps le s~ul à les enseigner; ce sont main
tenant ses élèves qui, à leur tour, les ,enseignent à l'f:cole des Langues
orientales vivante~ et à l'Institut des Hautes-f:tudes marocaines. Après
avoir été le seul spécialiste en la matière, il ne tarda pas - car il était
de ceux qui ne croient pas faire courir un risque à leur propre valeur
en formant des disciples appelés à devenir un jour l~urs secondl" 
à grouper autour de lui ses amis et ses élèves, à devenir pour ainsi
dire leoentre des études berbère!/.; les nomb-reux travaux qui lui furent
dédiés en témoignent. Agréant toutes les bonnes volontés, conseillant
et renseignant sans se lasser, il suscita sur tous les points du domaine
berbère de nouvelles enquêtes qui vinrent recouper ou compléter
les siennes; c'est ainsi que son étude sur le Djerid tunisien fut le point
de départ de celh~ du Dr Provot.elle sur le parler de Qal'at a~-~anad;

Biarnay, au cours de sa trop brève carrière, reprit celles sur Wârgla,
les Battîwa et le Rîf. A tous ces travaux, il ouvrit toujours largement
~a collection de la Faculté des Lettres d'Alger. Il tint à jour une biblio
graphie d'u berbère et assuma par surcroît le pieux devoir de publ!er
les travaux laissé" par les disparus : Masqueray, Motylinski, le Père
de Foucauld.

René Basset aurait pu borner à ces seuls parlers nord-africains sa
prodigieuse activité d'esprit et n'en point dépa~ser le cadre, qu'il eût
mérité la reconnai!/.sance du monde savant. Pour avoir si profondé
ment renouvelé les éLude!! berbères et leur avoir donné une telle exten
sion, il en apparaît presque comme le symbole.
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** *
René Basset jouissait depuis de nombreuses années déjà d'une

renommée universelle -comme arabisant, dans le monde orientaliste.
Son érudition en matière de littérature et d'histoire musulmanes était
en effet hors de pair : c'est que, pendant près d'un demi-Isiècle, il ne
cessa pas un seul jour de mener de front avec celle des dialectes ber
bères, l'étude de lous les aspects et de toutes les périodes de la civili
salion et de la littérature arabes. n n'est point de poète antéislâmique
ou immédiatement postislâmique dont il n'ait, à ses cours, longue
ment expliqué et commenté les vers. Les notes qn'il a recueillies sur
la langue poétique de l'Arabie aux VIe et vu" siècles en constituent
un véritable « corpus )l.

n était de même d'une remarquable compétence en matière de
bibliographie arabe. Ses missions d'enquête sur les parlers berbères
lui permirent en .nême temps de se documenter sur les bibliothèques
privées des point" qu'il traversait : il décrivit ainsi des manuscrits
arahes examinés à Fès, en Tunilsie, qu'il avait parcourue avec
O. Houdas, dans les zâwîya de 'Aïn Mâçlî et de Tmâsin, à Djelfa, à
al-Hâmel, et jusqu'à Lisbonne. A l'occasion du XIV" Congrès inter
national des Orielltalistes, tenu à Alger en 1905 et qu'il présida, il
étudia les sources de la Salwat al-anfâs d'al-Kattânî, marquant ainsi
son penchant pour l'étude de l'lslâm en Berbérie et en Andalousie.
Depuis 1894, il publia régulièrement dans la Revue de l'Histoire des
Religions un fort utile Bulletin des périodiques de l'lslâm. n fut enfin
dès 1906 le dirf..'Cteur de la rédaction française de l'Encyclupédie de
l'Islâm.

Malheureusement, la mort ne lui aura pals permis de publier lui
même la masse imposante des notes qu'il a recueillies sur la littérature
arabe, l'histoire et la toponymie de l'Espagne musulmane. Mais,
grâce à lui, on aura enfin bientôt une édition critique et une traduc
tion accompagnée de notes d'une valeur dont on peut aisément préju
ger, du Rawlj, al·qirtds d'Ibn Abî Zar', la grande histoire maro
caine du Moyen Age; de même, de la chronique anonyme al-lfolal

al-ma-wsiya. Sa dernière œuvre de longUl~ haleine fut l'édition et la
traduction, pour la Patrologia Orientalis du Syna.xaire arabe-jacobite,
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entreprise dès 1904 et à peine achevée au moment de sa mort. On le
voit, en arabe comme en berbère, le nombre et la diversité des sujets
traités forcent l'étonnement et l'admiration.

Les élèves arabisants de ft.ené Basset ne sont pas moins nombreux
que ses élèves berbérisants. Ils s'étaient groupés il y a quelques mois
pour lui offrir, en témoignage de leur respect et de leur gratitude et
à l'occasion de sa quarantième année d'enseignement à Alger, un
recueil d'articles nord-africains et orientaux. ft.ené Basset aura eu la
satisfaction de recevoir le premier volume de ce rec'ueil des mains
de ses plus chers et de ses plus anciens disciples. Le jour prochain
où ils paraîtront, dans la collection de cet Institut des Hautes-Études
marocaines auquel l'attachaient tant de lien" d'affection, les li Mélan
ges René Basset II montreront à tous que, si douloureUJse et irréparable
soit la perte du savant, celle du maître est plus cruelle encore : tant il
avait S'il faire aimer et cultiver autour de lui, sous son autorité bien
veillante, 'C'e jardin de l'orientalisme français, déjà illustré par tant de
noms glorieux, et que lui-même, pendant toute sa carrière, fit briller
d'un si vif et si durable éclat.

E. LÉVI-PROVENÇAL•

•**

PRINCIPAUX TRAVAUX DE RENE BASSET

Berbère

Poème de Çabi (Paris, 1879). - I\elalion de ~idi Brahim de Massat (Paris,
1883). - Notes de lexicographie berbl!re (Paris, 1883-1888). - Contes po
pulaires berbères (Paris, 1887)' - Manuel de langue kabyle (Paris, 1887).
- Recueil de textes et de documents relatifs à la philologie berbère (Paris,
1887). - Le dialecte de Syouah (Paris, 1890). - Loqman berbère (paris,
J890). - L'insurrection algérienne de 1871 dans les chausollil populaires
kabyles (Paris, 1892). - Etude SUI' la Zénatia du Mzab, de Ouargla et de
l'O. Rir' (Paris, 1893). - Études sur les dialectes berbères (Paris, 1894). 
Le dialecte berbère de Taraudant (Florence, 1895). - Les noms de métaux
<,t de couleurs en berbère (Paris, 1895). - Etude sur la Zénatia de l'Ouar
llenis et du Maghrib central (Paris, 18~5). - La Chaouia de la province de
Constantine (Paris, 1896). -' Nouveaux conte!! populaires berbères (Paris,
1897). - Rapport sur les langues berbère et haouSl8a, 1892-1897 (pari~,
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1898). - Étude ,gUI' les dialectes berbères du Rif marocain (Paris, 1898). 
.~otice sur le dialecte berbère de Beni lznacen (Florence, 1898). - Les noms
berbères des plante~ dans Ibn Beïtar (Florence, 1899). - Rapport sur les
études berbères et haoussa, 1897-1902 (Paris, 1902). - Le nom berbère
de Dieu chez les Abadhites (Sousse, 1905). - Le nom du chameau chez les
Berbères (Paris, 1906). - Publkation de la grammaire et du dictionnaire
IQuaregs de M. de Motylinski (Alger, 1908). - Recherches sur la religion
des Berbères (1909)' - Mission au Sénégal (Paris, 1909-1913). - Publica
tion des œuvres du P. de Foucauld. - Les généalogistes berbères (Rabat,

'915).
Contes populaires d'Afrique (Paris, 1903) .

.*.
Anbe et lslâm

Prières des musulmans chinois (Paris, 1878). - La Poésie arabe anté
islamique (Paris, 1881). - Notes d'un voyage en Tunisie (Nancy, 1882). 
Une mission scientifique en Algérie et au Maroc (Nancy, 1883-1885). - Les
manuscrits arabes de deux bibliothèques de Fas (Alger, 1883). - Contes
ûes Dix Vizirs (Bakhtyar Nameh) (Paris, 1883) - Mission scientifique en
Tunisie : ÉpigrllfPhie et bibliographie (Alger, 1883-1884, en collaboration
avec M. Houda·s). - Les manuscrits arabes des Zaouyah de Aïn Madhi et
Tema.cine, de Ouargla et Adjadja (Alger, 1885). - Un étPisode d'une chan
::lon de geste arabe (Paris, 1885). - Une semaine dans le Sahara oranais
(Nancy, 1886). - Mélanges d'histoire et de littérature orientales (Louvain,
1886-1888). - Rapport sur une mission scientifique en Sénégambie (Paris,
1888). - Les manuscrits arabes du bachagha de Djelfa (Alger, 1889)' 
Documents musulmans sur le siège d'Alger en 1541 (Oran, 1890). - Les
dictons attribués à Sidi Ahmed ben Yousof (Paris, 1891). - Les aventures
de Tamim ad-Dari (Rome, 1891). - Rapport sur les études arabes, éthio
piennes et berbères, 1887-92 (Woking, 1892). - Fastes chronologiques de
la ville d'Oran (Orau, 1892). - L'Expédition du château d'or, texte arabe
(Rome, 1893). - Les Inscriptions de l'île de Dahlak (Paris, 1893). - No
tice sur les manuscrits orientaux de deux bibliothèques de Lisbonne' (Li&
bonne, 1894). - La Bordah du Cheikh el Bousiri (Paris, 1894). - Histoire
de la Conquête de l'Abyssinie par le Cheikh Chihâb ed-din (texte arabe, trad'.
fI'. et comm.) (Paris 1894-19°1). - Le Livre des Conquêtes de l'lfriqyah
et du Maghrib (Leyde, 8. d.). - Les manuscrits arabes de la zaouyah d'el
Hamel (Florence, 1897). - Légendes arabes d'Espagne: La maison fermée
de Tolède (Oran, 1898). - Tableau de Cébès d'Ibn Miskaweih (Alger, 18g8).
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- Documents géographiques sur l'Afrique septentrionale (Paris, 18g8). 
L'Algérie arabe (L'Algérie par les monuments, Paris, 1900), - Hercule et
Mahomet (Paris, 1901). - Nédromah et les Traras (Paris, 1901). - La Khaz
radjiah, traité de métrique arabe (Alger, 1902). - Deux versions arabes
inédites du~ roman des sept Vizirs (Paris, 1903). - Description de l'Espagne,
extraite du géographe anonyme d'Alméria (Saragosse, 1904). - Le Synaxai
re arabe jacobite (Paris, 1904-1924). - La légende d'Embarka bent El Khas
(Alger, 1905). - Recherches !SUr les sources biMiographiques de la Salwat
el Anfâs (Alger, 1905). - Les Alixares et le Château de Khaouarnaq (Alger,
1906). - Les mots arabes passés en berbère (Gieszen, 1906). - Les docu
ments arabes sur l'expédition de Charlemagne en Espagne (Paris, 1906).
- Le siège d'Alméria en 1309 (Paris, 1908). - La Banat So'âd (Alger,
1910). - La qasidah himyarite (Alger, 1914). - Mélanges africains et
orientaux (Paris, 19(9). - Contes arabes et orientaux, publiés dans la Revue
des Traditions populaires, puis dans la Revue d'Ethnographie. - Mille et un
contes arabes (sous presse). - Bulletin des périodiques de l'Islâm, p'ublié
dans la Revue de l'fIistoire des Religions (1894-1921).

Éthiopien

Études sur l'histoire d'Éthiopie (Paris, 1882). - Vie d'Abba Yohanni
(Alger, 1885). - N0tiœ sur le Magseph As.setat (Alger, 1886). - Deux let
tres éthiopiennes du XVIe siècle (Rome, 1889). - Apocryphes éthiopiens,
trad. en français, II vol. (Paris, 1893-19°9).



SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES

1. - Tinmel

LES CONDITIONS HISTORIQUES

LE PAYS

La vallée du Nfis (1) est le type même des grandes vallées montagnar
des qui entaillent profondément le Haul-Atlas au sud de Marrakech:
canon autant que vallée; étroit couloir tortueux enserré entre des
pentes abruptes, dominé presque directement ,par des sommets qui
sont parmi les plus hauts de la chaîne. Chaque berge est une mu
raille continue, que brise rarement l'arrivée de quelque affluent des
cendu d'une s,emblable vallée. Ce couloir se poursuit, formidable,
pendant des dizaines et des dizaines de kilomètres, entre des pentes
toujours plus hautes. Tout au fond coule le torrent, dont les eaux
claires et rapides suffisent presque partout à couvrir l'espace étroit
qui va de l'une à l'autre des gigantesques berges. L'été, quand les
eaux sunt basses, il peut servir de route, encore que difficile et res
!!oerréc à l'extrême; en hiver ct au ,printemps, le fond de la vallée est
tuut à fait impraticable. Il ne reste plus alors qu'un chemin. diaboli
que... EI-Idrisî, au milieu du XII" siècle, le mentiunne déjà : « Le seul

(1) Notrc voyage à Tinmcl, cncore assez di,fficilc d'accès, a été faciliLé par l'amicale
obligeance de quelques personnalités du Servicc des Renseignements, auxquelles nous
tenons à adresser nos -plus vils remerciements. MM. les commandant'! Voinot et Ol'thlieb,
dans leurs zones respectives, nous ont apporté leur entier concours. M. le commandant
Juslinard a mis à notre disposition sa profonde connaissance des lieux ot des personnes.
Nous avons trouvé aupI'ès des représentants du caïd Goundâfi, grâce il l'inLcrvt~lIlion per
sonnelle de celui-ci, une réception dont la cordialité nous a vivement touchés.

BlllPUI8. - r. IV. - 191'.
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sentier qui conduit Cà Tinmel) dit-il, est étroit, escarpé, et semblable
à une échelle; une bête de somme ne saurait y monter qu'avec beau
coup de peine... » (1). Moins d'un demi-siècle plus tard, l'auteur du
Kitâb· el-lstib$âr, ,contemporain -des premiers souverains almohades,
et qui vivait à Marrakech, le décriva.it en termes saisissan'ts : « On
ne peut arriver jusqu'au (lieu de repos des) saints imâms que par une
route formée de pièces de bois que l'on peut enlever au besoin, et
alors les ~hemins coupés ne laissent plus apercevoir aux guides que
des abîmes sans fond ... » (2). Il n'y a là nulle hâblerie; la description
~'applique mot pour mot au chemin d'aujourd'hui, qui apparaît ainsi,
dans son ensemble, vieux de huit siècles au moins. Travail prodi
gieux1 Le sentier chevauche les berges vertigineuses, à travers la
forêt rare de thuyas et degénévriers ou par les ,grandes pentes dénu
dées, montant et descendant pour s'accrocher à la moindre saillie de
rocher; et par endroits, non pas seulement taillé au flanc de la mon
tagne, mais véritablement bâti au-dessus d'a-pics de plusieurs cen
taines de mètres, étroite plate-forme reposant sur des ,poutres ou de
larges pierres plantées de biais. Parfois il plonge brusquement jus
qu'au fond de la vallée pour passer sur l'autre berge, franchissant à
gué le torrent - et l'on comprend que même ce chemin aérien, par
les grandes crues d'hiver et {l'e printemps, peut être coupé pendant
bien des jours. Mais presque partout, il domine de très haut le gouf
fre où planent les aigles, et le Nfis tout au fond, et, de loin en loin,
étrange apparition dans cette solitude sauvage, un village...

*••
Car ces vallées sont habitées, autant du moins qu'elles le peuvent

être. Partout où le fond s'élargit juste assez pour laisser une étroite
bande de terre au-d'essus du niveau qu'atteignent les hautes crues,
les montagnards se sont installés. Avec une merveilloose industrie, ils
ont tiré parti de ces quelques arpents de sol cultivable; même, ils les

(1) Trad. Dozy et de Goeje, J..e.yde, 19~, p. 4.
(2) ]stibo1il,., trad. Fagnan, p. 178.179. Cf. une desoription analogue de la route de

r;nmcl, dans e!·f;lolal el·muwchiyya, éd. de Tuais, p. S~.
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ont augmentés en creant de leurs mains des terrasses soutenues par des
mUTS de pierres sèches; ils les ont transformés en jardins, les ont
plantés' de légumes, d'amandiers et de noyers; Ils les ;irriguent -soi.
gl'leusement;lil. pente du torrent est telle que les sâgiyya ne doivent pas
aller très en amont chercher l'eau qu'elles amènent dans ce,$ jardins;
A proximité, mais hors de la terre irrigable, quelques maisons s'accro
cheht à la pente: demeures de pisé, à terrasse de terre battue, les unes
basses, les autres à un étage; celles-ci pas trop misérables, ornées
d'étranges dessins géométriques, pas déplaisants, et qui témoignent
chez ce,g populations rudes d'un sens certain de la décoration. Auprès,
les cours au les étables où l'on parque les chèvres, ressource précieuse,
le seul Détail qui .puisse trouver aisément sa vic le long de. ces pentes
qu'il dévaste.

L'importance de ces villages dépend de la terre cultivable. Ce sont
parfois deux ou trois maisons à peine; les plus gros sont bien peu con
~idérables. Ceux-ci se sont établis au plus profond des méandres de
cette sinueuse vallée. La rive conveX:e forme un cône,. qui, s'élève sou
v,cnt à quelques dizaines de mètres au-dessus du torrent, et qui n'est
rattaché à la berge ,que d'un seul côté. Les cultures s'étagent sur les
pentes du monticule; les maisons s'élèvent au sommet; pas de place
perdue, et le cas échéant, ces demeures se transforment en une for
teresse qui barre la vallée.

Chacun de ces villages constitue un organisme complet; il peut se
suffire à lui-même. Il vit des légumes ,et des fruits de ses jardins en
terrasses, du lait et de la viande de ses chèvres, du miel de ses ruches.
Si humble soit-il, il a son organisation politique; son chef, l'amghar,
éte.nd sur lui une autorité incontestée, assisté des autres chefs de fa
mille - parfois deux ou trois seulement - les seuls personnages in
fluents de la jmâ'a. Chacun enfin a son saint 'protecteur, son dlara
bout à lui, autour duquel se pressent les tombes des ancêtres. Orga
nisation 'patriarcale, aristocratique, et foncièrement particulariste :
chaque village, dans les circonstances ordinaires, vit avant tout pour
soi-même et sur sei-même. Et tout cela représente 'une forme de vie
extrêmement ancienne.

Ces hommes, cependant, qui dans le cours normal de léur existence,
vivent ainsi repliés sur eux-mêmes, ne restent pas sans rapport avec
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leurs semblables. Des sentiers de chèvres unissent ces villages. Sur
tout, il existe entre eux des liens qui, pour se traduire. assez rarement,
au total, par des actes collectifs, n'en sont pas moins puissants. D'a
bord un lien religieux, bien plus ancien, semble-t-il, que l'Islâm. A
côté du protecteur spécial à ,chaque village, saint d'une orthodoxie
douteuse, sous lequel, presque toujours, transparaît quelque vieux
culte païen, il en est d'autres dont la notoriété s'étend à tout un coin
de montagne. Auprès de Tineskt, la vallée sauvage ,qui desoend du
Tizi n Tagourrumt vient se joindre à 'Celle du Nfis, rare élargissement
tout entouré de villages minuscules, perdus parmi les amandiers. Au
milieu de ce confluent de vallées s'avancc un éperon arrondi; sur
son sommet, non loin d'un gros micocoulier sacré dont les rameaux
veillent sllr des tOlllbes, s'éli~vc le sanctuaire de Sidi 'Alî-oû-Dâwoûd,
simple chambre basse ,couvrant un tombeau, précédée d'une galerie
à bancs de pierre - le type achevé du sanctuaire de ces régions.
Mais à côté est une autre construction, qui comprend seulement un
couloir central, de chaque côté duquel s'alignent une série de petites
chambres: logement préparé pour les chefs de villages, lorsque toute
la population des deux vallées se réunit là, l'été, couvrant les pentes
de l'éperon, pour célébrer le grand moûsem annuel : cette hôtellerie
pour les chefs souligne le caractère offici,el de la fête. Une telle céré
monie cr,ée un lien entre les viUages qui y prennent part. Or, il sem
ble bien qu'il s'agisse d'un culte fort ancien. Sidi 'Alî-oû-DâwoÎld est
peut-ètre réellement enterré là; mais ,cc n'est assurément pas 'ce saint
insignifiant, sans légende, qui a le pl'emier attiré auprès de cet autel
gigantesque, dam cc site prédestiné, les habitants des deux vallées;
on entrevoit un vieux culte montagnard que l'Islâm a fait sien, mai~

qui, bien longtemps avant lui, jouait un rôle exactement semblable.
L'Islâm, si l'on en croit Ibn Khaldoûn (1), se répandit rapidement

dans ces montagnes, une fois vaincue la première résistance, et trouva
de fervents adeptes dans les tribus qui les peuplaient. Cela est fort
plausible: beaucoup plus plausiLle que les légendes de sens contraire
que d'aucuns nous ont rapportées sur les difficultés rencontrées par
le Mahdî pour inculquer à ''Scs adeptes les principes les plus élémen-

(1) Histoire d.es Berbères, trad. de S\ane, t. Il, p. 160-161.
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taires de l'Is1âm : on avait beau jeu, la dynastie ruinée, à déconsidé
rer les Almohades, tactique dont bien d'autres personnages furent
les victimes dans l'Afrique du Nord, et qui trompe encore, parfois,
les historiens. L'attachement à l'Islâm, autant que nous en pouvons
juger, a toujours été vif dans ces régions; la prédication d'Ibn Tou
mert n'aurait pu rencontrer un succès aussi rapide si elle ne. s'était
pas produite sur un terrain préparé .. L'idée des forces divines s'im
pose avec une prodigieuse intensité à l'esprit du montagnard, écrasé
par une nature démesurée, à la merci des catastrophes les plus sou
daines, témoin d,es phénomènes les plus terrifiants. Ces gens ne pou
vaient rester indifférents à la puissance du Dieu de l'Islâm, pas plus
que celui-ci ne pouvait remplacer à lui seul tous les vieux cultes an
cestraux, auxquels tant de générations disparues avaient lié indis
solublement leur'5 descendants : la religion nouvelle sut s'en accom
moder. Mais l'lslâm dépassait le cadre d'une vallée; se superposant
n un ensemble de rites et de coutumes qu'il n'entamait pas, il in
troduisait un nouveau lien de solidarité entre tous les montagnards
_ et qui même les unissait à d'autres peuples.

Il y a aussi un lien économique. Assurément, les marchés, à l'inté
rieur de la montagne, sont moins nombreux et ont moins d'impor
tance que ceux de la plaine, et surtout ceux qui se tiennent entre
plaine et montagne: chaque village se suffit à lui-même, et l'on a
peu de produits à échanger; leur rôle, cependant, n'est pas négligea
ble. Plus importants à ce point de vue sont les grands centres qui se
80nt succédé dans la plaine, vastes marchés où bien peu de mont.a
gnards ne se rendent pas au moins plusieurs fois dans leur vie, où se
coudoient des gens venus de toutes les régions de l'Atlas, et même de
bien loin au delà. Mais les habitants de la vallée du Nfis, sans même
sortir ,de chez eux, ont d'autres oc.casions de se trouver en contact avec
le monde extérieur. Cette vallée, qui s'enfonce très profondément dans
l'Atlas, beaucoup plus loin même que la ligne des plus hautes crêtes,
est une des routes qui mènent de Marrakech au Sous; elle aboutit au
Râ"5 el-Oued par If' Tizi n Test; malgré les difficultés qu'elle présente,
c'est, la belle saison, l'une des plus fréquentées, et des plus ancienne
ment suivies; par là déjà, sans doute, dès avant la fondation de Mar
rakech, passaient les caravanes qui, du Sous1 aboutissaient aux vieil-
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les ci.tés de Nfis et d'Aghmât : on n'a pas le choix des routes à travers
l'Atlas. Ainsi s'expliquent la création et l'entretien de l'~tonbant

chemin muletier qui remonte la vallée. Or l'existence de cette route,
c'était pour les habitants du Nfis, si hautes fussent leurs montagnes,
si long et si ardu, le chemin - .cela n'effraye guère un Berbère - la
possibilité constante d'un cûntact avec la 'plaine, et comme une invi
tation chaque jour renouvelée à s'intéresser à ce qui s'y passait, à
descendre, padfiquement ou non, dans ces riches pays ûù l'on vit
grassement. Et cela aussi est d'une grande importance.

Enfin, un lien politique'. Comme il arriv'e d'ordinaire en pays de
montagnes, surtout lorsque les cols sont aussi malaisés, chaque vallée,
avec ses affluents, sert de cadre à une tribu, dont les fractions et les
sous-fractions, village par village, s'égrènent tout du long. Chacun
de ceux-ci se sent donc solidaire, à des degrés différents, de tous ceux
de la vall{oe. Cp]a ne s'affirme pleinement que dam les circonstances
exceptionnelles, lorsque survient un événement ,qui intéresse toute
la fraction, ou, bien plus rarement, toute la tribu; alors, -quand ces
population:- jouissent de leur pleine indépendance, se réunissent les
jmâ'a de fraction ou de tribu, compOSt~CS de délégués des assem
blées inférieures; elles tranchent souverainement. Parfois même, les
cadres imposés par la nature peuvent se briser et les tribus s'unir pour
quelque brève et grande tâche : ainsi les Ma~moùda de l'Atlas se levè
rent presque tous à la voix d'Ibn Toumert. Mais il atrive le plus sou
vent que des familles puissantes ayant acquis une autorité de plU') en
plus grande, d'abord sur leur fraction d'origine, puis sur la tribu
tout entière, usurpent peu à peu tous les pouvoirs qui, dans les ternps
de liberté, appartiennent à la jmâ'a. Leur chef, véritable chef des
chefs, l'amghar des imgharen, qu'il ait accepté ou non, vaine for
malité, l'investiture du sultan, règne en souverain sur une vaste por
tion de la montagne, feudataire inquiétant, ou rebelle impossible à
réduire : .ces personnages qui existaient déjà bien avant l'Islâm (1)

jouent souvent leur rôle dans l'histoire marocaine. C'est le régime
actuel. Chacun de~ grands caïds du Sud est avant fout le maître d'une
vallée, donnant l'investiture aux imgharen et gouvernant par l'inter-

(1) Ibn KhaMoùn. op. ciL, t. II, p. 160.
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Il)(~d iaire de ses khalifa, qui résident dans d'imposants châteaux-forts:
cette emprise, en refI1énant lee; instincts allarehiques si forts chez tous
les groupes berbères, développe l'idée de la solidarité qui lie les mem
bres d'une tribu soumise à de tels chefs.

Assurément, dans le cours ordinaire de la vie, l'horizon de chacun
de ces sédentaires. reste borné à son village. L'esprit de particularis
me local n'est guère entamé, malgré tout, par l'existence de ces liens.
Mais ils représentent une possibilité latente d'union. Que l'on sup
pose maintenant un homme, doué déjà d'une certaine autorité sur
ses oontribules, prêchant à tous les montagnaIXis, au nom de la reli
gion, la guerre contre les gens de la plaine, promet'tant à la fois le
Paradis et le pillage, et l'on verra se faire presque instantanément
l'a,ccord de toutes ces petites sociétés anarchiques. La plus violente
de ces crises f'ut celle du douzième siècle; mais ce n'est pas la seule
que connaisse l'histoire, ,depuis la conquête de l'E.c;pagne et l'époque
des premières luttes contre les Barghawâta (1) .

•••
Enfin la nature a donné un centre à ce pays. Quand on remoilte

la vallée du Nfis, on arrive, au cours de la ideuxième étape depuis
l'entrée en montagnes, devant un brusque élargissement. C'est d'a
hoOO un confluent de vallées; puis entre des rochers rouges, d'un
rouge impressionnant, une toute petite plaine qui se poursuit sur
quelques kilomètres, large de quelques oen1taines de mètres à peine;
des ravins transversaux la coupent. Cette cuvette est une véritable
oasis. Le Nfis la traverse, en ralentissant à peine son allure; elle en
ferme des prés, des champs de céréales, des jardins, des vergers
d'oliviers et d'amandiers; les villages se pressent tout autour. C'est
là, vers l'amont, presque à l'entrée de la plaine, qu'est Tinmel (2).

(1) Ibn Khaldolln, ibid., p. 160.
(2) Nous avons conservé la fom:e courante de ce nom, ~ene. qui co~respond à. la

prononciation actuelle. On trouve d !lutres formes chez les hlst~nen~ : Tl?malal, Tm
namallal. Le nom est composé de deux mots berbères : le premIer, tzn, q.UI se retrouve
!louvent !ln toponymie cheE lei Chle\lQ et au Sahara, sous une forme féminine ou mascu·
line (Tintazart, Tindouf, In·Ghar, In·Ziz, In·Salah, etc.), semble être \ln démonstra1if
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Cette ville était encore, au temps de Marmol, le centre politique
de la région; si ce centre s'est déplacé quelque peu aujourd'hui, il
est resté, par la force même des choses, dans cette plaine : à quel
ques kilomi':~tre" en a\'al de Tinmel, le caïd Gounùàfî, qui règne pri'
sentement sur le Nfis, a construit son imposante forteresse sur un
piton soliltaire; au pied de ce piton, à Talat Ya'qoûb, est la demeure
médil;vale d li khaHfa qui repri'sente le caïd presque toujours ab
sent. D'autre part, c'est là, ou peu en amont, qu'aboutissent les cols
menant de la vallée du Nfis à celles qui descendent plus à l'ouest
vers la plaine, le Tizi n Miri, le Tizi n Zlit, le Tizi n AreHa; par le
Tizi n Test, Tinnwl est à portée du Sous; et des chemins faciles unis
sent la partie inférieure de la vallée montagnarde du Nfis aux vallées
de l'est, à travers le pays où étaient instaUés Jadi·s les Hintàta, ces
Almohades de la première heure. L'on Icomprend dès lors la fortune
.je Tinmel, et le choix qu'cn fit Ibn Toumert, pourtant fils d'une
autre vallée; le jour où toutes les tribus de ces régions furent grou
pées en un seul état, elle en apparut le centre nécessaire.

LES DÉBUTS DU l\fOUVEl\ŒNT ALl\fOIIADE. - IBN TOUl\lERT

Les historiens arabes nous ont laissé la liste des sept tribus qui
peuplaient ces régions et furent les premières tribus almohades, les
(( devancières)). Cr seraient, si l'on en croit Ibn Khaldoîm (1), génpl'a
lement bien inform{' sur toute cette histoir'(' : Hargha, Hintâta, gell"
de Tinmel, Gadmîwa, Ganfîsa, Ourîka, Hazarga (1). Elles apparte-

dont la consonne finale représente peul-être la particule de liaison n; le second est à l'appro
cher évidemment d{' eeiui qui {Iési,gne la couleur blanche dans presque tous les dial{'des her
U.\l'l'S : d'O\'I l'étymologie populaire: la blanche (qui a fini par s'appliquer mèmeà la mos
qllé<') , adûptjle généralillllent 'Par l{'s savants Cl1II'op{oens. Cependant, le sens premier de la
ral'Ïne III L d'où d,l"Ïve amol/ol pourrait hien ne pas t:lrc blanc, mais brillant, éclatant et
~'adapl{'l', à l'origill(', au rouge. Ce sens, tombé en dèsuéLude dans les autres dialectes, St!

f('twuV{' <lans le par!pr <I('s Touan'Il, aS!l{'z voisin de cclui des Chlcul:I, mais souvent plus
eonsen':tleur encore (cf. dl' Foueltuld, Dictionnaire tOllareg-français, 1. II, p. 142 : hemel·
",d (an'p un rl'douhlen1l'nt complet), " Î:lre rouge cl hrillnnt comme un tison )); emcmme/,
tison, l'le., el<' ... ). li est donc possihle que Tinmel ail signifié à l'origine, non la. blanchi',
mais la rouge édalunl, ce qui ,s'aœorde avec la coult>ur tout à !fait caractéristique des
rochers de Tinmel. où d'ailleurs rien Il'cst blanc.

(1) o/,. /·il., l. II, p. :68. Sa liste corrpspon<l il un groupement territorial extrèlJl(!ment
('olt':!'l'nt (v. la carte).
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naient toutes au grand rameau herbère des Ma!i\moûda. Mais cette
lisle n'est pas sûre, du moins pour les deu'\" dernières tribus. Et sans
doute, même, faut-il substituer à celJe·,,-ci les ~anhâja (Zanâga) ct les
Haskoùra, dont le nom revient plus souvent chez les historiens les
plus anciens (1).

On peut arriver, en tous cas, à déterminer assez aisément l'habitat
de loutes ce'> tribus.

Pour les OUT'îko. nulle hésitation : ils vivaient dans les vallées où
nOlis les trouvons encore aujourd'hui ct plus en aval. Aussi loin que
nous puis"ions remonter, Aghmât, qui s'élevait sur l'aciue! Oued
Ourîka, à peu de distance en aval de son déboudlé en plaine, s'appe
lait AghnHî.t Ourîka.

L'Cs Hazarga habitaient dans les montagnes, à l'est de celles des
Ourîka (2).

Les llaskolÎ m,dont il reste quelques traces v·ers le point de jonction
du Grand-Atlas et du Moyen-Atlas, habitaient plus à l'est encore, dans
des régions relativement lointaines.

Les Gadmîwa se retrouvent encore aujourd'hui dans les vallées
qui descendent vers la plaine à l'ouest du Nfis.

Les Ganfîsa habitaient plus à l'ouest encore. Dès l'époque de Léon,
Jenr nom avait disparu; on trouve à leur place celui des Saksîwa.
Mais nous savons par Ibn Khaldoùn que ceux-ci formaient de son
lemps la principale fraction de'> Ganfîsa, qu'elle dominait (3).

(1) V. notamment Ibn ~al:Jib ('~·~alât sdon la Chronique anonyme, fragment 1; c.f.
aussi el·1;Iola1 e/.ma.wc1Jiyya, ;p. 76. - Cette dernit'rc liste, pour être la plus probable en rai.
son de la valeur de ses aulorités ancicnnl's, prNc cependant à de graves objC<'tions, du
moins ('n cc qui concerne les JJaskoû.ra. Car ceux-ci apparaissent hien éloignés du bloc
dps 1.rihus almohml('s, si l'on en retranche 1('5 Ourtka et 'leS Hazarga. Les JJazarga ne
sc ral\ii>rent, il est vrai, qu'as5Cz tard - après l'établissement du Mahdi à Tinmcl _
mais Ibn Toum<'rt ne put aborder qu'aprè·s celte soumission les IIoIlskoûra, q~ 'il d,mt
au cours do la mÎlIllc campagne (Ibn KhaldOlÎn, ibid., p. 17 1). Il semble d'ailleurs que
1.'5 Ha~kolÎra ne furent définitivement soumis que lors des premières expéditions de 'Abd
d.Mou'min. - Mais on peut en<'ore se demnnder si ce~ lisles n'ont pas subi des remanie.
m<'nls offi<'i('ls dans Ics premières nnnrcs qui suivirent le succès, ·pou·r tenir compte des
sNvic<'s rendus. ou des int~rêts à ménager. - M.'mc en écartant cetle supposition, cetle
(onstitntion de l'étal almohade ne peut remonter plus haut qu'aux toutes dernières années

d'Jlm Tournert.
(~) El.Bakrî, Description de l'Afrique septentrionale, trad. de Slane, Paris 1859,

p. 338.
(3) Ibn Khaldoûn, op. cit., 1. JI, p. 269.
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Les Hintâta, dit Ibn Khaldoùn (1), étaient voisins à la fois des
Gadmîwa et des Ourîka. Ils étaient donc établis à cheval sur l'oued Nfis
et l'oued Reghaïa, dans la partie inférieure de leur vallée montagneu·
se. C'est une région moins rude. Entre Nfis et Reghaïa, les grands
plissewents de l'Atlas viennent buter contre de 'longues crêtes calcai-

....-

T~~/ luno/lM

E.~,.G"

t'CENOE

__ ___ _ llmlt~ IJppr'JKil1Mtir~mt"'III'~"IIIR"".

illtMW''''''1'''''••''''" "'.."pltnllw·lIm.,..-.
o 5 10 ~ ~~.

Fig. 1. - Les tribus almohades.

:J'es, véritables écrans qui protègent de la plaine des dépressions aux
lignes douces, fertiles là où le sel n'imprègne pas la terre, et formant
des voies de communication faciles entre les deux vallées. Habitant ce
pays relativement riche, les Hintâta, aujourd'hui disparus, formaient
alors la plus considérable des tribus ma~moûdi~nnes (2). Ils derneu-

(1) Ibid., p. 267 et 269.
(2) Ibid., p. 28I.
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rèrent longtemps très forts; leurs émirs à l'époque des Mérinides, lai..
saient figure de puissants seigneurs, dont le pouvoir s'étendait bien
au delà de leur tribu (1).

En arrière des Hintâta, étaient établis les gens de Tinmel et les ffar..
gha. Par les premiers, il faut entendre non seulement les habitants
de la ville, mais encore ceux qui vivaient dans la vallée supérieure du
Nfis. Quant aux Hargha, la tribu d'origine d'Ibn Toumert, leur habi
tat est moins aisé à déterminer. Nous pensons cependant que les Har
gha des historiens arabes sont les Reghaïa d'aujourd'hui; ils occu
paient alors la vallée supétieure de l'oued dont ils possèdent mainte
tenant le cours tout entier. Le nom semble bien être le même (2), et
cette situation s'a'ccorde avec les données historiques, selon lesquelle'3
le premier no)'au des tribus almohades êtait formé ,par les Hintâta,
les Hargha et les gens de Tinmel : en somme, les vallées du Nfis et du

(1] Ibid., p. 2,6 I.

(2) Les différences linguistiques ne semblent pas devoir faire difficulté. Le hA' (.Il)
initial de Hargha n'exisle que dans la transcription arabe du mol, et ne correspondait en
l'Ïen à la prononciation berbère à l'époque des Almohades. Nous en avons la preuve par
II! forme Igli n worgllllr, Igli (Igliz) <les Arghan, donnée par el·MaITilkocht (lrad. Fagnan,
Revue Africaine, 1891. p. 205) comme étant le nom du village où naquit Ibn Toumert.
h, w après la parlicule d'annexion suffit à démontrer l'exislence d'un a initial (a cons
Innt) d.ms la forme berbère. Au reste la prothèse de la laryngale hl1' dans la transcription
arabe de noms berbères était fréquente, au Moyen.Age, dans ces régions. Ainsi Ibn Khal.
Goûn lui·même (op. cit., t. II, p. 281) a soin de nous informer que le mot qu'il écrit
IlinU1t, d'oil le nom de lIintâla, se prononçait Inti dlel les Berbères. De même, il écrit
Hol'/dno ou Al'lona pour désigner la même tribu : or celte dernière forme correspondait
à la pronondati{)n berbère, comme le prouv~ le nom Aghml1t Aï/an, déjà tel dans
t I-Dakri, et qui s'est conservé jusqu'à nos jours dans le Bâb Aïlan de Marrakech. _
Quant à la vocalisation, suivant un processus normal lors de l'arabisation des noms ber
1ères, celui qui nous occupe a perdu sa voyelle initiale, et r devanl consonne a dégagé un
léger élément vocalique. - Ailleurs, le passage à la forme arabisée peut se faire plus
rapidement : ainsi s'explique que nous ayons dan'!! d'autres contrées de l'Afrique du Nord,
il la même époque, des Reghaïa (dont aucune fraction, par la suite, n'émigra dans ces
montagnes). - Il existe encore aujourd'hui des Arghen dans la vallée du Sous, au slid-est
de Taroudant. Il 'S'agit >saDS doule d'une fraction apparentée à .la tribu; d'}'bn Toumert.
Il est impossible que ce soit cette tribu elle·même : les textes qui nous prœentent les
Hargha Gomme une tribu montagnarde pouvant être prise à revers (;n venant du Sous, sont
Lien trop formels pour permettre l'",ssimilation. - Par contre, ill faut probablement lui
TaUae,her le vj)Jage d'Arghen, 1Jn peu en amont de Tinmel, dont les habitants affirment que
leurs ancMres 'Sont wmus du Sous : à moins que ce nI; soient réellement des descendanh
cie gens aml'nés par le "ahdi : ils peuvent diffocilement, on l'a vu, être à la fois l'un et
t'autre, quelles quc soient leurs prétentions à cet égard (Cf. Doutté, En Tribu, p. 120-121).
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R:eghaïa. - Les Hargha, extrêmement éprouvés, nous dit Ibn Khal
doûn (1), par les guerres des Almohades, auxquelles ils prirent une
large part, purent cependant se maintenir; même, lorsque les Hintâ
ta, après avoir joué un rôle brillant, s'affaiblirent à leur tour, ils des
cendirent jusqu'à la plaine, dans le même temps où les gens de Tin
mel s'avançaient le long du Nfis (2); mais les Reghaïa restent encore
aujourd'hui une des plus faibles tribus de l'Atlas.

Quant aux Zanàg-a (~anhâja), ils étaient assez proches voisins des
gens de Tinmel, ou plutôt des Hazmîra qui vivaient plus en amont;
mais ils derrlC'uraient sur le versant sud de la montagne; on les trouve
encore aujourd'hui dans les vallées au sud du Haut-Nfis. Théorique
ment apparentés aux Almoravides,ces Zanâga de la montagne avaient
donc perdu tout lien, ce qui est à noter, avec eeux du désert.

Entre plaine et montagne, d'autres tribu5 ma~moûdiennes, ralliées
tôt ou tard, de gré ou de force, formaient comme une série de marches
(~n avant des tribus almohades. A l'est, les Aïlâna, maintenant dispa
rus, mais dont l'antique cité, Aghmât Aïlân, se trouvait vraisembla
blement au pied du Tasghimout; auxiliaircfi fidèles, il souffrirent fort
dans le désastre qui termina le premier siège de Marrakech. Plus loin,
les Assaden, auxquels appartenaient les Maghoùs, disparus, et les Mas
fîwa, tribu au contraire puissante aujourd'hui, et qui s'avance large
mcntcn plaine, jusque sur le territoire de l'antique Aghmât Ourîka.
Au centre, les OU7gîla, qui se retrouv,ent aujourd'hui en plaine ct ~ur

les avant-monts de l'Atlas; sans doute. à cette époque, tenaient-ils en
core les pentes de la montagne et les petites vallées entre celle du Nfis
et celles que peuplent les Gadmîwa. A l'ouest enfin, lelj; tribus nom
breuses ct lointaines des ~lâl:Ja.

(1) Ibn Khaldoôn, op. cit., 1. II, p. 259-260.
(2) Ù'~ Goundâfa vont en effet aujourd'hui jusqu'à l'entrée du Nfis en plaine. Or

le Tagoundaft, c'est e!l!lentiellcmcnt la haute vallée du Nils. Au reste, il peut s'agir
d'un déplacement d'influence aussi bien que d'un déplacement de populations. Une
tradition assez répandue veut que les GounrllHa d'aujourd'hui soient des Ouzgita. Il est
fort possible que les gens de Tinmel aient été apparentés de très près à cette tribu, avec
laquelle ils n'ont aucun lien politique.
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Tel était le pays où naquit Ibn Toumeflt à la fin du XIe siècle (1), à
Igli ou Igliz des Hargha, selon el-Marrâkochi (2). Il existe encore au
jourd'hui un Gilliz (3) dans le pays que' nous pensons avoir été cel'ui
des Hargha. Il est fort possible que ce soit le village natal d'Ibn Tou
mert; on n'oserait oependant l'affirmer, car ce toponyme,qui semble
évoquer l'idée d'un piton isolé, est assez fréquent en pay~ chleul:t.

Nous possédons d'Ibn Toumert toute une série de généalogies diffé
rentes. Les plus souvent eitées le font descendre du Prophète, ce q1uiest
assez logique pour quelqu'un qui se proclama le Mahdi; nous pouvons
les laisser de côté. Ibn Khaldoûn nous en a transmis deux autres tou
les remplies, de noms berbères (4). L'une de ces listes donne pour bi
saïeul a';], Mahdi un certain Yam~al, vieux nom berbère que portait
déjà un fils de Micipsa; pour grand-père un oertain Ougellid; or agel
lidchez les Berbères 'signifie roi, ou plus simplement, chef. D'autre
part, quelques historiens (5) affirment qu'à ceux de 'Abd AIlâ.h (6) et
de Tournert, le père du Mahdi joignait le nom d'Amghar, titre que

(1) Les dates données par lE"S histol'iens varient entre 471 hég. et .491 (1097-1098) :
celle-ci est évidemment trop tardive. On les t.l'ouvera énumérées dans ez·Zarkacht (trad.
Fa.gnan, Constantine, 18g.5, p. 2).

(2) Celle localité l'st sans doule la même que celle qu'ez-Zarkacht nomme Igliz,
chez les Hargha (op. cil., p.5), où Ibn Toumert s'établiL après sa fuite de Marrakech
cl d'AghmAt. - EJ-MalTdkochi la qualifie de « village du Sous ll. Il confond sans doute
avec les Al'ghen du Sous, dont il a {olé question plus haut (v. p. 19, n. 2).

(3) Dans la vallée de l'oued Oussirkt, t1'Ïbutaire de l'oued Imminen, une des deux
branches supérieures de l'out.'Ù Reghaïa. -

(4) II) d'après Ibn lIachiq ct Ibn el-Qu!llin : fils de 'Abd AllAh, ibn Ougellid, ibn
Yllm~al, ibn Hamza, ibn 'lsA; 2° d'allrès des historiens qu'il ne nomme pas : fils de
Mol.lUmmed, ibn Toumert, ibn TittllwÎn, ,ibn Safia, ibn Me~tghoun, ibn Ai.geldis, ibn
Khâled (Ibn Khakloûn, op. cil., 1. II, p. 161-162). - La 'Première de ces généalogies
sc termine padois en généalogie chérifienne (idri~ide), 'lsA étant donné comme fils
d'Idris lx-n Idris. (Chronique Qlwnyme, .frag. I. Les fragments de œtte chronique, re·
ll'Ouvés ct publiés pllr M. K Lévi-,Provençal, sont actuellement sous presse (in M~langelJ

Uené Bu~sel, 1. II) : nous le remercions t.rès vivement de nous en avoir ·communiqué les
lJlrCu\'es. C'cst une /lource fort importante pour l'histoire des débuts des Almohades, car
die date deos tout premiers souverains de la dynastie.)

(5) Cf. notamment ez-Zarkacht et l'auteur de la ChroniqlU anonyme.
(G) On 'peut se demander si le nom de 'Abd .AllAh ne fut pas ajouté postérieurement

1. cclIIi du père d'Ibn Toumert, dans un but aisé à deviner: selon la tradition, le Mahdt
doit s'appeler comme Je PI'ophète Mol;lammed ibn 'Abd AllAh.
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poursuivi par les gens de 'AH ben·Yoûsof l'Almoravide contre le
quèl il n'avait pas craint de prêcher 'Ouvertement, il se réfugia chez les
Hintâta, accompagné des deux fidèles disciples qui s'étaient joints à
kIi au Maghrib, 'Abd el-Mou'min, originaire des Koûmia (nord-ouest
de Tlemcen), et Ahoû Mol;1ammed' Abd Allâh el-lJachîr, de l'Ouarsenis.
Cela se passait vraisemblablement au début de l'année 515 de l'hégire
(1l2I-II22). Ils furent bien reçus par un chef des Hintâta Aboù Hafs

, '. .
'Omar: les émirs de la montagne étaient demeurés hostiles aux Almo-
ravides venus du désert et maîtres de la plaine. Cependant Ibn Tou
mert ne s'arrêta guère chez les Hintâta : sans doute s'y sentait~il encore
!rop à portée de Marrakech. Il s'enfonça dans la montagne, et finit par
s'arrêter au cœur de sa propre tribu, ou il fonda une petite râbta, peut
ètre à l'endroit même où il était né (1). Il s'y consacra, disent les anna
listes, à la prière et à l'enseignement, écrivant ou traduisant en berbère
quelques-uns des traités où il exposait ses doctrines (2); il les mettait
ainsi à la portée des disciples qui se pressaient autour de l.ui. On peut
penser que cet enseignement se doublait d'une prédication politique, de
plus en plus intense à mesure que grandissait la renommée d'Ibn Tou
rnert; dans toute la montagne, de-., prédictions couraient, anciennes ou
nouvelles, vagues ou précises, corroborées parfois par des J:tadîth apo
cryphes; elles laissaient entendre que les temps étaient arrivés où l'em
pire des Almoravides allait s'écrouler, où une puissance nouvelle, née
chez les montagnards de l'Atlas, s'élèverait. sur ses ruines (3). Peut
être même, si l'on en croit el-Marrâkochî, les' émis.sairel) d'Ibn T()Iu
mert commençaient-ils à préparer les esprits non seùlcment à la venue

(1) A Iglii, chez les Hargha, dit ez·Zarkacht (op. cit.,p. ô). Cf. - Ibn Khaldoân,
op. cU., t. II, p. J68; il donne la forme AIgtUn.

(2) El.Tœwl,ttd et eJ-Aforchida, selon Ibn Khaldoân (op. cit., t. Il, p. diS).
(3) Quelques·unes de oe8 prédictions sont parvenues jusqu'à nous. Cf. notamm~nt

Ibn Khaldodn, op. cit., t. Il, p. J69 : « comme les devins avaient prMit qu'un roi de
race berbère devait nêce8!airement paraftre en Maghrib et changer la forme de la mon.
naie, aull&itôt. qu'il 'Y au.rait une conjonction des deux planètes supérieures, ce prince
('AU ben Yoâsof) s'attendait déjà à quelques malheur,. Il Protège l'empire contre cet
aventurier, lui disait Ibn IWoheib; c'œt aseurément l'homme de la conjonction et du
dirhem carré; celui dont. il est. question dans ces méchants vers en. patou qui courent
maintenant de bouche en bouche :

Mets lui les ·fel'S aux pieds; ou -bien, un jour,
Il te fera entendre un tambour. Il
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portent encore les ,chefs, de village ou de tribU'. Il n'en faudrait pas
conclure ,assurément qu'Ibn Tournert descendait d'une très grande
famille; mms que, sans doute, iJ n'était pas tout à fait du commun;

,peut-être son père et son grand-père avaient.ils été chefs de leur village.
D'autre part) sa famille, nou!' dit Ibn Kl!aldQûn (1), brillait par sa piété,
eHui·même ,passa ses premières années à étudier et à fréqueI).ter les mo~.,

quées (2). Or ces traits encore nous portent à croire qQ~ cette famille
jOllissaitde quelque consid'ération et de quelqu~s lo~sir~ : bref, appar
tenaÏ't à l'aristocratie montagnarde. Savant - c'est·à-dire, dans une
eertaine Plesure, maraoout - et surtollt membre d'une fa~ille d'im
ghal'en, Ibn Toumert put avoir d'emblée, auprès de ses contribules,
une ~utorité saps laquelle, dans une société aussi aristocratique 
quelles que soient parfois les apparences - le succès de sa prédication
paraîtrait infiniment plus étonnant.

III••
Nous n'avons pas dessein de retra,cer en détail l'histoire d'Ibn Tou

mert ni d'étudier le sens de sa pvédication religieuse (3); nous voulons
seulement rappeler les grands faits de cette histoire, autant du moins
qu'ils se laissent entrevoir à trav,ers les obscurités et les contradictions
des historiens, et dans la mesure où ils touchent à l'établissement des
Almohades à Tinmel.

Lor'3qu'Ibn Toumert, au retour de son voyage en Orient et au
Maghrib central, dut s'enfuir de Marrakech, puis d'Aghmât (4),

(1) Ibid., p. 163.
(2) On l'avait surnommé asajou Il c'est-à-dire clarté, dit l'historien, à cause du grand

nombre de bougies qu'il avait l'hahitude d'y allumer Il; et selon l'auteur (le la Chroni
que anonyme, Il ,à cause de l 'habitude invétérée qu'il avait d'aUumer sa lampe à huile dans
l'oratoire, pour étudier et prier Il. Ces explications paraissent quelque peu puériles. Il sem
ble que ce surnom lui ait été donné en ,raison de sa science précoce. Asajou, dans le dialecte
des ChleuQ, signifie flambeau (cl. Stumme, Handbuch des &hil/;lischen 'Von Tazerwalt,
p. 167) : or, comparer les savants (théologiens) à des flambeaux est encore une méta
phore constante chez les ChIeu!}.. Nombreux exemples dans le Poème de Çabi, dans le
Kitdb ,'-Maw'i;at, etc. .

(3) Cf. lur ce point les deux études de Goldziher : Materialen zur Kentniss der
Almohadenbewegung, in Zeitschrift der deutschen MorsenliindiscMI\ Gesellscl\aft, t. XLI,
11187, :p. 30-140; et introduction (traduite par G.-iDe~mbynet) à son édition du Livre
d'Ibn Toumert, ÀIger, 1903, p. 1-102.

(4) Ez-Zarkachî, op. cil., p. li.
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prochaine d'un homme favorisé par la Divinité, mais à celte du Mahdî
lui-même, dans l'attente duquel les Berbères ont toujours vécu de
~uis leur conversion à l'Islâm (1). On conçoit que le souverain almora
vide se soit ému de ces symptômes inquiétants, et qu'à plusieurs re
prises, il ait cherché, en vain, à faire assassiner Ibn Toumert. Ces ten
tatives manquées augmentèrent encore l'attachement de ses fidèles (2).

Ce travail préparatoire ne dura pas très longtemps, s'il est vrai que
dès la fin de cette même année 515 (II22) (3) Ibn Toumert entamait
la lutte décisive. Ses principaux disciples (4), puis des délégués de nom
breuses fraotions des Hargha et des Hintâta, peut-être même d'autres
tribus ma~moûdiennes (5), se réunirent autour de lui et le reconnu
rent pour imâm, s'engageant à le soutenir par les armes et à com
jbattre les Almoravides au nom des doctrines qu'il leur avait ensei
gnées. Après ce serment seulement, Ibn Toumert se donna ouverte
ment pour le Mahdî.

C'est alors, sans doute, la mena,ce s'affirmant, qu'il faut placer une
tentative des Almoravides pour ~craser les Hargha en les prenant à
revers: ils envoyèrent contre .( lX le gouverneur du Sous, Aboû Bakr
ben Mol;tammed el-Lamtounî; lais celui-ci fut battu par les Hargha,
auxquels s'étaient joints les Hllltàta et les gens de Tinrnel (6). Ce suc
cès accrut étrangement le prestig-e d'Ibn Toumert; des tribus voisines
les adhésions lui arrivèrent en foule. Elles n'étaient pourtant pas una·
nimes : il y a dans l'esprit des Berbères trop de ferments d'anarchie
pour qu'un chef puisse d'emblée s'imposer à tous, trop d'instabilité
pour qu'il puisse compter sur la fidélité constante de tous les siens;

(1) SUI' le rnahdismc chez les Berbères, cf. Henri Bassd, Essai sur la littérature des
Berbères. Alger, 1920, p. 268-272.

(2) Ibn Khaldoûn, ibid., p. 169.
(3) Ibn Khaldoûn, 515; cz-Zarkaehi, 14 rama«;lân 51-5. Même date donnée par Qirt&

(p. 240), qui pince la proclnmation à Tinmcl. Ce mois ~Ilait, ~lon el-I;lolal, celui de l'al'.
rivée d'Ibn Toumert chez les Hargha.

(4) Ce sont les Dix, dont les historiens nous ont laissé des li'Stes différentes; la céré.
monie, scIon el-I;lola.l et. ez-Zarkachî, se serait passée « sous un caroubier ». Gela est fort
vraisemblable : de g-rands arbres ombragent souvent, dans les villages de l'Atlas, l'endroit
où l'on se réunit. MailS outre celle-là, nous n'avons sur cette cérémonie que des indi
cations fort vagues, et assez peu concordantcs.

(5) llm KhalJoùn, op cif., t. II, p. 170.
(6) Ibid., p. 171.
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il reste toujours des dissidents que la violence seule réussit à réduire.
Après ses premiers succès, Ibn Tournert dut employer plusieurs années
à asseoir définitivement sa puissance, à unifier et à organiser l'état
qui se constituait autour de lui. Il entreprit dans les montagnes too.te
une série de petites expéditions, à la suite desquelles se constituait peu
à peu le bloc des tribus alliées (1).

TINMEL sous IBN TOUMERT

Ce fut au cours de ces év·énements, trois ans après sa proclama
tion (2) - vers la fin de l'année 518 hég. ou le début de 519 (1125) 

que le Mahdi quitta définitivement sa râbta d'Igliz et le territoire
de sa propre tribu, pour Tinmel, où il avait résolu d'établir le centre
du nouvel état. Faut-il ~roire, avec l'historien el-Yasa', cité par la
Chronique anonyme, qu'il s'y décida sur les instances des habitants
de Tinmel eux-mêrnesP Ceux-ci, après avoir soumis en son nom les
Hazmira de la montagne, lui firent représenter qu.'en s'établissant à

Tinmel il serait mieux placé, et « plus à portée des gens qui enten
liaient parler de lui » (3). Qu'elle lui eût été suggérée ou non, cette
considération dut en effet lui sembler capitale: nous avons vu déjà la
situation unique de Tinmel au centre des tribus almohades, à portée
des Hargha et des Hintâta, à proximité des cols qui menaient dans les
vallées habitées par les Gadmiwa et les Ganfîsa; en outre, position stra
tégique de tout premier ordre. Le même historien raconte que les
gens de Tinmel reçurent le Mahdi avec joie, et le traitèrent avec de
grands honneurs - nous le croirions volontiers - ce qui n'empêcha

(1) Cf. nolammenl la Chronique anonyme, début du fragment Ill. - Ibn Khal
doùn (loc. cit., p. 171-172) synlhétise à grands lrails toule œlle histoire. Cos expédi
tions se placent avant et après l'installation du Mahdi à Timnel.

(2) Ibn Khaldoûn, ibid., ez-Zarkachi, trad. Fagnan, p. 6. - Le Qirt4s, bien mal ren·
seigné sur toute cette histoire, et qui, après sa fuite de Marrakech, fait aller directement
Ibn Toumert à Tinmel où aurait eu lieu sa proclamation, le fait emuile résider de 516 à
519 au Gilliz (p. 252), 8emblant entendre par là le Gilliz 'Près de Marrakech. n confond
évidemment avec le Gilliz (Igliz) des Hargha, où o]e Mahdi résidait en effet à celte épo
que.

(3) Chronique QI1l()7I,yme, ibid.

Hlldall. - T. IY. - H'I~. 3
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pas sans doute, par la suite, des heurts inévitables. Ibn el-Athîr, au
contraire, affirme qu'Ibn Toumert s'empara de force de la ville, mas~a
cra douze mille habitants, et se procltra ainsi les maisons et les ter
res dont il avait besoin pour ses partisam (1). Mais on ne peut guère
faire fond sur les assertions de l'historien oriental qui, vivant loin
du théâtre de ces événements, accueillit avec moins d'esprit critique
encore qu'aucun des historiens maghribins - l'auteur du Qirfâs ex
cepté - tous les racontars qui circulaient sur les origines du pouvoir
almohade.

Tinmel était déjà une bourgade importante, autant que peut l'être
une cité de l'Atlas; mais elle n'aurait pu contenir le surcroît de popu
~ation qui hlÎ arrivait avec le Mahdi. Ibn Toumert bâtit de nouvelles
maisons, éleva pour les prdtéger des murailles et des ouvrages forti
fi.és, construisit une mosquée cathédrale : de la bourgade, il fit une
ville. Lea maisons ont disparu; les murailles sont sans doute celles
dont les vestiges barrent la vallée, depuis la rivière jusqu'aux pentes
escarpées de la berge de gauche (2); la mosquée, bien qu'elle s'élevât
sur le même emplacement, n'était pas le merveilleux édifice dont les
ruines subsistent aujourd'hui. Celui-ci est l'œuvre de <Abd el.Mou'min;
lu mosquée du Mahdi, élevée à l'aube du mouvement almohade, sanc
tuaire officiel de la doctrine nouvelle~ se ressentait de son éphémère
et farouche intransigeance à l'égard du luxe quel qu'il fût, profane
ou, sacré. Elle était austère et simple comme le dogme prétendait
l'être : on devait laisser aux. hérëtiques qui éparpillaient l'intangible
unité divine, les Ol1lements parasites dont ils surchargeaient leurs
temples.

Le Mahdî régnait souverainement sur cette cité nouvelle. Au-des",ous
de lui, toute une hiérarchie, de personnages ou d'assemblées. D'abord,
les Dix4 les Compagnons, parmi lesquels, au premier rang, el-Bachîr
e.t <Abd el-Mou'min; puis l'assemblée des Cinquante, formée des Dix

(1) ne Slane, AppeDdiee A la traduction de l'HiBtoire de, Be,b~ru d'Ibn Kholdol1n,
t. Il, p. 5,3. Le chiffre de douze milole p6l'l101lneB l lui leul Mt tout à fait Îftwai.embla.
bJe; d'autant quep..r la .ulte Ibn el·Athtr parle des di.cQu,. du Mabdl aUX allcien. ba.
hilanta de Tlnmel.

\,2) Cf. infra, p. 47 ~qq.
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et de quarante délégués des tribus (1); les· ~olba, en une ou en deux
Classes (2), et les « gens de la maison» (3). Emuite venaient les con·
tingents des tribus, suivant un ordre de préséance qui varie avec les
historiens, mais parmi lesquels les gens des Hargha et de Tinmel - la
tribu d'origine et ~a tribu d'adoption du Mahdî - sont toujours à une
place d'honneur.

Comme le pense très justement M. Georges Ma:rçais, le Mahdî à
Tinmel, entouré de ses Compagnons, chef militaire, juge, imAm do
la eOllll1l'anauté ahnohade que sa parole avait fondée, c'est le Prophète
à l\f'édine. On sent q'ue cette idée hantait l'esprit d'Ihn Toumert (4). Au
l'este, les mêmes problèmes se posaient à lui: organiser ~ gouverner
une population hétérogène, qu'il fallait fondre en une communauté
solidement unie; enseigner une doctrine quasi nouvelle, et la faire
pénétrer profondément. Mais en même temps, les vieilles traditions
berbères avaient marqué fortement de leur empreinte cette première
organisation almohade. Cette assemblée des Cinquante qui siège au.
près du Mahdî, paraît être ",urtout la réunion des représentants (eJ,â.
men) que les tribus berbères, dans la crainte maladive qu'ellell ont
en toute circonstance de paraître abdiquer entièrement leur indépen.
dance, délèguent, officiellement ou non, auprès du chef commUll
pour contrôler ses actes : assemblées sans pouvoir lorsque le chef est

(1) Chronique anonyme, fr4glIlent I. On Y trouve également 'Une liste de ees <Jua.
rallte personncs, d'~prè~ Ibn Sâbib ç~-~alAt. - Aru-dessoue de ce conseil était peut-être
celui des Soixante-Dix _ les Cinquante et vin8t autres. - Comm, l'auteur de la Chl"O
nique anonyme (fragment 1), combattant l'opinion d'el-YaM'. Ce conseil paratt en effet
fort problématique.

(2) Ceux qui savaient (}éjli pal' cœur le Qor'l1ll et sans doute les livres du MahdI, et
ceux qui les apprenaient.

(3) Les serviteurs attachés à la personne du Mllhdt. On en trouvera la liste dans la
<;hl'Onique imonyme, Loc. cU" toujours d'après Ibn $4bib e,-$81At.

(4) Ccla te marqUl.l juequc dans les pIlUll peti18 détaile, Si l'on aJoute ,foi Aune curieuee
indication (}'el.MarrAkochi (Histoire des Almohades, trad. Faguan, Alge.r !8g3, p. I~9), te
chef auprès de qui Ibn Toumert trouva asile chez les HintAta se serait appeM alors Fa,ka :
ce fut Ibn Toumert qui lui donna ce nom de 'Omar sops lequel on le connut depuis lors.
On comprend 1. pensée du Mahdi : çet important adepte de la première heure -une
nwre d'épreuve. _ cifl'Vait être lm nouvel 'Omar auprès du nouveau 'Mo\1ammed. - Sous
le nom de Fuka, il faut· voir vraisemblabl&lMnt le mot /ask/J., dhi\tt de pq.scha, et qui,
thez les Berbère4 de ces régions, sert encore à déslgncr le 'Id Kblr, la grande tête musul·

mane où 1'011 tiacrifie un mouton.
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fort, redoutables agents de dissolution sitôt que son aU'Lorité faiblit (1).

Auprès d'Ibn Toumert, les Cinquante ne pouvaient guère compter :
ils devaient se contenter d,es affaires que le Mahdî. consentait à leur
abandonner (2).

Dans cette Tinmel almohade, les chos,es religieuses tenaient la pœ
mière place. Le Mahdî témoignait d'une piété profonde. Il s'était fait
bâtir une maison contre la mœquée (3). Il menait une vie édifiante;
il était sobre et chaste; ennemi de tout luxe, on ne le voyait que cou
vert de vêtements grossiers et rapiécés (4). Imàm Il impeccable et in
faillible », il mettait tout son soin à bien pénétrer les siens du caractère
surnaturel de sa mission, à les insliruire des vérités de l'Islârn telles
qu'il les concevait lui-même; Tinrnel n'était qu'un vaste ribâf, le
premier des grands rib~t alrnohades. Cette instruction n'était pas
toute de persuasion. Sans doute, il ne faut aocorder nulle créance aux
récits fantaisistes d'Ibn el-Athîr et de l'auteu'r du Qirtâs sur l'incurable
hêtis,e des' Ma~rnoûda, sur les inventions grossières et cruelles du
Mahdî pour frapper les esprits (5) : ce sont des traits du folk-Iore
univ-ersel; répandus au début par les ennemis de la dynastie, ils se
sont groupés autour de la figure d'Ibn Tournert, pour constituer C~

(1) Le nom même de cc conseil (rapporté par Ibn KhalJoûn op. cil., t. II, p. 171),
les Art Khamsin, montre bien le caractère berbère de celte institution: c'est une {orme
qui se rdrouve fréquemment pour désigner d'analogues assemblées. Ainsi les Art
Arbu.'în, les Quarante, institution Qui joue encore un grand rôle dans ces régions (cf.
Henri Basset, Essai Sur la littérature des Berbèr/?lS , p. 100 et n. 2). On remarquera que
si l'on en retire les Dix Compa.gnons, les délégués qui constituent ce Conseil sont jus
tement au nombre de quarante. LI y avail, scion la iiste que donne la Chronillu,e anony
me, d'après Ihn ~a.I.1Ïb es-~alât : 6 lIargha, 14 hommes de Tinmel,3 Hintâta, 2 Gadmi·
wa, 4 Ganfîsa, 3 I1askoÔra, 3 1;\anhâja, et 5 Il étrangers ». Or ces sept t·ribus l'orres·
polld(~nt justement à l'une d(.'S listes des sept tribus almohadcs. Ce fail, en soi·même,
semble déjà assez clair. On admettra 'difficilement, avec I.bn Khaldolm, (op. cil., t. II,
p. 171) que ces Cinquante soient simplement les cinquante prmniel'S adeptes d'Ibn Tou
IIlort. A supposer inexactes dans Je délail - ce qui est fort possible - la Jiste et la réparli.
lion d'Ibn ~àl:Jib ~~-l;\alât. il n'en reste pas moins que ùans l'esprit Je ce contemporain des
premiers Almohades, l'eUe assemblée représentail un "érilable conseil des tribus alliées.

(2) li%l. p. 78.
(3) Ez-Zarkachl, trad. Fagnan, p. 7.
(,4) Ibn Khaldotîn, op. cit., t. II, p. 173.
(5) Histoire des Ma~mOljda incapables de retenir la profession de foi; des pseudo

morts cachés dans les tombeaux, qui devaient répondre aux appels d'Ibn Toumert, et que
celui-ci fait périr dans ces tombeaux pour n'être pas trahi par eux; de la pseudo.révéla.
tion d'd-Bachh'; ele ...
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cycle du Mahdî imposteur qui a survécu jusqu'à nos jours dans la
mémoire populaire. Mais Tinmel était soumise à une discipline im
pitoyable. Nul ne pouvait se dispenser d'assister aux e~ercices de la re
ligion, qui se faisaient sous la direction du Mahdî lui-même; après
la prière du matin, on récitait· lm 1),izb (une division) du Qor'ân, S'uivi
d'un 1),izb d'un ouvrage d'Ibn Toumert, résumé de la loi où étaient
énumérés les devoirs de chacun à l'égard de Dieu, de ses frères, et
surtout du Mahdi (1); même il fallait l'apprendre par cœur. Ibn Tou
mert faisait à tout instant, ,assure la Chronique anonyme, des sermon~,

et quiconque n'y assistait pas était puni, voire exécuté en cas de réci
dive. Au reste, la peine du fouet et de la mort étaient fréquemment
t'>dirctées, en cas de tiédeur religieuse ou de manquements sociaux,
ct ceux qui montraient quelque indulgence envers les coupables
étaient traités comme des complices : grâce à quoi, ajoute la Chroni
que, Ibn Toumert put maintenir les siens dans l'ordre. Dans ces pays
où le droit musulman n'avait jamais pénétré, et n'existe plus aujour
d'hui, le Mahdî, qui ne pouvait tolérer qu'on j1ugeât selon les qdnoûn
locaux, devait instaurer toute une législation nouvelle, fondée sur la
loi musulmane; la faire connaître et la commenter dans la langue des
montagnar.ds devait être l'objet de la plupart de ses sermons: on con
çoit qu'il n'en dispensât personne. Législateur, il était juge en même
temps; il écoutait les plaintes de quiconque, et s'attachait à faire res
t)ecter les biens de chacun (2).

Ibn Toumert s'occupait aussi fort sagement de fondre l'ancienne
population de Tinmel avec les éléments nouveaux arrivés avec lui.
C'est ainsi qu'il maria 'Abd el-Mou'min avec une fille du pays, union
d'où devait naître Aboû Ya'qoûb Yoûsof, le deuxième sultan al
mohade (3). Mais il ne pouvait se flatter de prévenir tous les heurts :
pour une cause ou pOUl' une autre, une partie d'es habitants restaient

(1) Cf. la Chroniqu.e anonyme (fraJg'. 1), qui ne nous dit pas de quel ouvrage il Il'agit;
selon el-I;lolal, c'est le 7'awl;lfd (p. 80).

(2) Chronique anonyme, ibid. Dans leS prescriptions du Mahdi, on croi,rait, llur ce
point; retrouver l'écho de l'azref, le vieux droit coutumier de ces régions: « si VOliS

passez près d'un champ où il "! a des céréales, ne le traversez pas... Il C'est une prescrip
tion bien souvent fonnulée dane les q4noiln.

(3) El·MarrAkochi, op. ci!" Revue Africaine, 1892, p. 368.
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oU devenaient sourdement hostiles au Mahdi. Contre les Il hypocrites»
de Timnel, Ibn T'JUlnert sut retrouv,er les accents de Mol;lammed con
tre ceux de Médine, et la vigueur de sa répression: ils les fit exécuter
en bloc dans la « journée du tri » (1).

Les mêmes procédés sommaires étaient employ'és contre les alliés
suspects. C'est ainsi qu'on 'se débarrassa des Hazmîra, qui assistaient
t~n armes aux sermons que le Mahdi faisait parfois en dehof1S de Tin
Inel. et à qui l'on ,soupçonnait de mauvaises intentions: on les persua
da de venir désarmés, puis l'on s'en saisit, et on le.smassacra (2). De
telles preuves de décision et de vigueur, jointes aux ()pérations de po
lice dont il fi été question déjà, faisaient beaucoup pour assurer la
situation d'Ibn Tourner! parmi les tribus. Sous un tpl chef, l'Atlas
s'unifiait; les impôts, dont il chargeait ses alliés (i)), rentraient. Il
obtenait ainsi la paix intérieure, les hommes et les l'Cî'sources néc~s.

ï'aires pour soutenir la lutte contre l'ennemi, le vrai, l'Almoravide.
Celui-ci, pendant tout ce temps, P-ü restait pas inactif; mais nous

discernons bien ,mal son action, à travers les lacunes, les obscurités,
les redites et les perpétuelles confusions des historiens. Il semble
qu'après sa défaite de GIG (1122), il laissa passer plusieurs années
sans renouveler sa tentative de réduire par la force le mouv:ement al
mohade : on comprend qu'il ,ait hésité à lancer une nouvelle armée
dans ccs montagnes si pleines de périls (4). Peut-être comptait-il
sur le temps et sur l'instabilité .des esprits pour voir tout
ce mouvement se calmer de lui-même; peut-être cherchait-il à tra
vailler les tribus pour S'usciter des difficultés au Mahdi; il serait diffi-

(IJ Cf. Chronique anonyme, fr. IV; Ibn Khaldo'Ûn, J. 302, trad. de Slane t. Il,
p. 1711; Ibn el.Athtr, trad. ap. de stane, op. cil., p. 575-5,6. Il s~mble difftcile d'admet·
tre, avec ce dérnier auteur, que le tri porta sur l'ensemble des tribus almohad~s.

(2) Chronique anonyme, fr. III, in fine.
(3) Ibid. fr. JI, début.
(4) El·I;lolal (p. 81) napporte que Il 'Ali ben YotÎwf ne cessa de continuer la guerre

dt' tous les côtés contre les Compagnons du Mahdi. d'envoyer pour les combattre des
troupei et des eiCadrons... Chaque fois qu'il envoyait IlIlP armée, elle rev.enait battue Il.

Ces affirmations re~tent singulièrement vagues. D'autre part, les historiens pillcent Iltl

petit bonheur dans l'histoire d'Ibn Toumert, et sanll jamais donner de date préeise, la
défaite des Almoravid.ei au Kik.. NOUiS avons suivi, commp. in plus probable de beaucoup,
l'opinion d'Ibn Khaldo'Ûn (op. cit., p. 172), qui voit dans cette affaire le cléhut de la
campagne terminée par le désastre almohade sOus les murS de Marrakech : or la date de
celui·ci est cn rapport étroit avec celle de la mort d'Ibn Toumert.
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oile, en tous cas, d'admettre qu'il ne se soit pas aperçu de la gravité
du danger; car dans le même temps, il entreprenait des travaux
de. défense, pour mettre à l'abri d'une surprise Marrakech et surtout
.Aghmât. fort exposée par suite de sa proximité des montagnes; nous
les retrouverons au cours de cet ouvrage (1).

Au -début de l'année 522 (II27) ou 524 (1129), 'AU ben Yoù
sof, voyant se dresser contre lui non plus seulement quelques tribus
fanatisées, mais un véritable état de jour en jour plut! solidement
assis, se décida à préparer une grande expédition. L'avant-garde
de son armée (2) envahit le pays des Hintâta, et s'avança dans le
couloir relativement large qui, bordé au nord par le long plateau cal
caire du Kik, relie la vallée de l'oued Reghaïa à celle du Nfis; elle de
vait ensuite, sans doute, remonter celle~ci jusqu'à Tinmel. Mais les
Almohades survinrent, commandés par el-Bâchir et par' Abd el-Mou'
min; ils bousculflfE"nt les Almoravides le long du Kik, défirent devant,
Aghmât le reste de leurs forces, et les pounuivant en plaine jusqu'o.'Ux
portes de Marrakech, faillirent y pénétrer dans la première surprise.
Ils la tinrent ~loquée; mais après un siège de quarante .jours, ils fu
rent défaits complètement au cours d'une sortie. EI-Ba-chir fut tué;
'Abd el-Mou'min prit la fuite, ramenant jusq'u'à Tinmel les débris de
l'expédition (3;' Devant le désastre, le Mahdi fit bonne contenance; il
déclara que rien n'était perdu puisque 'Abd el-Mou'min vivait; màis
empêché déjà par la maladie de prendre part à la campagne, il mOU

rut quatre mois 'Plus tard.
Nou~ ne pouvoris pas seulement connaître la date certaine d'un

événement aussi considérable que la mort du Mahdi. Ce .fut en 522

(1) V. infra, Tasghimout.
(2) Sous Jes ordres, semble-t·i1, d'A,boli Bakr ben Yabdoul) (Chronique arumyme) ,

.tandis que le reste des forces était commandé pa.r BetrtlOU fils de •AU ben Yoâsof et BaU
(1;loltd) ou lait (Chronique) el·Lamtoânt, ou encore IbrAhim ben Te'abbast (Ibn Khal·
doân; ez.Zarkachf). D'autres noms sont encore donnés par divers hilltoriens : Abou
't.Tal)ir Tamtm, frère de 'AIt (l;Iolal), Abo'd Bakr. 61s de 'AU (Qirt4s) .

. (S) rialaUle d'el.Bo1:Jaira, cr. J)otamment 1;10101, p. 83 , ct Chronique anonyme fr. V.
tl.MàfTlIkooht place cette Mfaite en 5t7, cc qui ~t impossible en raison des événeIMnt.s
qui ta st1iviréïlt. Ouailt aÛ Qi,,'4~, dont nous. avons vu le peu de valeur en p;:e qui con·
cerné cêtlé ~tiode, il atArme que les Almohades descendirent deux fois jUsq\le Matra.
kech : aprèS la batailte du Kik, qu'il place en ~J6, et <tuelqucs m()~ avant la mort .;l'u
MahdI.
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(1127- 28) (1) ou en ramaçlân 524 (décembre II2g) (2). Sept ou neuf
ans à peine Is'étaient écoulés depuis sa proclamation, quatre ou six
seulement depuis l'établissement des Almohades à Tinmel. Mais ces
courtes années avaient suffi pOUT jeter le" fondements d'un empire.

TINMEL sous LA DYNASTIE DE 'ABD EL-Mou'MIN

'Cependant le moment était critique. Pour un peuple aussi instable
et qui ne connait guère d'autre lien que le prestige personnel d'un
chef, la mort du Mahdi, au lendemain d'un désastre - et comment,
d'abord, le Mahdî pouvait-il être vaincu et mQurir~ - risquait d'être
la, fin de la grande av,enture, le retour de chacun à son foyer et à ses
préoccupations mesquines. Ibn Tournert, en mourant, avait désigné
un chef pour poursuivre l'œuvre dont il ne désespérait pas : c'était
fion vieux compagnon 'Abd el-Mou'min. Sans donte, la popularih~

de celui-ci était ~rande, et la mort d'el-Bachîr évitait une compéti
Hon qui eût pu être désastreuse; mais bien qu'il eût épousé la fille
d'u'n notable .de Tinmel, 'Abd el-Mou'min restait un étranger : pour
qu'il pût sans danger prendre la succession du Mahdi, il fallait d'abord
que les esprits y fussent mieux préparés. C'est à quoi s'employè
rent les Compagnons, loyaux, et surtout, parmi eux; semble-t-il,
'Omar, des Zenâga (~anhâja) : •Omar A~nâg (3). On cacha la mort
d'Ibn Toumert; on l'enterra dans sa maison; on assura seulement qu'il
était fort malade, et l'on transmit comme s'ils venaient de lui les
ordres nécessaires au gouv,ernement de la communauté. Ibn KhaI-

(1) Ibn Khaldoûn, op. cit., t. II, p. 173. Mais il affirme que 'Abd el·Mou'min ne prit
oCficiellement le pouvoir qU'l'fi 62,4 (ibid, p. 17,4). Il semble que la date de 522 soit im·
posée à l 'historien par l'opinion où il est que la mort du Mahdi fut tenue secrète pen·
ùant plus de deux ans.

(2) Ez-Zarkacht 13 Tama~ân 52!' (13 décembre II2g); 80lol 14 ,rama~an; (le Qirtlh
donne <,elle dale comme celle de la proclamation secrète de 'Abd el·Mou'min). Ibn cl·
Khatib (Raqm el-lfolal &7-58) 117 rama<JAn 52'4.

(3) C'est l'opinion quasi·unanime des historiens les plus anciens. Ibn Khald06n attribue
ce rÔle à Aboû ~Iaf~ 'Ornar de,s Hintâta, l'ancM're des Hafsides de Tuni,s. On peut se deman.
der si l'historien - comme on croit le saisir en d'autfl~9 circonstances - n'a pas cherché,
8U moyen d'une confusion de noms, à rehausser le rôle du chef de celle dynastie, à laquelle
wnt de liens le rattachaient : .peut-être même, sons l'influence de eeUe-ci, était-cc devenu
i' verlté officielle. - Il semble en tous cas que Zatnab, SŒur d'Ibn Toumert, ait secondé
les efforts des Compagnons.
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doûn assure que plus de deux années (1) se passèrent ainsi; on a peine à
conc-evoir qu'une telle S'upercherie ait pu durer aussi longtemps :
on était trop habitué à voir chaque jour Ibn Toumert, qui vivait non
au fond d'un palais, mais dans une simple maison. Elle dura cepen
dant le temps nécessaire à une habile propagande : le jour vint où
Aboû l;Iaf~ put annoncer au peuple la mort du Mahdi, lui transmeitre
ses dernières volontés, et faire prêter serment entre les mains de 'Abd
el-Mou'min (2). Cc fut alors sans doute qu'eurent lieu les funérailles
d'Ibn Toumert, et qu'on l'ensevelit auprès de la mosquée (3), sous une
qoubba très simple (4), comme il convenait à l'apôtre qui avait
dénoncé toute ma'rque de luxe comme un abominable péché.

'Abd el-Mau'min fut donc proclamé, vraisemblablement vers la
fin de l'année 524 (1129-1130). Il prit le titre de khalîfa,' ce fut le
khalife ùu Mahdi, comme Aboû Bakr avait été celui du Prophète.
Sans doute, tout le monde ne se rallia pas franchement à lui : il eut
par la suite à réprimer les complot'S de parents du Mahdi, et dut même
faire venir, hien des années plus tard, un contingent de Koûmia, ses
compatriotes, pour lui servir de garde personnelle, car les Ma~moûda

ne lui inspiraient pas une pleine 'Confiance. Cependant, son autorité
était suffisante pour qu'il pût sans délai poursuivre }Iœuvre d'Ibn
Toumert.

Mais dans la longue histoire ùes luttes au cours desquelles l'emptre

(1) Il dit à deux reprises (op. cil., p. li4 et 282) trois ans; mais, d'autre part, il
affirme que le Mahdi élllnt mort en 522, 'Abd el·Mou'min prit officiellement le pouvoir
en 524.

(2) Cf. surtout Ibn Khaldoûn, op. ci!., t. II, p. 174. Le Qirl4s mentionne à ce propos
des subterfuges assez ridicules (lion et oiseau apprivoisés jouant leur rôle) grAce
auxquels 'Abd el·Mou'min se serait fait reronnaUre. Nous sommes là enCOre èn pleine
légende.

. (3} Ez·Zarkacht dit : danl! .la mosquée (trad. Fagnan, p. 7). Il faut entendre sans
doute li dans les dépendances de l>. L'introduction du cadavre dans la mosquée serait en
effet étrange j en outre nous ~vons que le tombeau de 'Abd el-Mou'min fut élevé à cÔté
de cf.!lui du Mahdi, et que non loin étaient ceux d'Aboà Ya'qoàb et d'Aboô Yoôsof : on
ne voit pas de place dD.ns la mosquée pour tous ces tombeaux, ni m~me pour une cham
bre funéraire. En l'absence de tout vestige, nous inclinerions à placer la n~ropole dans
les terrains aujourd 'hui bouleversés qui sont au delà du mur de la qLbla : c·'est la place
de la nécropole (antérieure aux Sa'diens) derrière la mosquée de la qafba à MllltTakech;
celle du tombeau de Ohams eq-{>o1}â et d'Aboô 'l-l,Ial!an à ChelIa, etc.•. Cf. infra p. DI et
n. 1.

(4) El·ldrtsl : li Ce tombeau est s,!rmonté d'un édifice en Corme de dÔme, mais sana
dorure ni ornement » (trAd. Doz)'·de Goeje, p. 74).
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almoravide s'effondra sous les coups de ses adversllires, Tinmel joue
un rôle de plus en plu~ effacé. Dans les premières années, elle est
(mcore la résiden~e ordinaire de 'Abd el-Mou'min, ou tout au moins
le point de départ des expéditions par lesquelles il Sûumet de proche
~n proche toutes les montagnes voisines, sans encore, instruit par
l'expérience, se hasaroer en plaine (1); mais rien ne nous renseigne
Bur les événements qui se passaient alors à Tinmel même. En 534
(II39-II4o), après avoir repoussé une suprême tentative des Almo
ravides contre la citadelle almohade qu'ils pensaient prendre à revers
par le Sous (2), 'Abd el-Mou'min partit pour une campagne décisive
qui dura sept ans, au cours de laquelle, après avoir conquis toutes les
régions montagneuses du Maroc, il se rabattit sur la plaine, et enleva
enfin Manakech, en 541 (IIM). Mais lorsqu'il revint à Tinmel, l'em
pire almohade avait désormais ùne autre capitale, cellc..là même de ses
enciens rivaux, 011 'Abd el-Mou'min, à peine entré, avait commencé
la construction d'une énorme mosquée cathédrale (3) : prise de pos
session ,définitive, qui faisait de cette ville le centre nouveau d'un em
pire démesurément agrandi. Tinmel n'y pouvait plus suffire : elle
était trop petite, trop lointaine, trop inaccessible, peut-être aussi trop
attachée aux traditions des humbles débuts. L'esprit du chef avait
changé; il s'était élevé en même temps que sa fortune; il s'était laissé
pénétrer par la civilisation dont il était devenu le gardien, tandis que
la pure orthodoxie almoh~de ordonnait de l'anéantir. Mais Tinmel
restait comme une retraite sare, à l'abri d'un improbable retour de
fortune: c'est là que' Abd el-~foû'rnin envoya les tr.ésors de Tachfîn
l' Almoravide, lor~qu'il fut parventl il. s'en emparer (4). Elle restait sur
tout comme une ville sainte, toute pleine de grands souvenirs; 'une
vénération profonde s'attachait à elle. Lorsqu'à la fin de cette cam
pagnf', 'Abd-el-Mou'min victorieux reparut à Tinm~l, te retour pre
nait déjà l'aspect d'un pèlerinage.

(1) V. infra, Tasghlmmtl, une de ces campagnes.
(:1) En ·533 (11'8-39). Ibn Khllldnfin, Ibid., p. 17t,.
(3) Cf. Infra, K%btya.
'(4) Ibn Kbaldoon, op. cil., t. IV, p. fi7. Il avait mime f!t1VbY~ à TltnneI la tête de

son ennemi; eUe y fut exposée suspendue à une branche d'arbre : c.1. Qi'1ds tr. Beau
mier, p. 267; Ibn Khaldo~n, op. tltt., t. lI, p. tj8·till. Fin de 539 (lt45).
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Il revint encore en 548 (1 J 53~54). Peu de temps auparavant, deux
frères ou deux neveux d'Ibn Tournert (1), suivis d'un grand nombrll
de Hargha, avaient tenté, dans Marrakech, de le renverser: <Abd el·
Mou'min les avait pris et mis à mort. Ce nouveau voyage était~n Ull

pèlerinage expiatoire au tombeau dil Mahdî ~ En. tous cas, il est for~

jmportant : car durant ce séjour, <Abd e}~Mou'min fit agrandir la
ville, et surtout, fit construire, à la place de la mosquée du Mllhdî ,

l'admirable édifice qui reste encore, dans ses ruines, l'une des mer
veilles de l'art almohade, auquel on doit les plus beaux monuments
qui soient au MaroC', (2). Quel chemin parcouru d-epuis les prédications
du Mahdi! La nouvelle mosquée n'était pas grandiose: mais ce n'étaii
plus. tant s'en faul, la nudité de l'ancJenne. Le décor, sans doute, pro·
cède par grartdes lign~, ce qui étenne après le fouillis de la décora~

tion almora.vide; il apparaît au premier regaro d'une simplicité qui
peut faire ilhtsion (3). Cependant cette formule nouvelle procède
d'un art savant, raffiné, et qui pousse fort loin le souci du détail. Des
artistes improvisés n'auraient pu concevoir le plan ni l(l décoration de
~a mosquée de Tinmel, non pll1/S que des deux grandes mosquées al·
mohades qui lui sont encore antérieures (4) : comme un siècle plus

. '1) 'Abd el-'Azlz ~t 'IsO, dont Ibn Khaldoûn fait tantôt les frères et tantôt les neveux
d'Ibn Tournert. L'expression d'el-MarrAkocht, Ait Ou.mghor (\'amghar en question étan~

vraisemblablement le père d'Ibn Tournert) est assez vague, et peut impliquer diCCérenh
degrés de parenté, voire d'alliance.

(2) M. Doutté (En Tribu, p. 124) voit dans cette mosquée celle d'Ibn Toumert : tout
ail plUs peut-on penser qll'elle s'éle\'alti dur le même eU1pl~emenJ.. LeD' Fertlol (Les
ruinés IÙ T(t~me!, Hespéris, 1{}22, p. 172). atlribue exactement la mosquée à 'Abd el·
Itfoll 'min, mais il donne pOUf sa con.lruçtiGn la date de IliS, vraiNmblablethent d'après
el.Marrakchi, et en relatant, d'aprfi le Naft). é!-Tfb d'el·Maqqart le pèltrinlllJe de deux
de. lib cle < A1>d el·Mon'min, qui at,Iraient apporté dans la mosquée un exemplairt du
Qor'An pris à Cordoue. !\lais el·Maqqart né donne pat! la date de ce pèlerinage;
el. Cordoue était tombée au pouvoir de. Almobadee bien avant u68, Coar, dèA 544 (U49).
-nous la voyons défendre par eUl contre lee Cbrétle'18. Nol1s préf.rons la date don·
~I!e par Ir. Qir!c:ls (éd. Tornbetg, p, n6, trad. Beaumier. p. ~76), d'abtatlf qU'éHe ,'accOrd\!
avec la date de la révolte des parents du Mahdi donnée parJbh l'haldtJi\n Cep. cU,. t. II,
li. til) et que DOIts ~'\vons par le même hbttldell que cette année·là 'AW el-lM()u'min
séjourna lonfi'lI&rnent il Marrakech, et ne prit part perlOnntWUnent il aucûne exp.ditlion.

(8) Doutté, loc. cil .. et Goldziher, ibid, p, 128. - on verrll polua loiD, Qalls n'udt
li" III mOiquée, le caraetère de celle décorllli!m, et4emmont elle couvre même des Sllai_cel
qui dans la plullart des mosquéei re,tent .nl ornemt'nts.

(4) Cf. infra, p. 54. et le chapt Kofob1ya.
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tôt les Almoravides, et bien plus vite qu'eux encore,' les Almohades,
farouches contempteurs de. la civilisation, s'étaient laissé conquérir
par elle. Dans une telle évolution, le. rôle personnel d'un 'Abd el
Mou'min semble avoir été capital. Sous le conquérant, sous l'admi
nistrateur aux vues larges et claires, apparaît un homme d'un goût
sûr, qui sut -choisir ses artistes, et donner, même aux choses de l'art,
une impulsion décisive.

•••

Ville sainte des Almohades, Tinmel devait devenir la nécropole de
la dynastie : c'est là du moins que furent ensevelis les trois premiers
souverains, les trois plus grands. Lorsqu'en 558 (1153) 'Abd el
Mou'min mourut dans le ribât du Bou Regreg où il avait rassemblé
d'importantes forces à la tète desquel!es il s'apprêtait à passer en Es
pagne, son corps fut ramené dans la ville d'où il était parti, trente
quatre ans plus tôt, à la conquête d'!.m empire. On lui éleva un tom
beau à côté de celui du Mahdî (1) : on ne nous dit pas s'il présentait
la même simplicité. C'est là également que l'on transporta le corps de
son fils Aboû Ya'qoûb Yoûsof, lorsqu'il mourut, en 580/1184, des
S'uites d'une blessure reçue au siège de Santarem (2). Là enfin fut en
seveli le success·eur de celui-ci, Aboû Yoûsof Ya'qoûb el-Man~oûr,

mort en ~afar (décembre 1198) (3) ou en rabi' 1 595 (janvier 1199) (4).

(1) Ibn Khn1doûn, op. ciL, t. II, p. J96; Ez-Zcrkecht, p. 9; Qirlt1s, p. 132; Ibn cl.
Athir (scIon lequcl sa mort fut tcnuc quclque tcmps secrète) XlI-192 : Ibn cl-Khnttb, Raqm
e/.1;Iolal, p. 58; Ibn Abt DinAr, Kitlib el41l1nis, p. II2 (cn face du Mahdi). Sur l'cmplacc
ment probable de res tombeaux, cf. plus haut, p. 33 ct n. 3.

(2) 1;10101, p. 120, qui mentionne un enterrement provi~oire à Salé (le ribA~ du Bou
~egrt'g); Qirl4s ;p. J41. Ez-Zarkacht (trnd. Fagrum, p. 17) Je dit enterré au RibA~ el-FaU).
EI-MarrAkochi est plus explicite : II le cOrpll fut embaumé, placé dans un cercueil et envoyé
sous la garde de Kllfoûr, le chambellan, affranchi du défunt, à Tinmel, où il fut enterré
f. côté de •Abd el·Mou'min et d'Ibn Tourncrt }) (trad. Fagnan, RevlU Africaine, ]893, p. 23).

(3) El·MarrAkocht, p. 188.
(4) Ez·Zarkacht (ibid., p. 17), selon lequel il fut enterré d'aboro dans son palais à

Marrakech ~ Qirl4..~; Ibn KhaldOlîn, op. cit., t. II, p. 215; 1;Iola,l; Ibn KhalUqAn, Wafa.ydt,
II, 121; Ibn cl·Atbir, XIl. 05. Il s'est constitué autour de la mort" de ce souverain toute une
légende, suivant laquelle il scrait parti, déguieé, pour l'Orient, où il aurait eu divenes
aventures, el où on montrait son tombeau. Cette légende ose rattache au cycle de Sidi bel
'AbbAs, el surtout à celui du Sultan Noir.
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C'est le dernier souverain almohade dont nous pUIssIOns dire
avec certitude qu'il fut enseveli à Tinmel : il ne semble pas que les
autres y aient été transportés. Au reste, dès le règne d'en-Nâ~ir fils
d'Ahoû Yoûsof (1) ~ la décadence commençait; et l'on voit d'ordinaire
wu Maroc les souverains dégénérés des dynasties fini'~santes se soucier
peu de se faire ensevelir dans la nécropole des ancêtres glorieux (2).

Ces tombeaux étaient richement entretenus. Des lecteurs du Qor'ân
y lisaient le livre sacré malin et 'Soir; tout un corps de gardiens prenait
soin du. sancbuaire, et introduisait les pèlerins qui venaient en grand
nombre des régions les 'plus lointaines: ces sépulbures, celles du Mahdî
surtout, in'Spiraient un profond respect. Les a'umÔnes, et sans doute
aussi les revenus de fondations pieuses, assuraient l'existence de tout
un monde de fonctionnaires (3). On songeait peu à la doctrine que le
Mahdî avait prêchée; sa mission même, .depuis Aboû YOÛBOf, était
officiellement mise en doute; cela importait peu : Ibn Toumert était
devenu un grand saint de l'Islâm, et ses continuateurs le devinrent à
leur tour: en leur accordant le succès, Dieu n'avail-il pas montré qu'il
les avait investis d'lune puissante baraka?

Les souverains almohades eux-mêmes accomplis,saient souvent ce
pèlerinage. l'mmel, dit Ibn Khaldoftn, Il avait toujours été pour eux
(( un lieu saint, et chaque fois qu'Hs voulaient entreprendre une ex
Il pédition militaire, ils allaient visiter le tombèau de l'imâm, dans
(( l'e8'poir d'attirer par ses mérites une bénédiction sur leur tentative
(( et d'assurer le succès de leurs armes. Ils regardaient même ce pè
(( lerinage comme un de leurs plus saints devoirs (4). )) Les historiens
nous ont transmis !e souvenir de quelques-unes de ces pieuses visites.

(1) Mort en cha'bAn 610 (décembre 1:n3~janvier l:u4), solon la date généralement
admise, dans des condiliollS mal déterminéee : selon ez·Zarltacht (trad. Fagnan, p. 24), à
Salé. de la morsure d'un chien, ce qui esl peu vraisemhlablé; et selon les autres hi~toriens, à
~Iarrakech : de chagrin après la défaite dè las Navas, dit el·ljolal, empoisonné à l'insliga.
lion. de BeS ministres, dit le Qirld8. Aucun ne donne l'emplaeement de son tombhu.

(2) Ainsi pour les Mérinides.: cf. Henri Basset et E. Lévi·Provençal, Chella, p. 20. _
(3) Ibn Khaldolln, op. cit., t. Il, p. 260. Les fenaeignements qu'il donne s'appliquent

eux cérémonies qui subsistaient de son temps autour du tombeau d'Ibn Tournert j mais U
nous assure que rien n'avait été changé depuis l'époque abJlohade. Cette organisation se
retrouve sensiblement la même dans toutes les nécropoles' royales. A ChelIa, cr. Henri
Basset et E. Lévi-Provençal, op. cil., 'P' ~4-~.

(4) Op. cit., t. IV 1 p. 82.
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Ainsi oelle que fit Aboù Yoùsof Ya'qoû-b, arcompagné d'une troupe de
ses mercenaires Ghozz (1), Turcs qu'il avait fait venir d'Égypte. Ils pri
rent un repas en face de la mosquée, à l'ombre d'un caroubier, et le
peuple s'~bahit et s'exclama, car las andens se ~ouvenaient d'une pré
diction d'Ibn Toumert, disant: CI Ceux d'entre vous qui vivront assez
CI longtemps, verront des officiers d'Égypte assis à l'ombre de cet

(( arbre. » EI-Marràkochî, qui rapporte naïvement ce fait, ajoute: CI Un
«. témoin oculaire m'a dit avoir vu Aboù Yoûsof sourire à cé 'Speclacle,
« par piti~ poUl' oes faibles intelligences, car lui-même ne croyait à
« rien de tout colu, et ne jugeait pal; comme eux Ibn Toumcrt (2). »

Vraie ou fausse, l'anecdote 11e pouvait que renforcer le culte du
Mahdi (3). Le même el-Marrdkochi relate (3) le voyage d'en...Nà~il· à
Tinmel en 507 (1201-1202) pour visiter le tombeau de son père Aboù
YOÙ80f, ainsi que ceux de ses ancêtres et du Mahdi. Enfin l'auteur
d'el.l:lolal assure que IilIOn 'suœesseur el...Mostan~ir (1213-1224) ne
sortit de Marrakech que pour faire le pèlerinage de Tinmel (4).

"**
Il arriva pourtant par la suite que Tinmel retrouva quelque impor

tance politique. Rôle éphémère et peu glorieux! Ge fut, quelques an
nées pl'Us tard, un épisode des longues luttes intestines qui, depuis
la mort d'el-Mostan~ir, ne tessèrent plus de déchirer l'empire almo
hade. Le sultan AbolÎ Mol)ammed el·' Adcl venait d'être assassiné à

Marrakech, etaon neveu Yal)yà, fils d'en·Nà~ir, proclamé à sa plac,e
(chawwâl 624, septembre 1227). A cette nouvelle, el-Ma'moûn, frère
d'Aboû Mol)ammed, se fit reconnaÎtre comme souverain à Séville et
entama la lutte contre son neveu. Celui-ci dut bientôt s'enfuir de
Marrakech; il se l'éfugia à Tinmel, où il fut bien aocueilli, et d'où
il tonta, en 626 (1228·20) une e.ttaquesur Marrakech, qui roussit.
Mais il ne put s'y maintenir: el-Ma'moûn en pctsoItne passa le détroit
et battit Yabyâ qui dut de nouveau chercher refuge dans les monta-

(1) Ogha&a. Cf,.ur ceux.cl, Encyolopédie de l'IsI4m, t. II, p. 178, 8. v. Ghuzz.
(2) Trad. F.pUl, n...,ue AJNC&~', 1893, p. 5o·or.
(3) Ibid., 'P. 200.

(4) Qolul, éd. de Tunis, p. uS.
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gnes. Le ressenHment qu'el-Ma'mOlinconçut contre les gens de Tinmel
pour avoir donné asile à ~on adversaire, Je porta à prendre de rigou
reuses mesures contre la mémoire du Mahdi : la 1suppression de son
nom l( dans les iftscriptioll5 monétaires et dans la prière du vendredi;
<f la 3'uppression de cette partie de l'ada-n (appel à la prière) qui était
« conçu en langue berbère et renfermait un pieux souvenir de ce ré
« formateur ... Il défendit plusieurs autres usages introduits par le
« Mahdi, ou par Abd el-Moumen, et suivi par les descendants de
t( celui-ci. Il déclara exécrable la coutume d'appeler le Mahdi l'iml1m
Il impeccable, et chaque fois qu'il renouvela ces prohibitions, il en
« ajouta de nouvelles (1) Il. Assurément, ce n'était pas la. première fois
<fu'un souverain almohade révoquait en doute la mission du Mahdi;
mais jamais encore cette négation n'avait rev~tu une forme ,aussi so
lennelle; et les montagnards, chez qui !a mémoire d'Ibn Toumert
était restée profondément vénérée, en furent très frappés.

Yal)yâ, cependant, poursuivait ses attaques, entre temps réfugié
tantôt chez les Ma~modda, tantôt dans le Drâ ou le Tafilelt, qui lui
étaient restés fidHes. Après deux tentatives infructueuses, il réussit à
s'emparer de Marrakech, dont el-Ma'moûn avait dû s'éloigner pour
faire faee à de nouvelles révoltes. Bref triomphe! EI-Ma'modn était
mort sur ces entrefaites; son fils <Abd el-Wâl)id er-Rachîd, proclamé
à sa place (fin de 629 ou début de 63o/septembl'e-octobrc 1232),
chassa encore une fois de Marrakech Yal)yâ, qui, de nouveau, gagnait
la montagne. Er-Rachid l'y poursuivit bient6t (631/1233-34)'. Yal;1yâ
Wut encore s'enfuir; les montagnards firent leur soumission, contre
l'engagement pris par er-Rachid de rétablir les institutions du Mahdt.
Yal)yâ ne reparut plus à Tinmel (2).

Quarante ans plus tard, l'inmel fut le thé'tre d'une tragédie plus
poignante. C'était l'époque où les Mérinides triomphants achevaient
de réduire la résist.ance que cherchaient à leur opposer les Almohades.
Les derniers débris de cette dynastie se jetèrent dans Tinmel, jadis

(1) Ibll Ihaldolln, op. eit., t. II, p. 236 (trad. de Slane).
(2) Sur cette histoire, ef. 6unaut Ibn Khald()~n, op. cU., t. Il, p. 233-2.41; Qir14s, trad.

DeaumMr, pp. 354-3!g. YahyA continua quelque temps Ja lutte, tantôt ma!tre de Marrakech,
tutôt fugitif aux ab«*, jusqu'au jour où il fut llllsalliué près dt: Tua.
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berceau de leur pouvoir, pour y tenter un suprême effort. Guidés par
un homme énergique, le vizir Ibn Attoûch, ils prêtèrent serment de
fidélité à un frère de 'Omar el-Mort.a<;iâ, nommé Isl).âq : cette procla
mation eut lieu en 669 (1270-71). Cependant Mol.lammed ibn 'AH el
Mol).allî, gouverneur de Marrakech pour le compte d'Aboû Yoûsof
Ya'qoûb le Mérinide, travaillait à isoler ce petit groupe dans sa mon
tagne, et à l'ui enlever ses derniers partisans. Ainsi il réussit à déta
cher d'eux les Awlad Yoîmos, la principale famille d·es Hintâta (1).
En 674 (1275-76), les Almohades firent une tentative désespérée: ils
flurent repoussés dans la montagne, où el-Mol).allî les suivit: il réussit
à mettre le siège devant Tinmel, et après une longue résistance, finit
par emporter d'assaut la cité jusqu'alors imprenable. Ibn A1ttoûch
avait été tué dans la lutte; le khaHfe et ses derniers partisans furent
emmenés prisonniers à Marrakech, où on les exécuta. La montagne
fut dévastée, l'inmel pillée. Les vainqueurs firent pis encore. Il y
avait avec eux un aventurier nommé Aboû 'AH, de Miliana, qui,
après une révolte manquée contre les Hafsides dans sa ville natale (2),

s'était réfugié auprès d,u Mérinide, et avait reçu de celui-ci Aghmât
comme un véritable fief; pour se venger des' Hafsides, il n'hésita pas
à ouvrir les tombeaux des grands souverains almohades, sortit les
corps d'Aboû Ya'qoûb et d'Aboû Yoûsof, el les décapita. Cette pro
fanation, dit Ibn Khaldoûn, scandalisa le souverain, mais il ferma
les yeux, parce qu'el-Miliânî était son hôte. et affecta de la considérer
comme une des extravagances ordinaires de son protégé. On peut se
demander si l'indignation du Mérinide était sincère, car par ailleurs,
il manifest.a une joie profonde de la défaite des Almohades el de la
destruction de la famille de 'Ahd el-Mou'min (3); mais il devait cette
concession à l'opinion publique, vivement émue par un tel sacri
lège (4).

(1) Lbn Khaldoûn, op. cil., 1. IV, p. 166.
(2) Cf. Ibn KhaldOlîn, op. cil., t. m, p. 315-316.
(3) Ibn Khaldoûn, op. cit., t. IV, p. 82-83.
(4) Ibid., p. 16-5 : « Les tribus masmoudiennes furent tellement indignées qu'elles

li cherchèrent la mort de c-elui qui l'avait commis. Quand Abo6 Yacoub Youçof sucOOda à son
« père, Ibn el-Miliâni fut chargé par le nouveou souverain de percevoir l'impôt chez les Mas
« mouda... » li fut convaincu de concussion et mourut. diegracié en &Wl (1287). C'est 8an8
doute pour sc venger du rôle dei chefs des Ma,mo~da en cette affaire que son neveu Al,l·
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Ainsi, par un étrange retour du destin, la dynastie almohad<"
après avoir soumis l'Afrique Mineure tout entière et l'Espagne, venait
mourir dans la cité même d'où elle avait pris son essor. Depuis l'ar
ùen~e prédication du Mahdi, un siècle ei demi, à peine, s'était écoulé.

TINMEL DEPUIS LES ALMOHADES

Après cette suprême tentative des Almohades, l'histoire de Tinmel
est terminée. Au siècle suivant, elle tombe obscurément sous la domi
nation du chef des Hintâta, à cette époque le plus puissant seigneur
de l'Atlas (1). Mais déjà elle n'est plus qu'une bourgade montagn~rde

dont les murailles - des murailles de grande ville - s'effondrent,
devenues de jour en jour trop larges. De sa brève splendeur, il res
tait pourtant un merveilleux témoignage, la mosquée de •Abd el
Mou'min; il restait 8'ussi le tombeau du Mahdi, que les montagnards
continuaient à entourer d'un culte fervent. Il n'avait pas souffert,
semble-t-il, comme ceux des khalifes, de la profanation d'·el-Miliâni;
à l'époque d'Ibn Khaldoûn, deux siècles et demi après la 'mort d'Ibn
Toumert, lecteurs du Qor'ânet gardiens subsistaient, comme à l'épo
que des Almohades, et les pèlerins y accouraient en foule (2). Ce
n'était pas uniquement pour les bénéfices de t;C pèlerinage que les ha
bitants de Tinmel entouraient d'autant de soins le tombeau du Mah
di; ils avaient conservé une foi profonde dans les promesses qu'il leur
avait faites jadis. Humbles paysans perdus au fond de leurs mon
tagnes, ils vivaient encore, après tant de gènérations, dans l'attente
dru grand événement qui pour eux ne s'était pas produit, puisque ses
effets n'avaient pas été éternels, la conquête des peuples de l'Orient
et de l'Occident par les Ma~moûda propageant la doctrine almoha
de (3). La forte prédication du Mahdi avait marqué ce coin de terre
d'une empreinte ineffaçable. Au début du XVIe siècle, on la voyait en
core. Il Les habitans qui résident en ce lieu-là, dit Léon, sont très

med, secrétaire d'Aboû Y0\1sof, ahu>\8. par la S'Uite du paraphe sultanien pour en faire mourir
quelques-uns (ibid., p. I6ô-û,).

(1) Sur l'histoire des émirs des Hintâla au XlV· siècle, cl. Ibn Khaldoûn. op. cit.,
t. II, p. 1160.:&6.

(II) Ibid., p. 2&.
(3). Ibid.

HSSPÉI1I8. - T. IV. - 1921.
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« malins et pervers, se contentant as:-és de leur savoir pour ce qu'ils
(( .ont tous estudié en la théologie et doctrine de ce prérlicateur héré
Il tique. Et n'est pas plus tôt arrivé un passant, qu'ils le mettent ex
Il pressémenten propos pour avoir occasion de disputer à l'encontre
Il de luy (1). » Et lorsqu'au milieu du même siècle les Sa'diens s'em
parèrent du pouvoir" le chef de la région, qui d'ailleurs leur fit sa sou-

Fig. 2. - Tinmel : maison basse près de la mosquée.

mission et fut confirmé par eux dans son <commandement, prétendait
descendre des princes Almohades (2).

Mais cette fidélité aux grands souvenirs historiques, après avoir
ainsi duré plm de quatre cents ans, finit par disparaître. Tinmel rede
vint ce qu'elle avait été avant l'époque où le Mahdî bouleversa son
existence : une petite cité montagnarde, mêlée aux luttes des tribus.
Las gens du Tagoundaft chez <l'ui elle s'élevait, après avoir subi
la domination des Hintâta, profitèrent de la déchéance de ceux-ci pour

(1) Uon ~'Mricain, éd. Schéfer, t. 1er , p. 227.
(2) Marmol. éd. Pcrrol d'Ablancourt, 1. II, p. 227.
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descendre la valiée du Nfis ct étendre leur pouvoir jusqu'à la plaine;
mais le caïd des Goundàfa, héritier des émirs des siècles passés, a
abandonné Tinmel pour s'établir quelques kilomètres plus bas, à la
sortie de 'la haute plaine. Entre les lignes ruinées des anciens rem
parts, dont les séparent de larges espaces vides, les maisons actuelles
se pœssent autour de la tighremt où vit le représentant du caïd :
quelq'Ues demeures aisées, et plus encore de masures misérables (pl. J,

Fig, 3 - Mosquée de Tinmel : la pierre de Sidi Waggag.

a; fig. 2). Des cultes étranges ont envahi la mosquée ruinée, la mos
quée élevée à la gloire du Dieu unique des Almohade~ : on y révère
des marabouts qui semblent bien n'être qu'lune pierre ou qu'un
arbre (1). Et tout contre l'édifice devenu trop grand et trop beau pour
les desoendants dégénérés d'Ibn Toumert, une masure basse, plate,
écrasée, a poussé comme une ex-croissance hideuse : ,c'est la mosquée
actuelle (v. pl. IV). Pourtant, les montagnards ont la fierté de cette

(1) Sidi Waggag. dans les bas-cÔtés ouest de :la mosquée : une pierre noire plantl!e
en terre, ombragée par un grand arbre (fig. 3); non loin de là, LallA Mammas Embarek.
La mosquée, nous dit-on, ,",erait pleine de saints.
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œuvre d'art qu'ils laissent périr (r); partout dans la région, on en
parle comme d'lune merveille. Les pèlerins y viennent encore nom
breux, ,si l'on en juge par la quantité de cailloux déposés en ex-votos
entre le'3 planches disjointes de ses portes de cèdre : mais' voient-ils
surtout en elle le temple du vrai Dieu, ou le sanctuaire de marabouts
douteuxP En tous cas elle n'évoque plus pour personne, sauf pour de
rares leUrés, le souvenir des. grands princes d'autrefois.

Le nom du Mahdî est poudant d,emeuré dans la mémoire du peu
ple : .cela tient à ce que son culte se perpétua pendant plusieurs siè
cles. On sait encore que son tombeau est à l'inmel; d'ailleurs on ne
~'accorde pas sur son emplacement (2). Mais il est devenu un simple
personnage de légende, et de légende peu reluisante : dans cette cité
qui lui dut toute sa gloire, on le représente comme un aventurier et.
un imposteur (3). De tous ses successeurs, le nom d'un seul subsiste,
attaché à un sanctuaire qui s'est ,établi dans les ruines d'une tour : on
l'appelle Ya'qoûb el-Man~oÎ1r et il guérit de la fièvre; encore ce prince
devint-il de honne heure un héros de légende. Des autres, rien. Tout
glorieux q'u'ils fussent, Berbères issus d'une autre race, ils n'avaient
pu faire oublier, de leur vivant, qu'ils étaient des étrangers. Ils le
sont restés d'ans la mort; et Tinmel, retournant à ses traditions anti
ques, perdit le souvenir de ces hommes de l'Est, qui portèrent si haut,
un jour, la fortune des Ma~moûda.

(1) Peut-être par ordre. NO\I6 tenons du commandant Justinard que quelques années
avant le protectorat, le caïd G<Jundâfî ayant voulu faire restaurer la mosquée, le makhzen
s'y opposa formelleanent : était-ce par crainte de ranimer Je souvenir d'une dynastie éteinte
depuis tanl de siècles, ou pour éviter que le Goundâfî ne fit servir, d'une façon ou d'une
autre, ce travail à ~('s ambHions? Lorsqu'il ôléjournaH à sa résidence de Talat Ya'qoôp, le
caïd dirigeait tous les vendredis la prière Idu ,?obor dans cette mosquée: c'était un peu
lie conduire en .llouverain, el le makhzen pouvait en prendre ombrage.

(:!) Selon les uns, il serait en contre bas de la mO!'quéc (Sirli boû Iffaden); selon Jes
autres, dans un souterrain ,situé sons le minarel : ces déOlignations s'entourent de détailli
!(!gendaires. Cf. Doulté, En Tribu, p. J 25; Dr Ferriol, Hespéris, 1923, p. 173'174.

(3) Cf. DonUé, op. cit., p. 125'126.
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a) Tinmel. Le' village actuel, vu de la Mosquée.

b) Mosquée de Tinmel. Vue cavaliére, prise des escarpements au nord-ouest.

PL. 1



S. F. A. PL. Il

......



TINMEL

LES MONUMENTS

1. - LES RE'MPARTS

45

Les abords de Tinmel étant formidablement défendus, la ville elle
même n'avait pas besoin d'un système de protectioncompliq'ué. Elle
s'élevait sur la rive gauche du Nfis, à l'entrée de la haute plaine, à un
endroit où celle-ci est enCJre fort étroite, (lten oocupait toute la lar
geur. Appuyée vers le Nord à la montagne, vers le Sud au torrent
dont la rive opposée se dreS/se en escarpements difficiles, elle ne pos
sédait pas de murailles sur ces deux faces : du moins n'en trouve-t-on
pas traces. Il y avait seulement, sur la montagne, un poste de veille (1),
peut-être au sommet de l'escarpement que l'on nomme encore aujour
d'hui Taourirt n tidaf, la colline des vedettes, vers lequel grimpe le
mur d'aval; ses vues portaient sur la plaine tout entière, jusqu'aux
gorges qui la ferment, à quelq'ues kiJomètres : seul couloir d'accès,
seul point dangereux. Les villes berbères de ce temps mènent souvent
leurs murailles jusqu'à de tels observatoires : telles se présentent la
Qal 'a des Beni ij.nmmâd, ou Bougie au pied du Gouraya. - A l'Est
et à l'Ouest, en aval et en amont, un mur tout ôroit barrait la vallée.
Ce sont les seules fortificatIOns : ellf's suffisaient. Tinmel était bâtie
entre ces deux murs : oela représente 'un kilomètre peut-être de l'Est
à l'Ouest, cinq ou six cents mètres du Nord au Sud (2).

Le rempart d'aval était le plus solide. Toute cette plaine étroite est
coupée de ravins transversaux, souvent assez profonds, lits de ruis
seaux qui descendent rapidement des pentes vers la rivière. Le mur
s'élevait sur le bord escarpé d'un de ,ces ravins, Talat n waqba, qui lui
servait de fossé naturel. Sauf en de rares endroits, il n'en subsiste
plus aujourd'hui que des vestiges; mais c'en est assez pour qu'on puis
se le reconstituer. C'était une muraille presque rectiligne, ftanquée,
tous les trente ou trente-cinq mètres, d'une tour quadrangulaire; on
retrouve les restes d'une quinzaine. L'une d'entre elles demeure en-

(1) Cf. l;lolal, p. 82.
(2) Desoription' dans Doutté, En Tribu, Paris, Il)14, p. 168 et dans Ferriol, ~

nes de Tinmel, Hespéris, 1922, p. 162-163.
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core debout; elle s'élève tout auprès du chemin par où l'<m entre au
jourd'hui dans Tinmel (1). Sans doute était-ce déjà un point remar
quable, cat cette tour, qUi mes'ure 8 mètres sur 4 environ, est beau
c'oup plus iIl!p0rtante que les autres.

Le principal intérêt de ce mur est dans son appareil. Jusqu'à ·hau
teur d'homme, il est en moellons; au-dessus, en béton, d'ailleurs assez
grossier, mêlé ùe pierres et de morceaux de bois, destinés à mieux
assurer l'homogénéité de la masse. Cette disposition marque 'une
époque.

La première moitié du XII" siècle fut, dans l'histoire de la fortifica
tion marocaine, un moment décisif. Le béton se substitue à la pierre;
il apparaît sous les Almoravides; il triomphe peu à peu sous les pre
miers Almohades. D'Ol) venait-il P Les Almoraviùes l'amenèrent-ils du
désert, où depuis bien longtemps, semble-t-il, on élevait des maisons
de terre, ou I.e rapportèrent-ils d'Espagne, où on le voit employé avant
eux P Mais il semble aussi que c'était une technique ancienne chez les
montagnards de l'Atlas, qui savent encore construire des palais en
{~ette matière. Trois origines possibles, et qu'il faut peut-être envisa
ger à la fois. Mais ce changement de matériaux amena un change
ment de formes. Les murs de pierre s'accompagnent de tours rondes:
telles se présentent les toups d'Amergo celle du mur de pierre
de Taza ·et, bien antérieurement, celles de Ba~ra; les coffrages rigides

_du béton se prêtaient mal à cette forme : ils imposèrent la tour de
plan rectangulaire, la tour massive des remparts almohades et méri
nides. L'alspect de la fortification maghribine s'en trouva fixé pour
des siècles; seul l'emploi plus intense du canon et l'exemple des for
teresses espagnoles et portugaises purent, par la suiLe, y apporter
q'uelques changements.

Cette substitution ne se fit pas brusquement. Les anciennes
méthodes résistèrent, là surtout où la nature du sol s'y prêtait. Si
les remparts almoravides de Marrakech sont déjà en béton, les
murailles qui couronnent le sommet rocheux de l'Amergo sont en

(1) Photographie dans Doutlé, op. cit., pl. XII. Nos propres photographies des rem·
parts n'ont malheureusement pas donné de-s résultats suffisants pour être publiées ici.
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pierre (1); on la retrouve encore aux remparts almohades de Taza.
Mais, pendant une courte période, une forme intermédiaire appa

raît : le béton sur base de pierre. C'est une technique commune à Tin
mel, au Tasghimout et à Tit. Il ne s'agi:t pas d'une simple économie
de matériaux : en ces trois endroits, ils suffisait de se baisser pour
ramasser des moellons; bien plutôt d'une économie de temps. Or c'est
un procédé de construction encore courant aujourd'hui dans l'Atlas,
dans le Sous et dans les régions qui s'étendent plus au Sud; les gran
des tighremt ou les simples maisons sont construites en pisé sur base
de pierre. Celle-ci répond à un dessein très ne~ : donner plus de soli
dité à la partie inférieure du mur - 'celle qui s'use le plus vite dans
les constructions en pisé - à la fois contre les agents de destruction
nœturels, et contre les entreprises, fréquentes, des perceurs de mu
railles. Ce n'est pas, vraisemblablement, par un pur effet du hasard
que nous voyons apparaître cette technique dans la construction des
remparts, à l'époque même où s'étend la domination de peuples is
S'us de l'Atlas, ou venus par les routes du Sud marocain.

Ailleurs qu'à Tinmel, cependant, ce procédé de construotion, l'api,;,
de, ne s'èmploie qu'aux parties les moins importantes des enceintes;
aux points forts du Tasghimout et de Tit, les remparts restent en pier
re (2) : c'est donc surtout 'une technique de substitution. Elle dispa
rut avec le triomphe du béton, en même temps que disparaissait la
pierre : dès la fin du XII" siècle, à l'époque d'Aboft Yoûsof Ya'qoftb,
le béton subsiste seul. C'est qu'aussi sa fabrication aura été poussée
à une rare perfection : aux murs almohades de Rabat, il est aussi
solide <rile la pierre la mieux cimentée.

Dans ce mur de Tinmel, une seule poI+te s'ouvre, assez haut, for
mant un coud.e simple à l'intérieur de l'enceintè. Il n'en reste pres
que rien aujourd'hui : des bases de murs et de pieds-droits. Il y alleu
d'années encore, l'arc extérieur subsistait : M. Doutté a pu en donner

(r) Sur Amcrgo, cf. E. Lévi-Provençal; Les ruines almoravides du pays de l'Ouàrgha, in
Bulletin archéologique du Comité des Travaw: historiques et soientifiqwes, 1918, pp. r94
200.

(2) Of. infra, l'élude de ces dtux fortereslltls.
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une photographie (1); cet arc était cependant dans un état de vétusté
tel qu'on ne peut s'étonner de sa chute. Mais grâce à cette photogra
phie et aux observations qu'on peut faire encore sur le terrain, il eg.t
possible de retrouver assez exadement les grandes lignes de cette
porte.

L'ouverture extérieure était encadrée par deux grands montants,
assez étroits, cn moellons, entre lesquels s'élevaient des pieds-droits
de brique, distants de 4m

, 10. Au-dessus, un arc d·e brique, outre
passé, semble-t-il, et venant s'insérer dans les montants, de sorte que
l'ouverture occupe presque toute la largeur du cadre; des écoinçons
étroits, en brique. La larg.eur de l'al1C et l'étroitesse des parties cons
truites donne une impression de légèreté un peu grêle. Certaines des
belles portes almohades, celle de la qa~ba des Oudaïa par exemple, en
ont conservé quelque chose; tandis que par certains autres traits, et
notamment par le dessin de l'arc, la porte de Tinmel s'apparente à
celle d'Amergo. .

Comme dans la plupart des portes à coude simple (2), il fallait, une
fois entré, tourner à droite pour trouver l'issue qui donnait accès dans
la ville: le couloir avait environ 13m ,5o de long. De cette seconde ou
verture, il reste seulement la base de., montanlts de pierre. Les autres
murs de la porte étaient, comme la muraille d',eneeinte (3), de béton
sur base de pierre.

En somme, dans l'appareil de cette porte, un troisième élément in
tervient : la brique. On ne saurait s'en étonner si l'on songe à l'em
ploi qu'en faisaient les Almoravides. Après ceux-ci, elle disparaît ra
pidement. devant la pierre à la façade de'! portes urbaines, mais les
premiers Almohades la conservèrent aux portes des mosquées, et sur
tout à l'angle des minarets : l'étude de la mosquée de Tinmel est fort
instructive à cet égard.

l1y a peu à dire du barrage d'amont. Il était évidemment moim
fort que le barrage d'aval : une attaque de ce côté paraissait improba
ble - sinon de montagnards peu nombreux. Il semble qu'il était éta-

('1) Op. cit., pl. XII fig. 23. On trouvera Ala page 109 un plan sommaire de la porte.
(2) BAib Agnaou de .Marrakech, porte des Oudaia de Rabat, porte de Chena, etc...
(3) Il est possible cependant qu'au delà de la porte, le rempart ait été tout en

pierre, comme le penlMl le D" Ferriol (op. cil., p. 164).
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bli tout près de la mosquée, derrière la protection, lui aussi, d'un
ravin, la Talat n wabdallah. La mosquée était crénelée et l'on pour
rait même se demander si, dominant, comme on le verra, un mur de
soutènement assez élev·é, on n'avait pas pensé qu'elle pourrait, le cas
échéant, telle nos égHses fortifiées, jouer son rÔle dans la défense de
la ville, 'contre une attaque venue d~ l'amont. Le cas n'est pas fré
quent; il n'est pas absolument exceptionnel. A ChelIa, la première
mosquée construite par Aboû Yoûsof Ya<qoû,b était fortifiée (1); mais
s'urtout, on trouv'e encore aujourd'hui chez les Berbères qui vivent au
sud ,du Sous, et notamment le long de l'oued Massat, une coutume fort
intéressante à noter ici : la mosquée est fortifiée, et placée souvent
à l'entrée même du village, faisant corps avec la porte, dont elle
défend l'accès. Quand le Mahdî choisit l'emplacement de la première
mosquée ahnohade de Tinmel, il suivait peut-être une vieille tradi
ttion du pays.

Tels sont les principaux traits de ce système défensif. On ne peut
gyuère douter qu'il ne remonte aux débuts du XIIe siècle (2). Les dis
positions mêmes, l'appareil, l'allure almoravide de la porte en sont
€le sûrs ~arants. Les murs ont beaucoup souffert; ils n'ont pas la
solidité des belles murailles almohades, parce qu'ils datent d'un mo
ment où les partisans de la secte nom,elle, enfermés encore dans leurs
montagnes, ne possédai,ent que des ressources médiocres. Tout con
corde à prouver que ces murailles sont celles-là mêmes entre lesquelles
Ibn Tournert enferma la première cité almohade.

II. - LA MOSQU€E (3)

SITUATION

La mosquée s'élevait à l'extrémité occidentale de la ville, à l'amont"
et dans sa partie la plus étroite : nous avons vu déjà quel rôle elle jouait

(1) Cf. Henri Basset et E. Lévi-Provençal, Chella, p. 95.
(:1) Nous ne saurions adopter eur ce point l'opinion de M. Doutté (op. cit., p. lOg), pour

qui la date de cette enceinte serait discutable. En l'absence même de toute autre indication,
l'étendue seule du terrain délimité par les remparts interdirait de peneer qu'ils furent
élevés à un moment où Tinmel était déjà déchue. Par contre, nous admettona 88.116 peine
qUe la citerne placée en dehors de l'enceinte e~t d'une époque beaucoup plua récente.

(3) Si l'on excepte les notet de quelques rares passants, labibliographfe archéologique
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peut-être dans la défense. Elle n'est pas grande; on ne put cepen-
dant trouver un espace plan suffisant pour l'édiner. Elle domine
au Sud-Ouest un ravin assez profond; il fallut bâtir là, pour retenir les
terres en partie rapportées, un mlur de soutènement assez élevé, en
pierre; des longrines en assurent la solidité (fig. 4). On constitua

Fig. -1 - Face sud-ouest de la mosquie : mur de soutènement.

ainsi, pour lui servir de base, une plate-forme à peine plus large que
le sanctuaire (1), bordée de murs de soutènement.

dt' la mosquée de Tillmel est maigre. Le premier, M. Doullé put y parvenir, dès I!)OI (notes
parues dans En Tribu en 1914), et travaillant dans de fort mauvaises conditions, en rap·
l'artel' quelques photographies précieuses, el un plan, qui donnait tout au moins
les lignes générales de l'édifice. M. le Dr Fel'l'iol pubha plus récemment (Hespéris, 1922)
une bonne description, quoique sommaire, accompagnée d'excellentes photographies de
M. Wattier. Après lui, M. Ricard, au cours d'un trop bref passage à Tinmel, put prendre

!Sur la mosquée quelque~ noles intéressantes (Hespéris, 1923, 3 phol.). Bonne photographie
:iu miQrAb dans l'album de M. de la Nézière : Les irlOnuments mauresques du Maruc, fase. 1er .

(1) EUe le déborde de 7 mètres environ au sud-est (côté du miQrAb); de 3ID,80 sur
la face nord-est; au sud-ouest, il reste un passage de SID,4o entre la mosquée et le
grand mur de soutènement. Enfin au nord·ouest, du côté de Ja montall'ne, la pente corn·
mence presque aU'lsitôt; la plale.forme semble être terminée à 4 mètres environ.
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En avant de la mosquée, dans la direction de la qibla, et, par suite,
du Nfis, sont des restes nombreux de constructions en pisé, dont il
serait bien diffi.cile de reoonnaître la destination; mais elles semblent
de date très postérieure. lHen, en taus cas, ne permet de distinguer
l'emplacement possible de la tombe du Mahdî et des premiers kha
Hfes almohades, qui cependant, selon toute vraisemblance, devaient
se trouver dans ces parages (1).

L'APPAREIL

On retrouve dans la mosquée, pourtant quelque peu postérieure aux
rempaIts, la mtlme diversité d'appareil que dans ceux-ci. Non seule
ment le béton tend dès lors à l'emporter dans la construction des m'urs
de défense, mais il apparaît, dès le règne du premier souverain almo
hade, dans les édifices publics. Il constitue, mêlé à la pierre, les murs
qui ,dessinent le quadrilatère deceUe mosquée. Mais il s'en ltient là.
Partout ailleurs, c'est la brique qui règne, soit seule, soit mêlée à la
pierre. En brIques (2) sont construites les portes, qui font saillie à
l'extérieur. Les merlons qui couronnent le mur, et leur 5Oubassement,
i'ont en briques, comme aussi les, murs qui soutiennent les coupoles
(fig. 5). Des briques, posées de champ, encadrent les fenêtres hautes.
La pierre apparaît dans le mur extérieur, formant par endroits un
haut soubassement : ainsi au voisinage de la porte extérieure du ~al.m

(fig. 6) et entre les deux portes orientales (fig. 7) : en oc dernier cas,
des lits de briques séparent les assises de moellom, et des longrines
de cèdre traversent tout ce massif, d'une porte à l'autre. En haut, à

(1) Cf. supra, p. 33 On a émIs parfois l'idée que les tombeaux devaient se trouver à
l'intérieur de la mosquée. Cela est forl peu vraisemblable. D'abord, la place aurait manqué
pour édifier toule une série de lombeaux, puisque nou~ savons que chaque llouverain avait
son mausolée, Ensuite, des considérations d'ordre religieux s'y opposent. Contrairement à
la règle islAmique, on enterre parfois, au Maroc, à l'intérieur de mosquées; mais seulement
de mœquées de peu d'importance: jamais dans les ~rDnds sanctuail'Cll. El, surtout les AI·
mohades, qui '!le posaient en reshuraleurs de la religion, n'auraient pas, dès le début de
leur existence, transgressé une obligation de cetie IIOrte. Dans la travée·nef. à gauche du
miJ,lrâb, ll'ouvrait une pelilc porte ba8lile, dont on voit la trace sur les pl. Il et III.
Donnait.elle dans un jAma' el·goAiz P 011 bien menait·elle ven! J'endroit oà s'élevaient
les lombeaux P

(2) Dimensions des briques : om,28 Xom,13 x om,04. Elles sont en Irèsbelle matière.
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la base du parapet crénelé, des moellons séparent souvent le béton d·e
la brique, ou même s'intercalent entre les lits de briques. Quant au
minaret, il est construit en moellons dégrossis, avec un chaînage de
briques; toute" les ouvertures, vraies ou fausses, qui le décorent, sont
de briques également. Ce mélange d'appareil servait peut-être à la
décoration : alors que les murs de béton et les portes elles-mêmes

Fig. 1), - Couverture de la coupole est.

étaient recouverts il. l'extérieur d'un enduit blanc, on n'en voit pas
tra·ce au minaret. Au reste, les chaînages de briques sont fréquents
dans les beaux minarets almohades, et concourent à les déCorer (1).

(1) Exemple typique à la m~uée de la qa~ba, il Marrakech, élevée par Abo'il YOIÎsof.
Emploi plus large encore de la brique à la Giralda, qui, tandis que les deux autres mina
rets monumentaux sont en pierres, est tout entier en briques.
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Fig. 6. - Le mur près de la porte extérieure du sahn
(béton sur soub88sement de pierre). "

Fig. i. - Massif de pierre et de brique traversé de longrines,
entre les deux portes orientales de l'oratoire.
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L'intérieur ùe la mosquée est tout entier en briques : murs, piliers
et ares; une sorte ùe stuc, devenu aujourd'hui d'une belle teinte ocre
jaune, les recouvre. Frises et chapiteaux y sont sculptés; et c'est aussi
ce stuc qui forme les colonnes engagées allégeant les piliers, et dont
une armature de bois, curieuse technique, constitue parfois le centre.

Mosquée de Létonet de briq'ues, minaret de pierre: telle est la for
mule ordinaire des mosquées almohades. Seule parmi les grands sanc
tuaires, la mosquée de Séville y fait exception, avec son minaret de
briques: encart:: n'est-elle pas africaine. L'appareil est indépendant die
la nature du sol; et sa disposition est soumise à des règles très nettes.

LE PLAN

La mosquée de Tinmel, sous sa forme actuelle (548/II53-54) n'est
pas le premier des sanctuaires almohades. .La mosquée de Taza, dans
ses parties anciennes, lui est antérieure, et aussi la première Koto
hÎya (1146); la seconde semble à peu près sa contemporaine. Mais elle
est peut-être la plus parfaite : elle est J'œuvre d'un grand artiste.
Pour' Abd el-Mou'min qui l'éleva, elle représente une action de grâ
ces; mais c'est allssi une mosquée de nécropole. Elle est à la fois ma
gnifique et discrète, et l'architecte qui en conçut le plan, sut enclore,
dans ses proportions modestes, toute J'harmonieuse majesté des
grands sanctuaires almohades (J).

Au premier coup d'œil jeté sur le plan, on s'aperçoitcomLien on
est laiD .des mosquées almoravides. Non pas que celle-là rompe avec
les précédents. C'e'!t une mosquéeen T, comme la plupart de celles qui
s'élevèrent en Afrique Mineure depuis la construction de Sidi <Oqba
'à Kairouan Elle a gardé bien d'autres traditions encore des sanctuaire'!
almoravides : le ~l:1l,lD (cour) tout petit par rapport -à l'oratoire, réduit
qu'il est encore par la présence de nefs latérales (2); et, à l'autre extré-

(1) Dimensions : largeur intérieure 45m ,30; extérieure 48m ,IO; profondeur (into)
40 mètres, (ext.) 43m,60: largeur du ~al,ln, 23m,~5; profondeur, IÔm,70; largeur des nefs
(entre axes) 4m,.4o; des travées, 4m,4o; largeur de la nef centrale (entre axes) 6m,35; de la
nef·travée du fond (de l'axe des piliers au mur) sm,'>I; des nefs extrêmes (id.), 5m,2I. (On
mit que let! coupoles extrêmes sont sur plan sensiblement carré, la coupole devant le mil.lrAb
sur plan rectan",oulaire,)

(2) Sous le ~al,ln est une citerne, qui re.;oit les eaux des loits par deux conduits en
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mité, les deux baies s'ouvrant, de part et d'autre du mil}.râb, juste sous
la retombée des arcs qui l'encadrent : Qarawîyin connaissait déjà
cette disposition, et cette même mosquée présente le premier exem
ple d'une colonne engagée allégeant un pilier (1). Tout cela, qui

Fig. 8. - Piliers il conduite intérieure, côté du 'I&\In.

n'était encore qu'indications, devient une règle dans les mosquées
almohades, et, parfois, se perpétue après elles.

Mais d'où vient l'aspect nouveau de ces plansP D'abord, peut-être,

11'l're cuite, placés dans deux des piliers bordant le f~n (fig. 8). Ces conduits donnent
? <'es piliers, en plan, une coupe spéciale. Même di!!pOsition à la Kotoblya (cI.-infra le plan
de cette m08quée).La citerne sous le fa{1.n est normale dans les mosquées almohadea.

(1) Cf. infro, p. 80. .
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de leur régularité, de leur symétrie harmonieuse. Jusque-là, les
grands sanctuaires maghribins, ceux de Fès ou de Tlemcen (1), se
sont édifiés par morceaux, s'agrandissant comme ils le pouvaient,
au grand détriment du plan d'ensemble. Les mosquées almohades
sont d'ordinaire une 'pensée immédiatement matérialisée, et achevée:
elles ont reçu dru premier coup leur forme définitive. Pourtant, ce ne
serait pas suffisanli. Il y a dans leur plan une recherche de symétrie
vraiment nouvelle. Ce sonl des mosquées rigoureusement axées. Un
grand quadrilatère aussi régulier qu'il est possible, percé, sur ses
faces latérales, d'ouvertures symétriquement disposées de deux en
deux travées tout le long de l'oratoire (2), et d'une seule autre à hau
teur du saJ:.m; une dernière, enfin, dans l'axe, opposée au miQ.râb (3).
Mais, ce qui renforce cette symétrie, et donne aux mosquées almo
hades leur caractère le plus distinctif, c'est le nombre .et la disposition
des coupoles. Les mosquées almoravides ne connaissent encore que
les coupoles devant miQ.râb, et parfois à l'entrée de la nef qui y mène;
les mosquées almohades en font un bien plus large usage; elles le,s
Jisposent le long du mur de la qibla, de part ,et d'autre du miQ.râb, de
quatre en quatre nefs, et les plans sont conçus de telle sorte qu'une
coupole marque, de chaque côté, l'aboutissant de la nef-travée du
fond. En principe, ces mosquées sont donc nécessairement à neuf
nefs, comme à Taza et à Tinmel, ou à dix-sept comme aux deux Koto
bîya. Tinmel représente exactement la partie centrale de ces deux
~anctuaires.

La position de ces coupoles détermine touoo l'économie du plan.
Elle engendre, à l'intérieur de l'oratoire, toute une s'érie de nefs no
bles, rappels de la nef qui mène au miQ.râb, et qui sont en rapport,
dam les grands sanctuaires, avec les limites du ~aQn. En outre, une
telle disposition met admirablement en relief l'importance de la travée

(1) Exception pour la grande mosquée almoravide d'Alger, bien qu'élevée sur l'empla
cement d'une mosquée plus ancienne. Cf. G. Marçais, La chaire de la Grande Mosquh
d'Alger, Hespéris, 1921.

(2) Les ipOrtes forment une construction de briques à trois défoncements, dépa9~ant

IC mur de I m,:l5 environ. Les urcIl ont :lID,ro de portée; ils sont outrepallll~ll, en plcin
cintre ou brisés (v. pl. IV).

(3) Cette porle n'('xislc pas à la Ileconàe Kolohiya. On Vf'rrn plu@ loin à la suite dt'
quoi.
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a) Face nord-est.

b) Face sud-ouest.

PL. IV
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a) Travée-Def b) Mi\1râb (UD tas f'..-: déblais masque.sur cette photographie "'d

le bas du mihrâb en réalité dégagé•. et que l'on voit ci<antre). !"'
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du fond - la branche horizontale du l'-qui devient lune véritable
nef transversale, dans laquelle les autres viennent se jeter. Et le
décor, qui, partant du mil;Hàb, se poursuit tout le long de cette travée
nef, la forme même, plus soignée, des arcs qui l'enclosent, en sou
lignent encore la valeur.

Même souci, en ce qui concerne l'autre nef capitale, celle qui
aboutit au mi1)ràb, la branche verticale du l'. Là aussi, le décor rap
pelle discrètement ,celui qui entoure le mi1)ràb, et la coupole fait son
apparition. EUe ne se borne plus, comme autrefois, à couvrir l'en
trée : à la seconde Kotobîya, une série de coupoles surmonte toute
la nef centrale. A de certains indices - surélévation apparente des
arcs de cette nef - on pourrait croire qu'il en était ainsi à l'inmel :
on ne saurait cependant l'affirmer avec certitude.

Le rôle et l'abondance des coupoles : voilà donc le trait distinctif
de ces mosquées. Peut-on penser à une évolution interne, et d'ailleurs
logique, de l'art maghribin~C'est probable, puisque ce plan ne se ren
contre nulle part ailleurs; mais la transformation est si rapide qu'on
a peine à ne pas admettre une influence extérieure dans l'élévation du
monument. Dans les grandes mosquées almoravides, sur les aligne
ments monotones des nefs, se détache à peine la seule coupole du
mil)ràb. Plus près de l'Orient, au contraire, les coupoles ont une
autre importance : à Sidi 'Oqba comme au Jàma' ez-Zitoûna, leurs
masses puissantes marquent le mil~râb et le commencement de la nef
qui y conduit. Les deux dômes jalonnent, au-desslus du sanctuaire, la
direction de la ville sainte. L'impression dt grandeur que donne le
plan où la vue cavalière de la mosquée almoravide vient au contraire
du libre allongement des nefs que den n'interrompt. A la qibla des
mosquées almohades semble s'annoncer une autre esothétique : les py
ramides bien détachées des trois ou des cinq coupoles dominent légè
rement la foule des nefs. Le Maghrib a-t-il compris, à la suite de
l'Ori·ent, la valeur des masses dominantes (1) ~ D'ailleurs, comme la
~yrie et l'f:gypte dam leurs premières mosquées, il n'élève que des
coupoles extrêmement légères. A l'inmel, aux coupoles ruinées du

(1) La mosquée d'el-I;IAkim, au Caire (17 nefs), présente déjà des coupoles à l'abou.
tissement des nefs extrêmes sur le mur de la qibla. ,Est-cc un prototype des mosquées almo
hades P Mais celles-ci en ont tiré un parti infiniment plus harmonieux.

BII8PjBI8. - T. IV. - tllU.
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rni}:lrâb et de l'ouest, de longues pièces d,e bois, poutres à peine
équarries, et peut-être même rondins, cOl.Jpaient à des hauteurs di
verses les angles du carré. Certaines d'entre elles se rattachaiemt aux
longrines qui servent de linteaux de décharge au-dessus des arcades
trilobées. D'autres madriers s'enfonçaient dans la maçonnerie, à des
niveaux variables. A l'intérieur des murs, à quelque distance des an
gles et au-desS'us des aTc,atures, l'alignement régulier des briques
s'interrompt : une pile de briques posée en oblique ménageait de
chaque côté un angle rentrant où devaient prendre place les extrémi
tés d'une série de madriers superposés. C'était là que venait s'accro
cher la partie supérieure de la coupole. Des pièces de bois verticales
venaient même servir d'os~ature aux stalactites les plus basses (V.
fig. 17 et J 9). Ce dôme léger était donc plutôt suspendu à sa charpente
que posé sur des murs. Les poulSséesétaient à peu près nulles: il n'était
pas besoin d'épaissir les murs de support, moins encore d'épauler les
retombées.

Aussi l'introduction de deux ou de quatre coupoles supplémentai
res ne pose aucun prohlème de construction et ne change pas l'éco
nomie de la mosquée. Mais la qibla prend plus d'accent, la salle de
prière plus de symétrie: J'ancien plart a gagné à la fois ,en variété et
en régularité.

...
.*

Le minaret (pl. III), par hÏoen des côtés, se rapproche des grands mi
narets almohaùes, et notamment de celui d~ la Kotobîya, dont la date
est assez voisine. Sauf l'emploi de la brique, c'est la même construction
en moellons grossièrement appareillés; et les trois grandes arcatures
qui en décorent la base se retrouvent presque exactement semblables
au minaret de Marrakech (face nord-est). Mais celui de Tinmel pré
sente des dispositions très originales.

D'abord, son emplacement, juste en arrière du mil}.râb, qu'il en
globe ainsi que la chambre du minbar. Il existe assurément, depuis
Sidi 'Oqba, des exemples de minarets placés dans l'axe de la mosquée:
ainsi à celle de I.Iassan, à Rabat, ou à celle de Man~oftra, qui s'en
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inspire visiblement; mais dans ces cas, le minaret s'élève sur la face
opposée à la qibla.

Ensuite, il est ,sur plan rectangulaire, et ce n'est pas une moindre
anomalie. La di"position intérieure, par suite de ces deux faits, est
assez inusil.ée. On ne pouvait songer à faire tourner, comme ailleurs,
un escalier ou une rampe autour d'un bloc central. Sur le saillant
nord-est, à l'intérieur, s'ouvraient deux petites ouvertures ; l'une,
aujourd'hui murée, aboutissait, après un coude, à la baie qui s'ouvre
?1 gauche du mil:)râb - c'était la porte de l'imâm - l'autre donnait
accès à un grand escalier droit qui, après un seul retour sur llui-même,
aboutissait à la chambre sUp'érieure (1).

Celte deuxième partie de l'escalier passe au-dessus de la niche du
mil).râb. Entre cel. escalier et le mur extérieur restait un assez large es
pace qu'occupe une chambre. La p,orte qui débouche sur l'escalier
a son plein cintre surmonté d'un arc de décharge. On a voulu éviter
l'écrasement de la baie. En effet une terraSiSe de blocage sur rondins
est posée sur les m'urs extérieurs et sur le mur interne du minaret.

Sans doute celui~ci ne s élevait guère plus haut, car il était impos
sible de faire supporter à une plate-forme aussi peu résistante le poids
énorme d'un lanternon. Par ailleurs, les murs q~i s'arrêtent aujour
d'hui au niveau de la plate-forme n'offrent 3!UlCUne trace de corniche.
Comment se terminait donc ce minaret qui nous apparaît déjà étrange
par son plan barlong? S'il est bien ceI\lain qu'il n'était qu'une tour
basse sans lanternon,. se terminait.il pourtant par une vaste plate
forme?

Au reste, ce ne :lerait pas un cas absolument isolé. A Salé s'élève en
~ore un minaret de dimensions modestes, qui par ailleurs semble bien
être d'époque almohade. Comme celui de Tinmel, il est de plan bar
long et il abrite le mi);1râb (Hg. 10). Sur sa face est, - mais au niveau
probable des toits - s'ouvre un semblable escalier à deux branches
parallèles et de sens inverse (fig. Il). Une simple plate-forme à para
pet couvre l'édifice: elle est si étroite que nulle construction ne pouvait
en occuper le centre.

(1) Cet escalier est couvert d'une vot\te en berceau, en briques. Les cintres, en cè.
dre, sont encore en p:lace. De larges brèches Be sont ouvertes dans la plITtio supérieure de
l 'eec~lier.
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•**
Harmonieuse combinaison d'anciennes traditions hispano-maures

ques, d'élément..., nouveaux venus d'Orient. et peut-être aussi de
quelques souvenirs du pays même où le jeune empire prit naissance;

Fig. 10. - Salé: minaret sur mi~rAb ; côté du mi~rAb.

leI se présente le plan de la mosquée de Tinmel - et celui des trois
autres mosquées rie 'Abd el-Moû'min, Taza et les deux Kotobîya (1) 

['hef-d'œuvre d,e logique et de grâce solide, derrière lequel on sent
vibrer l'âme d'un architecte de génie.

(1) Cf. iDlfra, KotobtyG.
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Si la ruine qu'est devenue la mosquée de Tinmel ne pouvait plus
que nous rendre intelligible, en le présentant sous une forme simple,
le plan des grandes mosquées almohades, elle resterait un des monu-

Fig. if. - Salé: minaret sur ml9râb j côté de l'escalier.

ments les plu, précieux de l'art hispano-mauresque. Dans l'histoire
du décor, sa place est plus importante encore. Le hasard des écrou
lements a respecté de façon inespérée l'œuvre des aIit~stes de 'Abd el
Mou'min. De beaux ensembles restent debout: c'est tout le décor sur
plâtre du XIIe siècle: jusqu'alors caché dans des mosquées presque
inaccessibles, qui se révèle à nous sans avoir subi le dommage des
remaniements ou des restaurations.



62 SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES

La hiérarchie et les grandes lignes du décor.

L'ordonnance dlu décor exprime la même idée que le plan : elle
marque la hiérarchie des diverses parties de la mo~quée. De chaque
côté du miJ;uâb, la travée-nef a une valeur particulière : elle n'est que
le prolongement de la niche sacrée et elle remplit le même office. Plus
large que les autres nefs, elle est aussi plus ornée; les coupoles qui la
terminent sont des rappels moins riches du mil:trâb. La nef centrale
- celle qui aboutit au mil)râb - se distingue aussi du reste de la salle
de prière : quelques d'étails du décor indiqueront le rang qu'elle tient
dans ].a mosquée.

Le mil:trâb (pl. VII, a) est à la fois le centre et la pièce principale du
déçor. Sa composition est d'une clarté parfaite et, semble-t-il, d'une
grande simplicité. L'arc outrepassé, légèrement brisé, est accompagné,
à grande hauteur, d'un autre arc brisé fort peu outrepassé. L'arc en
veloppant, qui, dans la plupart des portes anciennes, ne vise qu"'à
accroître l'impression de largeur et de force, donne au mil:trâb de
Tinmel un élan qu'on ne retrouve nulle part ailleurs. D'un mème
procédé, les artistes du XIIe siècle ont su tirer deux effets opposés. Les
ornements secondaires: coupolettes, éléments floraux, arcs lobés, mou
lures, sont assez discrets pour ne pas distraire l'attention du jeu des
lignes maitresses.

Cette partie centrale du mil:trâb s'encadre d'un large entrela,cs géo
métrique (pl. VIII, b) où alternent 'des carrés et des rectangles étoilés
et qui remplit exactement la largeur de la nef. Le registre supérieur
(pl. VIII, a) est'occupé par sept arcatures aveugles. Trois d'entre elles,
en plein cintre, encadraient des plâtres découpés à décor étoilé. Les
quatre autres, en arc brisé, ne contiennent que des panneaux lisses. Au
dessu-! de ces arcatures et tout autour du carré de la coupole, règne un
entrelacs géométrique moins riche que celui qui encadre les arcsmê
mes du mil:trâb. Dans les parties hautes, le décor semble s'alléger, '3e
simplifier encore; mais par un procédé cher à l'art hispano-mauresque,
il s'épanouit à nouveau dans la coupole. Sur de minces demi-colon
nettes torses se posait autrefois une coupole à stalactites; entre les
retombées encore visibles de cette coupole étaient insérés des panneaux
de plâtre découpé : deux ont résisté et se voient encore en entier.
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Un riche décor relie le mil)râb aux deux ailes de la travée·nef : sous
les arcades se déploient des entrelacs floraux (v. fig. 21) qui abou
tissent, au sommet des arcs, à une coupolette à côtes. Du côté de la
nef axiale, des moulures remplacent l'entrelacs de palmes.

1
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Fig. tJ. - Mosquée de Tinmel. Hiérarchie des 8.J'C!I.

A. -- Arca à stalactltes.
B. - Arcs à lobes tréfléll.
C. - Arcs lobéll.
D. - Arca üu.. doubl8lo
E. - Arca U_s entre oratoire et Ilaleriel latérales,
F. - Arca lia.. séparant les Defi.

Toutes les dispositions du décor marquent l'importance de la travée
nef : un entrelacs géométrique, moins soigné il est vrai que celui du
fond du mil)râb, court au sommet des murs. Mais la disposition des
arcs est surtout expressive (fig. 12). Sous le!! trois coupol~s, et aux ex
trémités des nefs qui y mènent, des arcs à stalactites. Entre la travée
nef du fond - nef noble - et les autres travées de l'oratoire, des arcs
lobés : de chaque côté du mil).râb, deux arcs à lobes simples encadrent
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un arc à lobes tréflés. Partout ailleurs, des arcades brisées et lisses;
mais celles qui séparent l'oratoire du ~al:m sont doublées. La nef cen
trale marque aussi son importance par un mince entrelacs géométri
que au sommet des murs. Les chapiteaux sont répartis suivant le
même principe : ri,ches et variés au miQ.ràb et dans la travée-nef, ils
ne présentent dans les autres nefs que des types fort simples et pres
que tous semblables.

Fig. 13 - Coupole du mi!lrâb : vue en perspective.

La mosquée de Tinmel renferme les éléments classiques du décor
maghribin : décor géométrique, épigraphique et floral. Mais cette
distinction n'a rien d'absolu : à côté des types PUI18 se voient de nom
breuses formes mixtes qUi marquent des conquêtes récentes du décor
floral.

Le décor géométrique.

Les coupoles. - Deux des coupoles de Tinmel subsistent encore.
Celle qui couvre la niche même du mi~lrâb, protégée par toute la
masse du minaret, peut rester intacte longtemps. Mais la coupole
orientale n'est plm abritée que par quelques restes de toiture (fig. 5) et
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par des murs branlants qui risquent d'écraser dans leur chute ce rare
chef-d'œuvre.

Ces coupoles, qui comptent parmi les plus anciens exemples
de stalactites de l'art hispano-mauresque, sont des documents pré
cieux. Elles nous apprennent que le XIIe siècle donne aux voûtes à

stalactites une simplicité et une force que ne connurent plus les siècles
,mivants.

Fig. t4. - Coupole du mil;1ràb, vue en plan.

Le plan de ces deux coupoles se laisse lire facilement: la complexité
n'exclut pas encore la clarté, et l'œil ne ,s'égare jamais comme dans lcs
amoncellements de menues stalactites où se complairont le Xlye et le
Xye siècles. Le pentagone de la niche du mi\lrâh (fig. 13 et 14) est réduit
à l'octogone par un premier rang de stalactites. Sur chaque face de cet
octogone s'appuient des encorbellements 8uccessif~ qui yont s'élargis
sant. Ils se rejoignent par une couronne de huit arcatures, d'où un
nouveau rang de stalactites mène à la coupole à côtes qui surmonte
l'ensemble. De chaque côté des stalactites principales montent deux
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stalactites aoocssoi,res dont le développement remplit, au bas de la
coupole, les vides de la composition.

A la coupole de l'est (fig. r5), l'architecte asu faire une œuvre à la
foi.s vigoureuse et subtile. Pour racheter les angles, il a élevé en
guise de trompes quatre coupoles à stalactites. Au-dessus de ce pre
mier encorbellement s'élève une couronne de huit autres coupoles.
Sur deux étages de puissantes stalactites se pose enfin la coupole
terminale qui s'achève aUiSsi par une coupolette à cOtes.

Fig: Hi. - Coupole de l'eit, vue en plan.

L'effet produit est fort beau. Dans le demi-jour qui filtre des pan
neaux de plâtre découpé, les ombres légères des stalactites s'opposent
aux trous d'ombre des coupoles. La netteté des lignes charme autant
que les jeux de la l'umière. Le plan lui-même se lit sans grande diffi
culté; le carré se divise en neuf autres carrés. Chaque élément de sta
lactite est cerné d'une rainure, tandis que des filets et des décroche
ments à angle droit accusent les articulations les plus importantes. Nul
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ornement inutile; tous les panneaux sont lis!les. La même forte simpli
cité, la même impression d'un art sûr ae ses eUets se retrouvent à la
coupole du mil;1râb.

FiS' 16. - Arc lisse.

l..es arcs. - La forme des arcades de la mosquée varie suivant que
les arcs sont lisses ou lobés. Les premiers (fig. 16) sont outrepassés et
faiblement brisés. Les seconds, au contraire, sont des arcs brisés sim
ples et fort aigus; mais tous débutent par le double enroulement du
motif serpentiforme.

Les 'ares lobés sont de trois types:
T

O L'arc à lobes é~aux, qui après des ~iècles de faveur. ne va pas
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taroer à disparaître ou à se modifier profondément, en Espagne et
au Maghrib (pl. V, b).

2° L'arc à lobes tréflés, encore simple et vigoureux, s'orne cependant
de quelques décqupures aux pointes des lobes (pl. V, b).

3° L'arc à stalactites, qui, à la grande mosquée de Tlemcen (1 135~

pt encore au minaœt de ijassan à Rabat (fin du XIIe siècle) ,se compose
de droites et de courbes, n'est formé, à Tinmel, que de courbes. Nou~

Fig. t7. - Frise d'arcatures décoratives (coupole sud).

verrons plus loin d'où vient ce parti-pris. Enfin, à chaque stalactite
pendante se creusent des déc.oupures florales (pl. VI).

Dans tous ces ares, la pointe du premier lobe est posée sur l'en
roulement supérieur du motif .serpentiforme. Chaque face de l'arcade
est formée d'un are lobé de faible épaisseur, et l'intérieur de l'arcade
est toujours en retrait. Ces deux arcs qui mêlent ou IJuperposent leurs
découpures donnent une belle impres~ion de richesse et de légèreté.

Les arcs lisses qui séparent le ~al.m de la salle de pierres sont seuls
remarquables : à l'exceptlon de celui de la nef centrale, qui est à
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stalactites, ils sont étroits et plus fortement brisés que les autres. Un
second encore plus aigu les enveloppe et vient comme au mil,1râb ac
croître l'impression de hauteur.

Les arcatures décoratives. - Sous les coupoles, une frise d'arcatu
res porte une vJgoureuse corniche; cette frist: est fort belle; c'est une al
ternance d'arcs en plein cintre et d'arœ tréflés qui posent sur deux
quarts de cercles uq. grand lobe surhaussé (fig. 17). C'est là une de
ces intelligentes combinaisons de droites et de courbes que l'art du
xI" siècle aimaiL déjà et dont le souvenir se perpétue dans l'entrelacs
architectural. La même forme d'arcades se trouvait déjà sous la cou
pole du mil,1râb à la grande mosquée de Tlemcen. A Tinmel, la partie
supérieure "de l'arcature est seule en relief; mais une rainure creusée
(Jans le plâtre vient la border et dessiner, aux retombées, des impos
tes et de courts pilastres.

Les panneaux de plâtre découpé sont enfermés dans des arcatures
tréflées qu'encadrent les retombées des stalaatites et qui rappellent,
avec une courbe de plus, les arcatures précédentes.

Aux arcatures qui décorent le haut du mil,1râb, des arcs en plein
cintre alternent avec des arcs brisés floraux qui seront étudiés plus
loin. Notons seulement ici que le retour discret IlIU plein cintre s'af
firme encore dans les niches qui flanquent le mil,1râb (1). A la même
époque, des arcs en plein cintre décorent aussi la façade de Bâb
Agnaou à 'Marrakech.

Les entrelacs polygonauœ. .- Des frises engendrées par des poly
gones étoilés entourent la niche du mil,1râb et courent en haut des
murs des deux nefs principales. Toutes sOnt formées par un double
filet assez étroit qui dessine un réseau aux larges intervalles.

(1) Dans la niche è. droite du mil,rAb, se voient encore les restes d'un minbar (chaLre)
qui peut remonter, sane qu'on puisse cependant l'af.fl~r, l la fondation de la mosquée.
C'était un simple ouvrage de menuiserie sans sculpture. Les faces latéralee de cette chaire
sont divisées en grands panneaux par de large. bandeaux llanqués d'une moulUl1'e. A l'inté
rieur de chaque panneau, un carré en baguettee plus étroites se relie au cadre par le pro
longement en sene unique de chacun de ses côté.. Cette sorte de carré à aiJettes. qui
semble ébaucher, moins pourtant que le Ivastika, un mouvement de rotation, est un des
motifs les plue simplee et lea plus fréquents de la menuiserie maghribine.
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Mais les motifs dominants de ces entrelacs varient : autour du
mitIrâb, ce sont le rectangle étoilé et l'étoile à huit pointes; au-dessœ,
les étoiles à six et huit branches. La frise de la nef du fond reproduit,
en l'appauvrissanl, le motif qui entoure le mil:uâb. La plus étroite et
la plus simple de toutes ornait la nef centrale (fig. 18) : ses doubles
rubans ne sont réunis qu'à longs intervalles par des étoiles à huit
pointes.

Fil). 18 - Frise de la nef centrale.

Les différences entre ces divers entrelacs sont plus marquées dans
le détail. Dans les nefs, les filets se croisent et changent de direction
par une simple brisure. Au mitIrâb, les entrelacs sont à la fois plus
S'ubtils et plus ornés : avant de se briser, le filet se courbe légèrement
et son angle externe se prolonge par une pointe curviligne. Deux de
ces pointes, en s'opposant, enferment un espace en forme d'amande.
Ces espaces sont laissés vides à la frise supérieure du mil).râb; mais à
son encadrement ils sont remplis pal' des mot~fs floraux : ainsi les
moindres détails accusent la hiérarchie du décor.

Le tracé. de ces entrelacs devenait difficile lorsqu'on arrivait à un
angle du mur. Au-dessus du mitlrâb, les angles du carré de la coupo-
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S. F. A.

a) Ruines de l'oratoire et arcs de la travée-nef.

b) Arcs lobés de la travée-nef.

PL. IX
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Je coïncident avec l'axe d'une étoile à huit pointes. Les décorateurs
ont trouvé dans la travée~nef une solution plus élégante : à l'angle
des murs, l'entrelacs devient curviligne et il enserre un espace à qua
tre lobes inégaux qui ébauche la forme d'une coupolette à côtes, ou
mieux, d'une palmette. Par un curieux effet de trompe-l'œil, l'angle
semble s'arrondir (pl. X, a). Déjà à la Qal'a des Beni-I.Iammâd un
procédé analogue se rencontre : une frise de polygones étoilés s'or
ne, à l'angle, d'une coupole à côtes creusée dans un pan coupé. Plus
habiles, les artistes du xue siècle ont respecté l'angle en le dissimulant.

L'entrelacs polygonal se rencontre au miQ,râb sous des ,formes plus
modestes, mais non moins subtiles. Deux doubles filets issus du motif
qui encadre le miQ,râb entourent la frise d'arcatures aveugles. De sim~

pIes carr,és étoilés relient aux angles et au centre les deux branches du
motif. La brisure des deux rubans ne s'accompagne qu'une fois sur
deux de crochets curvilignes enserrant une rosace.

Tous ces larges entrelacs, si simples en apparence, 'Sont donc riches
en subtilités.

Les baguettes à entrelacs. - Un enlrelacs très mince formé de trois
rubans juxtaposés dessine l'arc lobé du miQ,râb; un autre, à deux bran
ches seulement, entoure les écoinçom. Tous deux présentent encore
aux angles du carré et au sommet des lobes, dce éperons, des retùUl'~

curvilignes et des rosaces. Toute cette partie centrale du miQ,râb est
d'une incroyable recherche dans le détail. Les trois branches qui for~

ment l'arc lobé se dégagent de chacune des pointes de l'arc; autour
des écoinçons, l'entrelacs à deux branches 8e plie à toutes les ondula
tions de l'arc extérieur du mil)râb. Enfin, dernier raffinement, les
bords de la coupole côtelée et de ses annexes SOIlt formés par les brins
de ce même entrelacs. Dès le milieu du XIIe siècle, le principe de la
continuité de l'entrelacs a donc été poussé jusqu'à ses extrêmes
limites.

Les jeux de l'ombre et de la lumière: la mouluration. - Tous c~s

raffinements viennent assurément démentir l'impression de simplicité
que l'on ressent de prime abord devant le mil)râb de Tinmel; mais
elles ne sont ni vaines subtilités ni parure inutile. Au rebours des tra
ditions primitives de l'art hispano-mauresque, le maître de Tinmel ne
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cherche pas à recouvrir son monument d'une éblouissante parure,
mais à souligner les grandes lignes de la composition. Mais il était à
redouter que ce décor, tout entier formé d'éléments minces, presque
sans lignes courbes, qui se détachait sur de larges espaces vides, ne
donnât un,e double impression de pauvreté et de dureté. Aussi, non
content de multiplier les détails, le décorateur a-t-il varié la ligne
de l'entrelacs en y introduisant des courbes. Dans le même but, entre
l'omb(e et la lumière pures qui s'opposent avec tant de force, il a dis
posé quelques grisailles : les rosaces et l,es fleurons des entrelacs, les
colonnettes et les baguettes torses, le fin réseau étoilé des plâtres qui
garnissai,ent les arcatures en plein cintre. Enfin, il a usé largement de
la mouluration, qui ménage, dans ce décor d'une si parfaite netteté,
des transitions lumineuses et d'es demi-lteintes. Les écoinçons du
mitlrâb .gont en saillie, et le mil)râb tout entier présente trois plans
successifs. Presque partout, une large moulure, composée d'un ban·
deau, d'un cavet, conduit de l'un à l'autre. Les défoncements des
arcatures en plein cintre se font par d,es cavets à la courbe très large.
Mais des gorges profondes tracent, à côté des lumières dégradées,
ùe puissants traits d'ombre. Le départ des arcs du mi~râb nous mon-.
tre avec quelle virtuosité les artistes du XII" siècle ont su utiliser les
jeux de la lumière et de l'ombre. De même, à l'intérieur des arcades,
une moulure accompagne de loin, en quelque sorte, les découpures
des arcs. Au départ de ceux-ci, l'imposte et le motif serpentiforme
multiplient les dégradés. Partout, la douceur de la lumière s'allie à
la vigueur des lignes.

Dans 'son apparente simplicité, le décor géométrique de Tinmel
est un chef-d'œuvre. Son originalité et son harmonie mêmes sont
faites de qualités qui semblent contradictoires: simplicité et subtilité,
netteté impérieuse et douceur. Les mille recherches du détail ont pour
but unique d'enlever à l'ensemble toute sécheresse, toute dureté. L'ar
tiste a si bien réussi que ses multiples trouvailles n'apparaissent qu'à
un examen attentif, lorsqu'on cherche à analyser le charme particu
lier qui émane du décor dc Tinmel.

Pourtant, si ce décor géométrique est la plus originale parure d,e
Tinmel, il n'en est pas la plus somptueuse. Si le décor épigraphique
est rare, le décor floral se déploie avec plus de richesse encore.
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Le décor épigraphique.

Le décor épigraphique est à peu près absent de la mosquée de Tin
me!. Ce n'est pas un des moindres traits nouveaux qui se discernent
dans ces premières mosquées almohades. Les Almoravides n'hési
taient pas à inscrire leur nom dans les sanctuaires; les souverains al
mohades, jusqu'à une date fort tardive, conservèrent sur ce point une
discrétion absolue. Le nom des trois premiers -les trois plus grands,
les trois bâtisseurs - ne se retrouve nulle part sur les monuments;
même aux grandes portes de Marrakech ou d,e Rabat, on ne lit que des
versets coraniques: importante concession à l'austérité de la doctrine.
Même, l'on dirait qu'aux premiers temps, par crainte peut-être des ins
criptions profanes, l'écriture parut suspecte dans les mosquées. Il fal~

lait une raison sérieuse pour qu'on se privât des ressources presque
inépuisables qu'elle pouvait apporter à l'ornementation.

Chassé du mil)râb, le décor épigraphique n'a trouvé grâce à Tin
mel que dans quelques panneaux de plâtre ajouré à la base des cou
poles. Ce sont des eulogies koûfiques; mais elles ne permettent même
pas d'étudier le caractère de l'écriture koûfique en ce milieu du XIIe siè
rIe. Car la nécessité de l'ornementation, les dimensions et la forme
du champ à remplir en modifient les traits. Notons seulement (fig. 19)
que les caractères, petits, forment une ligne d'écriture très basse; de
petits arcs de liaison arrivent même à toucher la base du panneau.
Par ailleurs, les hampes s'étirent démesurément, se nouent, s'entre
croisent à plusieurs reprises, de façon'à ménager des espaces où s'épa
nouit toute une décoration florale, parmi laquelle·tranchent de-larges
palmes doubles. L'ensemble est d'une élégance un peu grêle; le koû
fique de ces formules ne s'apparente pas à la belle écriture, solide,
un peu ramassée, des grandes portes almohades. Par contre, elle an
nonce clairement le sort futur de ce koûfique décoratif, qui, à l'épo
que mérinide, servira, étrangement torturé, à meubler des panneaux
de plus en plus vastes. .

Le décor floral: la palmette.

La palmette est représentée par deux magnifiques exemplaires.
Mais c'est la palme qui, sous des forme.s diverses et dans les emplois
les plus variés, triomphe à Tinmel.

.IIPIIlI•• - 'l'. IV. - f9Jl4. 6
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Ce n'est pas la palmette mais sa {orme sœur la coupolette à côtes
qui timbre les écoincons du Illil)râb. Nous avons vu comment les
bords de cette coupolette faisaient partie d'un subtil système d'en
trelacs qui entoure aussi, à l'extrémité de chaque lobe, des médail
lons légèrement creusés. Deux de ces médaillons se terminent par
une palme simple profondément gravée: Comme la palme, la cou
poletle à côtes s'entoure d'éléments floraux : la parenté des deux
formes s'affirme une fois de plus.

Les palmettes qUl ornent le bas de l'arcade devant le miJ;1râb ont
une magnifique aJupleur (pl. X, b). Dans le stuc de Tinlllel, elles sont
plus profond~ment creusées que celles qu'on sculptait, un peu plus
tard, dans la piérre dure de Bâb-,Agnaou à Marrakech. La forme
générale de la palmette y est plus nettement lisible : le lobe supé
rieur eslen pointe et les enroulements de la base sont plus nets. Mais t

COJllme à Bâb-Agnaou, • la palmette s'encadre de palmes. Les plus
petites vienn~ntoocuper les dentelures du bord. Six grandes palmes
doqblesencadrent, en deu~ groupes syn1étriques, l'ensemble du
motif. Des palmes simples de forme insolite viennent encore rem
plir les ,pôtés dq cadre et ;l'accrocher aux palmes supérieures. D'un
côté, c'est une .longue feuille en ruban, de l'autre une CQurte palme
qui se dégage, par une sorte de calice, d'une tige longue et mince.

Le décor floral: la palme.

La palme se trouve à Tinmel à la fois dans le décor en grille et
dans Je décor. 'sculpté. Dans le décor de plâtre découpé, elle remplit,
aux retombées de$ coupoles, des panneaux' entiers, et la partie supé
rieure des panneaux épigr~phiques. Dans le décor ~culpté, elle com
pose, ftvec l'encadrement de la palmette, les entrelacs floraux et l~"

chapiteaux.

La palme dans le décor en pl4tre découpé. - Leschépta déooratif
des panneaux floraux est simple à Tinmel; partout, une tige cen
trale d'où 6e détachent une ou deux. branehes qui couvrent de leurs
rinceaux. le champ à décorer. Déjà on abandonne les riches combi
nai'iODS du minbar d'Algel pour ne retenir que les procédés de con.,.
traction les plus simples.
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La palme double, à Tinmel commc li Bàb-Agnaou, est charnue ét

formée de deux lobes presque symétriques. Dans ce décor en grille
elle â perdu presque toutes ses digitations' parfois seulcment, un des
lobes se dégage d'une sorte de calice; c'est là un procédé que le
XIIe siècle a emprunté à l'Oricnt. L'url musulman d'Égypta aima
toujours dégager les formes florales les 'unes des alJtres. Aux pla-

Fig. t9. - Panneau il décor ép1iraphique (coupole devant ml~ràb).

fondl'! de la grande mosquée de Kairouan (1), ce procédé est de règle.
Comme dans les portes anciennes, un bourgeon axillaire se voit quel
quefois entre les deux lobes.

De même qu'à Bâb-Agnaou, la palme sÏlllple présel1te à Tinmel
une grande richesse de lo:r;mes. La palme longue sort d'un calice;

(1) Ct. Geol'fJes Marçais, L'art musulman du XIe aiêcle en. Tun.isle. Revue de Z'art an·
cie~ e, modlrns, 11)'13, pp. J6N7S.
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1·: bourgeon est nu. Enfin, au sommet du panneau qui subsiste au
dessus du mil).râb (fig. 20), la palme simple se présente sous une for
me très a:œhuique : une feuille symétrique digitée en V repose sur
deux crochets enroulés. On reconnaît là un des types fort anciens de
J'art hispano-mauresque, employé déjà à Madînat-ez-Zahra, fréquent
encore au minbar d'Alger, et qui se rapproche fort de certaines for-

:, , lij::iii ':':':I::::~'IÎI'lil':' ~ ::',; .: :1',';: "ill"I':':, ,:i' l,Ill::::':: l' . ,; ... :1' : .. Il'l ". . 1
'II, ~!I.J r j 1 IL!l IIU ~ = __ .... IMW il III!

..JF=t c I,n·
Fig !G. - Panneau 'floral en plâtre découpé, au-de1.l8u8 du mi1}ràb.

mes chères à l'art fatimide. Mais à l'inmel, les crosses et les disquCos
de la base se sont trandormés en de longues feuilles.

Dans ce" panneaux, de nombreux éléments floraux viennent s'at
tacher à la tige pour boucher les vides de la composition. Ce sont
des palmes simples ou doubles, et parfois de curieux enroulements
de la tige en forme de 8 touchés. Par exception, rien qui rappelle ici
les larges tiges et les épaisses nodosités du décor sur pierre.

Ainsi, le plâtre découpé nous montre des formes proches de celles
qui sont employées à Marrakech, à Bâb-Agnaou. Mais les digitations
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se font plus rares encore. Autant et plus que le décor sur pierre, le
décor en grille a contribué à l'élaboration de la palme lisse.

La palme dans le déco,- en relief : ses formes. - Mais dans le
décor en relief, la palme est toujours digitée, et sa forme, presqu'au
tant que son modelé, la distingue de la palme découpée.

cJ!•.•••1 I~r.'

Fig. 21. - Entrelacs floral
(intrados des arcs soutenant la coupole devant mil,JrAb).

Les types de la palme double sont forts variés. ~paisse dans l'en
eadrement des palmettes, elle s'étire pour former l'entrelacs floral
(fig. 20). Les deux lobes, faiblement dissymétriques dans le premier
cas, sont souvent fort inégaux dans le second. C'est une forme très
libre qui se plie à tous les usages. Dans l'entrelacs floral, l'extrémité
du lobe se recourbe; parfois aussi la feuille se dédouble près de la ter
minaison. Quelquefois même, le deuxième lobe se réduit à un simple
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filet, et nous retrouvons, sous une forme plus charnue, la pallue slm~

pIe archaïque de l'Aljaferia. Souvent deux palmes accolées composent
un fleuron : l'ar,l mérinide aura une prédilection pour eette forme
gracieuse.

La ,palme simple·· est traitée avec plus de liberté encore; dans
l'entrelacs floral, elle n'a pas de calic,e; elle se dégage des lobes d'une
autre palme·. Elle doit s'allonger et se courber pour se plier aux
schémas complexes des entrelacs floraux. Elle s'étire parfois - et
cela est partioulièrement net au d·épart de ces entrelacs - jusqu'à
former une tige on un ruban. Le décorateur du XIIe ~iècle n'appli
que pas S'ur le champ à décorer des types presque invariables : il
lllodifie les formes suIvant son besoin ou son caprice.

L'Orient, qui aime les longl!eS feuilles issues Il'8 lInes des autres,
lui a sans doute inspiré ces procédés nouveaux du décor.

Les digiiaiions. - Le modelé des palmes en relief semble, à Tin
mel, aussi simple qu'original. En effet, nous sommes bien loin des
multiples digitations qui strient 'es palmes de l'Aljaferia, du minbar
d'Alger, et même celles de la rande mosquée de Tlemcen de date
pourtant si voisine. Les larges limbes des feuilles sont coupés de
traits profondément incisés, mais as~ez rares. Même dans le décor
sculpté s'annonce la palme lisse.

Mais si les artistes de Tinmel ont innové en usant avec discrétion
du modelé, ils n'ont pas créé les digitations dont ils se servent. Les
entailles profondes dont ils creusent leurs palmes ne sont pas autre
chose, semble-t-il, que le~ digitatioos de l'acanthe oU' de ses dérivés.
C'est d'abord un sillon creusé au dos de la feuille, et parfois même
des deux .côtés du limbe; rien n'est plus conforme aux. traditions des
siècles antérieurs qui marquent toujours la nervure de l'acanthe et
qui souvént âussi entourent la feuille tout entière cl1un trait con
tinu.Mais il· arrive à Tihmel que ces sillons viennent se creuser au
milieu du limbe; l'artiste ici a simplement voulu couper de quelques
traits d'ombre une surfaee lisse qu'il jugeait tr<lp large. En effet, le
décor CloraI q'ui se dispose en réseau assez lâche ou en motifs isolés
sur des fond.'S blancs, doit, pour se détacher avec netteté, s'accentuer
d10mbres fréquentes.



S. F. A.

a) Travée-nef: Motif d'angle de la frise de polygones étoilés.

b) Palmette de l'arc devant mihrAb.

PL. X
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PL. XI

Chapiteaux

a et b) Chapiteaux des nefs ordinaires (face et trois-quart).

c d e f) Chapiteaux de la travée-nef.
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Deux autres types de digitationssemblent plus originaux : Clest
tantôt une sorte de virgulè recourbée qui part de l'un des silkms
marginaux, tantôt un trHmgle curviUgne concave plus ou moins
allongé. Parfois, deux des pointes de ce triangle se recourbent l'une
vers l'autre. Là encore, on pourrait croire que le XII" siècle n'a fait
que choisir dans le riche répertoire des formes aI1térleun!s. Si on
regarde avec attention les chapiteaux wi'Jigothiques et surtout les
chapiteaux mozarâbes, OI) voit que fort souvent les Séulpteurs ont
rendu àu moyen de éès dèrnières formes les découpures de l'acan
the, mais ces entailles venaient al01'lS dentelér le bord de la teuille; le
modèle têstait l'éaliste. tes sCLllpteurs de Tinmel rattachent seule la
virgule au bord de là feuille. Ils disposent les autres digitations ilu

ha.lJard, pour couper de traits d'otnbre les limbes des palmes.
Cette rupture avec uné des traditions constantes de l'art hispano

mauresque senlble due eI1core à une influenCé otientale. De très
bonne heure, l'Orient qui, même avant l'Islâm, avait modifié profon
dément le modèle réaliste dé l'acanthe, adopte un feuillage fott abs
trait, qui dès le IX· siècle, à la mosquée de Samarra ou à celle d'Ibn
Touloun, n'est plus guère qu'un jeu de courbes grasses. nans les
larges intervalles des lign·es maîtresse!.! du décor se creusent des traits
et des virgules qui n'ont plus rien de commun aVèc leé digitations
d'une feuille. A la mosquée de Tinmel, 1es deux procédés se è<1mbi
nent, mais ,c'est l'esthétique otientale qui sémble -l'emporter sur te
point.

En 80mme"i au Xlt8 liècle les formes de palme sont encore nOm
breuses, ai les artistes sàvent au besoin en èt-éer de nouvelles, les
digituions !le simplifient et perdént tout caracJtère de réalisme. L'art
almohade s'engage à Bon tout dalls la voie qué l'Orient avait ou'Verte.

Le décor floral : le chapiteau.

Les chapiteaux sont peut-être la plus riche parure de Tinmel.
Simples, fermes, presque uniformes dans les nefs longitudinales, ils
accrochent aux colonnes de la travée-nef des bouquets de palmes,
touffus, variés et souples. A vrai dire, ce ne sont que dd' deItlf-Oha
piteaux qui couronnent des colonnes engagées. bès que liatt his-
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pano-mauresque perd le culte et même le sens de la matière, qu'il
emploie dans ses édifices la brique et le béton de préférence à la
pierre, la colonne disparail à peu près pour faire place au pilier. La
forêt merveilleuse de la mosq'aée de Cordoue fut un chef-d'œuvre
presque stérile. Dans le Maghrib extrême, les premiers grands sanc
tuaires sont bâtis sur des piliers massifs et nus. Telle est la grande
mosquée de Tlemcen, où les nefs donnent, après les richesses du
mil).râb, une impression de lourdeur et de pauvreté. Telle est aussi la
grande mosquée d'el-Qarawîyîn : pourtant, l'un des pHi,ers, à l'extré
mité orientale de la nef devant mihrâb, est flanqué d'une colonne
engagée qui l'allège singulièrement. Innovation timide : l'art almo
hade s'en empare; comme par un sO'uvtmir d'un passé déjà lointain,
il a compris tout ce que la colonne confère de noblesse à un édifice.
S'il n'a tenté qu'une .seule fois, à la mosquée de l;Iassan, d'élever un
vaste édifice hypostyle, il a, dès son début, flanqué les piliers de ses
mosquées de colonnes avant tout décoratives : les nefs, moins aus
tères, prennent aussi plus d'ampleur. Il en est ainsi à Tinmel : le
même procédé se retrouve à la Kotobîya (1).

Les chapiteaux q'ui surmontent ,ces demi-colonnes marquent une
étape décisive dans l'histoire de cet élément architectural : après de
longues recherches, l'art hispano-mau:Pesque réalise enfin un cha
piteau qui lui appartient en propre.

Le ohapiteau aux origines de l'art hispano-mauresque. - Taridis
que les restes de l'art wisigothique nous offrent une grande variété
de chapiteaux, l'art hispano-mauresq'ue à ses débuts ne semble pas
avoir fait porter son effort sur cet élément du décor. A Cordoue, les
chapiteaux qui ne sont pas wisigothiques se réduisent à deux
types (2). Ce sont des chapiteaux à band'eau et à gros crochets, plu
tôt épannelés que sculptés. Cependant au x· et au XI· siècles, les
églises mozarabes continuent d'employer la colonne et le chapiteau
wisigothiq'ues, qui sont ~cuvent la seule parure d'humbles édifices.

(1) A la mosquée de Taza cependant, la première dea mosquées aJmohades, si inté
rcssante à ce titre pour qui étudie la genèse de ces. monuments, cette disposition semble
n'avoir été encore qu'exceptionnelle.

(2) Cf. G~ Marçais, Sur deux formes arcllafques de la mosquée de Cordoue. Actes du
XIf" congrès des orientalistes, Paris, 1905.
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Le chapiteau hispano-maul'esque au Xl" siècle. - Au XIe siècle,
l'art hispano-mauresque, tout en conservant le type un peu fruste
des chapiteaux à bandeaux de Cordoue, essaie de créer un chapiteau
plus riche qui lui soit propre. L'Aljaferia de Saragosse naus montre
lIne série de chapiteaux fort expressifs (1). Tous gardent la silhouette
et même l'épannelage du composite. Mais sur cette forme générale
on applique une foule de petites palmes striées, semblables à celles
<J'ui revêtent les murs ou le mil)râb de la mosquée. Ainsi se trouve
réalisé un chapiteau à palmes où la palme ne constitue qu'un décor
plaqué. On cherche pourtant à changer les lignes générales du cha
piteau : parfois on introduit des arcades lobées à sa partie supé
rieure.

Les origines du chapiteau du XII- siècle. - Cette solution bâtarde
est abandonnée par le xue siècle. Tandis que le chapiteau composite
était forrr.é d'acanthe et de volutes, l'art almohade compose son cha
piteau d'acanthe plate et de palmes.

Mais il serait injuste d'attribuer au ~eul XIIe siècle le mérite de
cette transformation : sut bien des points, l'art mozarabe lui a ouvert
la voie. Dans beaucoup des chapiteaux mozarabes (2), les feuille~

d'acanthe, presqu'entièrement collées à la corbeille, s'alignent en
deux rangées, parfois en une seule. Quelquefois même ces feuilles
d'Jlcanthe sont lisses. Pour garnir le haut du chapiteau, si on garde
seulement les volutes du composite, .on donne une importance nou
velle à un élément jusqu'alors secondaire : deux feuilles égales et
divergentes issues d'une sorte de cornet. Ce bouquet de feuilles, qui
bouchait d'abord les vides de la composition, vient remplacer ou
doubler les volutes. Le hasard des pillages a amené à Marrakech un
de ces chapiteaux de l'Espagne du Sud qu'il faut dater de la fin du
Xl siècle ou du début du XIe siècle (fig. 22). Cet antïql.le vestige, réem
ployé aux tombeaux Sa'diens près du chevet de la mosquée Man~ou

rîya, nous fournit un exemple très clair de res transformations. Il sur-

(1) Quelques-una rte ces chapiteaux sont reproduits dans Saladin, Manuel d'art musul.
man. L'architecture, Paris, 11)01, p. 221, fig. 168.

(2) Gomez Moreno, 19lesias mozllrabes, t. II en particulier, et pl. XLVIII.XLIX
LX là LXXVI.
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fisait, dans un tel chapiteau, de remplacer l'acanthe digitée par
l'acanthe plate, et les bouquets de feuilles, si proches de la palme
double, par des palmes, pour 6btenir certains des chapitea'ux. de
Tinmel.

Les chapiteau.x de Tinmel : les types. - Dans les nefs longitudi
nales subsistent encore un assez grand nombre de chapiteaux peu

Fig. 22. - C.mpHeau archaïque aux lombeaux des Sa'diens (Marrakech).

variés de formes (pl. XI, a,' b), et dont le prototype se retrouve à la
mosquée de Taza (fig. ~3) : ils s'apparentent au type de chapiteau à

handeau qui régnuit à Cordoue et à Tlemcen. Au-dessus de l'astragale
torse un peu lourde qui est de J'()gle à Tinmel, un méandre d'acanthe
mpporte un bandeau épais. Les volutes, vigoureuses, sont faites d'une
palme très dissymétrique. Le haut du chapiteau est garni d'un tas
seau décoré, qui remplace la palmette ou la rosace des œuvres wisi
gothiq'ues ou mozarabes. Le modelé est en général assez sommaire;
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mais l'ampleur des volutes, les proportions un peu courtes rappel
lent de façon inattendue le chapiteau ionique.

Sous l'arc du mi1).râib se voit un riche chapiteau à bandeau qui
garde la forme haute du composite mozarabe (pl. XII). Bi la double
rangée d'acanthe et les palmes digitée!! qui la surmontent ont quelque
archaïsme, la disposition en volutes des palmes supérieures est nou
velle, ainsi que les digitations de ces palm~s.

Aux chapiteaux de la travée-nef (pl. XI et XII, fig. 24), le bandeau

n~. !3. - ChapHeau almohade de la mosquée de Taza.

disparaît : plus encore que le chapiteau du miI:trâb, ils apparaissent
comme d~s dérivés des œuvres .mozarabes. Mais les vieux types ont été
cette fois profondément transformés. Le méandre d'acanthe a moins
d'importance.. Des palmes diverses, groupées aveè une grande variété,
composent une corbeille volumineuse qui tend déjà vers une forme
cubique. Un premier groupe de palmes de~sinent des volutes : d'au
ttes garnissent le centre du chapiteau; de petites palmes doubles re
lient enfin la corbeille au méandre d'acanthe. Ces chapiteaux sont
presque toU8' de ·forme haule, il l'exception d'un chapiteau de la nef
et des quatre chapiteaux de la niche du mil~tâb. Cee del'niets; d'une
grande richesse, sont des types parfaits de ohllpiteaux à palme!.



84 SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES

Les palmes des chapit('.t1.lX. - Les palmes des chapiteaux ont des
formes si variées qu'on hésite à les rattacher à des catégories florales
bien définies. On peut distinguer pourtant : des palmes doubles~ une
sorte de palme simple très recourbée et sans calice, un fruit très
charnu, un motif en amande fait de deux petites feuilles accolées

Fig. 14. - Chapiteaux de la travée.nef.

et, bien entendu, des palmes striées en forme de ruban. Tous ceA

éléments floraux sont digités suivant le système étudié pI'us baut.

Les petits chapiteaux. - Les petits chapiteaux qui supportent les
retombées des coupoles et les arcatures du mil}.râb sont aussi des
chapiteaux à palmes. Les premiers se composent, au-dessus d'une
colonne torse, d'une astragale d'où divergent deux feuilles épaisses.
Les seconds gardent la forme des chapiteaux monumentaux, et une
palme double vient orner leur corbeille.
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Ainsi les chapiteaux du XIe et du XIIe siècles nous révèlent à leur
tour la force d'expansion de la palme. L'art hispano-mauresque," à
peine en possession de cette forme qu'il avait lenl~lllcnt llaborGe
et qui répondait à ses besoins esthétiques, essaie au Xl" sit"cle d'en
orner des formes héritées de l'art wisigothique. MalS il libandollllc
vite ses premiers essais. Au xne siècle, il compose son chapiteau
de palmes, et les éléments floraux dessinent la structure même du
chapiteau. Certes, le chapiteau du XIe siècle, a\"eG son fin réseau
d'ornements, ne manquait pas de richesse. Plus simple, celui du
XIIe a le mérite d'une ligne plus ferme et plus pure. 'Ce n'est point
par hasard que ses plus beaux exemplaires font pensel' à des œuvres
antiques. L'art maghribin retrouve sous les Almohades des qualités
toutes classiques : le sens de la ligne, le dédain du détail superflu,
l'alliance étroite de la structure et du décor.

Mais cet art du XIIe siècle, qui est en transformation perpétu~lle

ne se laisse jamais enfermer dans une définition. Les chapiteaux de
Tinmel, si fermes de .lignes qu'ils puissent être, n'en annoncent pas
moins, par leur forme générale, quelquefois même par leurcom
plication, le chapiteau du XIV· siècle. Chez presque tous, le tailloir
devient cubique, tandis CJue la corbeille, à peine plus grosse que la
colonne, reste cylindrique. C'est déjà, avec des proportions plus
élancées, la silhouette du chapiteau mérinide. Enfin, on sent dans
certains chapiteaux une tendance ~ la complexité : le sculpteeur mul
tiplie les palmes, en oppose les courbes avec subtilité, mais ne réus
sit pas toujours à donner à son œuvre l'élan et la force des chapiteaux
antiques.

Les formes mixtes.

A la fJ1\< du XIe siècle et au milieu du XII-, la palme ne se contente
pas de remplacer tous les éléments floraux : elle modifie des formes
jusqu'alors toutes géométriques et leur donne 'Un nouvel aspect
l'arc à stalactites et les arcs lobés deviennent des arcs floraux.

Les arcs floraux. - A la grande mosquée de Tlemcen, devant le
mil;1râb, l'arc à stalactites est formé d'éléments trilobés qui se re
trouvent, dans le même sanetuaire~ entre les nervures de la coupole,
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t't,il I1nmElI, aux retombées des coupoles latérales; ils ont été dé
c.rits plu~ baut. On eut l'idée de remplacer ces éléments d'arcs par
du palmes, On créa ainsi un ~rc dont la forme générale rappelle
l'arcà&talactitetl,maii dont lei?! lignes droites étaient exclues. Les
lob68. vertiCft~ des ,arcatures se trO'uvaient réduit~ il de simples den
telui'eI, A Tiamel, on pourrait douter, à première vue, de l'origine
florale des flfcaturQs briséelJ au-dessus du mil)râb,bieIl,que ces arcs
soient CQUIlonnésd'un fleuron fait de deux palmes doubles. Mais
aux :ruines 4e la: pl'emïère mosquée de la Kotobîya, le tracé des pal
ln~fj eat Jle.ttement v.i~ible.

A. Tinmelmême, nC}l.l~ avons de magnifiques exempl~s d'arcs flo
ra~ dont l'allure générale ,se rapproche de oelle de l'arc lobé. Ce
&Ql'1t les arcs .qui· supportent les entr~lac8 floraux. Nulle part,. le prQ
cédé employé n'apparaît mieux; chaque coUrilQ e~t dessinée par une
pah:n~ : mollis' auracccord de' ces courbes assez molles, bien diffé
rentes des profonds lobes des arcs géométriques, est ménagée une
décQupure sinueuse.

Ce tl'iQmphe desfornles florales e8t si complet qu'e danli les grands
arcs à stal~ctites qui supportent les coupoles, on a. supprimé les
qr~ites. Comme dans les arcs floraux, les courbes règnent seules, ~t

~h~que pointe de l'tue s'orne d'tlIle découpure. Quelquefois, c'est
une simple feuille eproulée qui se profile ainsi; plus souvent, ce sont
des fleurons à trois lobes, de types variés, quelquefois aussi deux
feuUles qui se détacneQ.t e~ relief d81ls une .découpure plus large.
Lei pointes d~ l'arc lobé:ilontaussi çreusées d'une découpure en virgule.

Cet engouement pour les formes et les lignes de décor floral Ile

fut pas de longue durée : à Ja fin du siècle, au minaret de l:Iassan,
.l'arc à stalactites reprend sa forme géométrique, et l'arc floral sem
ble disparattre vers le même temps.

Le motif serpentitorme. - De ces modifications autra~é des arcs
il restera cependant un témoign~ge durable; le motif serpentifor
me (1). Ce motif qui, à partir de la fin du XIe siècle, sert de départ
aux. ares lobés vient d'une nécellsité architecturale; il 6S~f dana se!

(i) Sur le motif .pentiforme i cf., Henri BUlet et E. Lévi.,prov~nW. Chella,
pp• .,8.80 'et .,. RI.
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premières ébauches, une figure géométrique. Mais il ne se réalise
vraiment que par une contamination avec la palme double.

Le départ des é.:rcs brisés, et surtout outrepassés, à gl'and·g lobes
profondt'!, était un difficile problème, car le fond du dernier lobe ris
quait de dépasser l'alignement des pieds-droits. A la grande mosquée
de Tlemcen, on coupe par une sorte de. crochet le long espace qui
sépare l'avant-dernier lobe de la surabaque. C'était là une solution
encore gauche; à l'avc lobé qui précède le mil~râb nous avons au
contraire un motif serpentiforme presque parfait, qui se rapproche
de ceux de Tinmel. D'où venait cette ligne plus souple, ce crochet
complètement recourbé, cette lëgère saillie à la base du motiO VIle
fois de plus, une forme florale a inspiré les décorateurs. Dans les
portes anciennes du Maroc, les grandes lignes du motif serpenti
forme sont dessinées par une palme double. A Tlemcen et à Tinmel,
on pourrait douter de cette assimilation. Il semble bien pourtant
que le décorateur de Tlemcen se soit inspiré de formes florales pour
le départ de ses arcs. La première courbe de l'arc à stalactites qui
double l'arc lobé commence et se termine par une feuille enroulée.

A Tinmel, le motif serpentiforme à la base Ues arcades est partout
le même (fig. 25). Une courbe très accentuée, surmontée d'un enrou
lement, représente le grand lobe de la palme double. L'autre lobe se
réduit à une légère saillie au-dessus de la surabaque. Ce motif se voit
aussi hien aux arcs lisses qu'aux arcs lobés.

Au mil}.râb, le motif serpentiforme apparatt déjà comme une
sculpture toute décorative. Il ne se compose pas de palmes doubles
comme aux portes du xn8 siècle : ses deux enroulements sont fait~

de feuilles très allongées. Ces déformations des types floraux n'ont
rien qui puisse étonner. Vne de ces feuilles est lisse, d'llutres Bont
diaiLées suivant le aystème qui est de règle à Tinmel. Une troisième
eH m6me en fonne de torsade: le sculpteur l'a modelée comme un
asu.,.le ou une colonnette. Elle se raccorde par un disque à une
terminaison élargie en biseau concave. Cette façon de terminer unt.
tige se rencontf,e déjà à Madtnat-ez-Zahra.

Aux arcatures du mil}.râb enfin, deux feuilles enroulées forment
les deux volutes du motif : la feuille supérieure se dégage d'une sorte
de caE",e.
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",..

Ainsi, à Tlemcen et à Tinmel, le motif serpentiforme devient de
pl us en plus un motif floral. Dans les monuments de la fin du
XIIe siècle, cette transformation se voit mieux encore : la palme dou

ble, sous sa forme la plus pure, a pris la
place du motif tout géométrique du
début.

Les motifs floraux. - Signalons enfin,
pour marquer le terme de l'expansion du
décor floral, que des feuilles viennent,
mêlées à des rosaces, garnir les vides de
l'entrelacs polygonal du mil:).râb.

De même, aux pointes de l'arc lobé du
mi}:lrâb se creuse une virgule courbe toute
semblable aux digitations des feuilles, ou
à certaines découpures des arcs lobés. Des
palmes simples prolongent encore les an
nexes de la ,coupolette.

Sous des formes pures, sous des formes
mixtes, ou bien en motifs isolés au milieu
même du décor géométrique, le décor
floral est partout à Tinme!.

Tantôt il modèle les reliefs les plus
vigoureux de la mosquée, et dans la paix
blanche des larges espaces vides, ,il dessi
ne, à grands traits d'ombre, des zones de

Fig. 25. - Tinmel: motif serpenti- mouvements à la fois larges et nerveux.
forme au départ des arc~.

Tantôt aussi il coupe d'infimes détails
les grandes ligne" géométriques. Ce n'est point là recherche inutile.
Le décor large qu'ont voulu les Almohades risquait de paraître
pauvre à des yeux: habitués au luxe de détails de l'art du XIe siècle.
Placées à des inflexions de lignes, les menues feuilles et les découpures
retiennent le regard. Elles donnent l'impression d'une richesse qui
sait se borner.
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On l'a vu : si dans le domaine politique et religieux, le triomphe
des Almohades marque une transformation profonde, il s'accom
pagne, dans le domaine artistique, d'un renouvellement véritable;
et ce n'est pas le fait d'une simple coïncidence. Assurément, sur ce
domaine, quelles que soient parfois les apparences, il ne saurait y
avoir de révolutions brutales. Les artisans restent les mêmes; ils ne
peuvent échapper bl"lIsquement à toutes les traditions dans lesquel
les ils furent nourris. Mais la transformation des esprits ou des
gouvernements peut hâter ou diriger une évolution; et choisissant
parmi les éléments anciens, développant des tendances qui s'affir
maient à peine, des formules d'art nouvelles peuvent se dégager en
peu de temps. Ainsi en advint-il du mouvement almohade.

Etrange et merveilleux résultatl Rarement l'art et la civilisation
de l'Islâm occidental purent paraître courir un pluCJ grave danger
qu'au temps des premières conquêtes almohades. La grossièreté
native de ces réformateurs issus d'une région barbare s'alliait à la
rudesse de leur doctrine. Les villes tremblèrent : l'histoire, ou la
légende, nous les montrent sacrifiant de leurs propres mains, pout
complaire à leurs Carouches vainqueurs, les trésors de la civiHsa
tion. Vaine terreur! Son pouvoir était à peine établi, que le premier
souverain almohade faisait figure de protecteur des arts. C'est qu'il
n'était plus seulement lè maître de quelques tribus berbères; il était
devenu khaltfe; depuis l'Ifrtqiya jusqu'à l'Andalousie, il régnait
sur tous les grands centres de la civilisation; son Ame s'était élevée
à la haufAmr de sa fortune et de ses devoirs nouveaux. Mais, au lieu
d'accepter en bloc, comme les Almoravides, barbares submergés par
la civilisation qu'ils avaient conquise, l'héritage artistique des siè
cles passéCJ, •Abd el-Mou'min entendait rester fidèle à l'esprit de la
réforme almohade, en sacrifiant seul~ment les outrances de son aus
térité sectaire. Sous son influence, les artistes s'efforcèrent de cond
lier l'art - essentiellement religieux - avec la grandeur simple du
dogme épuré. Une fois tempéré l'anathème formel jeté par le Mahdi
contre toute œuvre de civilisation, la tAche était moins difficile
qu'elle ne pouvait parattre 8'I.I premier abord. L'art bispano-maures-

HI8PKaI8. - r. IV. - 1914. 7
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que, à ses débuL~, avait semblé hésiter entre deux tendances; mais à
mesure que le temps s'avançait, les velléités de décor large, telles
qu'on les entrevoit parfois à Cordouè, disparaissaient davantage,
étouffées par le goût montant pour la richesse d'une décoration mi
nutieuse et envahIssante. Cependant, quelques traces en restaient çà
et là. A l'Aljaferia de Saragosse, des arcades 'vigoureuses se détachent
sur le fouillis des palmettes; à la grande mosquée de Tlemcen, on ac
croche de larges entrelacs aux impostes des piliers. Les artistes surent
revenir aux traditions presque oubliées, dégager des œuvres qu'ils
avaient conçues jusqu'alors ces ·éléments de décor large, et les traiter
seuls désormais. Pour atténuer la sévérité un peu brutale de ces lignes
géométriques, ce furent elles-mêmes, et non p}lus les espaces inter
médiaires, qu'ils s'appliquèrent à orner. Ils surent raffiner les menus
détails et les inflexions de ces lignes sans rien leur faire perdre de
leur apparente simplicité, ni de leur force. A cet ornement vraiment
nouveau, ils associèrent ou opposèrent un décor floral plus rare et
moins fouillé que celui du XIe siècle, mai" qui le S'urpasse par l'impec
cable pureté et par l'énergIe de la ligne. Comme tous ses éléments an
ciens s'étaient affinés jusqu'à la plus extrême limite, cet art nou
veau ne donnaiL pas l'impression d'être pauvre, mais épuré. Il puisa
ailleurs au'Ssi. Aux siècles préCédents, gagnant de proche en proche,
comme bientôt les tribus hilaliennes, les infl'uences orientales s'étaient
avancées lentement à travers le Maghrib; à l'époque des Almoravi
des, elles commençaient à déferler sur l'Occident extrême (1). Et les
Almohades furent très tôt maîtres de l'Ifriqiya. Ils ne repoussèrent
pas les influences de l'Orient, dans le même temps où, contre lui, ils
créaient un khalifat d'Occident. Mais, là aussi, ils choisirent. De ces
éléments divers et triés naquit le nouveau décqr hiepano-mauresque,
isau d'une pensée religieuse. Loin de nuire à l'art, la doctrine almo
hade l'avait bien servi : elle l'avait obligé à un effort salutaire. A
l'abôndance facile, elle avait fait préférer cette qualité de la ligne, qui
est une des noblesses de l'art.

Le même travail d'épuration et de combinaison, inspiré par les mê
mes soucis, s'accomplit aussi en matière d'architecture reJilitieuse. La

(1) Cf.; infrtl,'1'uqhimolJt.
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. mosquée almohade n'apporte auC'un élément nouveau; mais des sanc
tuaires plus anciens elle a su dégager les lignes expressives et leur su
bordonner toulie resle. Dans une mosquée, le point e8'Sentiel, c'est le
mil,1râb, direction visible de la prière qui s'élève vers Dieu : tout dé
sormais converge plus rigoureusement vers lui; il est le centre du
décor, comme il est le centre du plan architectural. La nef axiale, qui
y mène, s'élève au-dessus des autres; la travée du fond, qui le longe,
devient une nef : le T traditionnel des mosquées nord-africaineR g'en .
trouve vigoureusement souligné. Ces nefs maîtresses se couvrent, à
intervalles déterminés, de coupoles, et le plan tout entier en découle,
exactement symétrique de part et d'autre d'u mil,1râb. Jamais encore,
mt-ce aux plus magnifiques sanctuaires, on n'avait vu tant d'impec
cable logique, tant de clarté, un accord si parfait entre le plan et le
décor; les mosquées nouvelles sont d'une harmonie souveraine, où la
masse ne joue aucun rôle : Tinmel est parfait, comme l'énorme Ko
tobîya, Et, ce qu'on chercherait vainement dans tant d'autres mo
numents de l'Islàm, toutes ces qualités donnent aux mosquées élevées
par' Abd el-Mou'min une incontestable personnalité. Comment, sous
celle de l'œuvre, ne pas voir celle du constructeur, l'artisan du plus
formidable renouvellement que connut l'Afrique du Nord, conqué
rant, organisateur, et pontifeP

(A suivre)

Henri BASSET et Henri TERRASSE.
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Chapiteaux
"1 Chapiteau 4'une nef latérale.

Il) Chapiteaux du mi!JrAb.

c et d) Chapiteaux de la travée-neC;
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La chambre méridionale du bâtiment connu sous le nom de Qubbat
el-Bubâri, au Palais du Sultan, à la Qa~ba de Tanger (1), contient une
inscription que j'ai découverte, par hasard, sous l'épaisse couche de chaux
qui la recouvrait.

Elle devait déjà être invisible en 1904, époque à laquelle G. Salmon
rédigeait son article sur La Qaçba de Tanger (cf. Arch. Mar., nO 1, p. 122).
Précédemment, Budgett Meakin semble l'avoir vue, sans doute avant les
réfections et blanchiments à la chaux que motiva, en 1889, la venue à
Tanger du sultan Maulây El-ijasan : peut-être d'ailleurs n'eut-il qu'indi
rectement communication du seul chronogramme, dont il donna un texte
erroné, ce qui le conduisit à attribuer à la construction de tout le Palais
une date dont l'inexactitude manifeste fut relevée par G. Salmon (2).

Le long des trois principaux murs intérieurs de la pièce, correspondant
approximativement à l'Ouest, au Sud et à l'Est, court à 1m,22 du sol,
une frise épigraphique constituée actuellement 'par une seule rangée de
108 carreaux juxtaposés sur une ligne horizontale; chaque carreau
mesure Om,0975 de côté; les lettres et les ornements floraux divers se
détachent en émaillé noir, et légèrement en relief, sur le fond rougeâtre de
la brique dont l'enduit émaillé a été « écorché» au ciseau. Chaque hémi
stiche est renfermé dans un cartouche d'émaillé, déterminé par deux longs
traits rectilignes horizontaux, supérieur et inférieur, reliés à leurs extré
mités par des arcs polylobés; des rosaces stylisées, de la dimension d'un
carreau, séparent les hémistiches.

La frise épigraphique proprement dite est surmontée d'une bande de
merlons réciproques, ceux de la série supérieure étant alternativement

(1) Voir le plan de ce palais dans Villu et Tribru du Maroc, vol. VII: Tanger et sa %ON, p. 160-161
(planche hors texte); la chambre où se trouve l'Inscription est celle qui porte le, numéro 14 du plan.

(2) Cf. Budgett Meakln, The land 01 the Moon, p. 96-97; G. Salmon, article cftt, p. 122.
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noirs, verts et jaunes, tandis que ceux de la série inférieure sont unifor
mément blancs.

L'inscription est d'une belle et ample écriture cursive du type andalous;
les points diacritiques sont carrés, tandis que d'autres points d'ornemen
tation sont ronds. On y lit, en partant de l'angle nord-est de la pièce :
(Variété du mètre balf/)

J~ j> ~ ..uw.ll J~ 0

JUI L:~ ,L:.ï ~~J 0

J~ Cf J...-f [.Lï 0

JL-...".j ~I~I l.-;...J 0

JL-ïl ~. L..;11 t~ 0

J~ ,;~ ..uw.ll .:.... j> 0

JlyJ~ I".L;]I J .))..1 }IJ 0

Jw=::J1 ,;~ 4l\'1 ~ vI 0

Jl..A::>\ Î.J'. .)WI ~IJ 0

JL..:l.\ ~ 4.} ~\ ~ •

JI.. Y ~ ~ .id J4i •

l . ..L...J1.JLh.. LAi-r!,; . c ~.

~~J. ..:.i "1~ J'"

I$j\.)o ":fJ ri,;J~~

J"L!..".j ,;j ~J)I~

AJ AI ~L:. ~ ~;;l;

Î~ 0.,;N. r,; ~..L.?

~~JrL~\~

~ v ..LJ-I ul ':fL.

U..rJ U\,P\ \,;)\ ~I.J

~~I (rUI ~ J'u..1.
~.I)I Î.fi=J1J\'I .JS~

« Or, dans mes alcôves sont les points où se lève la pleine lune;
La demeure du bonheur est à l'endroit où s'est établie ma perfection;
« Ma grâce s'est levée (à l'horizon comme un astre) et a brillé avec

éclat;
Mon apparition a possédé une image splendide.
« La disposition (des perles) de mes boucles d'oreilles et le dessin des

ramages de ma (robe) brodée,
(Constituent comme un) diadème de gloire incrusté de perles.
« La luminosité des fleurs de mon tapis remplit de honte le jardin, et

l'éclat florissant de mes mérites supérieurs est (semblable à) la clarté
des luminaires;

Il 0 toi qui me contemples, unis-toi à l'objet de ton désir; reçois et
transmets la bonne nouvelle
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De la réalisation des vœux par une unioQ de beauté.
Cl Ma situation éminente a été édifiée au début de l'année :

« La pleine lune de ma beauté s'est installée dans la chambre du bon
heur (1) 1.

Il Le roi de la beauté est mon possesseur et mon édificateur, (person
nage) à la générosité abondante qui se manifeste, comme en une rosée,
par des faveurs;

Cl (C'est celui) dont la gloire est sublime, Abmad, fils de 'AU, fils de
"Abd el-Ilâh (2), pleine lune de la perfection

Il Et commandeur du genre humain, ainsi qu'on le reconnaît et qu'il
est de commune renommée,

Et commandeur de la guerre sainte, en un jour de solennité.
« Mon lieu de naissance est Tanger qui a fait apparaître les splendeurs,
Paradis de la beauté, parmi les dons délicieux.
(1 Citadelle de la bouche (3) (aux dents) de perles. (personnages) aux

nobles mérites, [?]
Une supériorité de gloire leur appartient au-dessus de toutes les familles.•
.. .................................... ~ .

En son état actuel, il manque à ce texte le premier et le dernier vers
qui devaient figurer sur les parties de la frise portées par les éléments du
mur nord, situés à droite et à gauche de la porte d'entrée, et qui semblent
avoir été réparés. une époque récente et recouverts d'un enduit au ciment.

Sur chacun des deux piliers soutenant l'arcade de la porte de la chambre,
figure également, à 1m,47 du sol, une bande horizontale de six carreaux
(l'un d'eux n'ayant d'ailleurs que les trois quarts de la longueur moyenne
des autres qui est de om,0975). Ici les lettres de l'inscription, qui sont du
même type que celles de la frise de l'intérieur de la salle, ont été obtenues
par application, avant cuisson, d'un enduit noir à reflets bruns sur un fond
d'émail blanc à reflets légèrement verdâtres. On y lit :

(à droite en entrant) :

;."..yl.J foS;j ~~ ~.J.V J.G
(1) En additionnant, selon les prlncipes du jummal, la valeur maghrébine des lettres composant

l'hémistiche arabe, on obtient 1145, année hégirlenne qui commença le 24 juin 1732.
(2) Variante rare, amenée par les besoins de la métrique, de 'Abd AllAh.
(3) Il Y a un jeu de mots sur tagr, dout le sens primitif est « bouche l, mals qui a également la

valeur secondaire figurée de « vllie par ota l'on a accès à une contrée, ville-frontière, port 1.
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(et à gauche) :

GEORGES S. COLIN

JJ..,....l1 ~J C~I L:.; j'.,\.i.:- .)1

Il Ma fonne est d'une beauté unique et jette le discrédit sur le soleil et
les pleines lunes;

Il Puisque mon utilité est de faire naître l'allégresse et de procurer les
joies (1) ll.

De plus, à une dizaine de centimètres au-dessus de toutes ces frises sur
carreaux de faïence, dont la sépare la double série de merlons réciproques,
courait une seconde bande épigraphique de om,08 de large, sculptée sur
plâtre; elle semble malheureusement avoir actuellement complètement
disparu sur les murs sud et est; ce qui en subsiste sur le mur ouest ainsi
que sur la partie du mur nord comprise entre l'angle nord-ouest de la salle
et la porte a été tellement recouvert de badigeon qu'il est devenu illisible;
sur les piliers de la porte d'entrée on déchiffre cependant:

(à droite en entrant) :

JS'Çt1 J*II/[J]II~ ~--'! )i.ïl
(et à gauche) :

~I J--'! JIll .,1III ~'IIIIII

« Regarde mon extraordinaire splendeur (et) la beauté la plus par
faite. »

.......................................... - .

•**

Ces inscriptions fournissent le minimum de ce que l'on est en droit
de demander à un texte épigraphique: un nom de fondateur, une date et
une localisation.

Abmad ibn cAli ibn cAbd Allâh était fils du fameux cAU ibn cAbd Allâh
el-ijamâmt et-Tamsâmânt er-Rift, gouverneur (qtf'itf) de Tétouan et chef
des contingents rifains destinés à la guerre sainte (mujtfhidtn) qui, à la
suite d'un long siège, finirent, en 1095/1684, par entrer dans Tanger aban-

(1) Ces Inscriptions portent à croire que la destination première de cette qubba n'était pas d'abriter
des occupations aussi austères que dei cours d'explication du $a~t~ d'El-BulJArl.
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donnée par ses occupants anglais. « Leur commandant (amfr), dit Ez
Zayânî, y construisit sa demeure ainsi que des mosquées et la madrasa. ,

(trad. Houdas, p. 38). La tradition populaire a conservé le souvenir de
cette construction en attribuant au « bdsd Il cAli ibn cAbd Allâh le donjon
dont on voit les ruines à l'est de la porte toute moderne dite Bâb er-Râba.

Lorsqu'en 1103 (1691-92) mourut le qd'id cAli ibn cAbd AllAh, comman
dant (amfr) de la totalité des gens du Rif, le sultan Ismâ 'rI leur donna pour
chef le fils du défunt, le bâsd A~mad ibn cAli; dès lors, l'histoire du nord
ouest marocain tiendra presque tout entière dans la biographie de ce
personnage.

L'année 1145 (1732-33), date de la construction de la Qubbat el-Bubârî,
correspond ·assez exactement au commencement de la période d'indé
pendance du « bdsd Il.

Dès 1139 (1726-27), après la mort du sultan IsmA'tI, il avait profité
de la faiblesse du successeur de ce dernier, A~mad eg-Dahabî, pour tenter
de s'emparer de Této·uan qu'administrait un autre gouverneur (amf;')
presqu'indépendant, Mubammad el-Waqqâs (1); mais il avait été repoussé
avec pertes.

En 1140 (1727-28), lorsque le sultan Abmad e!!-Dahabî, renversé par
son frère cAbd el-Malik, eut été rétabli sur le trône, Abmad ibn cAlî ne le
reconnut pas et s'abstint de lui envoyer une députation, imité d'ailleurs
en cela par la ville de Fès.

L'inimitié entre le chef rifain et les souverains calawîtes ne fit dès lOfS
que croître: un geste peu politique du sultan cAbd AllAh, sucesseur d'A~mad
eg-Dahabî, acheva de transformer cette inimitié en hostilité ouverte.
En 1145 (1732-35), trois cent cinquante Rifains, combattants de guerre
sainte, étant venus de Tanger en délégation auprès du sultan afin de tenter
d'apaiser les différends qui existaient entre celui-ci et le Mid A~mad

ibn cAlî, le sultan les fit massacrer: cela fut cause que le chef rifain s'écarta
du souverain pour se rapprocher de son frère et rival, EI-Mustadî. Doréna
vant, et jusqu'à sa fin malheureuse aux environs d~EI-Q~ar (à El-Minzah
ou à DAr el-'AbbAs) en 1156 (1743), il né cessera de combattre cAbd AllAh,
fils du sultan IsmA 'îl, et de soutenir contre lui ses compétiteurs, zain
el-cÀbidîn et EI-Mustadî.

(1) C'est ainsi que l'appelle Ez-ZayAnf (trad. Houdas, p. 56); dans l'I.tlfl4 (t. IV, p. 55) Il elt
DOJI1mlS AbA 1;181, 'Umar el-WaqqÜo
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L'année 1153 (1740-41), date de la construction de la partie du palais
dite Ed-Dâr el-Kabîra (vulg. f/,-f/,âr ~lkbfra), marque à peu près l'apogée
de son pouvoir; les historiens le qualifient alors de ~âldb Tanja (( dynaste
de Tanger (1) », En 1154 (1741-42), en vue de la prestation du serment d'allé
geance au nouveau sultan Zain el-'Âbidîn, proclamé à son instigation et
après avoir été son hôte durant deux mois à Tanger, il convoque (( pour
un jour fixé Il les cadis et les docteurs des villes de Tétouan, de Tanger,
de Larache, d'EI-Q~ar, de Chefchâouen et de Ouezzân (2), ainsi que les
notables des tribus du Fa1;l~ et des l,Iayâina, qui tous s'empressent d'obéir
à son ordre.

Cette absence totale de dépendance vis-à-vis du pouvoir central explique
les particularités de la titulature figurant dans les inscriptions du palais

de Tanger.
Sur la frise de la Qubbat el-Bubârî, on lit en effet la formule pompeuse

amir el-warâ (( commandeur du genre humain », et celle plus conforme à la
réalité de amir el-jihâd (( commandeur de la guerre sainte ». Dans une partie
de la frise de la grande salle septentrionale d'Ed-Dâr el-Kabira, partie
fort maltraitée par les ouvriers qui y ont effectué des réparations, on lit
également, en rapprochant par la pensée plusieurs carreaux disposés en
désordre et parfois même renversés sens dessus dessous :

où figurent les titres analogues d'amir muhdd Il commandeur bien dirigé »

et de amir jais el-jihdd Il eommandeur de l'armée de la guerre sainte Il.

Nulle part on ne trouve trace des titres plus simples de qd'idetde bdsd(3),
• lieutenant gouverneur d'une grande ville Il, qu'Ez-Zayâni donne constam
ment au chef rifain et qui auraient attesté son état de sujétion vis-à-vis
du sultan Calawite.

(1) Cf. Istiqltf, t. IV, p. 70,1. 25; p. 72, 1. 3 a. ,.
(2) M. Houdas (trad. d'Ez-Zayânf, p. 91) a lu Azrou, qui ne devait pas être dans la zone de çom

mandement du bdAtf de Tanger; comme son ms.B portait .;ljJ (cf. texte arabe, éd. Houdas, p. t\),
je préf.ère Waudn.

(3) Ce titre, d'origine turque, que l'on rencontre fréquemment chez les historiens des Sa'diens
et des 'Alawites, est, en effet, connu par l'épigraphie marocaine pour une époque un peu anté-
rieure; entre autres, l'inscription monumentale datée de 1122 (1710-11) qui surmonte la porte

de la qllfba de Bd-la'wAn mentionne le bdAtf (écrit ~~I) Abd 'U~Ao Sa'ld EI-IJabbât.
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*.*
Il est très probable, ainsi que G. Salmon en exprimait le souhait (1),

que le Palais de la qa~ba de Tanger contienne encore d'autres inscriptions
dissimulées sous des couches de chaux dans des pièces peu accessibles;
protégées ainsi contre le vandalisme des touristes amateurs d'art marocain,
elles apporteront peut-être un jour aux chercheurs quelques n~uveaux

détails sur la vie d'Abmad ibn 'AU, cet intéressant chef montagnard (2) qui
succomba dans la lutte du Maroc du Nord, appuyé par les Rifains, les Arabes
du Gharb et les 'Abïd, contre le pouvoir central et ses partisans, arabes
et berbères, des environs de Fès.

Georges S. COLIN.

(1) J'ai pu m'assurer que la belle inscription sculptée sur bois qui figure sur le portail du bâtiment
appelé El-Qubbat el-{!a4rA (vulg. 'q'Ubba 'bdl.lra) n'est pas coranique comme l'avait cru Salmon:
elle est constituée par les deux vers du poème de la Borda que les 'Alawites semblent avoir adoptés
pour devise :

o!

rf t.......-~I J ..1...\'1 .lA.\; vI • U~ ~ J".....;:~ (J"J

~ f (J" 41üL.... '--....lI1 • Ii.".; ~).,J1 .J:.;" ~ ~ ~ (J"

(2) Le sultan 'Abd Allàh, détrôné par son frère El-Musta4t qu'appuyait Abmad ibn 'AU, traitait
dédaigneusement ce dernier de « montagnard. jabalt (wlg. j~b'i); cf. Ez-zayAnt, trad. Houdas,

p. 95 et or.



COUTU~fES ET LÉGENDES DE LA COTE BERBÈRE

DU MAROC

1

MOULEY BOU ZERGTOUN.

Lorsqu'on suit la côte berbère à petites étapes, en dédaignant les
grand'routes, on 2.perçoit en venant de Souira Qdima, à deux heu
des de Mogador, la qoubba d'un très vieux ·l}aint : Moulay bou Zerg
toun. C'est avec Sidi Herraz du Cap Sim et Sirli Mogdow. de Mogador
un protecteur des marins de la région.

Sur son origine, personne ne sart rien. Il est là depuis toujours,
sa baraka est réputée, et puisqu'il n'est vraiment pas possible, en rai
son de l'incertitude de ses origines, de le compter dans la sainte com
pagnie des quarante Regraga dont les tombes s'égrènent tout au long
de la côte berbère, on lui accorde généralement tout près d'eux lune
place modeste, mais digne encore de respect; on dit qu'il est le qua
1,'ante et unième...

Son tombeau est bâti très près de la mer, sur une petite falaise de
grès tendre qUI formt' dans l'Océan une pointe à peine marquée. En
tre ce cap et le plateau des Chiadme. dont la falaise court au loin pa
rallèlement à la côte, s'étend une plaine coupée ç.A et là par de grandes
tables rocheuses, 50rtes de carapaces calcaires, semblables à celles qui
strient le Cap Sim d'une manière si remarquable.

Vers le. Nord, à perte de vue, s'étendent des fourrés de rtem et de
genévrier qui fixent les dunes. A l'horizon, se profile la silhouette
mollement allongée de la Montagne de fer des Regraga, au-dessus du
plateau. C'est du Jehel Hadid que partent chaque année les descen
dants de ces religieux personnages, en tournée de ziara; ils viennent

BIINRII. - r. If. - f9l4.
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ùeux fois planter leur tente noire devant Moulay bou Zergtoun qui,
pour cette raison, a reçu le nom d'e « Mûlâ Doraïn »•

.Mais c'est surtout par les singulières coutumes de son mousem
annuel que notre saint mérite d'être connu.

Ce mousem se tient le cinquième vendredi qui suit le premier
jour du mois julien de septembre, vers notre 15 octobre. En ce lieu
si bien fait pour la réunion d'une grande foule, les pèlerins affluent
de la région des Chiadma, de Mogador et des tribus du Nord de la
confédération des Haha. Chaque famille édifie avec des branchage~

une hutte. couverte de rtem, entourée d'un petit mur de pierres, et
l'on passe deux jours sous la protection du saint dont la baraka est
particulièrement bienfaisante le vendredi; en ce jour, en effet, il exau~
ce tous les vœux. Aussi iconvient-il de ne pas refuser à un ami, voire
à un étrlUlger, la montUI'e qu'H vous demande pour se rendre au
mousem, devrait-on ainsi se priver d'y aller soj..même.

Un mari ne peut retenir -sa femme qui désire,! parattre : l'an der
nier, un jaloux voulut s'y rendre seul, et partit en laissant à la maison
son épouse enfermée; il fut frappé d'Iun châtiment terribŒe par la ba~

raka du saint : il se. noya dans les rocher." tan.qis queia mule reve
nait d'elle-même chercher la.f.emme au log\s.pour la conduire au pè~

lerinage.
Au mousem, les femmes sont libres de circuler à leur gré, et les

maris n'ont rien à y voir. Elles restent voilées pour la plupart mais
se mêlent aux groupes des hommes. Ceux-ci sont admis, en tClut bien
tout honneur, à faire assaut de galanterie autour d'elles : pendant
toute la journée du vendredi, les jeunes gens se glissent dans la foule
pal' groupes de sept ou huit., la moka1J,la à la main, et cherchent
une oitadine de Mogador qui veuille hien ac'cueillit leur; hommages.
Ils l'entourent alors et font en cercle la fantasia à pied, souvent dé..
c-rite chez les Jbâla et les Doukkala (1) puis ils déchargent tous en..
semb~ leur fusil vers Jaterre tanoJs que la belle remercie par un
youyo~ (2).

(1) DOj.lllé, Marrak('ch, p. 2;16. Qucdenleldt, lJivision et répartition tle tg population
berbêre, ttad. Simon, p. 35.

(Il) On dit des hommea qui font 8ùlour des femmes la « fantasia à pied. Il UbcaloU'dl1
'ol an.ni.r4 l). Cette çoutume R'est obIIrv4e. chez let Chi~dmll en dehor. du mOU8flPl, qU'lU
llOurs des réjouilsancea du mariage.
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l\Iol\~~em de ~loulay-1Jou·Zergtoun.

Tombeau de Sidi Ouassei.
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Puisqu'à ce ll1Û'usem la protection du saint s'exerce pour 'èhâtier
implacablement les hommes qui seraient animés de mauvaises in
tentions, les femmes ne sont pas tenues de garder leur réservèhabf
tuelle et en principe, leur vertu ne court~ucun danger. Aussivoit-en
ce jour-là quelques femmes des Oulad· el.Hajj, ~n .d'autrescircons
tances si jalO'usement cachéés aux yeux de félranger, 'se haigner nués
dans les criques dœ roChers; elles viennent recevoir le choc de sept
vagues Successives qui les rendra mères dans l'année. Autour d'ellèB,
des groupes d'hommes et d'c jeunes €,èns s'amusent ~u spectacle et he
ménagent point les plaisanteries et les quolibets. La baraka du saint
permet cela; pourvu qu'ils n'aient pas de pensées coupables.

Les jeunes filles, plus pudiques, 'Vont se baigner 8'Ur les plages 'éloi
gnée~ dans l'espoir d'obtenir un prochain mariage. Il n'est pas jus
qu'aux juments qu'on ne fa8se profiter des vertus de ce saint jour :
on les conduit ait milieu des lames qui brisent dans les roch-ets afin
qu'elles donnent de bons produits.

Entre temps, les cavalier~ des tribus font la fantasia et les enfants
s'aggripent aux nacelles des MU'al', les cheva'ux de bois des tétés in
idigènes. La soirée se passe à ,écoutcr les conteurs ou à regard~r les
montreurs de tours; au milieu de la nuit tout ce peuple 'Se disperse
vers les huttes de branchages et l'Of! chante jusqll'au jour, au htilît
des fiaïfât ct des tambourins,

t'amour est proscrit en cette jolitnée, même entre époux, nolt'8 dit
on. Toute avance faite par les hommes auX: fèmmes serait puni'e 'Bévè
rement par le saint et chaque artné'é il se. prodai\' â Ce molisem d'ës
morts violentes, noyadbs, accidents de chevaux, OU' des motts subites
qui montrent la rigueUr des châtiments de Motila)" hou Zertrtoun.

A première vue, on est bmté de croirE> quë cette int:erdietion de
l'amour est bien respectée. Dans une pi'è.ce sépan!e de l'habUatiôn du
cheikh chez lequel nous passions la nuit, UIlC dizaine d~ chikhat pâ
rées étaient assises et chantaient. Des femmes honn~tes •aiâldter"-rijdl,
accompagnées de leufs p~tits enlant9, s'etaient mêlées à leur groupe
Voué pour un soir à là cotltinence, par la volonté du saint. Sur tous
c.es visages habituellement ptovocul,curs, on lillait distinctement Uh

5tmtiment de religieuse indifférence, et comme la ,conscience d'un
tUactère sacré.
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Mais si ce jour est pour les chanteuses une occasion peut-être uni
que dans l'année d'être vertueuses, il ménage au contraire aux femmes
honnêtes les moyens de courir sans danger queJq'ues aventures. Les
exemples que les maris inquiets proposent à la méditation des jeune!:!
hommes en invoquant les vengeances terribles du saint montrent
tmp bien la nécessité fréquente d'une répression. On peut d'ailleurs
remarquer qu'aucune sanction n'est porilée contre la femme co'upable,
ct il est bien certain que plus d'une, en circulant librement au m.ilieu
des groupes de jeunes gens, manifeste par son allure provocante des
sentiments que nous ne sommes pas accoutumés à voir exprimer ou
vertement dans ce pays ~évère des Regraga. Les indices ne peuvent
tromper l'observateur attentif; le moins qu'on puisse dire, c'eslt que ce
jour de liberté permet ,sous la bienveillante protection de « Mûlà Do
mÏn » d'ébaucher bien des idylles, de commencer bien des intrigues
qui fexont leur chemin au cours de l'année.

Quelle peut être l'origine de ces coutumes?
Faut-il chercher à les expliq~er seulement par la liberté relative

Jont jouit la femme berbère ~ Celle-ci est bien en effet amenée à
quitter de temps à autre le foyer; maîtresse de maison, il lui incombe
Je soin de veiller à l'a'pprovisionnement de la famille et de faire les
achats DJécessaires; le mari ne s'occupe guère que du thé et du sucre.
Ce mousem ne serait-il autre chose qu'un marché où les femmes
sont, par exception, autorisées à paraître?

Mais si la femme berbère sort de chez elle, 'ce n'est pas pour se mê
ler à la société des hommes. On sait qu'il se trouve chez les Haha de
nombreux marchés réservés aux femmes, auxquels les hommes n'ont
pas accès. Peut-être faut-il voir dans cette curieuse institution éco
nomique des marchés de femmes une conquête de l'Islam, pl'utôt
qu'une survivance; cette séparation complète des sexes unie au res
pect de la liberté extérieure des femmes -s'explique d'autant mieux
chez les Haha où l'organisation domestique est particulièrement stric
te (1); elle rend plus singulière encore les pratiques du mousem de

(1) Doutté, Organisation domestique et socialè· des Haha, Bulletin Com~rcial de
l'Afrique Française, 1905, nO 1, page 2. Les marchés de femmes danela plaine du Sou.
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Moulay bou Zergtoun. D'ailleurs ce pèlerinage attire surtout les fem
mes des Chiadma; celles-ci ne viennent. 'pas sur les marchés des
hommes, et ne possèdent pas de marchés spéciaux.

Cherchera-t-on à invoquer « le caractère primitivement sacré de
la femme li pour expliquer l'inteooit qui la frappe pendant ce jour
de fêteP (1). Mais la réalité qui se devine sous les apparences extérieu
res est, comme nous l'avons vu, toute autre que celle que veulent
nous montrer les fûqhd.

Il faut, croyons-nous, chercher l'explication par comparaison à
d'autres fêtes berbères.

Une autre fête des femmes nous est signalée sur le versant sud du
Grand Atla'S à Mnizla (2). Le premier vendredi de ~a nouvelle année,
les femmes du village et des environs se rendent en pèlerinage au
sommet de la montagne de Mezgou en un lieu nommé Timesgidiwin,
où les sabots du cheval de Moulay, •Alî ont laissé des traces sur le ro
cher. AuC'un homme ne doit empêcher sa femme ou ses parentes d'y
aller et elles s'y rendent dévoilées oontrairement à leur habitude.
Toute la journée elles dansent le « ahuds li: nous Ignorons ce qu'elles
chantent mais on sait que les hommes n'y vont pas. L'effort de l'Is
lim pour faire di'Sparaître la coutume ancienne apparaît ici plus net
lement encore qu'à Moulay bou Zergtoun.

Mais à l'autre extrémité du monde berbère chez les Matmata du
Sud Tunisien, les curieuses pratiques d'un pèlerinage célèbre, parais
sent trop semblables à celles que nous venons de décrire, pour que
nous n'hésitions pas à les rapporter ici.

Le tombeau de Sidi Gennaou est situé entre Gabès et Kebili. C'est
h1bituellement un simple caravansérail où s'arrêtent les rares voya':'
geurs de cette route. Mais au printemp~, ce lieu devient le rendez
vous de milliers de pèlerins. Ce saint possède, comme le nôtre, le pou
vüir d'exaucer rapidement tous les vœux, mais il exige qu'on soit,

80nt d'institution récente; on estime qu'il8 permettent d'éviter les scènes de déhauche
qu'offrent parlois les marchés ouvertt aux deux sexes. n faut de plus remarquer que la
feRime berbère est obligp.e de se rendre au marché dans les régions où les Juifs n'exercent
pas le métier de colporteurs là domicile. La dÏlJparition des juiveries du Sud Marocain ex'.
plique peut·être ~e développement des march~ de femmes.

(1) Doutlé, ibid.
(2) Sitte und Recht in Nordafrika. Stut.gart, 1923, p. g.
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pour le prier, libre de tout Hen. Aussi les femmes se font-elilies répu~

Mer par leur: épùux avant (le partÏ'r en pèlerinage, qüitte à contracter
le lendemain, à leur retour, un nouveau mariage. EUe& peuvent
ainsi, disent les fûqhâ, concentrer' tout leur amour sur Sidi Gen
naou afin qu'il leur accorde plus ai'Sément ce qu'eUes- ·clésirent. Com
me à Mogador, les maris ne peuvent interdire à leur épouse d'y al'l:er,
et l'on voit Iles femmes, provocantes et d~von:ées, se mêler sans- Ptl
deur aux groupes des hommes. On ne leur tient pas rigueur des fau
tes qu'elles peuvent commettre, mais le saint punit d'e mort les hom
mes qui se laissent entraîner (1).

Ici le voile jeté par l'Islâm SUT la: réalité est plus transparent. On
peut penser- qu'à Sidi Gennaou comme à, MogadOT, comme en d'aultI:et!:
lieux on. des pratiques ana:logues ont été -relevées (2)', nous sommes
en présence d'anciennes fêtes rHucHes où la licence des femmes se
donnait li'bre oeours. Avant que les efforts de l'a· nouvelle religion
n'areIlt altéré le caractère de ces pratiques, au pûntemps ott à l.'·au~

tomne, à des moments choisis <:lÙ la nature paraissait mystérieuse
ment 'liée au commeree des sexes, on célébrait alors ces orgies sacr6.es
qui de'\'aient donner à la vie un renouveau d'activité.

II

LA PÊCHE EN !\tER

Près d'Iun petit village de pêcheurs de la côte du Sud quatre piro~

gues tirées au ~ec sous leurs abris attendent une met' favorable à la
p~che au large.

Le matitl, à l'aube, les matelots ·se réunissent sur Ja plage. LêS
vieux rei~, ceu~ <Jl,li cçnp.aissent ~ar les signes atmosphériques les
pl'obabilités d':aJllélio;ratiQ~' ou d'aggravation de la _ force de la

(1) Nous devom cette intéressint. communication tur Sidl·Gentiaou- à M. l'interprète
militaire de Ir. classe Sebaut.

(2) Pratiques eignalées sous le nom de (1 Dllit de l"erreur Il.
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houle (1), décjd~nt B'il convient de se risquer et de fran.chir les bri~

sants pour aller pêcher le tasergal.

Le tasergal « Pomatomus Saltatrix Il est un beacu' pois80n de quatre
il cinq kilogs, dont la chair un peu grasse est très appréciée des ber
hères du Sud. Il joue dan~ l'alimentation du pays un rôle comparable
à celui de l'alose dans le Nord, et ,sous forme de tranehes découpées,
cuites au four et, séchées (tagrûst), il pénètre au fond des montagnes
ùe l'Anti-Atlas, par delà les- Ida ou Kensous. On vend. des centaines
de quinta1ux de ce poisson à la grande foire du Tazeroualt et, en cette
circonstance, les f:lbid du Draa viennent échanger contre un double
poids de datte la tagrûst ou bien le poisson séché (~ût mierrtl),) pré
parés en ahondance à Agadir ou sur la côte du Tekna.

Le tasergal est part~ulièrement abondant à la fin de l'été et à
J'aut.omne. On chasse les bancs de poissons vers les pla.ges, on lee
cerne ·avec des sennes sans poche qu'on tire à terre et il est alors
facile d'en .capturer des centaines. -Mais le plus souvent, il faut le
pêcher à la traîne, à trois ou quatre milles au large, et les marins,
qui ne cessent jamais de chanter à la mer pour rythmer leurs coups
d'aviron; s'aventur~nt alors à grande distance de- sorte qu'on n'aper.
çoit plus leurs pirogues du rivage.

Partons avec nos marins berbères à la capture du tt1ie~al. La mer
est belle, presque calme, lune faible ondulation venue du large fàit
friser d'écume la crête aiguë de la houle qui vient mourir sans bruit
8ur la plage. Les marins, à demi..nns, vêtus de haillons qu'ils réser
vent pour la pêlche, font sortir des huttes de rtem leurs pirogue,s
nOIres armées tl'un feston blanc et rouge. Pour faciliter la manœu
vre, ils pla'Cent eur les galets des rondins de bois, poussent leurs
hateaux jusqu'au fond de la crique formée par un court épi rocheux,
~t lestement 8'~mbarquentparmi les· pierres. Les premiers roW$l~

sont franchis d'une nage ra,pide et vigoureeuse, et résolument les
pirogues « entrent en me~ )).

Tandi'8 que le vieux reis tient ferme la barre et -cherche au loin les
indices des bancs de poissons que survolent mouettes et macreuse!,

(1) Oil atteete, dans le diplôtne d'Iiil teill cohflttné, (1 qu'iJ cannait l'aggravation OU

J'amélioraüon de la m,r ». ("L..iJ ~l j,)t) J..J"!,) .
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l'asubîr, ou reis de pêche, prépare les perches de roseau, avec leurs
lignes courtes, munies d'un crochet à peine recourbé et garni d'un
morceau de peau brillante de tasergal.

Les six rameurs chantent sur un rythme assez lent

Bismi rebbi Au nom de Dieu
Bismi llahi Au nom d'Allah
illa gelLa/:l Sur la planchette (1)

ilt'tar igis C'est écrit
ûla l ktûb Ou dans le livre
ilt'tar igis C'est écrit.

Ces hommes 'simples et pieux, habitués à lutter contre des forces
qui dépassent infiniment leurs pau \'Tes moyens, menacés à la mer
par la houle et le vent, se sentent plus que d'autres entre les main.,
de Dieu, et leurs chants traduisent presque tous les sentiments pro
fonds qu'ils ont d'être entièrement sous la dépendance de sa volonté.

Le reis prend un des roseaux et laisse courir dans l'eau le crochet
garni de peau brillante. Brusquement un taser,gal se jette sur l'hame
çon. D'un coup d'épaule, le voilà enlevé et jeté en l'air; il retombe
ala' milieu cIe la chambre, salué par un cri de joie, se décroche seul ct
se déhat. (( A lüs! crie le reis, faites de l'écume! ». La pirogue
s'élance sous le'! coups vigoureux des rameurs qui ne cessent de
chanter:

Bismi llahi
Allah akbar
Bi.'lmi llahi
Allah akbar

Les poissons se succèdent les uns aux aultres au bout des lignes que
tiennent le reis et l'a§ûbîr; nous sommes bien sur le banc et les piro
gues voisines se rapprochent pour profiter de l'a'ubaine. Plus l'embar.
cation va vite, plus on en prend.

Sur un rythme très rapide les rameurs chantent:

Babâ-d-Rjtl Maitre du pois!>on désiré
Semdl-l-Rjtl Comble-moi de's biens désirés!

(1) Ln planchcUe (1IIl~l) comme le livre (ktllb) c!l\signenl ici le Livre du Dl'slin

~, ~ ()A ~~, ~\;jj\.
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et nagent sans s'arrêter, à une allure frénétique. Mais il faut chanter,
car si le veut le Seigneur Dieu la barque peut être remplie en quel
ques instants : une heureuse pt.,'\che est un bienfait. de Lui, grabuite
ment donné (rizq Allah).

Puis le banc de poissons disparaît, les touches deviennent rares,
les bras sont las. On s'arrête quelques instants en supputànt la
valeur de la pêche; les plaIsanteries vont leur, train sur les efforts inu
tiles des voisins qui n'ont guère réussi. Après quelques min'utes de
repos, on estime la pêche suffisante et l'on décide de rentrer.

Tandis qu'iI~ reviennent vers le port, qu'ils « sortent Il de la mer.
les marins chantent:

tâ q.q.amt d rebbi
id iq.dm. illa hda

La durée est à Dieu
Et lui seul est durable.

Le rythme est plus lent, les bras sont fatigués. On se recueille pour
le passage toujours impreS'Sionnant, et souvent périUeux au rétour,
des brisants qui défendent l'entrée de la crique min\lscule. Cette fois
les visages sont graves, personne ne plaisante, le chant se tait. Le
reis se dresse at/LentÏf au passage des vagues qui déferlent avec un bruit
sourd, parmi la poussière d'eau qu'emporte le vent. La houle a forcé
quelque peu pendanl nos deux heures de pêche, les crêtes sont hautes
et il faut choisiI son moment pourles franchir. On attend l'embellie',
Jes yeux fixés, tantôt sur le reis, tantôt sur la ligne coupante des plis
de houle qui courent dangereusement à nos côtés. Tout .à coup le reis
lance entre les rouleaux; la mer soulève la pirogue qui se dresse et se
couche en travers; les muscles se tendent, les cris éclatent et tandis
qu'on nage avec acharnement, on jette en haletant l'invocation aux
saints patrons de la côte Il ha Regraga! ha Regragal » Grâce à cette
protection, et aussi, il faut bien le dire, à l'effort des nageurs, l'emb:lr
cation .se redre~'le et passe. Déjà les embI"uns de la barre sont franchi;,
on approche des rochers de l'abri, le sourire revient sur les lènc...
Cette fois encore, la mer (( n'a mangé personne )) et la pêche est bonn~.
Rendons g-râce ft Dieu.
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III

lA:s SAINTS DE LA CÔTE

Que sont les saints Regraga invoqués par les marins P
Depuis Safi jusqu'au sud d'Ifni on trouve leurs tombes gigantes

que~ seules ou groupées par deux; elles ne s'écartent guère de la mer
saluf peut-être dans la ,zone d'influence des marabouts Regraga qui
poussent .chaque année leur tournée de ziara jusqu'a'u' pays des Oulad
hou Sebà.

Nous touchons ici à l'un des points les plus obscurs de l'histoire du
Sud Maroc'ain; et nous en connaissons trop mal le passé pour oser
risquer sur ce sujet des hypothèses nouveUes. Dans le folk-lore, les
Hegraga sont des compagnons <du Prophète venus en ce pays pour
prêcher l'Islam en langue berbère (1). Dans l'histoire, c'est llne tribu
de berbères Masmouda et ils se trouvaient déjà au temps de Léon
J'Africain installés sur le Djebel Hadid de la même manière qu'à pré
sent (2).

Peut-être est-il permis de ·croire que ces Regraga prirent une part
active à la lutte contre les Portugais du XVIe siècle. au temps d'u grand
mouvement JazouJi, et qu'un certain nombre d'entre eux mourùrenl
en qualité de mo"âhidîn près des abris m&ritimes qu'occupaient les
Lusitaniens.

Il n'est pas douteux d'ailleurs que le nom de Regraga soit donné
à beaucoup de :saints dont l'origine est phu; incertaine encore et llOllt
les titres au culte des Berbères sont beaucoup plus anciens. En par
ticulier, ceux qui sont groupés deux par deux se présentent à nuu~

sous des apparences parfois étranges.
Sirli Ghoziat par ex~mple, à cinq kilomètres œu Sud de Safi, prc~

d'une petite crique utilisée l'été par les marins, désigne sous un nom
unique deux grandes t.ombes ornées l'une et l'autre d'attributs
sexuels en pierre. Ce sont, nous dit-on, le saint et sa f·emme. Prè!!
des deux tombes se trouve un galet noir avec lequel les vhlteUt'R

(1) Doutté, En tribu. p. 360; Henri Bassel, Littéroture des Berb~res, p. 264.
(2) Description de l'Afrique, édit. Scheffcr, l, 164.
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viennent se frotter le corps pour se débarrasser des maladies et se
pénétreI' en échange de la baraka 00' lieu.

Le nom de nja indique dans le langage des marins, comme nom
venons de le voir dans leur,s chansons, l'espérance, la bonne pêche
désirée, et Sidl bou Rja, le double saint, n'e~t que le patron auquel on
s'adresse pour l'obtenir (1).

Sidi TouaI vit d'une existence amsi indistincte. A quarante kilo
mètres au sud d'Agadir, perdu au milieu dès sables, il n'apparat! sur
le sol que par deux cercles de prerre à> peine tracés d'ans des broussail
les brûlées par le soieif et le vent de la mer. Mais il est solidement
établi dans l'esprit des marins, pauvres gens qui habitent Takat et
Belgmoud', que deux hommes d'autrefois, antérieurs à Noé, deux
prophètes peut-être, sont enterrés là. C'est en ce lieu perdu que se
lient chaque année un petit mousem où les marins ont la première
place.

D'antres tombes isolées appartiennent à la même phalange sainte
des Regraga, ou des prophètes, car les simples ne distingu-ent pas.
Citons au hasard : le prophète géant du .Torf el Ihoudi (2), le saint
Regragi d'Abouda, au Nord d'Agadir, Sidi Mohamed Regragi des
Chtouka, près d'El Rad Dliini et bien d'autres d-ont nous n'avons pu
voir les tombes.

Cette légende des prophètes géants, de13 hommes d'autrefois d0nt
la stature gigantesque est restée marquée par d~ prerres sur la- c~te

du Maroc s'explique aisément par la croyance populaire d'un- monde
cù tout s'en va désormais en diminuan.t, de mal en pis- (3).

Au S'ud du Sous, dans la terre sacrée de Massa, nous allons retrou
ver encore sou~ une forme savante la légende du prophète géant
enseveli, sous tes sables, près de la mer. Le lettré qui nous l'a contée
gravement n'avait pas assez de mépris pour ces gueux erédule'3 de la
mer qui révèrent des saints obscun et s-e laissent berner par les char-

(1) Sidi '01;1. Rja est situé à vingt kHomèlres au Nord du Cap GU;ir, sur la pointe
(l 'Imsouan.

(2) Doutté, En Trtllu, p. 378. C,e tombeau est remarqU'aflle en outre pat' ta pmence
d'attributs palal:liquet._

(3) ComporerLes prophètes gigantesquea signa;lée l?r~s de- NeIJlDuts par R. Ballet. 1\I~4ro.
mah ~t lu Traras, pa8c 75.
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latans . « Chacun sait, nous disait-il. que les tombes de leurs saints
s'allongent chaque année, il es.! si facile de placer une pierre prl~s

d'une aut.re ... »

IV

LÉGENDES DE MASSA

Massa est un groupe de villages qui se pressent des deux côtés
d'une belle rivière daire dans le sud du Sous, en ce point où les bords
de la vallée habituellement étroite, de l'Oued Oulghas s'écartent un
instant pour cmerrer une petite plaine irriguée, merveilleusement
fertile.

On s'attendrait à trouver ici, en ce vieux centre d'islamisation,
célèbre dès le lIt siècle de l'Hégire par son ribât, bastion des Lem
touna, berceau lin Mahdi qui doit venir, quelques vestiges de la gran
deur passée de ce lieu saint, ou quelques traces prophéiiques de ses
futures destinéet. Massa n'offre cependant à nos yeux <rue le spectacle
d'une communauté turbulente de Berbères qui, jusqu'à ces dernières
années. partageaient leur etemps entre l'agriculture et la guerre. On
n'y a pas conscrvé nettement le souvenir historique des grandes luttes
qui, du Xl" au xv· siècle, ont bouleversé le Sous, après l'arrivée dc';
Lemtouna et l'invasion-des arabes Ma'qi!. La langue berbère a regagné
sur les envahisseurs d'autrefois le terrain un instant perdu, au point
que cette terre sacree n'entend plus même parler la langue du pro
phète. Nulle part dans le Sous, autant qu'à Massa, le recul de
l'influence arabe n'est aussi sensible.

Le vieux ribât établi aux premiers âges par les compagnons du
Prophète, et maintenant recouvert par les sables de la mer, nous
apparaît comme une image symbolique de l'action du tempe; sur les
entreprises étrangères au pays. L'appori constant des montagnards de
l'Anti-Atlas dans ces viHages y entretient le vieil esprit berbère, qui
tend à interpréter à sa manière ou à modifier, suivant ses tendances
naturelles, les insti'iutions et les croyances musulmanes.

Pourtant l'Islâm a fortement marqué son empreinte en ce pays;
la Joi religieuse est appliquée ici plus rigoureusement qu'ailleurs en
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ce qui concerne la famille; les fondations pieuses sont nombreuses;
aux croisées des chemins, des cercles de pierres, ou près des maisons,
des pierres plates blanchies à la chaux offrent au passant autant de
lieux de prière (timezellit, plur. timzelliwin).

Sur le chemin des voyageurs, pour faire œuvre pie (hajer) , on
place par charité, au pied d'un arbre, une jarre de terre toujours rem
plie d'eau fraîche; mais le vieux fond berbère n'est pas loin: à quel
ques centaines de pas s'~lève une pyramide de pierre indiquant un
vieux culte naturiste, sous la forme chère aux populations de ce pays.

En indiquant ici quelques légendes de Massa nous trouverons
d'autres manifestations de cette tendance spontanée.

Tous les mmulmans du Maroc savent bien que c'est deiS « monta
gnes de Massa Il que doit sortir le Mahdî. La croyance est fort an
cienne ét Ibn Khaldoûn la raillait déjà. Elle est bien vivanLe encore...
Un mahdi tout proche de nous, El Hiba, vint en 1912 faire consacrer
sa dignité au ribât de Massa. Il fut malencontreusement, avec ses
compagnons à~ prière, dispersé par le feu des canons d'un croiseur
français, et ce coup ruina pour jamais son prestige dans la région.

Le cycle des légendes populaires de Massa mériterait à lui seul une
étude approfondie (1); pr~sque toutes sont groupées autour du thème
central de ]'Antéchrist que le hadith nous dépeint sous les traits d'un
homme borgne (2). L'imagination populaire s'est emparée de ce
trait et l'on raconte qu'au moment où résonnera le cc tambour de
Massa Il caché .sous les sables du ribâ\, les Doujjal sortiront du sol,
sous la' forme de petits nains borgnes et hideux, qui maIlgeront Ip8

moissons et laisseront les hommes mourir de faim. Alors paraîtra le
Mahdi et comme on le sait, ~idna •Aïsa, fils de Marie, qui viendra
prier derrière lui.

Les lettrés font bon marché d'une grande partie de ces légendes et
il ne manque 'Pas d'esprits forts pour plaisanter les pauvres ~;eIlS à qui
l'on a fait croire que le grondement de la mer dans les roches - le
tambour de Massa - serait le signe de l'arrivéè du Mahdi. D'autres,
Uluins hardis, réservent leur créance pour les traditions authentiques

(1) R. B~8set, Relation de SWi Brahim de Massat, p. ,.
(2) Sahih d'El Bok.hari. - Traduction Houdll6..Marçais, t. Il, p. 518.
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ou pour les récits merveilieux que la sainteté de ce sol justifie entié
rement.

C'est ainsi qui HOLIS l'clrouvons la légende des prophètes géants
ensevelis sur les plages berbères.

« Aux premiers temps de l'Islam, un grand navire à vuile vint
s'échouer sur ft. port, à l'entrée de l'oued, poussé pal' la tempête. Les
marins débarquèrent au pied d'une coUme alors déserte sur laquelle .
fut fondé plu! tard le saint ribât de Massa. Us aperçurent tandis
qu'ils -cherchaient pour se nourrir, des coquilles dans les rochers, un

objet de bois prosqu'entièrement couvert par le sable de la mer. Ayant
essayé de le dégager ils le trouvèrent d'une prodigieuse longueur :
c'était une immense caisse parfaitement fermée. Après de grands
efforts, ils parvinrent à. l'ouvrir et voiciqu'îls y trouvèrent un homme
de stature gigantesque revêbu de vêtements magnifiques et parais
sant dormir d'un sommeil profond. Saisis de crainte Us écrivirent
à Sirli. Omar Ben El Khettab, khalife en Orient, en lui rapportant ce

qui leur étaiL arrivé. Le khalife leur réponùit : ~( Celui dont vous
avez trouve Je corps dans la terre sainte de Massa est le Prophète
Daniel - sur lui ·soit le salut -. Refermez et scellez le coffre dans
lequel il repose, il ne vous arrivera aucun mal. » Les marins firent
ce qui leur était ordonné. Ils recouvrirent le coffre de sable et à ee
moment un chemin s'ouvrit dans la. plage au devant de leur vaisseau.
Us a'embarq\ièrpnt et quittèrent le pays ;sains et saufs. Il

Un autre nabi d'ailleurs, a fréquéntlé ce'te côte privilégiée, c'est
Sirli Younes, le Prophète Jonas. Par un heureux hasard, il noU! est
faeile de suivre l'histOire du culte qui lui est rendu, depuis quatre ou
cinq siècles péut-êtré.

Au début du xv le siècle, Léon l'Africain aperçut sur la plage les
débris d'Uile carcasse de baleine que lé peuple tenait (1 comme pour
une chose très admirable ». On avait même oonslruit avec les côtes
du cétacé « les petites travées d'un tèmple » près d'li ribât, et l'Oh

disait que c'était sur cette plage qu'àvait été jeté le prophète « après
avoir été tl1lDsglouty par la baleine (1) ?l. Le culte de Jona'S, ancien

(1) De8cription de l'Afrique. Edit. Scheffer, 1 p. 169-170. En ce lieu devait aussi 6e'

trouver le tombeau de Sidi BahlouI. CI. El Ya'qoMlt (DeiéÏ'iptiO el Mb,l'ibl, édit. ae (;oeje,
p. 22).
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pe~lt.être déjà, éta.it alors dans toule sa splendeur. Léon ajoute avec
une pointe halxiie de rationalisme, en mettant ·d'ailleurs par préc8\l
tion son discours dans la houche d'un Juif, que. des haleines viennent
Souvent sc perdre sur cette côte, fait qui paraH s'expliquer, dit-il, par
la présence au large d'écueil'S sous-marins cOllb:e lë5quels ces grands
cétacés viendraIent se déciurer. Quoi q'u'il en soit, on nous a rapporté
plusieurs cas recents d'échouages de baleines dans cette région.

La disparition du rihât et de son temple sous les sahles ne pouvait
guère faire oublier le culte rendu à Jonas en un lieu naturellemerH
si favorable à la _persistance de la légende. En effet, il existait encore,
ily a quelques dizaines d'années dah~ la Zaouia de Sirli Ouassei,.·-à
deux kilomètre~ de l'entrée de la rivière, un fragment de vertèhre
d'un énorme poisson con,sel'vé dans un coin de la maqsoura. Cet os,
contemporain du débarquement du prophète Jonas, était doué de
vertus partiJClllières et l'on venait de loin en détacher quelques frag
ments afin de pouvoir guétir de toutes les maladIes, si bien qu'à la
longue, la précietlse relique s'en est allée et qu'on n'en garde plus
que le souvenir. Dans 'un avenir très prochain, la légende de Jonas
ne s'attachera plus à Sidi Ouassei (1).

Mais elle resLera fixée pour jamais à un autre lieu, en cet endroit
où l'on vénère la pierre de Sirli Younes, à deux kilomètres au nord
de l'Oued. On y voit une falaise basse en surplomb faite de grès très
friable, curieusement percée d'un grand nombre de trous verticaux
très profonds el de faihle diamètre par l'action des agents naburels.
Un morceau de cette falaise, formé d'une table plate et arrondie de
quelques mètrea de diamètre, s'est détaché sur la plage.

Une pierre percée de trous aussi remarquahles ne pouvait rester
sans emploi en pay·s berbère. L'échouage d'une baleine dans le voi
sinage a fait dire qu'en ce lieu même, le prophète Jonas avait posé le
pied à terre, sur cette pierre destinée à commémorer son passage sur
le sol de Massa. On peut observer maintenant des tiges de r~eau

(r) Sidi Ouassei est actuellement le nom donné au lambeau de Sidi "Abd er-Rahman
el-Ghondi, mojahid andalou; près de ce eaint est enterré Sidi Mo);lammed El-Uajj, un saiut
local qui vivait dan~ lIOn erorltage guerrier d'Aougdal, à la limit.e Sud·Est de la tribu dClt
Ait Musa. La Qoubha actuelle' a été construite il ya cinquante ana environ. n ne 8eDlble
pas possible d'admettre que Sidi Oualltlei soit .ur l'emplace'IDent de Sidl BehlouI.
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que les femmes viennent ficher en ex-voto dans les trous vertica'ux
du rocher. D'humbles offrandes de grappes de maï'S, quelques poi
gnées d'orge sont dép0'5ées sur la pierre plate par des mains pieuses,
et les traces de pas qu'on aperçoit de tous côtés sur le 'Sable humide
montrent assez le respect qui entoure cel; étrange lieu sacré.

On saisit ici sur le vif, dans un raccourci heufe'ux, une tendance
naturelle des culte"3 berbères. D'une part, le mythe religieux de Jonas
a été exploité pendant plusieurs siècles par les marabouts arabes et
s'est fixé un moment dans un recoin de la zaouia d'un mojahid
andalou : mais la durée des reliques n'est pas éternelle et l'IslAm
orthodoxe a laissé s'épuiser la précieuse baraka.

Mais pendant ce temps, de l'autre côté du fleuve, les Berbères ont
confié la garde de la légende à une pierre remarquable. Presque tous
les cultes chez eux finissent par s'attacher à la terre. Le rocher de
Jonas est devenu l'occasion d'offrir quelques modestes pr~ents aux
maîtres du lieu et l'on peut dire qu'ils oublient maintenant le nabi
pour adorer obsC'urément, avec les jnoun, leur dieu de pierre.

R. MONTAGNE.
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Deuxième note sur quelques armes da musée de Dar 8atha
à Fès

LES SABRES MARC>CAINS

La quantité des sabres qui ornent de leurs panoplies les murs et les ra
teliers d'u Musée du Batha est considérable, et il nous a été matériellement
impossible de les examiner tous en détaiJ. Cependant de nombreuses unités
nous sont ,passées par .les mains et nous ont fourni des renseignements fort
interessant.s corroborant et complétant ce que nous avioIliS déjà pu voir
ailleurs. Nos observations nous ont révélé d'abord que Ipresque toutes les
armes emlployées dans l'Empire Fortuné ont étt' importées de J'étranger.
L'industrie locale semble n'avoir pour ainsi dire pas produit de sabres, et
cela est IsuIlprenant de la part d'un peuple qui aurait dtl rapporter d'Espa_
gne des notions étendues de métallurgie. Dès les temps protohistoriques en
effet les aciers d'lberie étaient lort recherchés. Cette suprématie dans la fa
brication des glaives se maintint à l'époque romaine et, dans Œes temps mo
dernes, les cc Tolède Il restèrent fameux.

Malgré les leçoll!l des maUres espagnols, le maallem maure paratt avoir
peu fabriqué de grandes lames, en dehors des se~es de guerre, -sortes de
fauchards à manche court, curieux échantillons de l'armement marocain,
encore en usage en 1907, en 1908, voire en 1912.

Si l'industrie locale s'est presqu'exclusivement cantonnée dans le for
geage des koumias droites, ou courbes, ce n'est pas par impuissance; les
serpes de guerre, aussi longues que des sabres, le prouvent surabondamment
3insi d'ailleurs que l'existence de quelques lames de sekkin incontestablement
locales. La cause en est sans doute dans ,la facilité avec laquelle des lames
étrangères d'excellente qualité pouvaient être fournies à des prix avanta
geux.

Les sabres marocains se subdivisent en deux types principaux, l'un
arehaï~ue, l'autre moderne, très différents. Mais à quelque 'Classe qu'ils
appartIennent, ils ont une physionomie très caractéristique avec leur fer

b8PiaI•. - t. Il'. - fllU. 9
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légèrement courbe (le genre droit connu en Algérie sous le nom de flissa

l"ig. 1.

En haut: Sabre algérien En argent (pièce de comparaison).
En pal : N0 144. - Sabre droit, type Ilissa.
A droite, de haut en bal :

N° 105. - Sabre maquillé.
N° n. - Lame espagnole fabrlqu~ pour le Maroc.
N° 177. - Lame européenne, non fabrlqu~ pour le Maroc,

mals utilisée dans le pays.
A gauche, de haut en bas :

No 60. - Faux Bagdad.
N° 76. - Lame anglaise fabriquée pour le Maroc.
N° 187. - Beau Bagdad.

étant peu rl!lPrésenté ici) et leur garde si différente, en apparence, des mon
tures européennes ou asiatiques.
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La poignée archaïque semble s'être peu répandue, sauf peut-être au
Sud, hors des frontières du Maroe.

La garde moderne au contraire s'est çeaucoup diffusée vers l'Est. Elle
Se trouve en Algérie. comme le montre la figure 1 (en haut), qui reproduit
un sabre ayant appartenu a l'un des Khalifas de l'émir Abd-el-Kader. Cette
pièce a figuré dan" une exposition rétrospective à Alger, en 1905, et fait
aujourd'hui partie d'une collection particulière.

***
Le sabre archaïque est petit (0""70 à om,85). La poignée peu déve

10Plpée (Om,IO environ) est en hais, en corne ou en os. Eme est fixée à la
soie par un rivetage latéral ou ,par des tenons et ne comporte Ipas d'autre
garde que son propre élargissement à la nai,ssance de la ,lame, tandis qu'à
l'autre extrémité un second épanouissement constitue ·]e Ipommeau. C'est
là une emmanchure très primitive à laquelle des dessins g,éométriques
grossiers (gorges parallèles, cercles centrés d'un point, losanges, che
vrons, etc.) contribuent à donner un aspect barbare.

Les parties élargies sont souvent renforcées et serties de bandes de métal
qui maintiennent l'adhérence des deux plaquettes formant lt' corps de la
poignée, autour de la soie large et plate. Cette soie ne dépasse jamais ,le
pommeau. Elle est d'une seule venue avec la lame.

Celle-ci est courte (d'e om,6o à om,75), relativement large à sa base
(om,03 à om,o!,); elle s'effiile régulièrement et se termine en pointe très
aiguë. C'est une sorte de Icoutelas. Sa courbure n'a rien d'exagéré, sa cam
brure est élégante. Ses plats se subdivisent en deux parties presqu'égales.
L'une qui se trouve Iprès du tranchant est lisse, l'autre, avoisinant le dos, se
creuse de trois ou· quatre gouttières partant de la poignée pour aboutir à
huit ou dix centimètres de la ,pointe, aux abords de laqueUe le fer est en-
tièrement uni. '

D'excellent acier, flexible et résistant, ces lames sont généralement impor
tées d'Espagne, parfois du Levant. Nous n'en ,connaissons pas d'e fabrication
j,>cale.

Nous espérions rencontrer 'parmi elles quelques beaux iDamws anciens
en deux parties :\ccolées. Notre attente a été déçue.

Les sabres de type archaïque sont ,peu nombreux. Le Musée n'en poMède
que quelques-uns. Sans être similaires aux modèles du Levant, ils leur sont
apparentés par leur allure générale et ont avec eux, si l'on Ipeut dire, Il un
air de famille Il.

Le type ancien s'est maintenu un certain temps à c6té de la forme
moderne et le fl\it. qu'un si! présente les caractéristiques que nous venons
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d'exposer n'établit pas fatalement qu'il date du XVIIe ou -du XVIIIe siècle.
Nous ne parlon<; pas des âges antérieurs dont rien ne no:us reste, a!J MllfOC

du moins. Qu'est devenu l'armement des chevaliers sarrazinsP Où sont les
adargues moresques si Originales et si -élégantes? Où sont fIes casques à nasal
et à chaPipe de mailles., les haches d'acier, les hauberts à chainons riytSsP.
Tous ces harnois ont été perdus. C'est grand dommage, car le& échantillons
superbes, mais trop rares, que IPosllèd~nt les collections eu:rop~nnes d. en
particulier, l'Armeria Reale, de Madrid, sont bien faits pour nous donner
le regret de notre indigence en la matière.

**.
Les sabres du type récent sont tout différents deS' anciens. Ils p'ont

peut-être avec eux d'autre /point de contact que les nervures qe la lame;
encore cette particularité n'est-elle pas constante. Leur garde et leur f!Jsée
n'ont rien de commun avec la poignée ar('ha'lque. Quoique plus COLJrts
que les sabres français, ils sont de dimensions supérieures à celles de leurs
devanciers.

Le type actuel ne remonte IPas au delà du XVIIIe siècle. Des dates ins
crites sur de nombreuses piè.ces importées d'Europe, il est 'possible d'inférer
qu'il s'est déve'lüp1pé surtout au début du XIX· siècle.

La provenance des lames nous permet de diviser ces armes en trois
classes. L,a ,première, celle qui contient de beaucoup le plus grand nombre
de pièces, est caractédSoée par des lames eurqpéennes montées, ici, avec
des gardes du pays. Ces lames sont courbes, (ie taUle moyenne (om,65 à
om,70, soie non comprise) et probablement !aites spécialement pour le
Maroc. On observe en effet ,chez eUes, que leur provenance soit angla.ise
ou, suriout, espagnole, des ressemblances qui ne sont certainement pas
fortuites. N'étaient les marques, le lieu d.'origine serait souvent impos
sible à déterminer, De bon acie'r, très souples, elles sont garnies de gorges
et de nervures sur les IPlats, Iplus près du dos que dll tranchant. Le
modèle dont elles procèQ.ent est Iprobablement né à iDa~!lS, car, S311:S

avoir la forme de 'ICimeterres, elles conservent un cachet évidemment
oriental.

A côté de ces lames, d'al.!tres, que nous rangeons da.ns la même série,
parce qu'elles sont également européennes, ont oété emplloyées paf les
armuriel's marocains, bien que non fabriquées pour le pays. EUes sont
arrivées j~squ'ici, par :tlasard, et .elles ont été utilisées, leur taille et leur
courbure entrant à peu près dans Je gabarit courant. Il va sans dire que
ces spécimens sont de IIlodèles très vari~; Hs sont souvent privés de
gorges SJ.lr les Iplll.ts.
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La seconde catégorie comlprend les armes des ateliers locaux. Rigides,
de mauvais acier. voire de fer, elles sont fort rares et nous n'en avons,
en dix ans d'e séjour au Maroc, rencontré que quelques-.unes d'origine
absolument certaine. D'autres, douteuses, nous ont parfois été présentees.
C'étaient, croyons-nous, plutôt ,des lames détrempées et rabattues pour
tes mettre au goût du pays, que des produits de l'industrie marocaine.
Un peu moins larges, ~ais plus longues que œlles du type archaïque,
elles avaient, comme ces dernières, une 'pointe aiguë. Les nervures paral
lèles au dos existaient sur quelques exemlPlaires et faisaient défaut sut
d'autres.

La troisièm~ catégorie, de ioutes la Iplus intéressante, est composée de
sUIPerhes lames d'Orient marquées du sceau rond de Bagdad, Damas
semblant avoir peu fourni au Maroc. D'une courbure légère, quoique
bien g~lbéé, elles ont une taille supérieure à celle des deux autres espèces
(environ om,80, .gaie non conl:prise). Elles se renflent légèrement en appro
chant de leur extrémité, sans prendre IPOur eola la forme des yatagans,
dont la 'Pointe est obtenue, 8tprès élargissement. de la lame dans son tIers
supérieur, Ipar rabattement concave du dos sur le tranchant.

Un échantillon type, mensuré, présentait les largeurs suivantes près
de la garde, om,023; début ·du dernier tiel'S, om,031.

Le renflement persiste jusqu'à un ou deux centimètres de la pointe
qui, n'ayant pas 1a place de se développer, se trouve fatalement camuse,
lormée qu'elle est /par double rabattement en ogive du dos et du tranehant.

Nous sommes en lPrésence d'une arme de taiUe et non d'estoc, soup~

et résistante, ca,pable de porter des coups violents sans se faus8'Cr, vérita
~lè outil de cavalier. Les gouttes et nervures des plats, non plus placées
près du dos, mais presque médianes, font reSsort et augmentent la flexi
HUité d'e la lame, CQmme sa solidité.

Ce sont là pièces de luxe, ,le plus souvent montées s.ur des gardes riche
ment damasqukées d'or ou d'argent et, sans doute, réservées à des per
sonnages d'importance.

Devant la ,faveur dont jouissaient les James d'Orient au Maroc, les
armuriers e!q>agnols se sont I1lppliqués à les contrefaire. Us y ont parfois
admirablement réussi, mais le Iplus souvent, les imitations sont restées
hien inférieures au modèle; trop larges et trop courtes, elles manquent
de ligne. Ce eont de véritables couperets, comme le montre la photogra
phie que nous en donnons. La pointe CRf. presque toujours constituée
non de deux arcs harmonieux produits par recoupement du dos et du
trancnant, mais par rabattement du second seulement. Ce détail à lui
seul permettrait, dans bien des cas, de dooeler l'origine. Les gouttières
~lacées tout contre le dos sont lpeu nombreuses et assez mal venues.
Parftli8, elles se réduisent à une seule faiblement indiquée.
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** *
A quelque dasse qu'appartienne la lame, la garde, dans les sabres

modernes, reste toujours d'un modèle uniforme dont la physionomie
assez spéciale déroute, dès l'abord, quiconque cherche à en pénétrer
l'Drigine. Elle semble, a priori, ab:sOl1ument originale et sans Iien avec
aucune autre Corme connue, mais ce n'est là qu'une illusion, ainsi que
nous allons tenler de l'é t.ablir.

Notons d'abord que la petitesse des poignées est généralement a:dmise
comme la 'Cj(lractédstique des armes de main' orientales. Or, si la fusée
archaïque est très courte (ce qui Cournit une indication quant à son ori
gine), et ne depasse pas Om,IO, élargissements sUlpérieur et inférieur
cOffiŒ)ris, la garde moderne atteint om,15 à om,17' Nous trouvons, dans
cette différence ,fondamentale, l'indice très net d'une dualité d'ascen
dance.

De quoi se comlPose la garde moderne P Son tYlpe est constant au Maroc
ct même en Algérie. Elle comprend, outre la fusée et Je pommeau, dont
nous parlerons ,plus tard, une ibranche qui, partant du pommeau, à
l'avant duquel elle forme un bouton par repliement extérieur, de~nd

parallèlement à la fusée, se coude à angle droit, constitue une sorte de
croisette réduill;l ornée de plats au raccordement de la lame et de la poi
gnée et se termine à la face IPostérieure ipar un quillon recourbé vers la
pointe.

Dans le même plan que cc quillon, plan qui est également celui de
la lame, aeux autres quillons secondaires, arqués, se détachent de la croi
sette et semblent vouloir saisir le dos et le tranchant de la lame dans la
pince qu'ils ébauchent, Le quiJHon dorsal double absolument le quillon
normal, auquel il est accolé de très près. Cette forme bizarre ne répond
à aucune ,conception rationnelle et n'assure que très imparfaitement la
protection de la main. Si la branche couvre en partie les doigts, en avant,
ct si le quillon normal ,peut encore remplir un office de défense en arrière,
les deux côtés du IPoing sont facilement vulnérables à droite comme à
gauche. Ge danger mît été réduit Ipar déplacement des quillons secondaires
du plan parallèle au tranchant au plan peI'pendkulaire. Ainsi seraient
arrêtés tous les coups dits « coulés l). Mais ce dispositif n'a pas été
adopté, et le rôle d'e la 'Pince sUPlplémentaire est nul au point de vue
défensif. L'inutilité du quillon dorsal qui double le (Juillan normal est
t.ellement ,évidente que, dans bien des cas, l'un d'eux a été supprimé.
Pour des caUiSes de symétrie, c'est alors le quillon normal qui est sacrifié.

Ce n'est cependant pas un souci d'élégance qui a fait poJ.}sser ces deux
antennes parasites, alourdissant plutôt ,qu'elles ne l'ornent, la garde maro-
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caine. Les sabres turcs et syriens en sont dépourvus et leur silhouette est
hien plus esthétiquement dégagée. Le but visé serait-il donc de saisir la
lame de l'adversaire et de la briser? Le guerrier maghrebin aurait-ill
adopté ces 3Œ>pendiœs 'Comme l'escrimeur du XVIe siècle avait muni sa
r3Jpière de quillons allongés? Certes non, car le fer ennemi ne saurait,

Fig. 2. - liardes.

Au milieu: Y::pée européenne du XVIII' siècle.
A droite : Garde marocaine conservant un ntdiment de coquille

sous forme d·une pièce rùmissant les deux quillons secondaires.
A ~auche: Garde marocnine courante.

à moins d'un hasard exceptionnel, venir se placer en position favorable,
et d'aillpurs, par leur largeur, 'leur soulple;;se et leur solidité, les lames en
usage dans CP pays bravent l'effort que pourrait produire sur elles la sim
ple torsion d'un [Joignet.

La raisoJl, Ù llOtre avis, l'st. simpl('. Ainsi qll(, nOlis l'avons eXIPosé, la
garde moderne Jl(' remonte pas au ,delù du XVIII" si(~ch~. Or, il suffit de la
nlpprocher, 'comms le fait notre photographie (fig. 2) des gardes d'épées
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européennes de cette -époque pour que 1'analogie, et même la similitude
des deux objet!!, sautent aux yeux. Ici, comme en d'autres domaines,
l'ouvrier arabe-berbère a subi l'influence extérieure et a plagié, sans bien
les comprendre. des modèles étrangers. Il a a,do,pte le (l comment » de
la garde europeenne sans en saisir le « pourquoi )) et en a réalisé Une
copie à la fois servile et déformée. Ne possédant 'Pas le tour de main
nécessaire ,pour exécuter une branche régulièrement courbe, il l'a tordue
à angle droit, 'Procédé plus facile et p'lus rapide. Il a conservé la partie
médiane et le quillon. Puis il s'est trouvé en face de la lunette qui, sous
la coqume, permet à l'escrimeur maniant l'épée de tenir fortement celle
ci en passant un doigt o.u d'eux ,dans le pas d'âne. Sans observer qu'avec
un sabre ce mode d'e ,préhension est impossible, le iCorgeron maghrebin
a reproduit la lunette devenue une ,paire de quillons supplémentaires 
mais il n'a pu adapter la coquille à sa ilame, dont la forme ne .g'y prêtait
pas. L'absence de cette pièce essentielle a dénaturé complètement l'ensem
ble jusqu'à le ff'ndre méconnaissable. Toutefois, il reste encore sporadi
quement, dans quelques échantilons, un rudiment dégénéré de l'organe
protecteur. C'est une !pièce de fer, en arc de cercle, qui réunit les extré
mités des deux quillons secondaires et forme, à droite, couverture pour
la main. Il y a là évidement de la coquille, comme dans le « huit » qui
constitue la gal"Je de nos fleurets de salles et qui est, lui aussi, issu de
la même coquille d'épée du XVIIIe siècle.

Jamais l'usage de iJ.'are de cercle réunissant les quillons ne se généralisa,
et le ,plus SOUVf)nt i'l disparut, emportant avec lui tout souvenir du dispo
sitif qui lui avait donné naissance. Malgré cette amputation, l'artisan
marocain fut satisfait de son œuvre et s'y tint sans chercher à la modifier
ou à )a complétpr. Il a seu'lement enjolivé sa trouvaille de damasquines
d'un très heureux effet décoratif, habillant branche et quillons de guir
landes d'or et d'argent, gravant de fleurs stylisées les Iplats ainsi que la
virole ,qui garnit le bout de la fusée: Parfois odes dessins géométriques
capricieux ou des inscr~ptions d'un travail soigné remplacent fleurs et
guirlandes.

Sur quelques 'pièces, le milieu ,de la branche montante s'écussonne d'un
bouton rond ou allongé, .damasquiné comme le reste de l'objet dont il
complète l'ensemble ornemental.

L'ét.ude ,de ces gravures et de ces incrustations relève plutôt d'un travail
sur ~l'art indigène que d'un essai de la nature de celui...ci. Nous ne l'enta
merons donc pas, laissant à de plus qualifiés h' soin d'e l'aborder.
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La poignée, qui complète la garde, est d'une seule Ipière comprenarit
la fusée et le pommeau faisant ensemble un angle droit (décidément affec
tionné par ,les armuriers de ce Ipays) et formant, par-d'essous, un point
d'appui pour la main. Le pommeau se ,prolonge vers l'avant jusqu'à la
branche à laquelle il s'apIPuie, en un large épanouissement, mais sans
s'y fixer. Accidentellement une sorte de bride métallique rivée au pom
meau maintient la branche appliquée contre l'épanouissement, maÏB c'est
dans la plUjpart des cas le rés;'.Iltat d'une r{~paration et très exceptionnelle
ment seulement le dispositif primitif.

La poignée esL de 'corne, quelquefois, mai,s presque jamais de bois. Dans
les armes de luxe, c'est la corne blonde de buffle soigneusement ,polie,
qui, ajoutant la note ambrée de son grain transluci.de à la .dorure de la
damasquine, contribue à former un ensemble somptueux. Dans les échan
tillons plus modestes, le bœuf, voire l'humble vache du troupeau bédouin,
sont mis à ,contribution. On nous a parl'; de spécimens en 'corne de rhino
céros. Nous n'en avons jamais vu, et ceux qu'on nous a présentés comme
tels, nous ont paru n'être en réalité que du buffle.

La fusée se raocorde à la garde Ipar une virole métallique, plutôt orne
ment que pièce d'ajustage. Cette fusée est bien en main et assure une prise
30lide. Elle est Iperœe, dans toute sa longueur d'un canal que traverse la
fine soie quadrangulaire, rivée SHI' le pommeau, comme dans les ~pées
d'Europe, mais faisant sur celui-ci une saillie de quel,ques millimètres. Le
rivetage latéral archaïque est ici remplacé par un rivetage terminal. Près.
du point de transformation de la poignée en pommeau, une échancrure
sert de logement au ,petit {loigt.

La forme générale de cette emmanchure est fort àncienne. Elle àpu se
conserver ,dans quelque coin Iperdu de la montagne berbère depuis les
temps les plus reculés, ou iit~'e réintroduite il y a un siècle et ,demi environ.
Son ,prototype nous paraît être la garde de ,certaines épées (( à lame ondu
lée Il du second âge du fer, proches parentes de la !Jo~zalpa grecque; ainsi
celle que l'on a trouvée à Cabrera de Mataro, province de Barce
Jonc (Espagne). La rossemblance de 'sa poignée avec celle que nous
étudions ici, est troublante. L'adCJtPtion d'une garde métallique à branche
montante a nécessairement amené le raccourcissement de la partie en
crosse, la'quelle, si on la coupe sous le renflement extérieur qu'elle porte,
se rapproche slllgulièrement de cc que nous observons dans ies sabres
indigènes. Un redressement léger de la forme arrondie et sa transforma
tion en angle droit suffit ensuite Ipour donner la silhouette de la garde
marocaine. Nous retrouvons jusqu'à l'échancrure destinée à l'auriculaire1
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Nous pensons que <Ce type protohistorique a, par une filiation plus ou
moins directe, donné naissance à la poignée locale. Cette hypothèse est
corroborée par la forme nettement intermédiaire d'un petit sabre tout en
fer, portant des dessins berbères, que le c<ttpitaine Martel, du 108 Groupe
d'Artillerie, a découvert dans la montagne.

***
Il resterait, pour comlpléter c,e' exposé, à étudier les marques apposées

sur beaucoup de lames, mais, privés de documentation, nous n'avons pu
identifier les poinçons qui indiquent le n0m des armuriers et 'les lieux
exacts de fabrication. Un r'ép~rtoire semblable à celui du Musée de l'Armée
nous eût été d'un gTand secours, mais Fès np, saurait prétendre à en possé
der un. A part quelques noms inscrits en tOlites lettres, quelques signes et
monogrammes connus de nous et qui situent le Ipoint d'origine, nous man
quons de données précises. Le lecteur nous excusera de ne IJ}ouvoir réclairer
entièrement. Toutefois, il nous a été souvent possible de d'éterminer sinon
la ville, du moins le pays de production.

Parmi les marques apposées sur les sabres du Musée, iI en est une qui 3

. retenu notre attention par sa fréquenoe ct sa netteté. C'est une sorte de
croissant garni de dentelures sur sa partie convexe. Ce poinçon nous était
inconnu jusqu'ici. Il se retrouve sur .des arme'1 d'origines trè,s diverses, espa
~mole, anglaise, syrienne. Renseignements Ipris auprès d'indigènes, ce serait
lin signe spécial apposé par le makhzeh sur des sabres importés ,pour son
compte. Il ost à noter que nous n'avons Ipa;:; rf'trouvé -ce ,croissant sur des
koumias de fabrication mal'Ocainc, alors qu'il figllre sur des poignards
venus de l'étranger. Ce fait semble corroborer l'explication fournie (1). Si
la marque manque sur certains sabre!'!, c'est sans doute que ceux-ci n'ont
pas été achetés pour le gouvernement OlJ qll'ils ont été introduits d'ans le
pays en dehors de son contrôle, lpar ,prise de guerre ou par 'Contrebande.

La marque makhzen semble avoir été en usage avant Moulay Hassan.
No~s Ipensons, qu'elle a ,dû disparaître sous Moulay Abd el-Aziz.

** *
Pour dore ceUe étude et citer des exemples, nous allons passer rapide~

ment t'n revue divrrse!l pièces du musée les unes 'prises au hasard, les au
tres choisies parmi les objets dignes de remarque (voir les fig-ures).

(1) Cependant ('l'III' marque ~e trouve en guirlandes ornementales sur une 8erpc de
guerre de fabrication certainement marocaine.
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Les armes n'dant Ipas rangées dans les collections d'après leur numéro,
nous n'avons pas reclassé les échantillons et les présentons dans l'ordre où
nous les avons examinés.

Le n° 60 est un de ces faux Bagdad mastocs et 'COurtauds dont nous avons
parlé; mais il porte la marque « Nueva Grenada 1845 li. La lame, sans la
soie, mesure om,ô5. Garde compfÎ<se, la longueur totale est de oID,735. La
largeur au talon est de oID,o!.5; elle atteint om,05 à huit centimètres de
la pointe. Les plats sont marqués de trous gouttières placées tout contre le
dos et 's' arri'~tant à Om,22 de la !pointe. Elles sont donc bien Iplus courtes
que dans les vrais Bagdad.

Le n° 131 est Je seul échantillon archaïque que nous présenterons ici. Sa
Jarne est tolédane comme le prouvent les six croix trêflées séparées trois et
trois par un croissant, le tout gravé sur les plats. Les lettres O. N. D. N. D.
N. D. sont inscrites dans les gorges.

Le n° 75 est de type moderne à lame eS'pagnole. Mar'ques : Une étoile, une
croix de Malte. L L N O.

Les nOB 72 et 3~ IPortent des lames rappelant les vrais Bag'ldad mais dont
l'origine espagnole est décelée par le soleil qui. les timbre.

Le n° 38 rappelle le 75. Sa lame a am ,88, garde non 'comprise. Celle-ci est
damasquinée. Les gorges de la Jarne ont été ,dorées ja9is.

Le n. 0 881porte sur sa lame, à droite, Ferrera, à gauche Andréa.
N° 130. Garde damasquinée. Lame de Bagdad poinconnée de la marque cir

culaire ordinail"t' surmontée d'une S€conde malXJue en lorme de large crois
sant rènversé assez mal venue et illisible. Fu&ée de corne soigneusement
polie. Belle Ipièce.

N° If). Marque. Andréa Ferrera, du côté gauche seulement.
N° 96. Marque: London.
N° 92. Jolie garde damasquinée. La lame n'a 'pas été fabriquée pour le

Maroc, c'est 'celle d'un sabre de cavalerie légère européenne. De l'inscrip
cription qui Ipermettrait d'en déterminer l'origine, il ne reste que des traces
illisibles.

Le n° 39 rap,pelle, en plus long, le 60. Marque: Un chien debout. Date:
IR42. Une seule gouttière, Ipeu ,prononcée, près du dos. Pas de renflement au
.~. tiers de la lame Largeur constante om,of!. Longueur sans la soie om,705 .
Longueur totale om865.

N° 8t,. Lame européenne. Marque: Ninim.
I.e n° 202 ost une 'pièce de choix à garde damasquinée d'ar~ent et à laine

nll Bau-dad. Elle porte un second poinçon, peut-être makhzen, car il figure
Rur'dcs lames d'origines diverses, constitué par un rond que deux croissants
accolent 'c-omffie dt's ,cornes en haut et en bas. La longueur totale de l'arme
est de oW'93.

te· n° 18'7 nous a longtemps intrigué. Au premier examen nous avions
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relevé sur sa lame, à droite la firme ronde de Bag,dad , à gauche un écusson
européen surmonté d'une couronne, assez Iprofondément gravé mais mal

Fig. :1.

En haut: N° 131. - Sabre archaïque.
En pal : N° 106.
A droite, de haut en bas:

Petit sabre- berbère. tout en fer, d'une seule pièce
(appartenant au capitaine Martel).

N°' 181 et 179.'- Lames de Damas.
A gauche, de haut en bas:

N° 15:1. -- Sabre orientll] (pièce de comparaison),
N° 161. - Sabre de Badgad. lame damasquinée.
N° 150. - Sabre oriental (pièce de comparaison).

venu ct très confus. Celte dualité de marques était étrange. A ·lorce de re·
tourner l'UI'lIlf' duns tous les sens, nous aVOlHI fini par constater que le psudo-
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écu était en réalité un poinçon arabe rectangulaire, à appendice trifolié
donnant l'illusion d'une couronne. Quelques lettres seulement sont, nous
ne dirons pas visibles, mais perceptibles dans le cartouche. Le nO 187 est
l'un des ,plus beaux sabres du Musée. Sa garde damasqumée d'or est d'une
grande rkhesse, les quillons sont ornés de rinceaux, la virole et les plats de
fleurs stylisées. Une inscr~ption délicatement ouvrée se développe sur la
branche. Si Tahar Maoui, Interprète en Chef des Services MunicirPaux de Fès,
qui a bien voulu nous prêter son concours pour relever et traduire les ins
criptions .dont nous parlerons ,plus loin, ne considère !pas celle-ci comme
arabe. La fusée est en superbe 'corne blonde soigneusement polie. La lame,
mesure, soie non comprise, Oln'75, sa largeur au talon est de 01ll,034 et, à
011I

, JO de la IpOlnlt", de 01ll,036. La longueur totale de l'arme, garde comprise,
atteint 01ll,g3.

Le n° 132 est aussi ri'Ohe et aussi intéressant que le précédept dont il ne
diffère guère que par l'absence de l'inscrÏiption - feIl1lplacée 'Par un rin
ceau - sur la branche montante et de la marque rectangulaire sur la lame.

'N? 173. Lame européenne portant deux inscriptions superposées et illisi
bles.

L'ancien possesseur du 105, tro!ppauvre pour se payer une arme de luxe,
a soigneusement maquillé son sabre. Afin d'en accentller la res~emblapce

avec les aciers syriens, son Ipropriétaire en a limé le dos, assez maladroite
ment d'ailleurs, pour singer la pointe ogivale caractéristique. Il a toutefois
oublié de faire disparaître les .marques, lune, soleil, dexetère armé sort.ant
d'un nuage, qui dénoncent l'origine tolé'dane. La !poignée est en mauvaise
COrne de bœuf, Ipleine de défauts, mais soigneusement polie. La garde n'est
pas damasquinéè. La soie est rivée sur le pommeau au moyen d'une mou
Zouna formant coussinet.

Le n° 183 est malhabilement gravt.~ dans les gorges du chiffre.

0.30 - 30 -- 30 - 30 - 30 - 30
0.30 - 30 - 30 - 30 -.- 30 - 30

Sur l'une de'S faces le 0 initial est remplacé Ipar un C. La lame est euro
péenne comme l'indique la marque : un cartouche en losange contenant
une n et une étoile. Lame du type fabriqué ,pour le Mar<>.c.

Le n° 199 porte deux inscriptions qui, comme toutes celles qui sont gra
~ée8 Sur des armes, est une allusion d'irecte à la Guerre Sainte. Les "inscrip
hons sont généralement des vel'Sets Ou fragments da versets du Coran ayant
la valeur d'amulettes et conférant aux sabres qui en sont revêtus une puis
sance magique mvincible.

CÔté droit:
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Que Dieu nous Ipréserve contre Satan le Maudit. Au Nom de Dieu le
Clément, le Misérkordieux. Nous t'avons donné le Kaouthar (jleuvedu Para
dis). Certes celui qui te hait est maudit,. La Vérité est celle qui émane de
Dieu notre maître, le Très Puissant. Prie pour ton Dieu et immole des vic
times.

Côté gauche :

~-~\ ~Y. r-' -U.. r ...l-al\ cilll ~\ oill\ .r Ji - ~ - :,.r
Que Dieu nous Ipréserve contre Satan le Maudit. Au Nom de Dieu le

Clément, le Miséricordieux. !Dis que Dieu est l'unique à qui on doit s'adres
ser. Il n'a lPas enfanté et n'a 'pas été engendré, et nul ne peut l'étta1er. La
Vérité est 'Celle qui émane de Dieu notre maître, le Très Puissant.

Les n 01 144 et 194 sont deux n~présentantsdu sabr.e droit rare au Maroc.
Ils sont identiques et probablement de fabrication algérienne. Plus longs
que les sabres courbes, ils possèdent un large talon ct vont s'amincissant
progressivement vers la pointe qui, cependant se termine en ogive par brus
que rabattement des deux tranchants. (Cette arme n'a pas de àos). Lon
gueur totale I m ,05, largeur au talon om,04 et à OlU,1O de la pointe olU,03.
Larges dépressions médianes.

Le n° 159 est monté avec une lame espagnole imitant parfaitement le
Bagdad.

Le n° 202 est une belle ,pièce. Sa garde damasquinée s'écussonne d'un
bouton rond sur la branche. Dans le 161 le bouton est de forme allongée.

Le n° 65 porte, sur la garde, une inscription en incrustation d'or qui
n'a pu être déchiffrée.

N° '76. Lame de cavalerie européenne à inscription gothique.

N° 12I. Marque; Fabrica NI de Toledo - Anno 1849.

Le n° 125 IPort{' sur' la lame :

~~~).1 .r~-' "=,,,•.J ~-' oill\VO~ r-W\ ~\.r-' oill\~

Dieu vous suffit. JI entend et sait tout.
(Celte formule est généralement employée contre le mauvais œil et les

sortilèges de l' ennemi.)
Aide de Dieu et ,conquête immédiate! Annonce la bonne nouvelle aux

Musulmans!
Kaf - Ha - Ya - Aïn - Çad - Ha - Mim - Aïn - Sin - Qaf

(Lettre isolée ainsi qu'il s'en trouve dans le Coran.)

N° 172. Lame de cavalerie européenne.

Le n° 150 montre une lame de iDamas intéressante. Très courbe et rigide,
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aussi grande que celle des sabres ,de la 'Cavalerie française, elle jure avec la
garde marocaine dont elle est affublée et qui n'a pu être ajustée à la soie.
La pointe est ogivale, après renflement au dernier tiers. Sur les plats des
inscriptions jadis dorées. Les mots suivants y sont gravés de haut en bas

r-1i.JI JJI.uJ~ ~l ~.,; ~J J.» ~

« JI n'y a de volonté ct de puissance qu'en Dieu, le Trl~S Haut, le Très
Grand. »

Des ondulations ornent sur quelques centimètres le tranchant aUjprès
de oe qui devrait être la naissance de la garde.

Le n° 181 est également un Damas; tplus petit que le précédent et moins
c:rqué. Il porte une insçription coufique.

Le n° 106 est un Bagdad droit, large de o'n,0/15 à la base et s'effilant jus
qu'à la ,pointe, qui est aiguë. Cette arme,contrairement à ce que nous avons
vu pour les nOS t44. et 1!)4, cOffilPorte un dos, près duquel s'étendent deux
grosses et trois pdites gorges qui s'arrêtent aux 2/3 de la longueur de la
lame, laissant lisse l'espace situé près de la pointe.

Le n° I:>,comporle la pièce de fer (d'ailleurs faussée) que nous avons pré
sentéecomme le reste atrophié d'une coquille. C'est l'un des deux seuls
échantillons de ce modèle que possède le Musée.

Les nOS 179 et 53, sabres turc et arabe du Ilidjaz, sont donnés à titre de
comparaison.

P. DE VIGY.
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Sitte und Recht in Nordajrika (Quel
len zur elhnologischen Rechlsjorschung
von Nordajrika, Asien und Austra
lien, t. I), Stuttgart (Ferdinand Enke),
1923, in-S, XLII-441 p.

L'histoire de ce volume est assez
curieuse. Dans la dernière année de la
guerre, quelques sociologues allemands
songèrent, avec l'appui des autorités
officielles, à utiliser comme informa
teurs, pour des recherchesscientifiques,
leurs prisonniers de guerre d'ori
gine indigène. L'enquête fut menée
simultanément auprès d'Africains du
Nord, Arabes et Berbères, et de gens
venant du Caucase. de l'Inde, et même
cl'Australie. Les résultats ont été
consignés en deux volumes : le pre
mier est consacré à l'Afrique du
Nord, le second aux autres régions
étudiées. II s'en faut de beaucoup,
cependant, que ces deux volumes
épuisent les matériaux rassemblés;
la dureté des temps a obligé à faire un
choix. C'est ainsi que, sur une tren
taine d'enquêtes relatives à l'Afrique
du Nord, sept seulement, les plus
intéressantes, ont trouvé place dans
le présent volume. Trois portent sur
des tribus du Sud marocain: Ida-ou
Zal et Ida-ou-Ziki du Sous, et Todgha ;
une sur les Oulad Naïl d'Algérie;
trois enfin sur les populations tuni
siennes : deux sur les Hamama au

ut81'ÉR18. - T. IV. - 192L

Nord-Est de Gafsa, et une sur les
Oulad Sa 'ïd entre Sousse et Qairouan.
Le reste paraîtra petit à petit dans la
Zeitschrijt jür vergleichende Rechtswis
senschajl.

Ces enquêtes ont été faites par
M. Ubach, sociologue, et M. Rackow,
qui servait d'interprète averti; en
outre, MM. Kampffmeyer et Stumme,
dont on connaît les travaux sur les
dialectes nord-africains, ont apporté
leur collaboration. l'un pour l'arabe,
et l'autre pour le berbère.

Le travail a été mené de façon fort
scientifique. Le dessein de l'enquête
est avant tout d'apporter une contri
bution à l'histoire du droit. Mais les
auteurs ont fort bien compris que
lorsqu'il s'agit de populations peu
évoluées, le droit n'existe pas en soi:
la vie sociale forme un bloc indiffé
rencié qu'il faut étudier dans son
ensemble. On ne peut juger de la
valeur réelle d'un qanoiln berbère
qu'à la condition de connaître exac
tement le milieu auquel il s'applique.
Cela saute aux yeux, pour peu que
l'on ait quelque teinture d'ethno
graphie; mais les juristes sont rare
ment ethnographes, et ne peuvent
aisément se défaire, devant un droit
aussi primitif, des conceptions qui
valent pour les nations modernes.
Abstraire ces textes juridiques élé
mentaires de l'ensemble des institu-

10
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tions, revient à les momifier. Or,
c'est là une question d'intérêt pri
mordial dans l'Afrique du Nord: on
commence heureusement à s'en rendre
compte.

A cet égard, le questionnaire qui
a servi de base à la présente enquête
peut paraître encore trop restrictif.
S'il s'attache longuement à décrire
l'organisation familiale et sociale, il
laisse de côté, assez arbitrairement,
des groupes de faits de premier ordre.
Ainsi une grande partie des céré
monies et des rites agraires, qui
appartiennent beaucoup plus à la vie
collective du groupe qu'à la vie indi
viduelle; ou encore presque tout
l'ensemble de la vie religieuse, si
étroitement liée à la vie sociale.

En ce qui concerne spécialement
les enquêtes marocaines, nous ne
trouvons pas chez les Ida-ou-Zal,
ni chez les Ida-ou-Ziki, de faits impor
tants et qui soient aujourd'hui pour
nous complètement nouveaux. Mais
un certain nombre d'observations de
détail ne sont pas négligeables. Peut
être les informateurs auraient-ils pu
insister davantage sur les diverses
cérémonies de l'enfance; ils ne
semblent pas avoir aperçu toute la
valeur sociale de la fête du quaran
tième jour ou de la circoncision.
Par contre, on trouvera une fort inté
ressante étude sur l'exploitation des
sources salées chez les Ida-ou-Ziki.

L'enquête sur le Todgha a une autre
portée. Par un exemple typique, elle
montre quelle est l'organisation de
la cité. Election d'ùn chef annuel,
l'amghar, qui nomme lui-même 1:;.
jmâ<a, annuelle également, à raison
d'un membre par famille; et l'on voit

les attributions respectives de cha
cune de CeS autorités. L'on aperçoit
une fois de plus que la jmâ<a n'est
en aucun cas un organisme judiciaire:
fait mis en lumière depuis peu seu
lement, et surtout dans les études
publiées dans cette Revue par MM. Mil
liot et Bruno, mais qu'il importe
absolument de connaître à l'heure où
la justice berbère s'organise au Maroc.
Il existe un qanoûn, mais SeS pres
criptions envisagent seulement les
principaux des délits qui peuvent
survenir, et l'amghar qui, dans l'espèce,
sert de juge, doit suppléer chaque
année à ses lacunes, pour les cas de
minime importance. Surtout, ce qui
frappe chez les populations de ces
régions, c'est l'idée d'une commu
nàuté supérieure aux individus. Les
châtiments pécuniaires ne sont plus
des compensations, mais des amendes
dont le profit revient non à l'individu
lésé, mais à la caisse commune. Au
point que lorsque deux fractions
d'un même village' se battent, l'amende
imposée par le vainqueur au parti
qui demande la paix serait versée à
la caisse municipale, et non partagée,
comme on s'y attendrait, entre les
membres de la fraction victorieuse.
Toute cette enquête sur le Todgha
n'est qu'un vaste commentaire d'un
qanoün qui, d'ailleurs, n'est pas
explicitement transcrit.

Chacune de ces enquêtes a porté
sur un informateur unique. C'est
assurément une des faiblesses de
l'ouvrage. Mais les auteurs ne pré
tendent pas apporter une étude défi
nitive ; ils reconnaissent que le malheur
des temps ne leur a pas permis de
recourir à la bibliographie complète



BIBLIOGRAPHIE 135

- riche surtout depuis ces dernières
années - des sujets traités. On sent
assurément un louable effort dans ce
sens; mais il subsiste, dans la biblio~

graphie anglaise et française, d'assez
graves lacunes ; notamment, il ne
semble pas que les ouvrages de
M. Westermarck aient été utilisés
autant qu'ils auraient pu l'être. Les
auteurs se défendent d'avoir voulu
donner rien autre que du document:
il faut reconnaître qu'ils en apportent,
et du bon.

Henri BASSET.

François LEXA. Comment se révèlent
les rapports entre les langues hami
tiques, sémitiques et la langue égyp
tienne dans la grammaire des pronoms
personnels. des verbes el dans les
numéraux cardinaux 1-9. (Prague.
1922), 80, 27 pages et 5 tableaux.

M. Lexa a limité le champ de sa
comparaison : point de phonétique.
de vocabulaire ; de la seule morpho
logie ; et dans la morphologie, point
de nom ; pourtant c'est v.ans une
formation nominale, le t féminin, que
les comparatistes ont trouvé jusqu'ici
leur argument le plus fort. Néanmoins.
dans une langue, la morphologie est
la partie essentielle; dans la mor
phologie, le verbe : et le sujet de
M. Lexa, tel qu'il l'a délimité, peut
prêter à étude sérieuse.

Si des nombres il est à peine ques
tion, si les pronoms ne sont que
partiellement représentés. bien des
aspects du verbe sont examinés : la
constitution radicale, les types de
conjugaison, les dérivations, le jeu
de la voyelle, le redoublement, la

préfixation et la suffixation. Tout
cela est fort bien.

Mais. si nous assistons à un défilé
de formes, à une revue agrémentée
de quelques rapprochements. nous
n'avons pas de comparaison au sens
linguistique du mot. C'est que la
comparaison linguistique ne saurait
se contenter de tableaux où se trouvent
quelques formes qui coïncident _
toutes séduisantes que soient ces
coïncidences - au milieu d'un plus
grand nombre qui ne coïncident pas.
surtout si l'on tient compte de celles
qui sont omises. comme pour les
pronoms suffixes. Une preuve indis
cutable ne saurait être fournie que
par un parallélisme de variations, et
c'est cela que nous ne sentons pas
assez.

M. Lexa ne s'appuie même pas
toujours sur une cqfncidence de
formes ; il lui suffit d'une identité
de type. Ainsi fait-il remarquer que
dans le Somali. l'Afar, le Saho ~t le
Berbère, un changement de voyelle
traduit un changement de valeur
temporelle (?) (p. 12, RI':.•arque). Le
rôle morphologique de l'alternance
vocalique dans veux langues ne sau
rait passer pOUf une preuve suffisante
de parenté: il faut que les mêmes
sons - ou leurs dérivés - dans les
mêmes conditions soient soumis à la
même alternance.

En outre. quelle que puisse être sa
compétence par ailleurs, M. Lexa
n'est pas un berbérisant. Il passe
parfois à côté des problèmes : ainsi
pour le pronom de la deuxième per
sonne du pluriel. Il ne pénètre pas
toujours intimement le génie de la
langue, ne saisit pas par exemple,
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dans son ensemble, le jeu du voca
lisme.

Non berbérisant, M. Lexa n'est
pas suffisamment remonté aux sources,
aux travaux des enquêteurs, en grande
majorité, français. Sa bibliographie
est trop succincte. Il ne connaît pas
les enquêtes de Biarnay, du P. de
Foucauld, de M. Destaing. M. Meinhof,
dont M. Lexa a fait son guide prin
cipal, n'est pas plus berbérisant,
comme il le dit expressément. Il ne
s'est guère servi lui-même que du
seul Handbuch des SchWlischen von
TazerwaLt de Stumme.

Autre détail typique :les ouvrages
consultés par M. Lexa sont d'un
Français, d'un Allemand, d'un An
glais : les transcriptions sont diffé
rentes : elles ne sont pas unifiées.
Ainsi e représente un i ouvert dp lS

kunne (p. 7), et un vocalisme furtif
dans kem (p. 9). Le même vocali~,ne

furtif est rendu par e dans ten. par u
dans une (à lire 0nç). Dans un cas,
l'emprunt est fait à M. Meinhof, dans
l'autre à M. René Basset. Jusqu'au
nom du dialecte Chleuh qui est tantôt
orthographié sh (tableau 1), tantôt
ch (p. 12, 21).

Le berbère est une langue parlée,
non écrite : les formes que nous
possédons, recueillies par l'enquête,
n'ont pas toutes le même prix: elles
doivent, surtout dans un ouvrage de
deuxième et même de troisième main,
avoir chacune sa référence. Nous
saurions ainsi que nkûnne a été
recueilli par M. Stumme, mais n'est
pas la ;eule forme donnée par lui :
et que nûkni, d'après la comparaison
des différents dialectes berbères,
semble plus autorisé.

Enfin, un pareil travail semble,
prématuré, du moins pour le berbère:
cette langue, en effet, ne pourra
être utilisée d'une façon scientifique
dans une comparaison que le jour où
nous aurons une grammaire comparée
de ses différents parlers : jusque-là
tout travail ne sera qu'empirique et
n'offrira que d'insuffisantes garanties.

André BASSET.

J. DE LA NÉZIÈRE. La Décoration
marocaine, 55 planches phototypiques
(accompagnées d'une préface et d'une
table descriptive). Paris, Librairie
des Arts décoratifs, 1923.

M. J. de la Nézière, qui fut long
temps chef du Service des Arts
indigènes et qui y montra autant
d'activité que de goût, a composé,
sous forme d'album, une sorte d'antho
logie de la décoration marocaine.

La courte préface qui ouvre ce
recueil contient, malgré de graves
inadvertances historiques et peut-être
quelques illusions sur le sentiment
de la nature chez les indigènes,
mainte judicieuse remarque. L'auteur
a su faire sentir la richesse des arts
décoratifs au Maroc et définir avec
justesse les traits essentiels des arts
berbères. D'excellents passages aussi
sur le recul apparent des arts
berbères devant l'art des villes et
surtout sur la physionomie parti
culière qu'a souvent prise l'art his
pano-mauresque sur la terre plus
rude du Maghrib.

Les planches, d'une exécution im
prccab!e, qui composent presque tout
l'ouvrage donnent une idée précise des
arts marocains. Les objets représentés
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ont été, dans l'ensemble, bien choisis.
Sans doute eftt-il été possible de donner
de meilleurs exemples du décor monu
mental, des tapis de Rabat et des
ceintures de Fès. Les tapis et les
étoffes berbères méritaient d'occuper
dans ce recueil une place plus grande
encore. Il eftt été bon d'indiquer de
façon plus précise l'origine des objets
figurés pour faire apparaître l'ori
ginalité de chaque région. Mais n'ou
blions pas que les documents pré
sentés par M. de la Nézière ont été
rassemblés il y a quelques années
déjà. Ce livre a exigé, à cette époque,
un effort de documentation remar
quable et heureux. On ne saurait trop
louer l'auteur d'avoir fait une large
place aux objets les plus humbles :
feronneries, coifres, babouches; il est
de ces artistes aux larges vues pour
qui il n'existe pas d' « arts mineurs n.

Ce recueil où l'on sent un goftt très
sftr et une longue familiarité avec le
pays rendra de réels services. Les
décorateurs européens y trouveront
ave'c la source de mainte inspiration,
matière à utiles réflexions. Ceux qui
connaissent déjà l'art marocain auront
dans ce livre un répertoire commode
et bien composé de motifs familiers.

Henri TERRASSE.

Dr A. RICHER. - Les Touareg du
Niger (Région de Tombouctou-Gao).
Les Oulliminden. Lettre préface du
Maréchal JOFFRE. Préface du Gou
verneur Colonial Maurice DELAFOSSE :
Paris, Larose, 1924.

Après plusieurs années d'attente,
cet ouvrage, si impatiemment désiré
depuis que les premiers chapitres en

avaient ~;/~tt~-J:!.?v.uedu Monde
Musul ~) olume XXJ\;fI), vient
enfin J oir ~>i~ur.\ k~4'savons
déso i!l,. uri1t;s,ifoua,reg! igériens,
et pa re~nt r s Oulli-
minden, ., P historique
que, seuls J uatre grandes
branches touareg (Azdjer, Hoggar,
Kel Aïr et Soudanais), ils n'avaient
pas encore inspiré. Le savant ouvrage
du Dr A. Richer prend d'office sa
place dans le corpus des études toua
reg et sahariennes.

Il comprend deux parties.
La première est une synthèse géné

rale de l'histoire ancienne de tout le
groupe touareg nigérien. Comme le
dit l'auteur lui-même, on ne saurait
avoir en ces matières la prétention, ni
l'illusion d'épuiser le sujet. Il y a des
faits à préciser, des hypothèses à con
firmer, sans doute aussi dès erreurs à
rectifier. Mais, tel quel, ce vaste ta
bleau d'histoire qui a nécessité, d'Une
part, de longs et minutieux travaux
d'archives et de textes à Gao, à Tom
bouctou, à Bamako-Koubouba, à Da
kar, et enfin à Paris et, d'autre part;
trois pleines années d'enquêtes et
d'investigations sur place, dans ces
tribus nigériennes, est pour longtemps,
sinon pour toujours, ce que - en
gros - la science pourra offrir de
mieux au public lettré, sur les Touareg
soudanais.

La deuxième partie constitue en
quelque sorte les Annales des Touareg
nigériens, depuis la conquête française,
c'est-à-dire, depuis la prise de Tom
bouctou (déc. 1893). Ici apparatt le
nom du Lieutenant-Colonel Joffre,
premier artisan de cette .pacüication
et qui était tout indiqué pour préfacer
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l'ouvrage. Quel beau fragment de
notre épopée coloniale 1 Quels labeurs
héroïques et obscurs, dans des pays
ingrats et déshérités entre tous, avec
des populations fuyantes, arriérées,
haineuses, que notre sympathie n'a
jamais pu conquérir. Que de souf
frances secrètes, que de dévouements
cachés, que de peines, et qui seraient
donc perdus - est-ce possible? 
si la religion de la patrie n'admettait
pas, comme la religion tout court,
la communion des saints et des mar
tyrs et la reversibilité des mérites.

Ces pages d'histoire sont des flam
beaux d'art et d'orientation poli
tique, et si la parole de Gaston Bois
sicr: « Il y a des choses dans le présent
que seul le passé peut faire compren
dre » est exacte, on peut croire que
cet ouvrage érudit, impartial, sévè
rement critique et plein de flamme
tout de même, sera le parfait bréviaire
des officiers et administrateurs des
Touareg de la Boucle. J'en atteste
personnellement les services que les
matériaux, encore informes, de cet
ouvrage, rendirent à l'auteur de ces
lignes, alors Directeur des affaires
musulmanes de l'A. O. F., quand le
Dr Richer, devenu par la suite son très
cher ami, voulut bien les lui commu
niquer, en 1917, à Tombouctou, et
dans de multiples randonnées sur les
vedettes du Niger et de ses lacs.

Paul MARTY.

José ALEMANY Bolufer. - La
Geogrdtia de la Peninsula Ibérica
en los escritores arabes, 1 vol. in-8°,
195 pages, Granada, 1921. - La
GeograJia de la Peninsula Ibérica en

los escritores cristia!10s, 1 vol in-80,
119 pages, Granada, 1923 (Publica
tions du « Centro de Estudios Histo
ricos de Granada y su reino ».

Sous l'active impulsion de M. Ma
riano Gaspar Remiro, l'érudit his
torien de l'Espagne au XIVe siècle et
l'éditeur des chroniques andalouse et
maghribine de l'encyclopédie d'an
Nowaïrî, il s'est fondé à Grenade,
voilà plusieurs années, un centre
d'études historiques qui publie une
revue dont on souhaiterait qu'elle
fût plus répandue. C'est dans cette
publication que M. José Alemany
Bolufer, professeur de grec à l'Univer
sité centrale de Madrid, vient d'étudier
tour à tour la géographie de la Pénin
sule ibérique chez les écrivains arabes
et chez les écrivains chrétiens depuis
Isidore de Séville jusqu'au XIXe siècle.
Il avait déjà, en 1911, traité du même
sujet, d'après les textes des écrivains
grecs et latins, dans la Revisla de
Archivos, Bibliolecas y Museos de
Madrid.

On sait que la géographie de l'Es
pagne musulmane est encore fort
mal connue et que bien des identifi
cations toponymiques proposées au
cours du siècle dernier sont pour le
moins douteuses. « Exception faite
des améliorations sporadiques, des
identifications de lieux et des locali
sations qui se trouvent éparpillées
dans les ouvrages de Dozy, dans Saa
vedra, Simonet, Eguilaz, Codera et
Basset, disait avec juste raison F.-th.
Seybold dans l'Encyclopédie de l'Is
lâm (l, p. 355, col. 1), la géographie
scientifique de l'Espagne arabe n'en
est en.core qu'à bien peu de chose. »
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Et pourtant, il existe sur la descrip
tion de la péninsule un nombre consi
dérable de documents arabes : sans
parler des lùstoriens ou des biographes
andalous, la plupart des anciens géo
graphes musulmans lui ont consacré
une part de leurs ouvrages. Le Mo'gam
de Yâqût renferme sur les toponymes
espagnols plusieurs centaines de no
tices, dont la traduction remplirait
Un fort volume; de même, le diction
naire historico-géographique d'Ibn
Abd al-Mon'im al-ijimyarî, ar-Rawq.
al-mi'fdr, dont j'ai découvert récem
ment au Maroc deux importants
fragments manuscrits. F. Codera s'était
bien rendu compte de la nécessité
d'une étude critique des documents
Séograplùques arabes relatifs à l'Es
pagne musulmane : la monumentale
édition de la Biblioiheca arabico
hispana lui permit d'amasser sur la
question un nombre considérable de
fiche!\. Ce sout précisément ces fiches
laiSsées inutilisées par le regretté
orientaliste espagnol, que M. Alemany
Vient d'essayer de mettre en œuvre
dans son étude.

Malheureusement, ce mémoire sur
la géograplùe de l'Espagne arabe
n'apporte pas beaucoup de précisions
nOUvelles et est fort loin de constituer
Une mise au point définitive de la
question. L'auteur passe successive
ment en revue les textes publiés par
de Goeje dans sa. Bibliotheca Geo
graphorum arabicorum et fait une
a.nalyse rapide des pages qui y traitent
de l'Andalousie. Il étudie ensuite la
deSCription d'ar-Ràzî (Rasis), dont
On ne possède qu'une traduction
ca~tillane d'une traduction portu
gaIse établie sur un original aujour-

d'hui perdu: c'est dire la circonspec
tion qu'il faut apporter dans la moin
dre tentative d'utilisation de ce docu
ment, et surtout en ce qui concerne
les identüications toponymiques. On
trouve ensuite dans le mémoire de
M. Alemany un essai de mise en œuvre
de la description d' Idrisî, qui reprend
en majeure partie les conclusions
souvent douteuses adoptées en 1881
par Eduardo Saavedra dans sa Geo
gratla de Espana de Edrisi. Puis une
classüication des notices de Yâqût,
qui. pourra être consultée avec fruit,
le jour où l'on entreprendra de grou
per et de traduire la partie andalouse
du Mo·gam. L'ouvrage se termine sur
la rapide nomenclature des principaux
écrivains musulmans plus récents, qui
sont susceptibles d'apporter quelques
renseignements sur 'la toponymie de
l'Espagne.

Au total, le travail de. M. Alemany,
tout en étant appelé à rendre quelques
services, devra être repris dans le
détail. C'est au reste moins une revue
de sources géographiques dont il faut
souhaiter et attendre la publication,
qu'une sorte de dictionnaire des topo
nymes, un corpus des lieux-dits d'al
Andalos, avec leur identification,
quand elle est certaine, et en faisant
preuve de la plus grande prudence,
quand cette identüication ne s'inwose
pas d'elle-même. D'autant mieux qu'on
a la chance de posséder sur la nomen
clature géographique de l'Espagne
actuelle un répertoire de tout premier
ordre, celui de Madoz.

Les orientalistes espagnols sont à
l'heure actuelle les seuls à ne pas
adopter dans leurs travaux le système
de transcription de l'arabe employé
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aujourd'hui, avec quelques variantes
de détail, dans toute l'Europe. On
conçoit qu'ils aient quelque répu
gnance à transfigurer ainsi certains
noms propres dont la pseudo-trans
cription espagnole ne rappelle qu'assez
peu l'orthographe arabe, mais qui
pourtant ont comme acquis, sous cette
forme, droit de cité chez eux. Mais il
est souvent difficile - on s'en aperçoit
dans le travail de M. Alemany 
de faire nettement le départ, en pré
sence de toponymes, entre une trans
cription et une dénomination actu~lle,

Un exemple parmi bien d'autres :
A,yqâliyya, p. 109, est transcrit Asque
lia; or, existe-t-il encore aujourd'hui
une localité ainsi nommée?

Le second mémoire de M. Alemany
apporte au contraire un grand nom
bre de précisions sur un sujet peu
connu. En ce qui concerne l'identi
fication des toponymes arabes, il est
certain que les descriptions de l'Es
pagne immédiatement postérieures
aux différentes étapes de la « recon
quista )1 sont appelées à élucider
maintes fois bien des obscurités. La

géographie espagnole, dont les der
niers représentants avant l'époque
musulmane avaient été Paul Orose et
Isidore de Séville, ne recommença à
faire l'objet de travaux, en latin ou en
castillan, qu'à la fin du xve siècle.
On possède, pour la période intermé
diaire, quelques documents étrangers
- ainsi la carte pisane de 1270
étudiés récemment par M. Antonio
Blazquez. En 1576, Alonso de Meneses
Correo publia son Il Répertoire des
Chemins » dont le titre rappelle
curieusement celui des anciens Il Ki
tâb al-Masâlik » arabes. Mais les
œuvres les plus importantes furent
celles d'Ambroise de Morales et de
Pierre de Medina, tous deux contem
porains du précédent; on y trouve
une description détaillée de la Pénin
sule, qui n'est pas encore d'inspiration
uniquement didactique, comme le
seront à peu près toutes les mono
graphies postérieures, dont on trou
vera le détail dans l'ouvrage de
M. Alemany.

E. LÉVI-PROVENÇAL.
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LES TERRES COLLECTIVES DU MAROC
ET LA TRADITION

Dans une conférence faite cette année au Cours de Perfection
nement des Con trôleurs Civils stagiaires et des Officiers de rensei
gnements, le Colonel Huot, Directeur des Affaires Indigènes et du
Service des Renseignements a traité du régime des terres collectives
du Maroc.

Sa conférence .:;récise et documentée expose clairement son objet
et le but à atte~ndre.

Il s'agissait pour le gouvernement du Protectorat de pouvoir
offrir des terres à la colonisation, non seulement sans procéder à un
refoulement ou à un cantonnement. de l'indigène, ce qui serait à la
tois malhonnête et maladroit, mais aussi sans précipiter plus que de
raison l'évolution de la propriété collective en appropriation indivi- ,
dueHe. Une semblable pricipitation exposerait 1'indiv~du, mis ainsi
trop tôt en possession du jus utendi jruendi et abutendi, à abuser
surtout d'une liberté à laquelle il n'est pas habitué, pour aliéner son
bien sans 'le réserver à lui-même ce qui lui est nécessaire pour vivre.

On risquerait ainsi de former un prolétariat musulman, c'cst-à
dire un élément d'agitation qui 'serai.t. toujours à la disposition de
tous les facteurs de troubles, sous prétexte de fanatisme religieux ou
de X:énophobie.

En reconnaissant purement et simplement le domaine éminent
au Sultan, c'est-à-dire en fait au gouvernement du Protectorat, on
arrivait tout naturellement au refoulement et au cantonnement que
l'on voulait éviter.

Pour arriver au but que ron se proposait, qui consistait à per
mettre la saine colonisation européenne en dehor'l de toute spécula
tion immobilière, sans cependant autoriser les collectivités rurales à

a_plaIS. - T. IV. - 1924.
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se dépouiller elles-mêmes, le gouvernement du Protectorat, après
s'être occupé de reconstituer les biens collectifs des tribus, des fractions
et des villages, a reconnu à ces différents groupements la propriété
de leurs terres collectives, mais a placé ces terres sous la tutelle de

l'Etat.
Cette tutelle est assurée par le Directeur des Affaires Indigènes

assisté lui-même d'un Conseil de tntelle, compo8'é, SOUlS sa présidence,
du Conseiller du Gouvernement chérifien ou d'un fonctionnaire
français par lui délégué, d'un magistrat français déléRué par le pre
mier Président de la Cour d'Appel et de deux notables musulmans
désignés par le Grand Vizir.

Cette organisation basée sur le principe de la collectivité de
certaines terres et sur celui de la tutelle de l'État sur ces terres collec
tives, ne constitue pas une innovation : elle est au contraire parfai
tement conforme aux traditions du pays et à ,son organisation poli
tique.

Le Colonel Huot. observe avec raison que le régime immobilier
des tribus marocaines remonte certainement à une époque anté
rieure à l'arrivée de nslam et à la conversion de ces tribus : il a
donc une origine plus traditionnelle que réellement FeliRieus'e, mal
gré les modifications que l'introduction de la loi musulmane a pu y
apporter; ces modifications portaient d'ailleurs davantage sur le par
tage des immeubles dans l,es sucessions que sur le principe immobilier
lui-même : de plus, dans la mesure du possible le droit coutumier
était respecté et cette t.olérance a créé une v,éritable jurisprudence qui
a été l'objet de nombreux ouvrag~ juridiques appelés les « Ama
Jiyat »•.

Chez les Berbères, comme dans toutes les sociétés primitives, le
droit de propriété était réduit à la possibilité de posséder, et cette
possibilité elle-même ne pouvait s'exercer utilement que sur ce que
l'on pouvait exploiter et défendre. La constirfJution de ces ·sociétés pri
mitives ne leur permettait pas encore de défendre les propriétés pri
vées, et les collectivités seules étaient en état de protéger les biens
possédés en commun, contre les empiètements des collectivités voi
sines.

Sans doute, il pouvait arriver qu'au sein d'une de ces col1ecti'vi~
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se développât une personnalité puissante qui, par son prestige et par
sa force, prit pour elle seule tout ou partie des biens oollectif's et
constituât ainsi une véritable propriété privée. Si cette puissance
n'avait pas l'e temps de s',établir sur des bases solides, elle disparaissait
aVec celui qui l'avait fondée, et les biens acquis ou usurpés, rentraient
dans la collectivité; si, au contraire, l'établissement était assez fort
pour devenir héréditaire, la propriété privée était créée et Ja propriété
collective du reste de la tribu tombait du fait même dans la dépen
dance de la famille qui exerçait ainsi son autOrité sur route la
collectivité.

C'est ainsi quP s'est constituée dans les tribus berbères du Maroc
cette espèce de patriarcat féodal que l'on y voit encore chez celles qui
ont échappé à la pénétra,tion arabe et à l'autorité du Makhzen. On
peut retrouver là également l'origine des nombreuses familles mara
boutiques berbères; les ascendants des unes, pour maintenir et même
pour augmenter leur pouvoir, se sont faits les propagateurs de
l'hlam, de manière à ajouter le prestige religieux à celui qu'ils
tenaient déjà de leur force matérielle, tandis que d'autres doivent
leur origine à ce même prestige religieux sur lequel leur force maté"'
rieUe a été ,établie.

L'état de. dépendance dans lequel vivaient et vivent encore cefltai
nes collectivités berbères, vis-à-v~s des familles qui détiennent ce
patriarcat féodal augmenté souvent d'un prestige religieux, constitue
réellement pour ces collectivités une situation analogue à celle de
mineurs soumis à l'autorité d'un tuteur. Ges collectivités !ont réelle
ment en tutelle.

Chez les tribus arabes et chez les tribU18 berbères arabisées soumises
au Makhzen, ce principe de tutelle se retrouve et la. coutume prend
une forme administrative. que l'on cherche à mettre d'accord avec
les prescriptions religieuses.

Pour se rendre compte de cette transformation, il faut remonter à
la première tentative d'organisation immobilière. ou, plus exacte
ment, de perception d'un impôt immobilier réguHer au Maroc.

On sait que le territoire de l'Islam 8'e partage, d'une façon générale,
en trois grandes divilsions :

1° Le Hiram" c'est-à-dire la Mekke et son territoire;
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2° Le Hedjaz;
3° Les autres territoires.
Ces autres territoires se divisent eux-mêmes en trois catégories
1° Terres 'oonquises;
2° Terres de capitulations;
3° Terres dont les oocupants se sont 'convertis à l'Islam pour con

server la libre propriété de ces terres.
Les deux premières catégories payent le Kharadj, qui est en réalité

un impôt foncier. C'était une charge imposée à la terre plutôt qu'à
l'occupant : cette charge était considérée comme UiD. tribut lorsque
la terre restait entre les mains de ses anciens occupants ne s'étant
pas convertis il l'hlam et étant devenus tributaires par les c~pitula

tions qu'ils avaient obtenues : elle était consid,érée comme un loyer
lorsque les anciens occupants tributaires se convertissaient à l'Islam,
ou lorsqu'ils avaient fui ou avaient été détruits, et que la terre
C'onquise était occupée par les musulmans Iconquérants. Un musulman
ne saurait en effet être soumis à d'autres charges pécuniaires qu'à
l'aumône légale (Zakat et Achour).

Ces règles fondamentales du régime immobilier musulman et du
paiement des impôts n'ont jamais été strictement appliquées nulle
part et encore moins peut-être au Maroc. Les premieœ conquérants
arabes ont perçu des tributs arbitraires sur les Berbères trop faibles
pour leur résister et se sont contentés de la conversion apparente
des autres. La seule règle véritable était la possibilité plus ou moins
grande pour les Arabes de faire payer aux Berbères des 1mpôts sou
vent vexatoires dont la religion était le prétexte, et il en résulta de
fréquentes révoltes, dont une des plus importantes est celle de Meisa
ra, dès le II· siècle de l'Hégire.

Les plus puissantes des tribus berbères converties à l'Islam n'ont
pas tardé elles-mêmes à user de ce prétexte religieux pour soumettre
et exploiter les tribus plus faibles et pour cheroher à s'affranchir des
Califes d'Orient. Plusieurs de ces tribus s'étaient groupées autour de
Moulay Idris, descendant du Prophète, ce qui satisfaisait à la fois
leur nationalisme berbère et leur~ sentiments religieux. Puis les
dynasties berbères se sont formées : Zenata, Maghraoua, Beni Uren,
Almoravides, Almohades et Mérinides; leurs luttes successives pour
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s'aSlSurer la possession du pouvoir ont rendu longtemps difficile l'or
ganisation administrative du pays; cependant des tentatives avaient
été faites : sous la dynastie Almoravide au XIIe siècle, Yousef ben
Tachefin ordonna de ramener les choses aux stricts principes reli
gieux, de n'exiger des populations musulmanes que l'aumône légale,
le cinquième du butin fait sur les infidèles et le tribut des populations
non musulmanes. Le rendement de ces impôts n'a pas été sans doute
considéré comme suffisant par ,lés AlmohadeJS; en effet, le premier
sultan de cette dynastie, Abdelmoumen ben Ali, faisait, en 116o,
mesurer toutes ses possessions d'Afrique qui s'étendaient depuis Bar
ka jusqu'à l'oued Noun, pour percevoir régulièrement le Kharadj sur
ces territoires.

Plus tard, en 1188, l'Almohade Yaqoub EI-Mançour établissait
clans l'Azghar et dans la Talmesna une partie des tribus arabes qui,
deux siècles auparavant, avaient 'ét6 lancées dans l'Ifriqiya et le
Maghreb Central (Tunisie et AlgMie actuelles) par Œe calife d'~gypte
El Moustancir.

Yaqoub EI-Mançour divisait ainsi ces tribus, d'une part; d'autre
part, il repeuplait avec elles les régions occidentales du Maroc dont les
populations avaient en partie disparu dam les guerres des Berghoua
ta et par les continuels envois de contingents en Andalousie; enfin il
formait avec elles des tribus militaires qu'il espérait pouvoir utiliser
pour soumett're ou, au moins, pour contenir les Berbèr~'J et pour
t"ssayer d',établir dans le pays une administration régulière, un Makh
zen.

C'est ainsi que fut constitué le guich : les territoires sur lesquels il
fut établi, appartenant autrefois à des tribus berbères diJsparues ou
refoulées, étaient considérées comme terres de Kharadj, propriété de
la communauté musulmane, c'est-à-dire que leurs oocupants musul
mans devaient acquitter l'impôt foncier, sous forme de loyer. D'autre
part, les tribus arabes qui occupaient ces territoires y étant établies
comme .tribus gu;,qh, a.cquittaient leur loyer en remplissant leurs
obligations militaires. Il semble donc que c'est à tort que l'on a parlé
de territoires guich : il n'y a que des terr('s de kharadj occupées par
des tribus guich: Quant à la propriété, elle restait à la communauté
mU8lÙmane et les occupants n'avaient qu'un droit de jouissance pré-
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caire : les suItans pouvaient en effet toujours les transporter sur
d'autres territoires; il n'était donc question ni de propriété privée,
ni même de propriété collective.

A l'avènement des Mérinides, plusieurs tribus guich restèrent fidè~

les aux derniers Almohades; les sultans mérinides rayèrent ces tribus
des registres du gui'ch et les soumirent à l'impôt, c'est-à-dire qu'ils
leur firent payer effectivement le Kharadj pour les terres qu'elles
occupaient.

Plus tard, les Saadiens arrivant au pouvoir, amenèrent avoo eux
des tribus arabes Maakil du Sous et du Sahara el Hs rayèrent des
registres du guich les tribus arabes hilaliennes qui avaient défendu le
dernier des Mérinides, Abou Hassoun EI-Ouattasi', contre le deuxiè
me sultan saadien, Mohammed Ech-Chaikh El-Mahdi.

C'est à cette époque, c'est-à-dire au XVI" siècle, Ique l'on voit
pour la première fois apparaître le terme de naïba pour désigner une
tribu soumis€; au paiement du kharadj. On a dilscuté beaucoup sur
l'étymologie du mot naïba et on est généralement d'accord pour pen
ser que ce mot vient de naba (remplaoor) et que les ,tribus arabes
rayées des registres du guich payaient un impôt de naïba. c'est~à-dire

de remplacement, parce qu'elles étaient remplacées par d'autres tri
bus guich dans le service militaire du Makhz.en : au point de vue
linguistique ,comme au point de vue administrait!, cela Isemble exact.
On retrouve en effet que, sous Iles Califes Abbasid·es, les soldats régu
liers inscrits sur les registres de l'administration étaient payés par le
produit des taxes de capitation et de la taxe foncière (Kharadj). On
peut donc trèg bien retrouver dans l'idée de remplacement militaire
l'origine du mot naïba appliqué au kharadj. D'autre part, cette éty
mologie n',explique pas le sens péjoratif qui est attaché au mot de
naïba et la sitllp.tion d'infériorité et de v,éritable tutelle dans laquelle
se trouvaient les tribus dit<~~ de naïba qui paraissaient « taillables et
corvéables à merci Il.

Ainsi que l'écrivait le sultan saadien Zi·dan au chaikh Yahia EI-Hahi,
« les terres de naïba sont des terres qui apparti.ennent au Bit el-Mal et
le Kharadj sur ·ces terres dépend du bon plaisir du maître du sol, qui
est le Sultan ». Le sultan Zidan tirait des conséquences évidemment
exagérées du principe de la loi musulmane d'après lequel la quotité
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du kharadjn'étant fixée par aucun texte, est laissée à l'appréciation
Cidjtihad) du Sultan et dépend de son bon plaisir.

Cette manièl'e de voir a d'àilleurs été adoptée par les successeurs
de Moulay Zidan : jamais :la quotité de la naïba n'était connue: tous
les mois, toutes les semaines, des sommes variables étaient exigées des
gens de la campagne, sous prétexte de naïba sous le nom de farda.

La farda est la part qui incombe à chaque unité (de farada, être
seul) dans le paiement de la naïba de la collectivité. L'ensemble de cette
collectivité représenté par la tribu était partagé en fractions, et chaque
fraction en tentes unités (Khiyam ferradiyin), chaque tente unité
(KhB.ïma ferradiya) comprenant d'ailleurs plusieurs tentes eff·ectives.

Le nombre des fardas de l'année n'était pas plus prévu que leur
chiffre; tout ·était livré à l'arbitraire et soumis aux besoins ou au
désir d'argent du Sultan, de la Cour ou même des Caïds.

Il résultait naturellement de cette manière de procéder de nom
breux abus qui enlevaient à oeux qui en étaient l'objet ·toute garantie
dans leurs personnes comme dans leurs biens et qui étaient réelle
ment réduits à la situation de mineurs ou d'e gens en tutelle.

En arabe littéral le tuteur s'appelle El-Ouaçi, surtout lorsqu'il s'agit
d'un tuteur désigné par testament; mais, dans la langue courante,
le tuteur est appelé naïb. Le tuteur désigné par le testament du père
exerce sur les enfants un pouvoir égal à celui du père Jui-même, dont
il est pour ainsi dire la prolongation: les enfants peuvent ainsi rester
en tutelle pendant toute leur vie, sans jamais avoir la libre jouissance
des biens laissés par leur père et qui sont toujours administrés par le
naïb.

L'état de dépendance dans lequel étaient maintenues les tribus
rayées des registres du guich, analogue à celui de pupilles soumis à
une tuteUe continue et arbitraire, a fait oublier complètement l'éty
mologie primitive du mot de 1IIlïba qui sert à les désigner.

Depuis longtemps l'idée de remplacement militaire a complète
ment disparu et pour personne aujourd'hui Uine 'tribu de naïba n'est
une tribu qui paye le kharadj, pour que cet impôt foncier soit
employé à payer les tribus guich; c'est une tribu en tutelle à laquelle
Je Makhzen fait payer sous le nom de fardas des impôts non définis
dont on ne recherche même ni l'origine nI la quotité.



U8 E. MICHAUX-BELLAIRE

En un mot, l'expression juridique de Kharadj pour désigner la
'Servitude imposée à certaines terres, a été remplacée vers le seizième
siècle par .ceH~ de naïba, provenant de l'emploi auquel était destiné
le kharadj. Petit à petit, oette expression elle-même a perdu son sens
dassique pour être prise dans le sens vulgaire et populaire de tribu
soumiise à un naïb, ~ un tuteur, c'est-à-dire de tribu placée sous la
tutelle du Makhzen.

Cette idée de tutelle se retrouve bien dans l'article XI de la conven
tion de Madrid qui 'permet aux Européens d'acquérir des terres au
Maroc, mais avec l'autorisation préa1lable du Makhzen. Le Sultan ISe
réservait, comme tuteur, le droit d'intervenir dans les ventes qui ne
pouvaient être faites en dehors de lui.

L'idée de servitude, en principe attachée à la terre de kharadj, a
fini par s'appliquer aux oocupants de cette terre et à faire des gens des
tribus de naïba des esoèces de serfs attachés à la glèbe et dont le travail
profitait surtout au Makhzen.
, Le principe de tutelle sur lequel est établi le dahir du 27 avril 1919,

relatif aux ten'fS collectives des tribus, est donc bien conforme à la
tradition; il fait en même temps sentir l'influence bienfaisante de
notre intervention en n'appliquant ce principe qu'aux terres collec
tives et en affr3.nc\hissant du fait même les propriétés privées et les
individu'!. En effet, malgré le statut immobilier des terres de kharadj
qui semblait interdire toute appropriation privée, la propriété parti
culière avait, avec le temps, fini par se créer.

II est arrivé au Maroc ce ,qui s'est passé en France avant la révolu
tion.

Aujourd'hui, nous ne concevons plus la propriété ,foncière que
comme simple et donnant à celui qui possède,un seul droit, qui est
le droit de propriété : ce droit peut être personnel, collectif ou indi
vis, mais il est un en lui-même.

Avant la révolution, il n'en était paos ainsi, et le droit de propriété
était susclCptible de se décomposer en domaine direct et en domaine
utile.

A l'origine. le domaine direct constituait seul la propriété propre
ment dite; le 10maine utile n'était que l'ocoupation. Comme le dit
Pontanus dans lcs commentaires des Coutumes de Blois rédigées en
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1523 : « Dominium duplex est, directum et utile : le droit de pro
priété est double, il comprend le domai'ne direct et le domaine
utile ll, et plus loin il ajoute: Il Le domaine direct est le véritable;
c'est celui auquel convient l'appellation de propriété, et jamais au
domaine utile. Direetum id est quod verum cni etiam proprietatis
appellatio convenit, nnnquam utili >l. En réalité, le domaine direct
était la véritable propriété; le domaine utile provenai,t d'une conces
S'ion perpétuelle donnée à l'occupant par le détenteur du domaine
direct moyenr.ant des redevances et des prestations qui constituaient
une sorte de loy.er : c-ependant l'un et l'autre exerçaient un droit; si
le détenteur du domaine direct avai,t le droit de perception, celui du
domaine utile avait le droit d'occupation et d'exploitation : il avait
la posses'Sion.

Gela se rapproche de ce qui se passait au Maroc : le sultan admi
nistrateur des biens de la communauté musulmane avait, en cette
qualité, sur les terres de khara.dj, un droit qui ressemble beaucoup à
notre ancien domaine direct: il a établi sur ces terres des tribus qui
acquittaient les redevances représentant leur loyer en accomplissant
des obligations militaires; celles qui ont été rayées des registres du
guich ont ,acquitté effectivement oes redevances; elles avaient un droit
d'occupation, c'est-à-dire le domaine utile, comme le makhzen avait
un droit de propriété, c'est-à-dire le domaine direct.

Mais le droit d'oOC'upation appartenait à la tribu prise dans son
ensemble et non pas à chaque individu: de plus, ce droit n'était pas
relatif à un territoire plutôt qu'à un autre : la tribu avait le droit,
moyennant certaines redevances, d'occuper un territoire suffisant
pour elle, mais clle pouvait, selon la volonté du Souverain, être trans
portée d'un territoire sur un autre, ce qui excluait pour elle toute
possibilité de droit de propriété. .

Cependant ces transport'8 de tribus sont devenus progressivement
de plus en plus rares et ont presque complètement cessé depuis près
d'un siècle : il est résulté de cette immobilité une évolution analogue
à celle qui s'était produite en France au point de vue immobilier.

On a vu qu'au ~Vle siècle c'était le domaine direct qui était consi
déré comme le véritable droit de propriété. Au XVIIe, le domaine utile. , . ,
c est-à-dire le droit de l'occupant devenait égal au domaine direct et
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au XVIIIe, le droit de propriété était généralement reconnu au domaine
utile, au détriment du domaine direct.

En supprimant les redevances et les prestations diverses, ce qui at·
tribuait le véritable droit de propriété au seul domaine utile et annu
lait le domaine direct, la Constituante n'a fait que consacrer un état
de choses déjà presque virtuellement établi.

De même au Maroc les droits de l'occupant tendaient de plus en
plus à oréer des appropriations privées héréditaires, c'est-à-dire de vé
ritables propriétés particulières sur des Iterres, qui en principe,
n'avaient été données à la collectivité qu'en jouissance précaire à titre
onéreux.

On peut dire que la France a établi son Protectorat au Maroc pen
dant que s'accomplissait l'évolution qui s'est partout produite et qui
tend à créer la propriété particuHère dans la collectivité et dans la
Seigneurie.

Il y avait donc à ·choisir entre deux principes et entre deux métho
des. Il fallait ou bien revenir aux principes primitifs, rooonsHtuer
)e droit de domaine direct du Makhzen sur les terres de kharadj et
par conséquent annuler toutes les appropriations privées des occu
pants, ou bien au contraire admettre l'évolution accomplie en consa
crant ces appropriations. Un mouvement de réaction aurait été à la
fois difficHe et inopportun; on a donc admis les droits de la propriété
privée, sans même lui appliquer le principe du kharadj qui aurait
permis de maintenir cette Tedevance sous la forme d'un impÔt fon
cier attaché à la terre.

Le gouvernement du Protectorat ne cherchaH pas en cette occasion
à augmenter les revenus de l':f::tat ni même à conserver en le régula
risant et en surveillant sa perception, un impôt foncier prévu par la
loi musulmane elle-même, il voulait uniquement protéger contre
l'imprévoyance de leurs possesseurs, des terres qu'il destinait à la
veritable colonisation en les mettant à l'abri de la spéculation.

Il s'occupa donc de rechercher les terres qui avaient échappé à
l'appropriation privée, ou sur lesquelles les prétentions de propriété
particulière étaient établies sur des titres absolument insuffisants et qui
étaient restées entre les mains des oolJectivités. Après avoir reconnu
aux collec'tivit~s le droit de propriété sur ces terres, il a conservé ce-
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pendant sur ces terres collectives le droit traditionnel de tutelle qu'il
exerçait jadis sur l'ensemble des terres des tribus de naïba; mais il
n'exerce ce droit que relativement à la ,location où à ~a vente de ces
terres et aux actions judiciaires ,qui peuvent être intentées à leur sujet.
ainsi que sur l'emploi des fonds provenant de la location et sur le rem
ploi du produit des ventes; il renonce à l'impôt foncier du kharadj et
en échange de cette renonciation il 'Se r:éserve le droit de prélever sur
les excédents des terres collectives, des terres destinées à la colonisa
tion.

Il y a donc eu à proprement dire entre l'Btat et les tribus, un véri
table contrat. Dans ce contrat d'échange est introduit un droit pro
tecteur de l'Btat qui remplace l'ancienne tutelle abusive qui se mani
festait uniquement par la perception de la naïba et qui était plutât
une servitude qu'une véritable tutelle.

En résuiIIlé, la formule actuelle de l'administration des terres col
lectives, consti,tue une excellente application du principe de Protec
torat : elle protège l'indigène contre les autres ei contre lui-même et
permet la saine ,et utile colonisation.

gans doute ce n'est pas une formule définitive, c'est une formule
d'éducation; la tutelile encore nécessaire pourra disparaître lorsque
l'éducation sera terminée et que la tradition sur laquelle est établi le
régime actuel aura aohevé son évolution.

Tanger, le 8 octobre 1923

E. MICHAUX-BRLLAŒE.



LES RELATIONS DU MAROC AVEC LE SOUDAN

A TRAVERS LES AGES

On a coutume de oonsidérer l'Afrique du Nord et l'Afrique centrale
comme deux mondes distincts, rendus impénétrables l'un à l'autre
par la barrière désertique du Sahara qui les Soépare. Rien n'est plus
faux en réalité que cette conc~ption, au moins envisagée dans un sens
absolu. Les grands espaces vides qui s'étendent entre deux zones habi
tées ne sont pas nécessairement un obstacle à des relations entre oes
deux zones; souvent, loin de les séparer, ils les uni'ssent. C'est le cas
de bien des mers, notamment de la Méditerranée, qui a servi de tout
temps à rapprocher l'Europe de l'Afrique beaucoup plus qu'à l'en
éloigner. C'est aussi, dans une certaine mesure, le cas du Sahara,
qui, depuis la plus haute antiquité, a été la route mettant en commu
nication l'Afrique méditerranéenne avec l'Afrique intertropicale.

Il est permis d'ailleurs de penser qu'il fut un temps où, pendant
une période de plusieurs milliers d'années sans doute, le Sahara n'exis
tait pas ou du moins ne présentait pas l'aspect désolé et inculte qu'il
revêt aujourd'hui. A cette époque, il n'y avait pas sans doute de
désert entre ce qui devait plus tard être la Berbérie et ce qui n'était
pas encore le Soudan, c'est-à-dire le pays des Noirs. Du versant méri
dional de l'Atlas sortaient alors des rivières qui, d'un bout de l'année
à l'autre, conduisaient loin vers le sud l'eau provenant de la fonte des
neiges et des glaciers et peut-être l'Oued Saoura, ou quelqu'un de ses
voisins, n'était-îJ alors que le cours supérieur du Niger. Tout le long
deçes vallées arrosées et fertiles, une population nombreuse de séden
taires se pressait, dont les traces apparaissent encore de nos Jours
'Sous la forme de ces outils en pierre, vesti~s de leur industrie, que
l'on rencontre par milliers sur de multiples points du Sahara et no-
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tamment sur la piste suivie par les caravanes qui, de Tombouctou,
vont chercher du sel à Taodéni. Le type de ce paléolithique saharien
se rapproche étrangement de l'aurignacien de l'Afrique du Nord et de
l'Europe méridionale, et ressemble non moins singulièrement à celui
des instruments analogues recueillis chaque jour un peu partout,
depuis la limite septentrionale du Soudan jusqu'au Cap de Bonne
Espérance. Si, d'autre part, on se rappelle que les caraCltères de l'hom
me préhistorique de Grimaldi se retrouvent de nos jours chez les Né
grilles du Centre de l'Afrique et les Bushmen du Sud de ce continent,
on est amené à pens1er qu'avant l'apparition de la race noire dans la
zone soudanaise et celle du rameau libyco-berbère de la race blanche
dans le Maghreb, l'Afrique tout entière et le Midi de l'Europe étaient
occupés par les :représentants de cette humanité primitive à peau rou
geâtre, à tête volumineuse, à bras longs et à jambes courtes, et qu'à
cette époque aucune solution de continuité n'existait entre les régions
habitables du Nord et iC,eUes du Sud. Ce qui est aujourd'hui le Soudan
était aloI1S simplement le prolongement de ce qui est aujourd'hui le
Maroc, et inversement.

Cependant l'échauffement des terres septentrionales de l'Afrique
amena la disparition des glaciers; les sources des rivières du versant
saharien se tarirent ou n'eurent pl'us qu'un débit insignifiant et tem
poraire, resultant de la iChute des pluies sur les montagnes; l'eau cessa
clecouler,se perdit dans les ,sables ou se cacha sous un sol devenu
aride; entre les derniers contreforts de l'Atlas et les vallées encore ver
doyantes et peuplées du Sénégal et du Niger, une large zone desséchée
'S'établit d'où toute vég'étation fut à peu près bannie et 'que les ani
maux sauvages ne f.réquentèrent plus que par hasard; l'homme à son
tour déserta ces étendues où il ne trouvait plus de bêtes à 'chasser ni
de fruits à cueillir et où il n'arrivait plus même à étancher sa soif. En
même temps, de nouvelles races humaines surgissaient du néant ou
étaient portées vers rI'Afrique par des c~urants de migration dont
l'orientation ex.ac·te et la cause première nous échappent et les hommes
fouges furent absorbés au Maghreb par les Berbères, au Soudan par
les Nègres.

T'Oute/oi's, ces grandes translomnations de la nature et de l'huma,.
nité ne s'accomplirent pas brusquement, mais s'effectuèrent peu à peu,
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selon une insensible progression, en passant par de nombreuses éta
pes intennédiaires. Il a fallu bien des siècles pour que le Sahara se
deiséchàt complètement, bien des siècles aussi pour que des races
nouveUes se substituassent à l'ancienne et. que l'àge de la pierre fît
place à celui des métaux. Ces changements, en outre, ne s'opérèrent
pas partout à la fois ni avec une égale rapidité. Au temps d'Hérodote,
la limite septentrionale du désert 'était, à peu de ohose près, parvenue
à la ligne qu'elle suit de nos jours et la race Hbyco-berbère avait déjà
définitivement absorbé, semble-t-il, la race des hommes primitifs
dans l'Afrique du Nord; mais les guerriers noirs de l'armée de Xerxès
se servaient encore de pointes de flèche en pierre et les jeunes Nasa
mons rencontrèrent des Négrilles SUT la bordure méridionale du
Sahara, laquelle était certainement moins reculée vers le Sud qu'au
jourd'hui, puisqu'au XIe siècle de notre ère, des cités populeuses et de
vastes champs de céréales existaient encore dans des régions de la Mau
ritanie et du Hodh qui, maintenant, ne sbnt plus habitables par de'i
sédentaires et ne peuvent plus servir que de terrains de paroours à
des nomades. L'Afrique du Nord devait connaître le fer depuis long
temps alors que le Centre et le Sud du continent en étaient encore à

,la pierre taillée ou polie, et les Négrilles ont disparu de la Berbérie
depuis bien des siècles sans doute, tandis que, quoique en nombre
restreint, ils CiOntinuent aujouro'hui encore à subsister au milieu des
Noir.s, évoquant le souvenir vivant de ceux qui, peut-être, furent les
ancêtres les plus lointains de l'espèce humaine.

•••
Il est bien certain en tout cas que le pays qui est devenu le désert du

Sahara ne stest pas dépeuplé du jour au lendemain et que, soit durant
les derniers temps du règne de ses habitants primitifs, soit au début
de l'apparition des ,Bemères sur les pentes de l'Atlas, des relations se
nouèrent, à travers une zone offrant encore des ressources, entre le
Nord et le Centre de l'Afrique. Dès que la race noire eut occupé son
habitat actuel, elle fut connue des Libyens, qui donnèrent à son pays
le nom de cc Guinée» bien avant que les Arabes n'eussent inventé le
mot synonyme de cc Soudan ». L'on sait en effet que cc Guinée» vient
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de l'expression berbère akal-n-iguinaouen, qui signifie « pays des
Noirs », absolument comme « Soudan» vient de l'expression arabe
bildd-es-soûddn, qui a exactement le même sens.

Par des routes qui suivaient les vallées, encore pourvues d'eau de
distance en distance, des anciens affluents septentrionaux du Niger,
les Berbères du Nord allaient visiter leurs congénères du Sud, qui
possédaient dans ces vaJlées des établissements impor.tants et même
des villes, dont celle d'Aoudaghost, située dans la région de Tichit,
jouissait encore au XIe siècle d'un grand renom auprès des habitants
du Tafilalet. L'an~ienne capitale de ce dernier pays, Sidjilmassa,
était le point de départ de caravanes qui se rendaient au pays des
19uinaouen, c'est-à-dire des Noirs, pour s'y procurer des esclaves et
de la poudre d'or en échange de ,tissus, de verroteries et de baguettes
de cuivre. L'influence des colonies phéniciennes et puniques qui vin
rent s'échelonner sur les côtes méditerranéenne et atlantique dû
Maroc eut pour résultat d'intensifier notablement ce trafic et de mul
tiplier les relations commerciales entre le Maghreb et le Soudan.

Lorsque la sécheresse se fut accentuée au Sahara, les Berbères qui
y résidaient ne l'abandonnèrent pas pour œla. Ils modifièrent seu
lement peu à peu leur genre de vie et leurs habitudes. De cultivateurs,
ils se firent pasteurs. Pour préserver leurs lèvr·es des vents assoif
lants et du sable qu'ils véhiculent, ils adoptèrent le voile qu'Hs por
taient encore dans l'ouest du Sahara à l'époque des Almoravides et
qu'ils continuent à porter de nos jours dans le Centre du désert. En
outre, plusieurs de leurs tribus, en quête de terres moins désolées,
s'avancèrent de plus en plus vers le Sud et c'est ainsi que des Goddala,
des Lemtouna, des Messoufa et d'autres fractions de la grande famille
des Sanhâdja ou Zénaga arrivèrent à s'établir au contact même des
Noirs, tantôt acceptant la suzeraineté de. ceux-ci, comme ce fut le
cas des Lemtouna d'Aoudaghost, vassaux des souverains nègres de
Ghâna, tantôt les refoulant devant eux et s'emparant de leur terri·
toire, ainsi que firent 'les Goddala, dans l'Ouest de la Mauritanie
actuelle, qui prirent la place des anciens autochtones Sérères ou Sara
kollé et poussèrent jusque sur les bords du Sénégal. De toutes
manières, la soudure s'établit entre les Berbères venus du Maroc et
les Nègres du Soudan. Loin d'y mettre obstacle, le déssèchement pro-



RELATIONS DU MAROC ET DU SOUDAN A TRAVERS LES AGES 157

gressif du Sahara eut au contraire pour conséquence de la favoriser.
L'installation des Romains dans la Mauritanie Tingitane n'avait pas

apporté de changements sensibles à l'organisation de cet état de
choses, mais l'introduction du christianisme dans l'Afrique du Nord
semble avoir eu une répercussion plus lointaine et, d'après plusieurs
auteurs arabes, les Berbères vivant en bordure du Sahara auraient
adopté la foi chrétienne et la professaient encore lorsqu'ils furent
touchés pour la première fois par la propagande islamique. Sans
doute, le courant de christianisation ne parvint pas à gagner les Noirs
eux-mêmes, mais il est curieux de constater que, parmi les mots
empruntés par eux aux populations septentrionales, il en est deux
dont l'origine chrétienne paraît certaine et qui se sont introduits dans
les parlers soudanais avec leur forme latine: c'est le nom du « péché»
(peccatum) que l'on retrouve au Soudan, sous des formes telles que
bakkât et bdkké et le nom de la pâque (pascha), qui y a été importé
sous la forme berbérisée tabaski et qui a été adopté ,par les Noirs
musulmans pour désigner la fête des sacrifiües du JO de dzoulhidja.

De même, la conquête du Maghreb par les Arabes n'eut d'abord,
vis-a-vis des parages soudanais, que des conséquences d'ordre reli
gieux, qui se firent sentir d'ailleurs assez lentement, mais qui
devaient avoir plus tard des résultats considérables. Durant les trois
premiers sièdes de l'hégire, l'Islam fit peu de progrès parmi le1S
Berbères du Sahara et n'en fit aucun parmi les Noirs. C'est seule
ment vers la fin du x· siècle que la loi de Mahomet commença à se
répandre parmi les Sanhadja voilés et encore n'y fut-elle acceptée
qu'avec réluctance et observée qu'avec bien peu de ferveur. Mais un
homme se rencontra qui, solidement gagné à la foi nouvelle, résolut
de la répandre et'de la faire régner parmi ses compatriotes, et ce fut
l'origine du mouvement almoravide qui, dans la ·seconde moitié du
XI· siècle, devait amener la conversion à l'Islamisme d'une partie
du Soudan occidental, l'assujettissement temporaire de quelques
Plats noirs à des princes berbères et, chose imprévue, la conquête du
Maroc et de l'Espagne par des bandes venues du Sénégal et la fon-

...PUIS. - r. IV. - 1924. 12
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dation de Marrakech par un chef des Lemtouna soudanais nommé
Yous'Sof ben Tachfine. Cette fois, c'était le Soudan qui venait au
Maroc et qui y venait en maître.

A vrai dire, les Almoravides, grisés par leurs ,succès et pat les splen
deurs inconnues qu'ils trouvèrent au Maghreb et en Andalousie, ne
furent pas longs à oublier leurs humbles origines et bientôt ne se
soudèrent plus des provinces soudanaises qu'ils avaient conquises, et
qu'ils abandonnèrent sans regret à elles-mêmes. La période durant
laquelle l'Etat de Ghâna et le royaume de Tekrour se trouverent, en
quelque sorte, incorporés à l'empire almoravide, ne dura qu'une
dizaine d'années (1076-1087) et se termina par la mort d'Aboubekr
ben Omar, tué dans l'Adrar en cherehant à réprimer une révolte de
ses sujets.

Cependant, la communauté de religion entre la majorité des Afri
cains du Nord et une minorité agissante d'Africains du Soudan devait
fatalement accentuer et i~tensifier les relations entre le Maghreb et
le pays des Noirs. C'est, en effet, ce qui arriva. Non seulement 'le
trafic commercial, qui durait depuis des siècles, multiplia l~ nombre
et la frél}'uence de ses transactions et commença à s'orienter, après la
chute de Ghâna, veI'S Oualata d'abord, puis vers Tombouctou, mais
il s'accompagna peu à peu d'échanges d'idées, plus importants pour
le développement des civilisations que de simples échanges de mar
chandises. Des savants et des lettrés marocains, attirés par la renom
mée des merveilles, plus ou moins fabuleuses, que la légende attri
buait au Soudan, entreprirent la traversée dia' Sahara, séjournèrent
dans les cités noires du Sahel et du moyen Niger et, parfois, s'y fixè
rent définitivement.

Des artisans firen~ de même, apportant aux forgerons noirs la
connaissance de techniques nouvelles et de nombreux motifs de déco
ration. D'après les traditions ayant encore cours au Soudan, à l'époque
actuelle, la plupart de ces artisans marocains auraient été des Juifs
et un certain nombre seraient venlus de la province du Dard. oU Oued
Dra'a, dont le nom, très connu des Soudanais, est. souvent employé
par eux comme synonyme de « Maroc ». On rencontre parmile~ Sara
kollé du Sahel et parmi les Bambara un clan qui porte le notn de
Dardoll,é et qui serait désigné ainsi en raison de l'origine dé sès pre-
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miers représentants, lesquels auraient été des Dar'oua ou Dar'aouiyya,

c'est-à-dire des gens du Dara. Un autre clan très répandu au Soudan,
celui des Daro'mé, est ainsi appelé parce <J'ue ses fondateurs auraient
séjourné longtemps au Darâ (en mandingue: Daro'-mé, long ~éjour

au DarO,) avant de venir s'installer en pays noir. Les Mandingues
confondent d'ailleurs tous les Marocains SOUf!! le nom de Dard-nka

(gens du Daro') et donnent le nom de Daro'-sé (arbre à beurre du Dard)

à un arbre à résine odoriférante, dont le bois fournit un charbon
excellent pour la fabrication de la poudre et qui aurait été importé
du Darâ par des voyageurs marocains : c'est le Balsamodendron Afri

canum. Ainsi cette région de l'Extrême·Sud marocain, dont le nom
antique nous avait été transmis par Ptolémée sous la forme Darados

et par Polybe sous la forme Darat, a conquis au Soudan une nouvelle
célébrité et y demeure comme un témoignage de l'influence maro
caine.

En 1325, le célèbl'e Gongo Moussa ou Gotingou Moussa, empereur
du Mali ou Manding, revenant de son pèlerinage à La Mecque, en
ramenait avec lui un poète arabe, architecte à ses heures, qui appar
tenait à une bonne famille de Grenade et qui avait passé une grande
partie de sa vie au Maroc : Es~8ahéli. A cette époque, les ville!!! sou
danaises les plus réputées, telles que Gao, Tombouctou, Mali, ne ren
fermaient pas d'autres habitations que des hutte!!! cylindriques d'ar
gile à toitures coniques en paille. A l'instigation du prince almohade
EI-Mâmer, ami d'Ibn-Khaldoun, lequel EI-Mâmer s'était joint en
route à l'escorte de Gongo Moussa, et sur l'ordre de ce dernier, E~

Sahéli édifia à Gao une mosquée rectangulaire à minaret pyramidal,
en briques d'argile séchées au soleil, qui fut le premier monument
de ce style aujourd'hui si répandu que nous appélons le style 80\1

danais. On a voulu en faire remonter l'in~piration à une influenc-e
égyptienne, maig il -suffit d'observer le mode de construction et la
nature architecturale de ces édifices pour les apparenter aveC Cer
titude à l'architecture ai'abo.berbère du Sud marocain et des oasis
saharien-nes. L'histoire d'ailleurs confirme cette théorie : c'est dans
lè6 ~ouvenirl!l de son existfmce marocah1e qu'Es-gahéli puisa son
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~nspiratjon. Peu après avoir construit la mosquée de Gao, il en bâtis
~ait, à Tombouctou, une autre du même style qui, refaite depuis, a
~ervi de modèle au palais édifié à Marseille en 1922 pour abriter l'ex
position de l'Afrique Occidentale Française. Non loin de cette mos
quée, Es-Sahéli construisait un mâdougou., c'est-A-dire une résidence
royale, destinée à servir de gîte et de salle d'audience à l'empereur
du Mali lors de ses voyages à Tomhouctou, et, là encore, s'affirmait
l'influence artistique de la Berbérie marocaine.

Enthousiasmé des œuvres de son architec,te, Gongo Moussa ne
cessa, jusqu'à sa mort, de le mettre à contribution. Tout le long du
Niger, de Tombouctou à Mali, s'élevèrent mosquées, palais et mddou
gou en briques, tantôt crues, tantôt cuites, à terrasses ornées de
créneaux coniques, à tours pyramidales, à portes trapézoïdales, et
le style nouvellement importé ne tarda pas à gagner tout le Soudan,
jusqu'aux abords de la forêt équatoriale.

C'est là l'un de" côtés les plus manifestes de l'influence artistique
du Maroc sur ~e pays des Noirs.

L'influence politique, pour être moins apparente, n'en fut p8iS

moins forte. Les grands empires du Soudan, celui du Manding
d'abord, celui du Songoï ensuite, et, en dernier lieu, l'empire Bam
bara de Ségou, furent en relations suivies avec les sultans dlu' Maroc.
Ceux-ci échangaient avec les souverains noirs, musulmans ou païens,
des ambassades et des pIlés,ents. Le branle, semble-t-il, fut donné dès
T332 par Gongo Moussa qui, quelques mois avant sa mort, avait
expédié à Fez une mission spéciale pour féliciter le Sultan Aboulhas
sane de l,a victoire qu'il venait de remporter sur Tiemcen. Aboulhas
sane, sensible à cette attention, envoya à son tour à Mali une ambas
sade qui, retardée en route, y arriva en 1336, peu après l'avènement
de l'empereur Souleïmane. Celui-ci ne voulut pas être en reste de
politesse et fit parvenir au Sultan de Fez, qui était alors (1359) Abou
Salem, de somptueux cadeaux, auxquels son successeur, Mari Diata,
ajouta une girafe: celle-ci fit une profonde impression sur les habi
tants de Fez.

C'est sous le règne de Souleïmane que le Soudan reçut la visite du
célèbre géographe arabe, Ibn Batouta, lequel, venant du Ta'filalet,
arriva à Mali à la fin de juin 1352 et visita toute la région comprise



RELATJON~ DU MAROC ET DU SOUDAN A TRAVERS LES AGES 161

entre Oualata, le haut Niger, Gao et l'Aïr, nous lailssant de son
voyage une copieuse et très intéressante relation.

Le Sultan Abou-Salem mourut en 1361, alors que les envoyés de
Souleïmane et de Mari Diata étaient encore à Fez. Ibn Merzouk,
régent de l'empire marocain, les congédia après leur avoir remis de
riches présents de-,tinés à l'empereur mandingue. Ils s'en retournè
rent au Soudan en passant par Marrakech, le Sous et l'Adrar, et cons
tatèrent que les Ambes Beni-Hassân, que nous appelons aujourd'hui
Jes Maures, avaient occupé déjà la majeure partie de8 pays, jusque-là
parcourus seulement par des Berbl~res, qui s'étendent au Sud du Darâ
jusqu'à proximité du Sénégal.

C'était le début de. la main-mise des Arabes marocains de la famille
des Makil sur le Sahara occidental, et la revanche, en quelque sorte,
;\ 300 ans d'intervalle, du Maroc sur le Sénégal : de ce fleuve étaient
j)artis les Berbère;; Sanhâdja, marchant à la conquête du Maghreb
et de l'Espagne; du Maghreb venaient de partir à leur tour des Arabes
Beni-Has'Sân, qui n'allaient pas tarder à subjuguer les Sanhâdja
demeurés dans le Sud et à les réduire à l'état de vassalité où ils sont
encore de nos jours, faisant de leur appellation ethnique (Zenaga)
Un synonyme de « tributaires ».

C'est à cette époque aussi que les Berbères du Sahara occidental
rommencèrent à abandonner le voile, par imitation des conquérants
Beni-Hassân qui yont toujours tête nue. Au temps de Ca da Mosto,
c'est-à-dire au mi}jeu du xv· siècle, les Zenaga nomadisant près de
l'Atlantique portaient enoore le voile, mais cette coutume disparut
définitivement au siècle suivant, en même t~mps que s'affermissait
et s'achevait la suprématie, désormais incontestée, des Beni-Hassân,
marquant facomplissement de ce qiue l'on pourrait appeler la con
quête de la Mauritanie soudanaise par les Arabes Marocains.

***

Vers la seconofl moitié du XIV· siècle, les relations entre la cour
de Mali et celle de Fez étaient devenues· suffisammen~ intimes pour
qu'en 1366, le sultan mérinide Abdelhalim, détrôné par son frère
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.\bou-Ziyân, ne craignit pas d'aller chercher refuge dans la capitale
du Manding, auprès de l'em~reur Mari Diata.

Ce souverain noir mourut en 1374 de la maladie du sommeil, au
témoignag·e d'Ibn Khaldoun. Ses successeurs ne surent pas conserver
l'héritage de gloire et de pui8'sance qu'il leur avait laissé et, à la fin
du xv" siècle, la majeure partie de l'empire du Mali était passée sous
l'autorité de l'empel1eur du Songoï, q'ui avait sa résidence à Gao. Ce
fut alors entre Gao et Marrakech que s'orientèrent les relations jUSqUf~'

là entretenues entre Mali et F,ez. EUes eurent d'aboro un camctère
bien différent de celui des premières et ne recommencèrent à pré
senrer un aspect politique que lors de l'avènement de la dynastie
saadienne au Maroc, c'est-à-dire environ un siècle plus tard.

A la fin du xv· siècle et durant la majeure partie du XVI", alors que
régnait à Gao la dynastie des Askia, ce fut S1urtout un mouvement
religieux et scientifique qui s'établit entre le Sud marocain d'une
part et les villes soudanaises de Oualata, Tombouctou et Dienné
d'autre part. Des savants du Maghreb vinrent y professer, y formè.,
rent des disciples dont certains éclipsèrent lenTS maîtres, et parfois
TUt~me ne dédaignèrent pas d'y compléter ~'eur ins,truction: Tom
bouctou en particulier devint un v'érita'ble foyer intellectuel, où
quantité de docteurs, les uns de race blanche, les ~lUtres de race
noire, brillèrent d'un vif éclat. Il. convient de ne pa-s oublier que
cette belle périodE de l'histoire soudanaise eut ses origines dans les
rflyonf: de civilisation émanés du Maroc. C'est à cette époque qu'il
f~ut placer la véritable conquête marocaine du Soudan, conquête
spirituelle, féconde et durable, bien plutôt qu'à la fin du XVI" siècle,
on eut fieu IJJne ocll1'liJète brutale qui n'engen/ira que ruines et
mis~res, n'eut pas de lendemain el fut d'ailleurs l'œuvre, non pas
de Marocains, mais de renégats espagnols armés et expédiés par le
Sultan saadien Ahmcd Etmansour Eddhéhébi.

L'histoire de ce ('oup de main vaut cependant d'être contée ~n

détail. Le Sultan EJmansour, dès 1Ion avènement (1578), avait envié
à l'askia de Gao )a possession des mines de sel de Teghazza, situées
à proximité des salines actuelles de Taodéni. Il savait que l'empereur
de Gao retirait de l'exploitation de ces mines la majeure partie de
se:! revenus et il pensait que, s'il en devenait maître, il pourrait, par
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la vente du sel aux. Soudanais, obtenir en grande q'U'antité ce fameux
or des Noirs, remplir son trésor impérial et mériter effectivement ce
surnom d'Eddhéhébi (le doré), qu'il obtint surtout en raison des
riches rançons que lui paY{~l'ent quelques nobles Portugais capturés
par lui.

Moyennant dix mille dinars, il ;lvait acquis de la cupidité et de la
faiblesse de l'askia Daoud le privilège d'exploiter ces salines pendant
un an pour son propre compte. Le profit qu'il en retira fut tel qu'il
ne voulut plus de cette situation de simple fermier et résolut de
devenir le maître définitif des mines de Teghazza.

Daoud étant venu à mourir en 1582, le Sultan du Maroc porta son
deuil et ,envoya à Gao une ambassade qui avait un triple but : offi~
ciellement, elle avait mission de présenter à El-Hadj, fils et succelJ
seul' de Daeud, les condoléances d'Elmansour pour la mort de son
père; ofHcieuscmcnt, elle devait sonder le nouvel askia en vue d'une
cession ,éventuelle des salines au Maroc; secrètement, elle avait l'ordre
de se renseigner sur les forces miHLaires du Songoï. El-Hadj reçut
aVec magnificence les envoyés du Sultan, leur remit pour leur maître
80 eunuques et de nombreux esclaves des deux sexes, mais se montra
~ourd aux proposil.ions de cession de ses droits sur Teghazza. L'ambas
sade, de retour à Marrakech, confia à Elmansour qu'il devrait
e~ployer la force, mais qu'il n'aurait pas grand'peine, disposant
d armes à feu, à venir à bout de l'armée du Songaï, nombreuse assu
rément, mais ne possédant <}lue des javelots, des lances, des flèches,
des sabres et des gourdins.

AUs>si, en 1584, le Sultan expédia 20.000 hommes sur Ouadân,
aVec ordre de s'emparer de\! 'salines de Teghazza et de pousser jusqu'à
Tombouctou, car ses envoyés lui avaient dit qu'il aurait encore plus
de profit à ramasser directement l'or possédé par les gens du Souda,n
qU'à le gagner en leur vendant du sel. Malheureusement, aucun de
Ces 20.000 hommes n'atteignit Teghazza ni, à plus forte raison, Tom
bouctou. La plupart moururent de faim ou de soif; les survivants
raIl' ,

Wrent le Maroc dans un état lamentable.
Instruit par cetie expérience des inconvénients qu'il y a à vouloir

lancer à travers le Sahara de trop forts contingents, E;.1-MansCJur
envoya une nouvelle expédition, composée seulement de 200 {'usi-
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liers, qui occupa Teghazza en 1585. Les gardiens des salines s'enfui
rent et vinrent demander protection à l'askia El-Hadj, qui estima plus
sage de lai,sser la nature faire son œuvre et se CJontenta de conseiller
aux BérabÏich, qui assuraient l'exploitation du sel et son transport,
de délaisser Teghazza et de se diriger sur Taodéni. Ne trouvant per
sonne à qtui faire récolter le sel ni aucune caravane à qui le confier,
les soldats d'Elmansour furent réduits à garder un domaine désormais
improductif. Comme, d'autre part, les res:sQlUrœs de Teghazza en
viV'res étaient absolument nulles et ses ressources en eau potable
extrêmement réduites, ils se fatiguèrent de monter une garde inutile
et dangereuse pour leur vie,et, désertant Teghazza, ils retournèrent
au Maroc. El-Hadj avait montré quels succès on peut obtenir par la
temporisaüon la plus inactive.

Mai·s Elmansour ·était tenace. BI-Hadj mourut en 1586 et son suc
cesseur Mohammed Bani en 1588, remplacé par l'askia Issihaq II. Le
Sultan n'avait pas abandonné son idée.

Un fonctionnaire berbère de l'askia Issihaq II, disgracié par .son
maître, s'en fut à Marrakech en 1589 pour gagner Elmansour à ses
projets de vengeance. Le Sultan se trouvait alors à Fez. Ould-Kirin
fel, - ainsi s'appelait le fonotionnaire révoqué, - lui écrivit pour
lui dépeindre ,la situation politique,alors troublée, de l'empire de
Gao et lui représenter combien l'occasion Mait propice de s'emparer
du Songoï. Elmllnsour fut impressionné par ces nouvelles et envoya
sur le champ à l'askia un véritable ultimatum, le sommant d'aban·
donner la propriété des salines du Sahara à celui qui étaH le maître
incontesté de tout le Maghreb et le protégeait contre les incursions
des Chrétiens, c'est-à-dire au Sultan du Maroc. Ce message parvint à
Gao alux environs du 1

er janvier 1590. Issihak y répondit par une
lettre de menace et d'injures, à laquelle il joignit quelques javelots
et deux entraves de fer indiquant par là qu'il était prêt à la guerre et
disposé à faire du Sultan son captif.

Elmansour attendit que les pluies d'été eussent amené un peu
d'humidité dam le désert et le 29 octobre 1590, il meitait en route,
de Marrakech, une armée de trois mille hommes, recrutés parmi des
rl'jnégats espagnols dont Iles uns avaient été capturés par des pirates
barbaresques et dont les Bmtres, ayant des raisons spéciales de quitter
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lenT patrie, étaient venus chereher fortune au Maroc et se mettre à

la disposition du Sultan, en abandonnant la foi chrétienne pour l'is
lamisme. L'expédition comportait dix bataillons de 300 homm~ cha
CUIl, commandés par autant de caïds et groupés en deux brigades,
ayant chacune à sa tête un général. L'ensemble était placé sous les
ordres d'un Espagnol aux yeux bIens, homme énergique et avisé, qui
avait pris, en adhérent à la foi mmmimane, le nom de Djouder et
3uquel Elmansour octroya le titre et la dignité de Pacha.

I.e 1
er marll 15gl, quatre mois après son départ de Marrakech, la

colonne du Pacha Djouder parvenait sur les bords du Niger à Kara
bara, à l'ouest et près de Bamba. Les deux tiers de son effectif avaient
péri en route, de soif, de fatigue ou de maladie. Mais les mille Espa
gnols demeurés vivants étaient armés de mousquets, et le Soudan
n'avait enCOIe jamais entendu la détonation d'une arme à feu. Cette
circonstance décida de la vjctoke.
. Dès que l'askialssihâq II avait eu vent de l'approche de Djouder,
Il 'avait reuni à Gao tous les dignitaires de son empire, pour discuter
aVec eux du plan de conduite à adopter. Plusieurs avis judicieux fu
rent exprimés, aucun ne fut appr.()uvé par le souverain; qui semblait
avoir perdu la têtl'. Il eut seulement une idée, qu'il estimait géniale
et dont cepend1ant l'exécution ne fit que hâter la I1uine du Songoï.
:,,"yant entendu parler de l'effet de ces armes inconnues, dont les pro
.Je·:?tiles tuaient à distanüe, il imagina de faire rassembler un grand
nombre de bœufs et de les intercaler, comme rideau protecteur, entre
les as~aillants et son armée; ceBe-ci devait, poussant le troupeau de-'
y,ant eUe, arriver au coniact de l'ennemi sans éprouver aucune perte
l't exterminer alors les soldats du paeha. L'armée songoï comportant
au llloins g.ooo fantassins et 12.000 cavaliers, d'après les estimations
les plus; d ." d ' . . t ' t' ma estes, ce plan paraIssaIt assure e reUSSlr, e c es sans
trop d" . d 1. emol que l'askia ct ses troupes se portèrent au devant e a
l'olonn ' d T d'b' àe venue du Maroc, qu'ils rencontrèrent pres e on 1 l, une
lrent .

aIDe de kilomètres au Nord de Gao, le 12 mars 15gl.
Au premier feu de salve les bœufs affolés se précipitèrent tête bals-s' ,

ee, non point sur l'ennemi qui leur avait envoyé des banes, mais,
en lui to· "1 . t ., durnant le dos sur l'armée songoï qu 1 s avalen mISSIOn e
protég , . . 1 Ler et dans laquelle Ils Jetèrent le désordre le plus comp et. C8
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décharges de mousqueterie, se succédant san$ interruption et semaIlt
la mort parmi les guerriers de l'askia, transformèrent ce désordre en

panique. Au bout d'une demi-heure, il ne restait, des quelque 20.000

soldats songoÏ, qu'un petit groupe de guerriers d'élite qui, armés seu
lement de bâtons mais doués d'un invincible courage, se firent tuer
sur place jusqu'au dernier. Quand à l'askia, il avait fui lui aussi et
avait cherehé un asile sur l'autre rive du fleuve, imité en cela par tous
les habitants de Gao, où Djouder, qui y fit son entrée le même jour
sans coup férir, ne trouva plus que quelques étrangers, personnages
religieux et commerçants.

Le pacha fut profondément déçu par le « palais » impérial, qu'il
estima fort inférieur à la maison du chef des âniers de Marrakech,
et, plein de mépris pour une capitale aussi peu engageante, il alla
s'installer à Tombouctou, où. il pénétra le 25 avril 1591 et fit immé
diatement construire une ·forteresse pour 'i établir ses troupes.

Cependant, dès le lendemain de sa déroute, l'askia avait fait parve
nir à son vainqueur une lettre par laquelle il off~ait de remettre à

Djouder cent mille pièces d'or et mille esclaves pour le Sultan, à con
dition que la colonne expédiée par celui-ci reprît la route de Marra
ke.ch. Et Djouder, qui n'avait décidément pas une idée bien accentuée
de la valeur du Soudan, avait trouvé ces propositions raisonnables et
les avait transmises, avec son rapport, à E:lmansour.

Celui-ci, lorsqu'il reçut le courrier du Pacha, entra dans une vio
lente colère, révoqua Djouder sur l'heure et le remplaça par un nom
~é Mahmoud Zergoun, qu'il expédia à Tombouctou avec une escorte
de 80 nouveaux renégats ,et l'ordre de s'emparer de la personne de
Djouder et de ,celle de l'askia et de les lui envoyer prisonniers l'un et
l'autre. Loin d'ètre reconnaissant à Djouder de l'exploit, après tout
remarquable et en tout cas pénible, qu'il avait accompli, le sultan
lui reprochait trois choses : de n'avoir pas capturé l'askia, d'avoir
transmis des propositions qui étaient insultantes à l'égard du souve
rain du Maroc et enfin d'avoir envoyé à Marrakech un simple rapport;
alors qu'on y aUE'ndait quelques charges de poudre d'or.

Le nouveau Pa(;ha arriva à Tombouctou le 17 août 1591. Djouder,
qui était un soldat discipliné, aecepta sans mot dire sa l'évocation, et
Mahmoud Zergoun. qui avait du bon seIllS et savait prendre ses res-
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ponsabilités, passa outre aux ordres du sultan et, au lieu de faire
Djouder prisonnier, se l'attacha en qualiM de lieutenant et de con
seiller. Le .4 octobre suivant, la colonne marocaine livrait un nou
'Jeau combat à Issihâq II près de Banba; vaincu de nouveau, l'askia
s'enfonça au cœur de la Boude du Niger, fut déposé par ses derniers
fidèles et périt assassiné, en .592, par les gens du Gourma chez les
quels il avait cherché refuge.

Ainsi finit l'empire soudanais du Songoi, sous le coup que lui avait
porté le Sultan du Maroc Elmansour Eddhéhébi, par l'intermédiaire
d'une bande d'Espagnoh renégats. L'origine des soldats de Djouder,
si elle ne nous avait pas été indiquée explicitement par les chroni
qUeurs du Soudan, apparaîtrait suffisamment dans le fait que la plu
part d'entre eux ignoraient l'arabe ou le parlaient très incorrectement
fit qu'ils usaient d'un langage dont le Tarikh-el-Fettâch nous a cité
quelques exemples caractéristiques, tels que corte li cabeza, pour dire
Il coupez-lui la tête ».

C'est là une phrase qu'entendirent souvent prononcer les habitants
de la région de Tombouctou et de Gao pendant la période à laquelle
on donne parfois le nom, fort impropre, à la vérité, de Cl domination
marocaine au Soudan ». Le meurtre et le piUage étaient la monnaie
COurante de ces renégats qui ne connaissaient d'autre loi que celle de
leur bon plaisir et qui, une foi·s anéantie la résistance des indigènes,
'l?andonnèrent toute discipline. Les Pachas, qui se succédaient ra
Pidement les uns aux autres, tantôt munis d'une lettre de commande
ment émanant du sultan, tantôt s'emparant du pouvoir de leur pro
pre initiative, s.e livraient eux-mêmes aux pires exactions, persécu
tant aVec obstination les savants ct les personnages religieux, chez les
quells ils s'entaient un prestige et une influence capables de mettre les
leurs en échec. Sous prétexte de châtier une émeute qui avait eu lieu
àTb' .om ouctou pendant son absence et à laquelle pourtant n avaIt
participé aucun des savants de la ville', Mahmoud Zergoun fit arrêter
en pl . 1 .eIlle mosquée les personnages les plus réputés pour eur SCIence
et leur dévotion et en laissa massacrer un grand nombre, dont il pilla
le.s biens " d' 'l' b. ' envoyant au sulta.n lOO.OOO pleces or pre evees sur ce u-
bn· p .'l'àM k h' UIS 1 expédi~ les autres, pieds et mains enchaînes, . arra ec ,
in r594. Parmi ce!! malheureuses victimes d'une inexcusable cruauté
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se trouvait l'iJ.lustre écrivain Ahmed Bâba, qui appartenait à une fa
mille soudanaise d'origine berbère; il demeura captif plusieurs an
nées au Maroc et ne fut autorisé à regagner Tombouctou, sa patrie,
llue 13 ans plus tard, en 1607, par le sultan Zîdân.

A partir de 1612, les souverains du Maroc cessèrent complètement
d'intervenir dans la désignation des Pa<:has et l'administration de la
province de Tombouctou, ,sur laquelle leur autorité ne s'était exercée
que pendant vingt ans et d'une manière à la fois très indirecte et
lointaine. En dehors du Pacha Ammar, qui fut envoyé à Tombouc
tou en 1618 par le sultan Zîdân, il ne fut plus expédié du Maroc ni
chefs ni troupes à destination du Soudan. La région conquise par
Djouder fut abandonnée complètement aux caprices des renégats
amenés par lui et ses premiers suoC'e8'seuI'S et ensuite des métis nés
des rapports des Espagnols avec les femmes du pays. Au bout de
quelques générations, les Pachas, faits et défaits par leurs propres
troupes, ne ,se distinguaient plus des indigènes par le type ni la cou
leur, et leur pouvoir diminuait de jour en jour, se localisant peu à
peu aux fonctions modestes de maire de Tombouctou, qu'ils ne tardè
rent pas du reste à n'exercer que soas le contrôle ou la suzeraineté
d'autres maîLres, ceux-ci étant tour à tour les Touareg, les Bambara
de Ségou, les Peuls du Massina, les Arabes Kounta, enfin les Toucou
leurs de Bandiagara, jusqu'au jour où les troupes françaises, entrant
à Tombouctou en décembre 1893 y trouvèrent, avec le titre de kahia.
le dernier héritier de la pui.ssance, bien affaiblie, des Pacha~ de la
fin du XVII siècle.

Même au début, les sultans du Maroc n'avaient tiré qu'un très mé
diocre bénéfice de leur effort et, à part l'envoi à Marrakech par le
pacha Mahmoud Zergoun de quelques sacs d'or et de prisonniers de
marque, rien ne fut acheminé de Tombouctou vers le Maroc qui re-,

présentât une valeur quelconque. Les Pachas gardaient pour eux le ../...•.•..••.'
montant des impôts qu'ils levaient sur la population, aU81Si bien que .
le fruit de leurs rapines. Ils se déposaient et s'assassinaient les uns
les autres, ne demeurant parfois au pouvoir que quelques jours ou
même quelques heures. De 1612 à 1660, c'est-à-dire pendant une pé- 1

riode de 48 ans, 21 Pachas se succédèrent au pouvoir. Depuis 1660

jusqu'à l'année 1750, soit en 90 ans, on compta 128 Pachas. Depuis
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1660 aussi, la prière du vendredi n'était plus prononoée au nom du
Sultan du Maroc, mais au nom du Pacha régnant. Enfin, en 1780, le
titre de pacha fut remplacé par celui de kahia.

Quant. aux descendants, de plus en plus métissés, des soldats espa
gnols expédiés du Maroc à la fin du XVI" siècle, ils constituèrent,
sous le surnom d'Arma qu'on leur avait donné dès leur arrivée et qui
équivaut à (( fusiliers » - exactement (( lanceurs » (sous-entendus
( de halles ») -, une sorte de caste ayant des prétentions à la no
blesse et qui subsiste encore de nos jours à Tombouctou, où ses mem
bres eXercent principalement les métier., de tailleur ei de brodeur.

***

Ainsi la dynastie saadienne avait contribué à alimenter la popula
lation sbudanaise d'un élément nouveau, d'origine européenne. La
~ynastie malienne, qui lui succéda en 1644 et qui règne encore au
JOurd'hui, effectua l'opération inverse et fit venir du Soudan au Maroc
Un certain nombre d'hommes de race nègre, destinés à constituer une
V'éritable armée noire, laquelle a subsisté jusqu'à l'époque actuelle
~a~s le rôle de garde parti.cullère des Sultans. Ce ·fut là un nouvel
episode des relations ince8'5antes et diverses du Maghreb avec le pays
des Noirs.

~~rs 1670, un chef religieux du Sous nommé Ali ben Haïdar, pour
SUIVI par Moulaï Er-Rachid, se réfugia au Soudan et se mit sous la
protect.ion du roi bambara Biton Kouloubali, qui régnait alors à Sé
gou et venait d'étendre sa suzeraineté sur Tombouctou. Biton, très
sensible au cadeau que lui avait fait Ali ben Haïdar de deux belles
~.aptives andalouses ou lusitaniennes, prit fait et cause pour le fugi
:Jf, et refusa catégoriquement de le livrer au Sultan, lorsque celui-ci
Je fit . 1 A 'l' . drec amer. Ali s'installa à Tombouctou et, grace a appm u
roi Biton, y leva une armée de plusieurs milliers de Noirs à la tête
de .laquelle il retourna dans le Sous en 1672 , pour reprendre la lutte
COntre Er-Rachid. Celui-ci mourut il ceUe époque et ,son frère Moulaï
hrnaïl . 1 l' So,qUI ui succéda, réussit à s'approprier la troupe evee au u-
dan par Ali ben Haïdar. Puis il envoya à Tombouctou l'un de ses
neveux, qui parvint à y recruter de nouveaux effectifs. On raconte
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qu'à cette époque, le Pacha en exercice consentit à reconnaître de nou
veau la souverainet~ du Sultan et que le nom de celui-ci fut prononcé,
comme autrefois, à la prière dlll vendredi. Mais ée retour vers le passé
n'eut qu'une durée éphémère et, lorsque le neveu de Moulaï Ismaïi
fut reparti de Tombouctou avec ses recrues, tout lien politique fut de
nouveau brisé entre le Soudan e,t le Maroc.

Cependant, lorsque se produisit, environ deux siècles plus tard, le
16 décembre 1893, l'entrée à Tombouctou du lieutenant de vaisseau
Boiteux, les Arma de la veille cité soudanaise se rappelèrent les évé
nements qui avaient amené leurs ancêtres sur les rives du Niger el
ils persuadèrent aux notables d'invoquer contre les étrangers l'aide
du Sultan du Maroc. Une députation fut envoyée à Fez auprès de
Moulaï EI-Hassân, conduite par Mohammed ben Essoyouti, imâm de
la grande mosquée de Tombouctou. Elle arriva au Maroc à peu près
au moment de la mort du Sultan et de l'avè"nement de son fils Moulaï
Abd EI-Aziz, alors âgé de treize ans. Elle revint à Tonibouotou,
n'ayant obtenu du grand vizir Si Ahmed ben Moussa que le sage con
seil de s'en remettre à la volonté de Dieu, comme doit le faire tout
Lon musulman. A son retour, vers le milieu de 1894, elle trouva le
commandant Joffre installé dans le Fort- Bonnier, maître de la situa
tion et faisant régner la paix dans le pays. Le chef de ia députàtion
assura de son loyaHsme le représentant de la France. Depuis, il en
fournit des preuves.

Seize ans après, en IgIO, Moulaï EI~Hafid, qui avait succédé li son
frère Abd EI-Aziz, mettait le Maroc sous le protectorat de la France i
et Mohammed ben Essoyouti était nommé professeur à la médersa ~

.]e Tombouctou par le Gouverneur Clozel; il continua à y enseigner 1
jusqu'à sa mort survenue tout récemment, et fut comme le symbole 1
de la nature que revêtent aujourd'hui, sous l'égide de la politique,l.•..•~
française, les relations plus que jamais étroites entre le Maroc et te •
Soudan.

M.. DBLAFOSSB.



tŒLATIONS bu MAROC ET bU SOUDAN A TRAVERS LES AGES t7f

Apl'ENIHctL - ta notice qui précède était rédigée depuis plusieurs mols
lorsqu'a p!1ru, daris le n° du 48 tritmestre 1923 de la Revue Hespéris, le sa
vant et très intéressant mémoire consacré par, le Colonel Henry de Castries
ft La conqlÙte du SotuWn par El-Mansour. Je n'avais pu faire état, dans
mon article, des remeignements fournis, sur l'ex,pédition du Pacha Djouder
à Gao et Tombouctou, par le document estpagnol de 1591 qui m'était tota
leIllent inconnu et qU~'a été, on peut le dire, révélé par M. de Castries. Par
ailleurs, celui-ci semble, de son côté, avoir ignoré les informations données
sur le même événement par le Tedzkiret en-nisiân et surtout par le Tarikh
el-jettdch, dont il ne fait pas mention parmi les sources qu'il a utilisées.
Or ce dernier ouvrage, dont mon regretté beau-père Octave Houdas et moi
inême aVons 'publié en 1913 le texte, arabe et la traduction, est certainement,
de tous les li'Vres anciens que nous 1P0ssédom, celui qui renferme le plus de
t1étails précis et originaux sut l'expédition envoyée au Soudan par EI-Man
~our; l'auteur principal, en effet, l'alfa Mahmoud 1(ôti, fut non seulement
contemporain de cette eXlpédition, puisqu'il mourut en 1593, mais en fut
de plus témoin, puisqu'il se tro:uvait à Gao au moment de l'arrivée de
Djouder sur le Niger. qu'il fit partie du conseil de guerre tenu par l'askia
la veille de la batail'le de Tondibi, quitta Gao le matin même du jour où
eut lieu cette bataille, en recueHlit les échos quelques jours après à Ganta,
entre Bamba et Tombouctou, et assista à l'entrée de Djouder dans cette
.lernière ville, où il mourut deux ans plus tard. ,Pour tout ce qui se passa
au Soudan à cette étpoque, ses informations présentent une incontestable
llupériorité sur cel1e'l de l'auteur du Tarikh es-Souddn , qui n'était pas né
encore, et sur celles de la relation espagnole traduite et utilisée par M. de
Castries, laquelle fut, il est vrai, rédigée l'année même de l'eX/pédition de
Djouder, mais au MRroc. Là où il y a divergence entre les récits, il semble
donc en principe que celui du Tarikh el-jettdch doive faire foi pour les faits
qui se sont déroulé!! au Soudan et celui de l'anonyme espagnol pour les
faits qUi se sont déroulés au Maroc.

On IPourrait objecter que la partie d.u Tarikh el-jettdch relative à l'expé
dition de Dj'JUdét n'a pas été écrite par Mahmoud Kôti lui-même, ni de
son vivant; elle est due à l'un de ses petits-fils. Mais elle s'inspire en ma
jeure partie de renseignements recueillis de sa bouche et de notes manuscri
tes lai'8sées par lui et auxqueHes se réfère son continuateur.

J'ai cru devoir signaler ces cÎrcbnstances pour qu'on ne soit pas SlUpriS
en constatant quelques âivergences de détail entre le passage de ma notice
iJ>arlant de la conquête marocaine du Soudan et le mémoire précité du colo
nel de Castries. Ainsi, dans les péripéties de la bataille de Tondibi, l'ano~

nyme è~agnol fait intervenir un troupeau de bœufs dont il est également
qUestion dans le TâJ'ikh ei-jettf1ch. Mais, tandis que, selon le premier, le
pl~n des Songoï aurait consieté à lancer ce bétail sur l'armée marocaine
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en vue de rompre l'ordre des troupes et que iDjouder aurait paré au danger
en faisant ouvrir leurs rangs à ses soldats pour laisser s'écouler le tro1.1jpeau,
la chronique soudanaise ,raconte le faits d'une manière tout autre, que j'ai
lésumée dans ma notice, et qui me pl,l.raît p,lus vraisemblable.

A propos des opérations du Pacha Mahmoud' Zergoun, M. de Castries dit
que ce dernier « pnt conq~érir le Soudan presque sans coup férir, et péné
trer dans les régions auri·fères que n'avait ,pu atteindre le 'Pacha Djouder n,

que (c l'or afflua à Marrakech n et que l'Anglais Madoc vit entrer dans cette
ville, en 1594, trente mules chargées d'or. Ceci ne se trouve pas dans la
relation espagnole, qui s'arrête au moment du départ du Maroc de ce mê
me Mahmoud et dont l'auteur, précisément, émet des doutes sur la quan
tité d'or que l'e~pédltion pourra se procurer au Soudan, faisant observer
avec raisc;m que les mines sont situées bien loin du royaume de Gao. Le
Tarikh el-fettâch est, naturellement plus explicite : il ressort de sa lecture
que Mahmoud Zergoun n'a pas conquis grand'chose en déhors de ce
qu'avait conquis Djouder avant lui; il se 1P0rta seulement un peu ep aval
de Gao, attira par traîtrise sur la rive gauche du Niger l'QlSkia Mohammed
Gao, successeur d'Issihaq II, et le fit conduire par eau à Gao, où ce prince
fut mis aux fers un mois durant, puis massacré. Après quoi, le Pacha partit
à la poursuite de l'askia Nouh, qui a.vait -été proclamé roi lors de la capture
d'c Mohammed Gao, l'atteignit dans le Dendi et lui infligea une facile dé
faite, sans IPouvoir fi'aLUeurs s'emparer de sa personne ni le réduire à mer
ci. Mais il n'alla pas plus avant vers le Sud et n'approcha d'aucune des
contrées aurifères du Soudan. Le seul envoi d'or qu'il fit au Maroc, celui
que l'Anglais Mado<, vit arriver à Marrakech en 1594, se composait de la
fortune personnelle des notables de Tombouctou que ce Pacha fit arrêter et
massaoCrer pour la plupart. Sans doute une faible lPartie seulement des trente
mules étaient chargées du précieux métal; mais la consigne devait être de
dire que tous les sacs ne renfermaient que de l'or. L'état d'esprit manifesté
par le Sultan EI-Mansour, dans sa proclamation mise au jour par M. de
Castries, nous renseigne suffisamment à cet égard.

S'ur un autre IPoint, je ne saurais me ranger à l'avis du Colonel de Cas
tries. Je veux parler de l'itinéraire suivi par Djouder pour se rendre du
Maroc à Gao. La relation es'pagnole ne donne absolument aucune indication
à ce sujet, sauf qu' elle dit qu' « après avoir traversé le Sahara on fit route
vers Gao, laissant à main gauche Tombouctou Il (pasada la Zahara, comen
zo a caminar la vuelta de Gago, dexando a mana izquierdOj Tumbucutu).
C'est assurément ce passage .qui a conduit M. d'e Castries à faire atteindre
le Niger à l'expédition marocaine, d'alprès la carte jointe à son mémoire,
au sud-ouest de Tombouctou, pour lui faire contourner ensuite cette ville
par le Nord et après suivre la rive gauche du fleuve jusqu'à Tondibi et Gao.
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II Y a là une invraisemblance, presque une impossibilité matérielle; en
outre, cette suggestion est en contradiction avec les données des diverses
chroniques soudanaises.

Je sais bien qu'il y a ces mots de l'anonyme e~agnol : « On fit route
vers Gao, laissant à main gauche Tombouctou n. Mai-s œs mots ne peuvent
!~tre que le résultat d'une erreur, d'ailleurs assez commune: bien des gens
disent « à gauche n quand ils veulent dire « à droite n, et inversement. A
moins qu'ils ne soiènt le résultat de l'ignorance probable dans laquelle se
trouvait l'auteur de la relation vis-à-vis de la topographie du Soudan.. En
tout cas, il n'est pas possible d'aller du DarA à Gao en laissant Tombouctou
à gauche, à moins dt' traverser le Niger en amont de Tombouctou et de le
retraverser ensuite en aval - oc que n'a certainement pas fait Djouder,
qui ne l'a pas traversé dù tout - ou bien à moins de tourner autour de
Tombouctou de ,façon à raser ses faubourgs méridionaux sans y pénétrer,
ce qui offrirait l'aspect d'une gageure. Au reste, l'itinéraire figuré sur la
carte de M. de Castries est en cofttradktion avec le texte espagnol : si
Djouder avait suivi ce tracé, il aurait bien eu Tombouctou à sa gauche en
se rendant de Teghazza au Niger, mais il l'aurait eue à sa droite IPour aller
de son premier point decontaèt avec le fleuve à la ville de Gao.

En réalité, il n'ya pas lieu de t.enir compte de ces mots a ~o izquier
da, manifestement t'rronés. D'autre part, nous trouvons dans le Tarikh 68

Soudân deux indications très précises : la première nous apprend que
Djouder passa à l'est d'Araoudn, la seconde qu'il atteignit le Niger au bourg
de Karabal'a. Cette localité se trouve sur la rive gauche du fleuve, à l'Ouest
et !près de Bamba. La partie de l'itinéraire comprise entre le Maroc et le
Soudan demeure douteuse; il est probable toutefois que Djouder passa par
Teghazza, d'autres ex,péditions marocaines ayant suivi cette route avant
lui. De Teghazza, il d'ut piquer liroit sur Karabara, par Bou-DJébéha, puis
il suivit la rive gauche du fleuve, comme nous le savons, de Karabara à
10ndibi et Gao.

Sans doute M. de Castries ignorait l'existence de ,ce village de Karabara.
Il a cru à une faute de cqpiste et a voulu lire Kabara dans le texte du Tarikh
es-Souddn. Il nous dit en effet. que Djouder atteignit le Niger à Il Kabara n.

Mais il n'a pas réfléchi à un point important: c'est que Kabara n'est pas
SUr le Niger. Cette localité se trouve au .sud-est de Tombouctou - et non
au sud-ouest, comme 'elle est portée sur la carte de M.de Castries - à
6 kilomètres de cette ville, sur un canal artificiel qui la relie près d'e Dai
.1U petit bras du fleuve qu'on appelle le marigot de Korioumé ou le marigot
de Dai. Ce n'est que lors des très grandes crues, et seulement. en janvier,
qu~ l'inondation du fleuve s'étend juqu'à Kabara. En temps ordinaire, le
pomt du Niger le plus rapproché de Kabara en est à 10 kilomètres dans

BlsriRII. - T. IV. - t9!4,. t3
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la direction du Sud et le !point du marigot de Daï le plus rapproché d'e
Kabara en est à 5 kilomètres dans la direction du Sud-Sud-Ouest. Ce n'est
donc point en arrivant à Kabara que l'ex,pédition aurait pu atteindre le
Niger ni même, au .er mars, l'apercevoir. De plus, il serait invraisemblable
qu'elle se fût rendue à Kahara sans passer par Tombouctou et que, ayant
Gao comme obJectif, elle eût fait un tel détour.

D'ailleurs, les dates sont là pour démontrer les difficultés de réalisation
pratique. Nous savon!\ par le Tarikh el-fettdch que Djouder atteignit le
Niger le. 1 er mars et Tondibi le I.? du même mois. M. de Castries le fa~t

arriver au Niger le 28 février au lieu du 1er mars. En toute hYIPothèse, i~

s'écoula II jours au minimum et J2 au maximum entre l'arrivée au Niger
et l'arrivée à Tondi,hi. Or il y a environ 370 kilomètres de Kabara à Tondibi
en suivant le bord du fleuve : couvrir cette distance en II ou 12 jours
reviendrait à faire II étapes journalières de 33 à 34 kilomètres ou 12 de
30 à 31, sans prendre aucune journée de repos, ce qui paraît excessif pour
une colonne d'un millier d'hommes au moins, traînant des malades, des
éclopés et un lourd bagage, venant de traverser le Sahara, parfois attaquée
tn route et obligée ,de se ravitailler sur le pays.

De Karahara à Tondibi, il n'y a que 210 kilomètres: les couvrir en il à
12 jours correspond exactement à l'allure que devait observer l'armée,
extrêmement fatiguée, du Pacha Djouder.

M. D.
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OBSERVATIaNS

SUR UN VOCABULAIRE MARITIME BERBÈRE

Dans le tome III d'Hespéris (1923, 3e trimestre, p. 297-346), M. E. Laoust
a publié, comme appendice à son étude sur les Pêcheurs berbères du Sous,
un Vocabulaire maritime berbère qui constitue un heureux complément
au précieux Vocabulaire maritime de Rabai ei Salé de M. L. Brunot. Ce
travail est d'un tel intérêt pour la lexicologie marocaine que l'on me per
mettra de donner ici, d'accord avec M. Laoust, les quelques observations
qui m'ont été suggérées, au point de vue arabe, par sa lecture.

•• •
P. 298. - Les doublets dialectaux abaMu et abhu§ (ar. mar. bidMù§)

semblent donner corps à l'hypothèse de l'existence en marocain d'un
augment -§, - (voy.) §, à nuance détériorative (1).

P. 300. - Alarru « poisson indéterminé Il est à rapprocher du rifain
rlahar et pahar (cf. p. 330), de Tanger panar, de Rabat paray, de l'esp.
pagar, pargo, pagro, pajel, franç. pagre, lat. pagrus, pager, phagrus, phager,
pagur, grec 'lt1Xj'pOÇ, f:Xj'po;.

P. 301. - A Tanger, la barque rifaine porte le nom de rarriib{).

P. 303. - ajarij « falaise, rocher Il, dérivé presque sl1rement de l'arabe
marocain jarl, est intéressant à mettre morphologiquement en parallèle
aVec agadir Il fortin de montagne, qa!ia )1 rapproché de l'arabe class. gadr
« muraille, paroi Il. - amnasli « jeune sar » est peut-être ·amna~/i « par
venu à la moitié de sa croissance Il?

(1) Cf. mes Notes ,ar le parler arabe du Nord de h région de Taza, ln B. J. F. A ..o., t. XVIII,
p. 88, n. 2.
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P. 304. - amesmar « clou» est d'origine arabe.
- ameskiidrii « pêcheur» pourrait être la berbérisation d'un roman

*pescadre.

P. 305. - amur « harpon Il. La forme diminutive lamurl c canne ferrée
d'un marabout Il et « protection Il est à mettre en parallèle sémantique
avec ar. mar. m~~rag « javelot; épieu; bâton ferré» et « protection (accor
dée par un personnage vénéré ou puissant) Il.

P. 306. - aqârni/, vient du mar. mérid. qârnï/ (égyptien qurnaja)
« extrémité renflée du pétiole d'une feuille de palmier ».

P. 307. - areSies ",unzar « pluie fine, embrun» doit contenir un élé
ment arabe dérivé de la racine RSS qui implique l'idée d'asperger;
cf. Tanger Sicà kii-mJ,Si « la pluie tombe finement»; raua, pl. rsiii!
« éclaboussure ».

- lasi!bal). « aiguillot du gouvernail » reporte à l'ar. la~ba3 « le doigt li,

avec assourdissement de la laryngale finale (cf. mar. sept. di!lUiI). « pas
tèque » pour di!llii'3).

P. 308. - Les Srâ~na du Cap Blanc (Dukkâla) connaissent également
sïyay.

P. 309. - dsral). « marée basse» vient peut-être plutôt de l'ar. CJ""" que

de CJ.
- aslab « nageoire caudale », propr. « queue Il; cf. ar. mar. §"llàba

« balai J.

P. 310. - alun, alon « thon li est l'espagnol alun.

P. 311. - azif/fan « langouste» et « chanteur ambulant» n'est pas passé
du berbère à l'arabe mais inversement. La racine Z F N est classique avec
le sens de « danser» et elle était vivante en andalous ainsi que le nom
d'artisan zafliin « dans'eur, baladin li.

- azi!rruq « maquereau» dérive de l'arabe tout comme zarruq (p. 346);
la forme médiévale marocaine zarrüq « qui a les yeux bleus » nous a été
conservée dans le surnom du fameux théosophe Sayyidi A\1mad Zarrtlq
el-Barntll}î.

- azi!mmar « poisson indéterminé 1) dérive de l'ar. zammiir « joueur
de fltlte li; pour la sémantique, cf. plus haut azi!ffan.
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P. 312. - ben~en~en~ « monstre marin, moitié homme, moitié poisson ll.

Ce mot peut être un composé arabe de ben plus n~n~, dérivé élargi de n9~~
« moitié II par répétition de la racine; mais il faut se souvenir aussi du
nasnàs-nisnàs de l'antiquité arabe qui était un animal marin amphibie
assez semblable à la moitié d'un être humain (une demi-tête, un œil, un
demi-eorps, un bras et une jambe, doué de la parole), ce qui aurait pro
voqué la copénétration des rac. N$«N$F) etNS«'N 8); on le ren
contrait sur les rivages du Yamân et du 8ittr (ija~ramaut) et j'y verrais
assez bien une sorte de phoque; cf. Dozy, Suppl., s. v. et En-DAMîRÎ,
lfayât el-lfayawân, s. v. - Dans la période post-elassique, en Orient,
nisnàs paraît avoir surtout désigné un « grand singe anthropomorphe )l.

L'andalous connaissait nisnàs et nisnis « monstre ll. A Tanger, le mot
n'est guère connu que dans la locution {quI klà llJ:ram d"nn ·sntJs «tu dirais
qu'il a mangé la chair du nesnàs II que l'on emploie en parlant de quelqu'un
qui de\ine exactement votre pensée, car la consommation de la chair de
cet animal aurait une action sur l'intelligence et permettrait de connaître
les mystères du monde occulte. Cette particularité ne permet pas de sépa
rer le n"sn~ du ben~en!!en~ qui If possède l'usage de la parole, cherche il
étonner les pêcheurs par son éloquence et dit à chacun d'eux son nom. II

On connaîtrait d'ailleurs à Azemmour la forme de transition Mn-n~sn~s.

P. 314. - busnan « poisson indéterminé ll, peut être entièrement arabe:
bU snàn « celui qui a des dents ll.

P. 315. - dd~man « gouvernail Il ne parait pas, pour le Maroc, être
d'origine romane. La voyelle 6 de tem6n (conservée dans t~mmiln Il timon
de charrue JI) fait en effet difficulté, tandis que le turc dümrn, lui-même
d'origine méditerranéenne, donne réguliàrement dm{in.

P. 315. -l/.robliit « fausses-quilles ll, également à Rabat, est rattaché à
l'espagnol sans indication d'étymologie. On aurait pu citer l'égyptien (1)
etràbel « quille II qui est d'origine méditerranéenne (cf. grec anc...p::'lttç,
't'po1tiatov « quille ll).

- fentekku, fentka « petite cellule à l'arrière de la barcasse, servant à
remiser les menus objets des rameurs II est apparenté à l'espagnol fundago
« magasin, remise ».

P. 318. - husen « être mauvaise, houleuse (mer) » est à rattacher à la
racine arabe Q SN qui implique l'idée d'être dur, rude, grossier.

(1) cr. ma Technologie de la batellerie du Nil, in B. J. F. A. O., 1. XX, 192t, p. 54.
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P. 324. -lbelles (( vent du Sud» est un exemple de dissociation des deux
éléments de l'affriquée (è>t+ S, cf. Tanger. lbgè). peut-être sous l'influence
de la racine ar. B r S qui implique l'idée de violence.

P. 325. -lhUt (( baleine )1 reporte à l'arabe l-hgiSa qui est connu en géné
ral de Tanger à Azemmour pour désigner la baleine ou tout autre gros cétacé
indéterminé; on trouve dans les Voyages de Sindabâd le Marin "r11 Joil.,.
avec la valeur de « les monstres de la mer ».

P. 327. - lqâr~ ( requin )1 fait penser à el-qirs «( le plus gros des animaux
marins », qui s'attaque aux embarcatiotls et que nos dictionnaires traduisent
habituellement par (( requin Il; cf. ED-DAMîRî, lfayât el-Hayawân, s. v.

P. 329. - abri4 (( musette, sac plat Il vient de l'arabe barita (( étui,
sachet ».

P. 329. - mnàna (( poisson indéterminé » doit être le nom de femme
mVnntina.

P. 333. - Mlba (( poisson indéterminé »reporte non pas à §àb~l (1 alose»
mais à l'espagnol salpa l( salpe. saupe ».

P. 33"7. - talta (1 nom du pêcheur qui complète l'équipage ... »semble bien
être l'ar. mar. Mlta Il troisième partie. tiers ».

P. 338. - Chez les UI~d Bü- 'Azîz (Dukkâla sept.), tgmda est le Il gron
dement de la mer 1); on y dit d'une femme très bavarde qu'elle est
dfÏuya ki.t(imda l( parleuse comme le grondement de la mer 1); ce gronde
ment annonce la pluie.

P. 339. -tasskimt ((harpon» n'est pas sans rapport avec mar. ssvkkïn,
ss v kkina (1 l'épée ».

P. 342. - tillas (( ténèbres»; l'ar. de Tanger connaît as~llas, pl. asmiius
( ténèbres », d'où un part. pass. ms~ll~s (( enténébré l).

- tinfil «( baie l) est d'une origine arabe très douteuse.
- tisrart (( part 1) a été connu des ~anhâja terriens d'Azemmour; le mot

figure en effet sous la forme ~.J'--l; tàsrart dans l'ouvrage d'Ibn 'Abd
el- 'Adîm ez-Zamml1rt qui relate les traits édifiants (manaqib) de la vie des
membres de la famille berbère des Banl1 Amrâr (Ait Umrdr) de Tî~, où l'on
lit, dans la Biographie d'Abd Yûsuf Ya'qûb ibn Abt'AbdAllâh MUQammad:

..)U,~ t.,;.. ~ ~.J'--l; ~t,:.., ~ r..> ~~ JI)I
l( le gouverneur Un Tel imposa aux ~anhâja une tàsrart c'est-à-dire une
imposition injuste ».
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P. 343. - tislelJi « sole >l, vraisemblablement de l'ar. mar. slelJ « peau
enlevée, dépouillée ». Cf., pour la sémantique, p. 335 : iagulimi « torpille >l,

litt. « petite peau >l.

P. 344. - tizmeki « baleine » est connu à Azemmour (fizmik( fizm!!kf) où,
chez divers tisserands, des vertèbres de ce cétacé servent de tabourets.

Les Dukkâla connaissent encore pour cet animal une autre dénomi
nation d'aspect berbère. Les Srâbna du Cap Blanc le nomInent idmmélkri j

un informateur des Dl~d Fmj (Bû-I-a wân) m'a fourni tlbléllkri j j'ai
recueilli aussi iiibldnkgi. Toutes çes formes semblent dériver de tablanka,
que je n'ai pas entendu mais que cite M. J. Sicard dans son Vocabulaire
Franco-Marocain (2e éd., p. 128), et qui n'est peut-être pas sans rapport
avec lat. ballaena, balaena, ballena, grec anc. ip:Xi'~L"~, ar. anc. bal (cf. ED
DAMÎRÎ, s. v.), aIl. Wall-, ang!. Wahl-.

- Uata ,« grosse barcasse », prop. éaia, de l'esp. chala; cf. BRUNOT,
Voc. mar., s. v.

P. 345. - uqriSa « crabe »; la chute de la laryn~ale sonore initiale est à
noter.

Georges S. COLIN.
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II. - Les deux Kotobtya.

LA KOTOBIYA ACTUELLE

La mosquée de la Kotobîya (el-Kotobîyîn), à Marrakech, est aussi
cflèbre que mal connue. On sait assurément qu'elle est un des monu
ments almohades les plus typiques, mais on l'attribue d'ordinaire à
Aboû Yoûsof Ya<qoûb el-Man~oûr, et cette attribution, nous le ver
rons, est erronée. On possède quelques bonnes photographies de son
splendide minaret dont on a reconnu depuis longtemps la parenté
étroite avec les deux grands minarets almohades de Séville et de Rabat;
historiens, touristes et littérate'urs ont reproduit tour à tour, avec ou
~ans réserves, la légende musulmane suivant laquelle les trois monu
ments avaient été conçus par un même architecte : et d'aucuns ont
affirmé gravement que cet architecte ne pouvait être qu'un Chrétien.
Mais personne ne s'est avisé de vérifier, par l'étude minutieuse des
textes ou du décor, le bien-Iondé des traditions qui Iont de ces trois
tours l'œuvre d'un même souverain et dans les mêmes années de son
règne. Seule l'extrémité supérieure du minaret, le lanternon, a fait
l'objet, ces tont derniers temps, d'une étude descriptive très complète,
œuvre de M. Gallotti (1). L'intérieur de la mosquée nous échappe
encore presque entièrement - l'on ne pénètre pas dans les mosquées
marocaines -- et cela est Iort regrettable, si l'on songe à l'intérêt (J'ue
présenterait l'étude du décor dans cet édifice du XIIe siècle : quelques

(1) Hespéri" i9~3.
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bribes seulement sont visibles - difficilement - du dehors, que l'on
trouvera plus loin. Du moins en pouvons-nous apporter. le plan.

Ce plan (fig. 26 partie noire) a pour base un levé d'architecte euro
péen, fait pour le service des biens l:wbous, et qui nous a été transmis,
il y a quelques années, par le chef de ce service, le regretté Biarnay.
Ge levé a été fait avec grand soin, mais nous ne connaissons pas son
auteur, qui dut pénétrer dans la mosquée à l'occasion de réparations
urgentes. Nous en avons soigneusement contrôlé les dispositions, qui
~ ·sont toujours trouvées rigoureusement exactes : nous avons ,donc
cru pouvoir reproduire en toute confiance les indications de ce levé
en ce qui concerne les alentours du mi1).râb, g.eule région où la véri
fication, du moins indirecte, nous ait été en définitive tout à fait
impossible (1).

Elle est de dimensions imposantes. L'ensemble forme un trapèze
dont les côtés mesurent environ 92 m. et 90 m., sur 66 m. et 57 m.
La superficie ainsi délimitée forme à peine le quart, assurément,
de celle que couvrait la mosquée de J.Iassân à Rabat (186 mètres.
sur 142,75); elle en fait cependant un des plus grands sanctuaires
nord-africains.

Or, du premier coup d'œil jeté sur ce plan (2), lorsque l'on vient
d'étudier la mosquée almohade de Taza ou celle de Tinmel, on en
comprend toute l'économie: c'est un développement logique et har
monieux du plan choisi pour ces deux mosquées. De part et d'autre
de la nef axiale, un simple dédoublement : deux groupes de quatlle
nefs au lieu d'un (3); deux coupoles de chaque côté le long d,e la tra-

(1) Ce plan, communiqué à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettree a été reproduit
dans les Comptes·Rendu.~ des séances, 1923, p. 2~. Depuis lors, M. de la Nézière a donné
en même temps que le 3' fascicule de ses Monument. maure.qlle. du Maroc un plan de
la Kotobtya actueLle, qui présente avec le nôtre qœJ.ques différences de détail, introduisant
notamment det ir.régulBrités difficilement explicaWet. Elles tiennent san. doute li ce que
M. de la Nézière, placé. pour les mêmes raisone que nous, dans des conditions de travaU
fort dtfftciJea, a dO, croy~ns-nous. faire prendre les mesures intérieures pa·r un aide indi·
gène dont il est bip.n difficile de contrôler tous Jes mouvementl.

(2) Complété par h photographie par avion (pl. Xm) qui donne une vue cavalière de
l'~iflce. Nous nous faisons un plaisir d'adresser nos plus vifs remerciements li M. Je Colonel
CJ!eutin, commanllont le 37' régiment d'aviation et obel de l'aviation militaire au Maroc,
qui a bien voulu nous :mtorieer li publier ce document de premier ordre. j

(3) A vrai dire, le groupe extérieur est formé de nefe un peu plue étroites dan!! la KotO"l
';,

1
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vée-nef. Et pour souligner encore le procédé -de dédoublement, une
ligne de piliers cruciformes marque, dans la mosquée double, les
limites de la mosquée simple. On obtient ainsi un très vaste édifice,
à dix-sept nefs - autant qu'à Tbn Touloun ou à Kairouan. Pour réta
hlir les proportions, l'oratoire s'approfondit de la valeur de deux tra
vées (1), et le ~a}:m s'élargit de la valeur d'une ou de deux nefs (2) de
Chaque côté (3). C'est le grand modèle des mosquées almohades, dont
Taza et Tinmel offrent le type simple. Les lois générales, de l'un à
l'autre type, restent exactement les mêmes.

Il n'y a plus, dès lors, qu'à noter brièvement les particularités de
détail que présente cette mosquée : l'étroitesse relative de la nefaxia
le; l'irrégularité des fenêtres hautes, le long du mur de la qibla
(v. pl. XIV); la présence du bassin circulaire au milieu du ~al:m, dans
un coin duquel un pied de- vigne a poussé; enfin l'absence de porte
3xiale, en face du mihrâb : mais ce:la est d'Ô, on le verra, à une raison
maj1eure.

Dans ce plan, la disposition et la forme des piliers marquent donc
les grandes lignes de la structure: ceux qui supportent les coupoles
et contre lesquels viennent buter les arcades des nefs sont crucifor
Ines. Le long du mur de la qibla, les arcs des coupoles retombent sur
ùes pilastres. Les autres piliers qui séparent la travée-nef du reste de
l'oratoire sont semi-eruciformes. Ceux qui bordent le ~a1:ln ont deux
défoncements à l'intérieur : comme à Tinmel, ils portent des arcs
doubles et leur saillie extrême masque sans doute les gouttières qui
conduisent l'eau aux citernes. Enfin, les nefs qui bordent 1eR petits
côté du $a1:ln sont séparées du reste de l'oratoire par des piliers cru~

ciformes : en effet, une ligne d'arcs lobés vient couper la continuité
des nefs et distinguer ainsi la salle dp, prière. de ses annexes. D'autres
dispositions sont plus malaisées à expliquer; les deux nefs qui flan-

biya actuelle; maie c'est une innovation; dans la Kotobtya primitive, on le verra, ces nefs
fLaient semblables aux autres.

(1) Ce qui nécessite une porte latérale de plus. Mais leur disposition générale reste la
rnême.

(2) Une par rapport à Taza (antérieure), deux par rapport à Tinmel (vraisembla'blement
<'ontem poraine).

(3) Dimensions : Oratoire (mesures intérieures) 83m,75 x 35 m. env. ; ~al;lD, 48 m. x Igm.50
en9iron.
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quent la nef centrale ont des piliers semi-cruciformes : sans doute
des arcs viennent·il" contrebuter la poussée des coupoles. Enfin, nous
l'avons noté, l'alignement des petits côtés du 1]a1).n est marqué par des
pi,liers cruciforme~ : autant qu'il est possible de le voir, aucune arcade
transversale ne vient se poser sur ces piliers forts (r).

}<'ig. 27. - Kotobiya. Face sml-ouest.

L'appareil. - Malgré les réfections que la mosquée a subies au
cours des siècles, l'appareil des murs est encore visible. Le mur N.-0.
est un mur de béton; celui de la qibla était bien aussi en béton, maÏR
des remaniements de la corniche et des reprises en sous-œuvre y ont
introduit des revêtement'3 superficiels de briques ou de menus
moellons. Dès l'origine, d'ailleurs, la pierre et la brique avaient été
employées dans la construction des murs supportant les coupoles, et
même à la crête du mur S.-E. La qoubba centrale, refaite depuis peu,
ne laisse rien voir de sa structure; mais les coupoles intermédiaires sont

(1) Celte disposilion se retrouve dans le plan de 13. mosquée Qarawiyin à Fèll; maie là,
elle marque le point de départ d'un agrandissement de l'oratoire.
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presque entièrement faites de briques, tandis que celles des extrémitéR
sont bâties en moellons dégrossis. A l'angle E., la pierre apparaît
seule; à l'angle O., elle alterne avec la brique q'ui y forme des' arases
fréquentes et, comme à l'inmel, les chaînag·es d'angle. Illogismes

Fig. 28.- Portes de la face nord-est.

flagrants: la face N.-O. de la même coupole est faite de béton; de
même, sans raison apparente, la pierre se mêle parfois à la brique' au
couronnement du mur de la qibla.

Le mUr oriental de la mosq'uée est tout entier de beaux moellons
dégrossis. Son couronnement est aujourd'hui presque partout fait de
hrique~; à l'origine, et maintenant encore en plusieurs endroits, il
était de béton aveC" un bandeau de briques au -sommet. Le mur occi-
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dental, moins nettement .visible, posait aussi sur la pierre un couron

nement de ·béton et de briques.
Les portes de la face orientale sont toutes de briques; celles de l'oc

cident mêlent la pierre à la brique, surtout dans lellP'5 faces latérales.

Fig.:!lI - Port" voisine du minaret.

Toutes sont appliquée's à la muraille, mais de fortes poutres qui
dépassent à l'extérieur jouent le rôle de boutisses.

Les piliers et les arcs de l'oratoire et du pourtour du ~al}.n sont sans
doute de briques comme à Tinmel.

La pierre est donc plus fréquente qu'à Tinmel, où quelque-, frag

ments des murs latéraux (v. fig. 7) ont seuls la belle tenue de la



LES DEUX KOTOBIYA t87

façade orientale de la Kotobîya. Par contre, le bois, pour n'être pas
Jare, est loin d'y être aussi abondant. Mais dans les deux mosquées,
l'éclectisme, qui marque ici une époque de transition, règne dans le
choix des divers appareils. Parfoi'3, comme au mur de la qibla, ils se
répartissent avec logique. Souvent aussi la fantaisie des ouvriers
~emble avoir amené plus d'une variante imprévue, plus d'un mélange
hasardeux.

Le déco/'. - Nous sommes bien mal renseigné'3 sur le décor de cpUp

rnOsqw;e. Il" semble pourtant, corn
Ille ' '1"a mmel, vigoureux, sobre et
réparti suivant la· même expressive
hiérar,chie.

Là aussi, il a pour centre les
alentours du mil,lr,îb, qui, aperçu
en faible partie et de très loin, sem
hIe très proche parent de celui de
!inmel. Son ouverture est envelop
pée ', a grande hauteur, par un arc
lobé au sobre décor; les écoinçons
semblent lisses ou faiblement déco
rés et un entrela,cs géométrique,
plus étroit peut-être que celui de
T'

mmel, encadre l'ensemble. Au-
dessus, ce seraient d'analogues ar-
catures d' t' "ecora Ives, separees par
un f'e fIse de la coupole à nervures
et ajourée (1).

Les arcs sont répartis suivant le
lnême p' , Fig. 30. - Ko!oblYB. TrBv6e.rlilcIpe qu'à Tinmel : aux
nef,s nobles, des arcs décorés; dans tout le reste de la mosquée, des
arcs lisses. Ceux-ci, netLement brisés, sont fort beaux (fig. 30) : ils
ont à la fois, comme ceux de la mosquée almohade de Taza, de l'élan

(1) Nous devonll ces derniers 'renseignements à J'dbligeance de Si Bou Mediène, mouraqib
des hoboU8 .à Marrakech.
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et de la largeur. Sous les coupoles, les arcs floraux à stalaetites pré
f;entent le même profil qu'à Tinmel : même absence de ligne" droites,
semblables déeoupures florales. Logiquement, ces arcs devraient
former toute la nef centrale. Comme à Tinmel, deux de ces arc~

viennent couper les nefs extrêmes sur l'alignement du portique sud
du ~al.lll. Les arcs lobés simples séparent, entre les arcs à stalactites,
la travée-nef du reste de l'oratoire : trois d'entre eux forment, avec
l'arc à stalactites mentionné plus haut, la ligne qui sépare, sur l'ali
gnement du ~al.lll, l'oratoire de chacune de ses annexes. Mais tandis
qu'à Tinmel tous les ar,cs débutent par le motif 'serpentiforme, seuls
les aJ1CS à stalactites le possèdent à la Kotobîya. Le motif serpentiforme,
motif ess,entiellement floral, ne se rencontre ici que dans des arcs
composés ceux-mêmes d'éléments floraux.

Aux portes, le seul arc qu'on puisse affirmer ex>empt de remanie
ments est un arc lobé, sans motif serpentiforme, mais que couronne

un fleuron modelé dans l'enduit (fig. 29).

Comme à Tinmel, l,es lourds piliers sont partout allégés par des
colonnes engagées : un biseau curviligne relie le tailloir du chapiteau
1. la surabaque (fig. 31, chapiteau 1). Les chapiteaux sont aussi com
posés de palmes : ceux qu'il a été possible de relever ont, au-dessus
de l'astragale, une double couronne d'acanthes parfois nervoées. La
corbeille se garnit de chaque côté de l'axe de deux groupes de palmes,
plus proches du type courant qu'à Tinmel, mais digitées suivant le
même système. Dans deux de ces chapiteaux, lune large feuille ou une
sorte de pomme d,e pin occupe, au centre et en haut de la corbeille,
la place qu'Occupait dans les œuvres wisigothiques ou mozarabes la
rosace ou la palmette. A l'angle sud-est de la mosquée, les chapiteaux
de la travée-nef (fig. 31, chapiteaux 1, 2 et 3) ne sont pas plus riches

que ceux des nefs communes. Pceut-êtJ1e ce beau décor que font à la
mosquée toutes ces gerbes bien composées d'acanthes et de palmes,
n'est-il pas ordonné avec la même 'stricte hiérarchie qu'à Tinmel.

Mais la plus belle pallure de la Kotobîya, ,'les coupoles, nous échap
pe : cinq jalonnent 1a travée-nef, six autres achevaient de couvrir
la nef central,e; jamais la direction de la ville sainte n'avait été indi
quée d'aussi nette et magnifique façon. Les coupoles de la trav'ée-nef
ne laissent voir aujourd'hui que leurs haies presque toutes aveuglées.
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Mais la seule disposition de ces ouv,ertures Cv. pl. XIV) révèle un souci

de variété qui n'apparaît pas à Tinmel; à l'Ouest du mi1.lrâb, quatre
ouvertures; deux seulement à l'Est. A l'Ouest, ces baies sont inégales
deux à deux; de pllus, celles de la coupole intermédiaire sont gémi
nées. Les baies des coupoles Est, presque semblables par leurs dimen
sions, diffèrent par leur écartement. Au fond de leurs arcades on
voit, de l'extérieur, le tracé des ouv,ertures telles qu'elles apparaissent

entre les retombées des coupoles. Elles s'apparentent à l'arc à stalac
tites et à l'entrelacs architectural; leur forme est la même qu'à

Tinmel : un grand lobe retombant après un ressaut à angle droit S'ur
Jeux quarts de Icercle. Ces arcs sont tantôt isolés, tantôt géminés. On
peut se demander si cette variété dans la disposition des ouvertures
ne traduit pas des différences dans la structure des coupoles.

Le .décor des murs de la mosquée, s'il en existe, se réduit comme à
Tinmel à des frises réservées aux nefs nobles. Partout aiUeurs, les
arcs visibles sont encadrés d'un simple défoncement. Les fermes des
toitlures reposent sur une 'Corniche faite d'un large bandeau, que sur
montait sans doute un tore dissymétrique, aujourd'hui détruit ou
empâté.

L'actuelle Kotobîya, dans l'esprit 'comme dans l'ordonnance du
décor, rappelle en tous points la mosquée de Tinmel. Dans les deux
édifices, c'est la même forte sobriété d'un art épuré par une réforme
religieuse. De l'extérieur, cette beauté grave et forte de l'actlaelle
Kotobîya n'apparaît guère. Son monumental minaret absorbe toute
l'admiration. Le sanctuaire, tantôt entrevu du fond de terrains
vagues, tantôt serré de près par des bâtisses sans beauté, passe presque
inaperçu. C'est à peine si l'on remarque ses vastes dimensions. Mais
dès qu'on jette un coup d'œil à l'intérieur de la mosquée, on est frappé
par l'ample'ur de l'édifice: les longues perspectives de piliers et d'arcs
qui se coupent et s'encadrent presque 'sans fin ont une réelle majesté.
L'impression de .gravité religieuse, comme dans les doubles oollaté
raux des ,cathédrales ou dans les églises à trois nefs égales, se dégage
de la répétition, dans une ombre douce, des mêmes lignes simples et
fortes.



S. F. A. PL. XIV



S. F. A. PL. XV

a) Première Kotoblya. - Le mur de la qibla
(mur nord-ouest de la mosquée actuelle).

b) Première Kotoblya. - Vestiges du mi~râb.
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Or la mosquée de la Kotobîya, dont nous venons d'étudier Je plan
et quelques élements du décor, n'est pas la Kotobîya primitive.
~on mUr nord-ouest, opposé à la qibla, mur de béton q'ui sépare

a~Jourd'hui la mosquée d'un vaste terrain vague bossué de dépôts
d Immondices, porte, sur la face extérieure, des vestiges - attaches
d'arcs, ouvertures bouchées - déJà plusieurs fois signalés, mais
restés encore inexpliqués : d'auC'uns y voyaient des restes de voûtes,
tr~ces de magasins attenant autrefois à la mosquée. Or pour peu qu'on
SOIt familiarisé avec la disposition des mosquées almohades, on re.
connaîtra sans peine que ce mur est en réalité le mur sud-est - Je
lUur du miQ.ràb _ réemployé, d'un sanctuaire précédent. Il y eut
~onc là une mosquée antéri€'ure à la Kotobîya actuelle. D'autres ves
tiges jalonnent dans le terrain vague l'emplacement de cet édifice :
des citernes, qui marquent l'endroit où se trouvait la cour (~a':m), et de
iaft et d'autr,e de la travée du fond, la trace de portes et une attache
atérale. Grâce à ces vestiges, et surtout à ceux de la travée et du mur

du fond . d f'iJ . ,qUI onnent le nombre et la largeur des ne s, on peut reta-
Ehr

de façon presque certaine le plan de la mosquée tout entière (1).
lit l'on a la surprise de se trouver en présence d'une autre mosquée

: mohad'e (fig. 26, partiepointiHée du plan), de dimensions exac
e~ent semblables, autant qu'on en peut juger, à celles de la mos
~~ee actuelle dont elle semble un véritable prototype, avec sa dispo
t IO~ en T, ses cinq coupoles régulièrement disposées le long de la
ravee-nef "h 'b 1L' , ses ouvertures de part et d autre du ml. ra ,sous a retom-
ee des ares, ses petites fenêtres hautes correspondant à chaque nef.

qUe (1) Le nombre des travées seul peut prêter à diiKlussion. En nous fondant sur ce faitsauf ' , .
eelI~ d en cc qui concerne la largeur de la nef centrale par rapport aux nefs latérales el
de cet es nefs extrêmes (ce qui n'affecte pas l'ensemble), toutes les autres dimensions connues

te mosqUAA h 'd é t'..·] blé
100' "" comel ent exactement avec celles de la mosqu e con Igue, 1 nous a sem.. Ique d'ad .
r'Utr , mettre que le rapport de la profondeur à la largeur restait le même dans les

es pa"tJes de l"d'fi ' , . t 'bl'IIUpp , e lice. Au reste deux m()(hfieafJons seuJement apparalssen pOS81 es .
l'an un t • ' • . do 'tentre e ravee de la salle de prière cl agrandir d autant le fa~n - ce· qm nneral

faite ces deux éléments les proportions de la mosquée de Tinmel; - ou, cette opération
1Il0ll~1,~ppo!ler une travée de l'autre côté du ~abn, ce qui donnerait les proportions de la
la pu"" de. Cordoue; mais on serait alors _ et bien gratuitement - dans le domaine de

- Conjecture.
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Une seule différence notable : la largeur totale œstant la même
(83m,75 à l'intérieur), la nef centrale de la mosquée détruite est plus
large que celle de l'édifice actuel (6m,75 a'u lieu de 5m,80 environ);
les nefs latérales sont donc légèrement plus étroites (1). La travée-nef
est de même largeur : 5m,3o environ.

Non seulement ces vestiges de l'essentielle travée-nef permettent de
veconstitluer le plan de l'édifioe, mais encore, grâce à eux, nous pou
vons avoir quelque idée de la disposition du décor dans cette mosquée
disparue. Là encore, tout rappelle Tinmel et l'actuelle Kotobîya. Le
miQ.râb paraît en avoir été le centre. Les attaches d'arcs lais'sent sup
poser qu'il était précédé d'une coupole qui reposait sur des arcs de
brique, et, comme à Tinmel, le mur du fond, à cet endroit, était non
de béton, mais de briques. Le miQ.râb (2), étroit (Im,75 d'ouverture
environ), s'ouvrait par un arc très légèrement brisé (v. pl. XV), au

centre d'un défoncement peu profond, large de 2m,75 ,environ, où
demeurent des vestiges de stuc, comme aussi sur les surfaces qui le
oéparent de la retombée des arcs qui soutenaient la eoupole. Au-dessus,
deux ouvertures en plein cintre alternent avec trois fausses arcatures
brisées, qui sont cornme à Timucl des arcs floraux surmonlès de lleu
l'ons; mais ces arcatures, ici, sont aussi larges que les ouvertures :
il n'y a place que pour cinq ouvertur,es ou arcatures au lieu de sept.
Entre leur partie supérieure et le départ de la coupole, courait une
ha1ule frise, moins ample pourtant que le grand ,entrelacs de Tinme!.

Les arcs qui bordaient l'espace devant le mil)râb venaient là aussi
buter contre le mur du fond, en enserrant chacun à l'intérieur de leur
retombée une porte étroite, en plein cintre, qui donnait, d'un côté
vraisemblablement dans la chambre de l'imâm, et de l'autre dans

celle du minbar. EUes étaient encadrées cha,cune de deux colonnes
engagées sur lesqueHes reposait l'extrémité des arcs; on devine encore,
à gauche surtout, l'emplacement des chapiteaux.

(1) Peut-être une correction .1pportée au plan de la première Kotobîya, où les ooupolC6
de la nef centrale sc trouvaient NalJlies sur un plalll très fortement rectangulaire.

(2) Le mil,lrâb est bouché. On remarquera que cette fermeture a été faite en partie par
un are de briques, dont la néccssité n'apparat! pas. Il semble difficile, étant donné la hauteur
des ouvertures lat.é,ales, et les proportions générales de l'ensemble, que oct arc inférieur ait
marqué le halll tlu rnil.Jrâb primitif.
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La décoration se poursuivait tout le long de la travée-nef. A la haute
frise surmonhnt les arcatures au-dessus du mil,lrâb, faisait suite une
frise analogue, ainsi qu'on peut le supposer par une ligne de briques
dont les restes QU l'emplacement se voient çà et là dans le mur de

béton; ces briques devaient -servir de support au stuc de la frise :
disposition que nous avons constatée à Tinmel. Au-de8'sous de cette
frise S'ouvrait, dam; l'axe de chaque nef, une petite fenêtre haute qui

profilait la ligne sinueuse de son arc floral brisé (pl. XV et fig. 34,
35). Ces fenêtres ont été soigneusement bouchées. Il ne reste malheu

reusement rien des quatre coupoles latérales.

Le mUr du fond est encore percé de dix larges baies" une par nef,
à. !',exception des nefs terminées par une coupole et des deux der
IHeres à chaque extrémité (1). Mais elles correspondent aux nefs de la
mosquée nouv'eUe, et non à celles de l'ancienne: si bien que par suite
de la différence relative de largeur des nefs dans les deux mosq'uées,
les baies se trouvent irrégulièrement placées par rapport aux fenê
tres hautes (2). Si elles sont bouchées aujourd'hui, et depuis fort
longtemps, semble-toi!, ces baies, faites pour donner accès d'une
mOsquée dans l'autre, prouvent cependant que les d,eux édifices ont
('oex' t'IS e au moins pendant 'un oertain temps .
. Une légère différence encore dans le plan d,es deux mosquées voi·

SIne . 't ..s VIent de l'emplacement des portes latérales. Il y en aval, ICI,
une à chaque extrémité de la travée-nef. A droite, il ne 'Subsiste plus
qUe les vestiges d'un pied-droit de briques; à gauche, de " ..utre côté

~u mUr demoeHoIls qui boucha la porte. on voit èclS restes plus
Importants (pl. XVI), appuyés au pied du minaret. Il y avait là une
porte tout b . f "en flques, ort SOIgnee.

Enfin, deux citernes marquent l'emplacement du ~al,1n (fig. 32
et 33). Elles sOl1t voùtées de herceaux de briques soutenus par trois
doublea .· . t' t P suf . ux, malS, là comme alllmJfS, les construc eurs n on as
bal

.re de def de vOlîte; au flCste, une chemise de béton recouvre ces
rlques. Pas de pieds-droits : la retombée des voû~s atteint le lond

(1) Ces b'lics l' 1 ê . d' é 1 1
( 'Ion, pu J.rc III Iqu cs slIr e pan.
~) On s',. en apercevra ,sur la pl. XV a.
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Fig. 32. - Première Kotobiya. Citerne ~ous l'emplacement du ~atlll.

Fig. 33. - Première Kotoblya. Intérieur des citernes.
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de la citerne. Elles mesuraient environ 32 mètres de long (1) sur 3m ,80

de large; une partie est aujourd'hui effondrée. Des communications
~aien~ ménagées entre les deux citernes, dans la partie inférieure.

n VOIt encore tout auprès les restes d'un canal maçonné par où arri
~ait l'eau des toits. En outre, un ,canal passe, auj()lurd'hui encore, à

1ouest, et au pied des murs mêmes des deux mosquées; au niveau des
citernes du premier sanctuaire subsistent, au-dessous du 'sol actuel,
I:s restel; d'un massif en blocage ,de moellons. Peut-être, à la saison
seche, était-il pos'sible d'amener dans les citernes l'eau de ce canal.

La présence des citernes n'a rien d'étonnant : elles font partie du
plan normal des mosquées almohades. Nous avons constaté leur exis
tence à l'inmel; il y en a aussi, nous a-t-on affirmé, sous le ~aJ.In
de la Kotobîya actuelle. Ce serait encore une confirmation, s'il en
é.tait besoin, qu'il faut voir des citernes dans les profondés excava·
tlons qui s'ouvrent devant le minaret de la mosquée de ~Iassan.

K Le déClor. - Bien rares 'Sont les restes du décor de la première
otohîya : ils se réduisent aux linéaments d'u: miJ.Irâb, à la trace de

~uelques fenêtres, aux restes d'une porte. Mais peu de vestiges almo
ades sont pour nous plus précieux : ils nous permettent d'affirmeriue le décor àe 'Cette masquée, qui annonçait celui de la seconde

. ot~hîya et de l'inmel, avait son originalité et marquait une étape
l urICluse d l' , 1 .ans evo utlOn du décor.

d
Tout près du minaret actuel donnant accès dans la salle de prière

e '
... .cette première mosquée, s'élevait autrefois une porte de briques,
QUJOurd'hui réduHe à son massif de gauche (pl. XVI). Gonçue sui
Vant Une ancienne formule orientale, elle était sans doute flanquée
de dClux niches qui ",'arrêtaient à faible hauteur et que surmontaient
des panneaux à entrelacs architecturaux. De tout cela, il ne subsiste
~l~s, au fond d'Un double défoncement, qu'un arc de décharge en

fIques et quelques débris de l'entrelacs. Les mailles de cet entrelacs
SOnt en t· .'. . E ' terre CUlte : cette techmque, SIgnalée déjà en spagne, n es
encore Dl' Ilconnue au Maghrib que par ce seul exemple. e om, e es

Une ~) A les supposer disposées régulièrement par rapport à l'emplaœment du ~I)n, car
e leurs extrémités a aujourd 'hui disparu.
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semblent faites d'un double ruban comme aux époques postérieures.
En fait, elles se composent de palmes doubles ou simples, en général
longues et étirées. C'est la réalisation, avec un fort reUef, d'un entrelacs
voisin de celui qui, à Thllnel, couvrait les voussures des arcs flan-

Fig. 34. - Première Kotobiya. Vestiges des fenêtres de la travée-nef.

quant le mil:trâb. Si les feuilles qui le composent n'avaient pas ou
n'ont plus de digitations, des découpures toutes semblables à celles
des arcs floraux à stalactites se voient encore. De menues feuilles
digitées remplissent les écoinçons des lobes supérieurs ou viennent
se placer aux aisselles des courbes.

Un épais pilier de briques sépare ce panneau latéral de la porte
elle-même. Trois défoncements correspondent à l'encadrement et à
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deux arcs lohés. Le premier de ces arcs n'a pas les courbes profondes
et les longues pointes de ceux que l'on construira au second sanctuaire
et à Tinmel : il fait alterner, en courbes plus molles, un grand et un
petit lobe. Une des pointes se recourbe comme l'extrémité d'une

Fig. 35. _ Première Kotobiya. Vestiges de~ fenêtres de la travée-nef.

palme. En effet, cet arc était aussi un arc floral, et l'on restitue aisé

:ent, dans le fragment qui nous reste, le tracé de deux ~almes d~u
es. Seule la disparition de l'enduit superficiel nous empeche de bIen

V • 1 .
011' eUr modelé. y avait-il au départ de cet arc un motif serpentI-

formep Il est impossible de le dire; mais le deuxième en garde quel-
q'Ues '1' de ements, tracés dans un enduit profon .

nans les moindres détails de cette porte, nous retrouvons donc def
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éléments floraux, élevés parfois jusqu'à la dignité architecturale.

Le mil)râb ressemble en certains points à celui de Tinmel; il est
surmonté d'arcature'3 où alternent le plein 'Cintre et l'arc brisé et il
est flanqué de deux réd'uits ouvrant par des pleins-cintres sous la
retombée des arcs, mais, dans la .composition générale comme dans le
détail, des différences se marquent. Il n'y avait pas place, semble-t-il,
à la première Kotobîya pour un entrelacs polygonal aussi large que
celui de Tinmel. Les arcatures sont au nombre de cinq au lieu de
sept. Enfin le dessous des arcs flanquant le mil:trâb était voûté de
stalactites.

Au mur de la qibla de cette mO'3quée, l'arc floral régnait en maître:
il dessinait les ouvertures en arc aigu du mil:trâb et des fenêtres. Tous
ces arcs sont composés, au-dessus du motif serpentiforme, de palmes
doubles, qui tantôt ménagent à leur jonction une découpure florale
(fig. 34), tantôt détachent en crochet l'extrémité d'un de leurs lobes
(fig. 35). Au mil:trâb seulement, ils gardent quelques traces de leur
modelé et du fleuron qui les surmontait. Partout ailleurs nous ne
voyons plus que le tracé des arcs dans un premier enduit. Au moins
ces restes nous montrent-ils l'extrême variété des formes qui les recou
vraient. Presque tous les encadrements des fenêtres du fond sont
dissemblables : lee,; artistes du premier sanctuaire ont exécuté une
série de variations sur un motif qui leur était cher, et ils ont fait
preuve d'une ri,che imagination décorative. Toujours curieux et sou
vent beaux, ces arcs 'sont parfois étranges et un peu contournés. Au
eours des années suivantes, on renoncera peu à peu à la perpétuelle
ondula.tion des lignes florales, et on reviendra à des formes géomé
triques, moins riches mais plus fermes. Nulle part mieux qu'à la
première Kotobîya ne s'affirme le goût ,et presque la manie des sub
tilités florales.

LES DEUX KOTOBIYA.

Ainsi donc il existait, contre la mosquée de la Kotobîya, une mos"
quée plus ancienne, toute semblable à eHe - semblable au point que
l'une paraît s'efforcer de reproduire l'autre exactement - et qu'elle a
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remplacée. Pourquoi cette substitution~ Mais 'un problème est d'abord
à résoudre, celui de la date de ces deux mosquées.

Le fondateur de la Kotobîyaactuelle passe couramment pour être
le sultan Aboû Yoûsof Ya'qoûb el~Man~oûr, grand bâtisseur assuré
ment, mais qui devient, dans l'esprit des Françai,s cultivés du Maroc
un personnage de folk-Iore a'uquel on attribue par principe tous les
travaux exécutés par les grands souverains de la dynastie almohade :
Aboû Yoûsof masque ses deux prédécesseurs, grands bâtisseurs eux
a'ussi, 'Abd el-Mou'min qui construisit Taza, jeta les premiers fon·
dements de Rabat, marqua si fortement son empreinte à Marrakech,
éleva la mosquée de Tinmel; Aboû Ya'qoûb qui continua l'œuvre de
son père et commença, avec la mosquée de Séville, les grands tra
va'ux de la qa~ba de Marrakech. L'attribution de la Kotobîya à Aboû
Yoûsof repose bien, il est vrai, sur quelque fondement; mais ce fon
dement est une erreur de Beaumier dans sa traduction du Rawfj, el

Qirtâs : « Ya''loûb el-Man~oûr, écrit-il, donna l'ordre de construire ...
la mosquée de la Kotobîya » (p. 323). Or, si l'on se reporte au texte,
on s'aperçoit qu'il faut restituer : « •• .le minaret de la mosquée... »

Nous verrons d'ailleur,., que, même sous cette forme, le renseigne
ment est paUl' le moins discutable (1). En tous cas, il ressort claire
ment du texte même du Qirtâs que la mosquée existait à l'époqu~

d'Aboû YoÛsof. Or il s'agit de la deuxième Kotobîya. Tout cela s'a,c
corde avec les données des autres historiens. Premier point: les deux
mosquées sont antérieures à Aboû Yoûs'of Ya"qoub.

Deuxième point : elles sont postérieures à la chute des Almoravi
des. Plusieurs historiens sont d'accord pour affirmer que le premier
win de 'Abd el-Mou'min en entrant à Marrakech (541/ II46) fut de
construire une mosquée nouvelle après avoir détruit celle des Almora
vides. El-l;lola,l el-Mawchîyya (2), notamment, ,nous affirme que les
fqihs eux-mêmes avaient exigé ce changement : les Almohades ne

(1) La mosquée qui fui alors élevée, III sur la construction de laquelle le Qirlds s'étend
complaisamment, est la mosquée de la qa~ba : c'est à elle notamment que se rapporte
l'histoire des sept porle.s et de la huitième qui était celle de l'imAm : tandis que la Kotoblya
e~ .avait davantage - et toutes de même datepuisqu'elle.s sont nécelWlitées par le plan. Le
reclt concorde avec le nombre des portes de la mosquée de la qa~ba.

(2) Ed. de Tunis, p. loS-Jog. Cf. aussi un texte contemporain, la Sa'lIdat el-Abadîya
.l'lbn el-Mowaqqit, t. II, p. 184.
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pouvaient prier dans le temple de ceux qu'ils considéraient comme
hérétiques. On pourrait être tenté, au premier abord, de croire que la
mo~quée ruinée est l'ancienne mosquée almoravide de 'Alî ben Yoû
sof, et que la Kotobîya acfJu.elle est celle de 'Abd el-Mou'min. Mais cela
est impossible. Non seulement la Kotobîya ruinée est de type nette
ment almohade, bien différente des mosquées almoravides, mais nous
connaissons trop bien la topographie de la Marrakech almoravide
pour pouvoir nous arrêter à cette supposition. La capitale de Yoûsof
hen Tachfîn avait gardé l'apparence d'une grosse bourgade de terre
entourée seulement de haies de jujubier, comme étaient les villes
qu'elle devait éclipser, Aghmat et Nfîs; elle possédait seulement une
mosquée de briq'ues. Ge fut 'Ali ben Yoûsofqui en" fit une ville. Il
l'entoura d'une vaste enceinte de murailles, creusa des bassins pour
j'eau, éleva une mosquée monumentale (1), dans la partie infériel1re
de la ville (2). Cette indication formelle nous oblige à la chercher aux
environs du groupe d'édifices qui, reconstruits à une date très pos
térieure, ont cependant conservé jlusqu'aujourd'hui le nom de 'Ali
ben Yoûsof : la mosquée et la médersa voisine; elle nous interdit de
la situer aux environs de la Kotobîya. Par contre, vers cet emplace
ment s'élevait !e Dàrel-J:lajar, le palai~ almoravide sur lequel el-Idrîsî
nous a donné quelques indications (3), et que 'Abd el-Mou'min fit
détruire (4). Les deux mosquées oht donc été élevées entre l'entrée des
Almohades à Marrakech (541/II!J6) ct l'avènement d'Abou Yoûsof
Yu 'qotJh (G8o/ JI 84) - ou plutôt, oonnne nous allons le voir, l'avène

ment (l'Aboù Ya'qoùb Yoùsof (558/1162).

Car on peut précis('r davantage. TOlites ces eom;latations faites 
existence des deux mosquée", leurs similitudes, nécessité où nous
sommes, tant par J'.étude des monuments eux-mêmes que par celle
des historiens, de leur assigner une date très voisine - un texte jus
qu'ici fort obscur prend une singulière valeur. C'est celui dlll Kitâb

el-Istib~â,.. Il dit : « Le khalîfc et irnâm (' Abd c1-Mou'min) y hâtit
unc mosquée cathf.drale; à ce jâmi' il ajouta llnc mosquée de mt~me

(1) V. surloul ,'z-Zark;l('hî, {fis/oire des Almohades, Ira.l. Fagnan, p. H.

(:,) Uo/al, p. 108.
(.1) El-lddsÎ, l)r.~(·rif!li()n de l'Afrique et Ile l'EsfJaifl'ne, éd. Dozy ct de C()('j<', p. (',7-77'

(:1) Uolal, loc. cil. Cf. allssi Ibn el"Mowaqqil, 1. II, p. 184.
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étendue ou plus grande, vers la qibla, sur l'emplacement d'un palais.
Et c'est ainsi que se trouva entre ces deux bâtiments le très grand mi
:naret dont le pareil ne fut pas bâti devant l'Islàm. Ge fut son Khalîfe
Aboû Ya'qoûb qui le compléta (1). )) Tout cela s'éclaire: ce texte
mentionne bien les deux mosquées; la seconde fut construite sur l'eIn
placement du Dâr el-l,:Iajar, le palais des Almoravides, qui, nous le
savons par ailleurs, s'élevait bien dans cette région de la ville. Et
notre texte attribue la fondation de cette double mosquée à 'Abd el
Mou'min. Or on peut avoir sur ce point, croyons-nous, la plus grande
eonfiance dans l'Istib~ar : le géographe anonyme qui le composa sem
ble avoir vécu à la cour d'Aboû Yoûsof Ya'qoûb; il était presque con
temporain de ces faits - dont il est seul de son époque à nous parler
- et bien placé pour les connaître. Et surtout, il n'aurait eu aucun
intérêt, bien au contraire, lui qui décrit complaisamment les mer
veilles qu'Aboû Yoùsof faisait élever alors à Rabat, à attribuer aux
prédécesseurs du 'Souverain régnant, son protecteur, des travaux dont
celui-ci aurait été l'auteur à Marrakech. Lorsqu'il le fait, nous pouvons
donc le croire sur parole.

U reste encore à expliq'uer pourquoi' Abd el-Mou'min, après avoir
construit une première mosquée, lui en substitua peu après une autre,
si peu différente. On ne peut songer à un agrandissement devenu
si tôt nécessaire; l'abandon rapide du premier corps du h.1timent
en condamne l'hypothèse, ainsi que la création d'un nouveau
~al:m. On s'apercevra, e~ regardant le plan d'ensemble, que le
mil:trâb de la mosquée ruinée est dirigé sensihlement plus à

l'Est que celui de la mosquée actuelle : celle-ci se trouve donc tout
entière désaxfe par rapport à la première; une galerie se terminant
en pointe rachète ]a différence d'orientation. Là est la solution. On
jugea la mosquée primitive mal orientée. Assurément, bien des sanc
tuaires 'SOnt dans ce c'as, et l'on s'en accommode : les fidèles, lors de
la prière, corrigeat l'erreur en ne se tournant pas exactement vers le

(r) Trad. Lévi-Provençal. Le texte, inédit (von Kremer, qui n'a pas utilisé le ms. de
Paris, n'a pas donné ce passage), ne se trouve qne dans le ms. de la Bibl. Nat. nO 2225,

f.8o : ~ C.J.J l.".ai wl5~ J;rI .JI ~ ~,)lj ~ ~w l.~ ~ ~ rl..)ll 4' ':'\t
y~ y'l~ ..â(,~ i)L)I\ J .:;;~ ~..ü\ r-hall .;W\
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m~l;1râb. Mais cet édifice avait été élevé par un prince issu d',UD mou·
vem~nt religieux, et par surcroît possédant d'abondantes ressources:
il n'hésita pas à le reconstruire.

Dès lors, on peut tenter de retracer, à l'aide de quelques éléments
relativement précis, l'histoire de la mosquée de la Kotobîya. Sitôt que
les Almohades entrèrent à Marrakech, métropole et suprême refuge
des Almoravides, 'Abd el-Mou'min renversa la mosquée qui avait été
la leur, et commença d'édifier la sienne; véritable prise de possession
par laquelle le pouvoir nouveau exorcisait l'esprit ancien et sancti
fiait la ville fondée par des adversaires religieux. La mosquée s'éleva
rapidement; mais quelques années s'étaient à peine écoulées que l'on
croyait s'apercevoir d'une erreur d'orientation. Alors, dam le pro
longement de la première, mais avec une inclinaison légèrement
différente, le souverain fit bâtir une mosquée nouvelle, et fit com
mencer, juste entre les d6ux, le minaret actuel, dont son successeur
Aboû Ya' qoûL poursuivit la construction. La première mosquée ne
fut pas supprimée tout d'abord : elle resta comme une annexe de la
nouvelle. Tel était l'état des choses lorsqu'écrivit, vers 587-11{)1, l'au
teur de l'Istibsâr. Quelques années plus tard, Aboû Yoûsof paracheva
le minaret (1). On peut croire cependant que la mosquée primitive
fut détruite peu après, et volontairement: sinon il resterait quelques
vestiges des murs extérieurs et des nombreux piliers - et l'on en
trouverait quelque trace dans les historiens et les géographes posté
rieurs à l'lstib~dr.

De tout cela, il résulte :
Que la première Kotobîya, commencée en 541-1146, dès l'entvée des

Almohades à Marrakech, est le premier exemple des mosquées almo
hades de grand modèle, comme Taza, antérieure encore, pui&qu'elle
fut commencée dès 1135, est le premier exemple des sanctuaires de
petit modèle, et le prototype de toutes ces mosquées almohades;

Que la mosquée actuelle ne la Kotohîya, 8f'hsitlement contempo
raine de celle de Tinmel, date elle aussi du règne de 'Abd el-Mou'min;

(1) Et non l( construisit» comme le dit le Qirll1s. Ibn el Mowaqqit confinne l'Istib$l1Jr :
« En 5!}1 (1195), le petit-fils [de 'Abd el-Mou'min] le sultan célèbre Ya'qoft>b el·Man~otlr 8uTé
leva le minaret» (op. cil., t. II, p. 184).
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Que le minaret, construit sous <Abd el-Mou'min et Aboû Ya'qoûb,
sauf peut-être dans sa partie supérieure, est en réalité antérieur à la
Giralda et à la tour de I:Iassân, dont il est en quelque sork le proto
type : conclusion où conduit de son côté l'étude du monument lui
même, œuvre grandiose, richement ornée, mais où apparaissent cer
tainesgaucheries, certains tâtonnements, qui ne se retrouvent plus
dans lés deux a1utres.

(A suivre.)

Henri BASSET et Henri TERRASSE.
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Communications

Les métiers manuels à Fès

Au moment où les méthodes modernes se rapportant à l'agriculture et à
l'industrie commencent à pénétrer dans la grande capitale du Nord marocain,
il nous a paru intéressant de dresser l'inventaire de" !lrincipaux m~fi,ers,

fous manuels, qui s'y exercent. Quand elle existe, la machine est restée fort
iPrimitive et la m~in, très experte, joue toujours le rôle prépondérant.

Pour répondre aux mille besoins d'une soci·été qui ne manque pas de
raffinement, l'ouvrier et l'artisan ont dîI pousser la division du travail à un
degré très avancé. Chaque spécialiste a IPU ainsi acquérir une connaissance
approfondie de son art et une habileté qu'envieraient maints travailleurs
européens.

L'étude des métiers indigènes nous donne une idée très approch61"' de cc
que devaient être les métiers européens avant les innovations qui n'ont
r...essé de se faire jour depuis le XYllle siècle. Par ce fait même. elle nous fait
mieux alPprécier les progrès du machinisllle actuel, et nous aid(~ à HU'SUI'cr
J' é.....olution accomplie.

Cette évolution, qui a bouleversé de fond en comble les sociétés occiden
tales, mais doucement et par étapes successives, ne manquera pas de se
produire ki. Elle sera naturellement plus rapide qu' clic ne le fut chez nous.
On peut déjà la suivre. Grâce à la création de ports, dc routes, de voies
ferrées, grâce à l'existence de moyens de transport perfectionnés, le eOIll
merce 3,pporte, SUr le marché marocain, llne foule de produits titrangel's qui
COUcurrencent et paralysent certaines industries locales. Le choc économique
serait même très grave et gros de conséquences s'il n'était annulé, ou du
moins amorti, par de sages mesures de prévoyance dictées en haut lieu :
préservation des villes anciennes. restauration des monUn"lents historiques,
encouragement aux arts indigènes, adoption du Istyle mauresque dans la
construction de nümbreux édifices nouveaux.

Les grands ouvrages ,conçus par nos ingénieurs et nos architectes, en vue
de la mise en valeur du pays, font en outre un appel considérable de main
d'œUvre indigènp qui s'éduque et reçoit de beaux salaires. Cet heureux
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glissement eIIltPêche la catastrophe, et forme des générations de travailleurs
qui, dès aujoud'hui, s'adaptent à la situation nouvelle.

Aussi attardé qu'il l'était, le Maroc eût pu terriblement souffrir au
contact d'une activité étrangère qui n'aurait songé, ava'nt tout, qu'à ses
intérêts propres, immédiat!!, qui l'aurait comidéré comme un simple exu
toire pour ses Iproduits, ou comme un vulgaire magasin de denrées ct de
matériaux. II n'a pas cu cette malwanGe.

Une ville qui eût pu être douloureusement touchée est la ville de Fès, et
cria en raison de son long passé, de sa ,position géographique à l'intérieur
des terres, de la oéonstitutioh trè!! spéciale de sa société. Mais elle restera
encore longtemlPs un fait particulier .du pays et ne connaîtra pas, espé
ton'S-le, les chocs trop brul!lques. Puisse-t-elle évoluer sans grand heurt
potir lé plus grand bien de ses habitants.

Le commerce, très important, n'a pa$ sa place dàns la présente étude. JI
ftra l'objet d'un autre article. Nous nous hornons aujourd'hui à l'examen
des métierll. De volumineuses monographies pourraient y être to1l8acrées.
M. A. Bel en a inauguré récemment la serie, par sa trèl belle enquête sur
« Les industries de la céramique à Fès» (Alger, Carbonel, 1918).

MaU! notre but eit beaucoup plus mod'este, nous nous prqposons de donner
seulement la nomenclature des occupations manuelles de8 ibis. Cette no
menclature nous a été dictée par les fâsis eux..,mêmes et constitue un vaste
programme de recherches qui mériteraient d'être entrl:'JPrises dès mainte
nant j car l'évolution commence et fera tomber dam l'oubli maints fait!
et gestes encore vivants aujourd'hui.

ALIMENTATION

Céréales.

Le blé est à la base de l'alimentation et donne lieu à l'exercice d'une
dizaine de métiers.
1. - Fellâ/:za, sing. jellâ/:z, cultivateurs, se livrant surtout à la culture des

oéréales, en Iparticulier du blé et de l'orge, fèves, lentilles et pois
chiches. Les producteurs fâsis, qui possèdent des propriétes en
dehors de la ville, s'associent à d'autres indigènes pour les eXlploiter.
Aprè!! la moisson, les épis sont mis en tas aux abords immédiats de
la cité, à l'intérieur ou à l'extérieur des murs, principalement li proxi~

mité de Uab Fetouh et de Bab Guissa. Le dépiquage a lieu, en été, aut
mêmes endroits

2. - lfammdla d ez ze;·'a, sing. hammâl, muletiers préposés au transport
des céréales. De grandes réserves sont faites dans les silos sis à l'iil~

lérieur de Bab Guissu.
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3. - Ra/:lwlya, ra/:lwi, meuniers. Les moulins, au nombre de deux cents,
sont actionnés par des chute!! d'eau qui tombent sur des turbines en
bois et font mouvoir une meule mobile tournant au-dessus d'une
meule fixe.

4. - Les ta/:lwfya tl,itzi:ntya font de la mouture pour le oompte des parti
culiers fournissant leur propre grain. Les ra/;lwîya trâï/;lîya font de
la mouture pour l'approvisionnement de!! détaillants diSŒ>er~ dans
les souks.

5. - Fettâlât, sing. jet/âla, rouleuses de couscous. La semoule. versée en
petites quantités dans une corbeille plate, est aspergée d'eau, puis
roulée par un léger frottis de la main sur le fond de la corbeille.

6. - .f/abbâza, sing. babbdz, pétri~seUl'! de pâte de pain. Il existe aussi
des pétrisseuses. Ces ouvriers préparent le pain destiné à être vendu
dans l.es souks. Mais beaucoup de particuliers se chargera eux.:mêIt1~s

du pétri~gage de la pâte dont ils ont besoin; Dans le8 deux cas, la
cuisson se fait au four banaL On comomrne journellement à Fès
100.000 pains ayant la forme de petites miches.

';. - Ferrâna, sing. jerrâne, tenanciers de fours banals. Ces fours ne dif
fèrent pas des anciens fours eurÜlpéens. Cependant, d'une manière
géhérale, le parquet du four est à peu près au même niveau que
celui de la salle qui le précède. Un trou pratiqué devant l'ouverture,
permet au boulanger qui s'y tient debout d'eI]fourner et de défour.
ner avec le minimum d'efforts.

~
\ . - Settâja, sing. seffâj, fabricants de stenj, beignets assez semblables à

nos échaudés. La pâte est frite dans l'huile bouillante, retournée et
extraite avec une baguette de fer.

9· - Mtallmtne k'aâb gzâl, sing. m<allem, pâtissier préparant Surtout
des Il chevilles (de pied) de gazelle» appelées encore « cornes de ga
zelle » à cause de leur forme caractéristique, Courrées de pâte d'aman
des mélangé~ à de la cannelle. Ces ouvriers confectionnent encore
d'autres pâtÏ'!;~"eries : grîba, sortes de macarons préparés avec de la
semoule sucrée, des k'adb gezâl mfenned, « chevilles ,de gazelle»
revêtues d'une épaisse couche de sucre en poudre. La profession est
également exercée par des femmes.

10. - M'allmdt el-bestlla d el-ml:tanncha, femmes qui préparent des pâtes
feuilletées qu'elles fourrent ensuite de viande de pigeon ou de pâte
d'amandes.
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Légumes et Fruits.

tes légumes et les fruits verts sont l'objet d'un commerœ important qui
varie avec les snisons. Au commencement de l'été, pommes, poires et prunes
emplissent les boutiques; il s'en consomme des quantités considérables. Les
melons et les ,pastèques leur succèdent. En hiver ce sont des tas d'oranges
qui s'amoncellent aux étalages. Des fèves et des courges, vertes et longues,
sont la grande production du printemps, cependant qu'en automne les
raisins, noirs ou blancs, et les grenades abondent. En toute saison, les fruits
seos sont vendus dans les souks.

11. - Jnâïnîya, sing. jnâïni, locataires de jal'dins ou de vergers, travail
lant eux-mêmes ou employant des associés.

12. - Rebbâ'a, sing. rebbâ', ouvriers jardiniers travaillant pour le compte
de propriétaires, ou de locataires. Ils sont ainsi appelés parce qu'ils
reçoivent une part de la récolte, généralement le quart, rubû'.

l'l - Zebbâra, sing. zebbâr, tailleurs ou élagueurs d'arbres fruitiers OU

autres.

11•. - Fuwâ,la, sing. fuwâl, rôtisseurs de Jûl, fèves, et de pois chiches. Ils
préparent et vendent également une soupe faite d'un peu de levain,
viande, pois chiches, fèves, graisse, et assaisonnée de coriandre et de
l'Persil. Ce sont des restaurateurs à bon marché.

Lait.

De grands troupeaux de bovins, appartenant à des fâsis, vont paître cha
que jour aux alentours de la ville. Matin et soir, ils sortent ou rentrent,
encombrant la circulation aux portes. Ils passent la nuit dans les zrtba,
excavations naturelles, ou endo!\ artificiels, où des serviteurs procèdent à la
traite des vaches.

16. - Zrâïbîya, smg zrâïbi, fournisseurs de lait doux, en gros.

16. - Lebbâna, sing. lebbâne, marchands de /:litb, lait doux, et prépara
teurs de lait aigri, lbene, .de fromage et de beurre frais. Ce dernier
produit, à peine débarrassé de son petit.-Iait, rancit vite si l'cn a pas
le soin de le preSSUf(~r.
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Viande.
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On ne consomme guère à Fès que de la viande fraîche de mouton ou de vo:
laille. La viande de bœuf fait surtout l'objet de conserves. Les animaux sont
abattus dans deux grands abattoirs, sis l'un à Fès El-Bali, l'autre 11 Hs
EI-Jedid.

] j. - Uzzâna, sing. azzâne, peseurs de viande, à l'aide de la balance,
mîzâne.

J8. - Neqqâlâ d el l/.lâm sing. neqqâl, employés au transport de la viande
des abattoirs aux boutiques ou à domicile. Ce transport se fait à dos
d'homme ou à dos de mulet. A l'Aïd El Kebîr, les Musulmans sont
autorisés à ,p'océder, chez eux, à l'égorgement des moutons du sacri
fice traditionnel.

19" - Cezzâra, sing. gczzâr, bouchers procédant à l'abattage aux abattoirs
et à la vente au détail dans les souks.

20. - Deqqâqîlle, sing. deqqâq, hacheurs de viande. La viande hachée
sert princ~palement à la préparation d"e brochettes destinées à être
rôties et de boulettes entrant dans la Ipréparation de certains mets.

21. - KbâÏ!dîya, sing. kbâïdi, rôtisseurs de foic de mouton, lœbda. Le
client peut s'asseoir dans l'échoppe et y consommer.

22. - Ruwû~a, sing. ruw~. rôtisseurs et marchands de ,.~. de têtes de
moutons grillées dans les souks. Le lôtissage s'opère dans une sorte
de four à section cylindrique.

23. - Kjâïtîya, Sill'!. lïjâïti, rôtisseurs de kefta, de brochettes préparées avec
de la viande de mouton hachée. Les brochettes sont" posées sur une
sorte d'auge de terre remplie de braise ardente.

24. - Tebbâi].a, sing. tebbâi]., cuisiniers et cuisinières, loués pour la pré
,paration ries repas de cérémonie. Il en est qui excellent dans la con
fection de certains mets et dont le concours est très recherché. Cc
sont les maîtres-.queux de la capitale musulmane.

25. - /jelld'a, sing. i].ellû',préparateurs de i].lt, viande boucanée, sorte
de confit de bœuf qui peut se conserver très longtemps.
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POi$80n.

Au moment des crues, Fèa est assez bien approvisionné en poissons frais
aloses, barbeaux, etc" pêchés dans les oueds Fèa, Sebou, Innaouene, Ouer
gha, à la ligne ou au filet. Le droit de pêche est ,concédé dans les oueds par
voie d'adjudication. En toute autre 'saison, la ville reçoit également du pois...,
son salé IProvenant des lagunes du Gharb et même d'Azemmour.

,-6. - l!awâ/a, sing. 1)awâl, IPê-cheurs au filet.

27, - Sennâra, sing. sennâr, pêcheurs à l'hameçon, sennâr, autrement dit
à la ligne,

,8. - Qellâyîne el/:l.out, sing. qelldr, rôtisseurs de pois'son dans les souks.

CORPS GRAS

La banlieue de Fès est abondamment pourvue d'oliviers, dont les fruit~

servent à la préparation de conserves (olives vertes et noires) ou d'huile.
Les olives destinées à l'extraction de l'huile sont àépQ&ées dans de& locaux
sis aux; environs de Bab Guissa et de Bab Fetou~. On les retire à mesure des
besoins pour le broyage ct le pressage dans les huileries avoisinantes.

29. - Qottâba, sing. fJo!!âl}, muletiers ou âniers qui transportent les pro-
. duits des jardins.

30. - $aqqdta, sing. ~aqqât, gauleurs d'olives.

31. - Laqqâ!a, sing. laqqâ!, ramasseurs d'olives.

:b. - M'â$rîya, sing. m '~ri, fabricants d'huile QpéJlont dans lei pressoirs
(m'â$er, sing. m'èi~ra).

33. - 'Abbâra d ez zU, sing. 'abbâr, agents chargés de mesurer l'huile.
L'unité est la qolla, amphore, d'environ JO litres de cutPacité,

3!,. - Neqqâl d ez zit, sing. neqqâl, âniers chargés du transport et ide la li
vraison de l'huile, du beurre, des conserves, du miel, de la viande
1;>oucanée, et du savon. Ils sont pr,esque tOU!!! originaires du Touat.

35. - $wâbnîya, sing. swâbni, fabricant de savon noir, $âban.

?6. - Semmâ'a, sing. semmâ', fabricants el marchands de cierges con
fectionnés ,soit avec de la cire d'abeilles, soit avec un mélange de cire
et de stéarine provenant des bougies importées d'Europe.
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ÉPICES ET SUCRERIES

•Le Commerce des épices est très important. D~ détaillant$ Ilont 'disper...
Ses dans tous les souks. Leurs boutiques bordent en outre, au cœur de la
mértina, une longut' rue qui porte leur nom : souq 'utfâr1ne. Ils vendent des
dtrlya : thé, sucre, bougies, bimbeloterie, safran, poivre, ging(,lmbre, noix,
bonbons, muscade, cumin, piments de Cayenne, allumette3, ete. La plu
part de ces produits sont importés.

37· - lIalwlya, Bing. /:ralwi, marchands de /:ralwa, sucrerie!! de fabrication
Iocalf'. Ils annoncent leur marchandise en criant : « MoullJY Idris! ))

I!'(DUSTRIES DU BATIMENT

Lorsqu'un propriétaire se propose de construire une maison, il fait appel
au concours d'un maître maçon, d'un maître charpentier-menuisier et
d'un mattre mosaïste. Ceux-ci, après avoir écout.s les avis du propriétaire,
étudient, chacun en ce qui le conçerne, les différentes parties du projet,
Ipuisse mettent d'accord entrf eux sur la marche dU' travail. Généralement,
le ,propriétaire commande, reçoit et paie lui-même les matériaux employés,
en même temps qu'il sufveil\e III construction. Au!. tâcherons et à leurs
ouvriers, il verse les salaires convenus.

On ne s'étonnera pail ~j, dans les rubriques qui suivent, sont insérées des
industries qui ne se rapportent pas au bâtiment proprement dit : nous
avons désiré réduire le nombre des paragraphes.

Pierre et marbre.

La pierre abonde dans les carrières qui se trouvent aux abords de la ville.
Les plus impQrLantes wntceUell de Bab Ma~rouq qui fournissent des
matériaux depuja un temps immtimorial.

38. - Fe~~(J1a, sing. fe~~âl, carriers chargés de l'extra.ction de la pierre.

~9· - Benndya, sing. bennâi, maçons qui construisent les murs en pierre
ou en briques.

010. - Mwâlîne et tobya, dameurs <le tobya, pisé. Le pisé est une sorte de
béton obtenu par le pilonnage, dans des <loffres aux parois mobiles
et de la largeur du mur il établir, de tt':rre préalablement mouillée.
Lorsqu'une certaine quantité de chaux est introduite dans cette terre,.
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le iPisé pren<:1, à la dessiccation, une dureté et une résistance consi
dérables.

41. - Rekkâza ou Ge~~d~a, sing. rekkâz ou ge~~~, clameurs de terrasses.
L'enduit battu. composé d'un mélange d'argile et de chaux, et>t im
perméable. Il n'a qu'un défaut: celui de se crevasser sous l'action
de la chàleur. On y remédie en versant dan:,; les crevasses, avant les.
pluies d'hivèr, un lait de chaux un peu épais.

42. - Reb-âïmîya, sing. reb-dïmi, marbriers confectionnant des plaques
d'égout; des bouches de fontaines, des crapaudines de portes, des
vasques, des marges de bassins ct de réservoirs en pierre ou en mar
bl'C. Les grandes vasques et les carreaux de marbre sont directement
importés d'Italie.

Chailx.

La chaux est extraite de la m<1me Ipierre qui entre dans la ,construction j

mais qui, au préalable, a été l'objet d'une cuisson. De ce faiL, la colline qui
borde Fès El-Bali, au nord, est profondément fouillée. Le four est à même
la carrière, ou établi dans une ancienne carrière. C'est un trou cylindro
conique profond de dix à dOllze mètres, large de qmt.re à cinq, établi dans
une éminence de terrain, au bord d'une falaise, d'e manière à aménager à
peu de frais deux dégagement.s vers la base servant: l'un de salle de chauffe
et de magasin à combustible (palmier nain), l'autre de salle d'extraction de
la chaux vive après cuisson.

~3. - Jîyâra, sing jîyâr, fabricants de chaux.

!Ir.. - F"'~!fdla, sing. fe.~.~il!, carriers extracteurs de pierre à chaux.

45. - Se/:lMna, sing. se/:l/:lâne, manœuvres disposant la pierre à chaux dans
les fours avant cuisson. Ce travail doit être exécuté avec méthode
,pour que le tirage !l'effectue convenablement, et que les moellons
ne s'écroulent pas durant la cuisson.

'.6. - l!arrâqa, sing.1w/'/'àq, manœuvres procédant au chauffage des fours
à-chaux.

1'7. - l!ammd,.a, sing. /wrnmâr, <1niers préposés au tranSjport, par
chouàris, de la chaux vive, de la pierre et du sable, sur les chantiers
de construdion.
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Plâtre.
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La pierre à plâtre n'est pas moins abondante que la pierre à chaux aux
environs d'e Fès, mais comme elle, on ne la trouve qu'à queIques kilomètres
de distance. Le plâtre grossi,er sert à faire les premiers enduits; le plus fin est
utilisé dans les enduits définitifs et dans la décoration sculptée des inté
rieurs mauresques.

ft8. -- Gebb~a, sing. gebbà~,

et faisant procéder à la
nommé.

ouvriers exploitant les gisements de plâtre
cuisson; le plâtre de Kansara est le Iplus re-

50.

- Gebbâ~a, sing. gebbâ$, ouvriers procédant à l'application des en
duits de plâfre à l'intérieur des immeubles. A Fès, on blanchit les
murs au plâtre et non à la chaux. Le blanchissage se fait par des
passes successives de chiffons ipréalablement trempés dans le plâtre
gâché et' semi-liquide.

- Zuwâqa d el geb$, sing. zuwâq, sculpteurs sur plâtre. Les par9is
murales reçoivent un enduit prélparé de telle sorte que sa prise défi
nitive soit de longue durée. Sur la surface bien plane, le maître
scullpteur trace, à la pointe ou au couteau, les lignes directrices du
décor. Au moyen de ciselets, des aides défoncent les parties à évider.
Le finirssage et les derniers détails s'exécutent lorsque le plâtre est
,près d'être bien sec. La sculpture sur plâtre est un art complet qui
s'est bien conservé dans la c3tpitale maghrébine. L'organisation du
Service des Arts indigènes et des Monuments historiques a beaucoup
contribué à sa rénovation~ Les artisans, qui ne dessinaient plus que
des arabesques florales et polygonales d'une ténuité et d'une com
plexité décadentes, ont remis en honneur des formules plus robustes
et se sont perfectionnés dans le traœ des inscriptions, qu'ils avaient
à peu près d'élaissées.

Terre cuite

L'argile est aussi abondante à Fès que la pierre calcaire. On la trouve en
couches profondes immédiatement au sud de Fès El Jedid, d'où elle est fa
cilement extrait.e et transportée à peu de frais dans les briqueteries avoisi
nantes ou au quartier des céramistes aménagé à l'intérieur de Bab Fetou~.

Il existe encore d' autres carrières au sud du cimetière de Bab Fetoul,t. Dans
sa monographie sur la (( Céramique à Fès Il, M. A. Bel a donné sur cette
importante industrie tous les détails et renseignements tchniques qu'on peut
souhaiter.
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51. - Lwdjrîya, sing. lwdjri, fabrieants de liâjodr, briques, et de car
reaux. La terre, détrempée et encore molle, est calibrée dans des mou
les, séchée, puis cuite dans des fours.

52. - ZelMijlya, 8mg. zelldlji, fabricants de zelltj, carreaux de 10 centi
mètres environ de côté, mis en moules, puis battus à l'aide de battes
et définitivement calibrés, enfin cuits après séchage complet.

Les carreaux ainsi obtenus sont généralement ématllés sur une de
leurs faces, en blanc, bleu, noir, jaune o~ vert; i~ doivent alors re
cevoir une deuxième cuisson. Alprès quoi. ils passent aux ~ains des
mosaïstes, également appelés zellt1ïjtya, qui les découpept en polygo
nes de dimensions et d'e formes très variées pour le revêtement de
parquets et de soubassements.

L'art de la mosaïque de faïence a été poussé très loin à Fès depuis
le XIV' siècle. La technique n'a jamais fléchi qepuis cette époque. On
ne saurait en dire autant du coloris, qui est plull dur qu'autrefois,
et de l'effet décoratif général, qui exagère la fragmentation et mani
festA un goût trop accentué pour la composition en grandes rosace~

rayonnantes.

53. - QarT'é1!a, Bing. harrâS, fabricants de poteries blanches, la/:zre!. Fa
çonnées au tour, soumi,ses à une seule cuisson, partant non émail
lées, ces poteries sont utilisées soit ,comme récipients, soit dans des
canalisations. Il s'en trouve parfois de décorées de points de goudron
appliques au doigt. Cette décoration est faite par les revendeurs des
soukJS.

:;1. - Fe1]1]âra , sing. je1]1]t1r. fabricants de poteries émaillées. Analogues
aux précédentes, ces IPoteries reçoivent une seconde cuisson pour la
vitrification de l'émail et du décor bleu ou polychrome (bleu, vert,
jaune, noir). Elles ont un caractère artistique si prononcé qu'elle!!
trouvent des débouchés faciles et que l'œuvre de relèvement entre
prise par le Service des Arts indigènes a Iparfaitement réussi.

Bois.

Le cèdre des forêts du sud de Sefrou et d'Azrou, distantes de soixante ki
lomètres, est à peu près le seul bois de construction employé dans la char~

pente, la menuiserie et l'ameublement. Peu rési'Stllnt, mais peu corruptible
aussi en raison de la résine qu'il renferme, il a donné lieu à de!! usages in
téres~ants. Les indigènes le tournent ou le sculptent d'afabe~quee qu'ilt

peignent ensuite de couleurs vives.
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Le miooeoulier, le mftrier, l'abricotier et le noyer, plus ,rare, reçoivent des
emplois différents.

55. - lfammâra, sing. /:rammâT' , muletiers pour le trantllPort des bois d'ont
l'unité de mesure est la charge de deux madriers, /:Lmel. Un madrier
se dit ferdi; il a environ 4 mètres de long sur 25 centimètres de large
et 8 d'épaisseur; il est équarri à la hache,ell forlll. Le marehé au bois
se tient près de Bab Guilsa.

06. - NesSdra, sing. neSsdr, scieurs 'd'e long. Le chantier de sciage ne se
compose que d'un chevalët lur lequel s'appui\) obliquemellt le mlJ,
d'rier à ref€'ndre.

57· ...... Nejjdra, sing nejjâl', menUl8lers. On di'stingue les nejjdra sfJdi'llya,
chaqpentiers, des n,ejjâra rqô'iqîya, qui se consacrent à la confection
de menus objets. Les un~ et les autres ont Iconservé de pures traditions
andalouses qu'on retrouve soit dans l'agencement dès formes, soit
dans la composition du décor.

58. - NeqqôJa, sing. neqqû§, sculpteurs sur hois, appelés quelquefois aus
si zuwdqa. Le décor sur hois, qui du XIV' au, XVIII' siècles utilisa à
la fois la flore, l'épigralphie et la polygonie, ne recourt plm guère
qU'à cette dernière au COUrs du XIX' siècle : l'ornementation s'est
cristallisée.

59· - ijarrdta, sing. !.Jarrdt, tourneurs sur hoi'!!. Le tour, très simple, repose
à même sur le sol. Assis par terre, l'ouvrier maintient du pied droit,
sur la pièce à tourner, le ciseau ou la gouge qu'il dirige de la main
droite, cependant que la main gauche manœuvre un archet qui im
prime à l~ pièce à tourner un mouvement de rotation. Les ouvrages
consistent en moucharahis, en claire-voies, en dévidoirs pour la
laine et la soie, en grains pour les chapelets, etc.

60. - Zuwliqa, sing. zlLwâq, peintres sur bois. D'une portée à la fois: uti
litaire et décorative, la peinture enduit les hois d'une couche protec
trice de minium, que d'es ornements enjolivent ensuite. Des artisans,
l~s peintres sont ceux qui ont le mieux conservé les formules du dé
Cor hispano-mauresque floral et épigraphique. C'est sur leurs dessins
que les mosaï~tes excise.nt 1'6mail des carreaux de terre cuite Iparfois
employés comme revêtements.

ÔI. ~ KWâfrîya, sing. kwâfri, fabricants de coffres. Le coffre est le meuhle
familial le plus répanôu. On y serre les vêtements et les bijoux. Il
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fait obligatoirement Iparlie du trousseau d'une jeune mariée. Aujour
d'hui le li:wâfri recouvre de cuir ou de velours les faces du coffre
ipréparé par le menuisier. Des clous à tête de cuivre assurent l'adhé
rence définitive en développant un décor linéaire.

6?. - Qebbâba, sing. qebbâb, fabricants de vases, de seaux, de tonnelets,
de mesures, tous objets en bois et frettés de cercles en fer ou en cui
vre. Le cèdre, le chêne et le thuya sont les essences les plus em
Iployées.

CL - Bellâjîne, sing. bellâj, fabricants de serrures en bois. Très répan
dues en Berbérie et même au Sahara, ces serrures ~e composent de
deux !pièces : l'une inamovible, entaillée et munie de pointes mo
biles que soulève une clef amovible armée de clous. Le verrou peut
alors glisser et permettre l'ouverture ou la fermeture de la porte.
Les bellâjîne font aussi des sandales en bois et des dévidoirs pour la
soie.

64. - <Awâda, sing 'awâd, fabri,cants d'instruments aratoi:res : manches
d'outils, fourches, charrues, etc. La scie, la hache et la hachette
suffisent à ces travaux.

G:i. Messâ(a, sing. meliSâ(, fabricants de peignes en bois de noyer,
decitronIlier et en corne. Les dents sont exécutées par des traits de
scie parallèles. Les peignes en bois sont ,parfois rehaussés d'unl' lé
gère ornementation Ipeinte en rouge.

66. - lIa/tâbât, sing. 1).a/tâba, ramasseuses 'de bois sec, de tiges sèches, de
chardons ou de carottes sauvages. Ces produits, qui servent de com
bustibles, sont vendus sur les souks ou au quartier des üéramistes.

67' - 1!ammâ,.a, sing. 1).ammâr, âniers pour le transport du charbon. De
la campagne, le -charbon arrive dans les fondouks d'approvisionne
ment, d'où il est vendu en gros à des marchands ou à des particu
liers, à la charge.

t'8. - Feb}:lâma, sing. le1).1).âm , marchands de charbon, IMm. mais dont
le nom le plus courant est fûLler. Les détaillants, qui vendent aU
IPoids, sont disséminés dans les souks de la ville.
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. Le Maroc est bien pourvu de laines de qualités diverses et Fès en fait un
Important emploi dans la confection de tissus. Autrefois, le pays tproduisait
du coton et du lin dont la culture est aujourd'hui abandonnée. L'élevage
du ver à soie ne lui fut pas non plus étranger, mais a disparu depuis une
centaine d'années; les mûriers nombreux, encore existants, disent assez qu'il
eut quelque vogue. Les soies actuellement utilisées proviennent de l'im
portation. Quant au chanvre, il est encore quelque peu cultivé.

69· -; Lebbâ!a, sing. lebbâ!, laveurs de laine provenant des peaux orIgI
naires des abattoirs. Cette laine est de moins bonne qualité que oelle
des toisons achetées au moment de la tonte du printemps. La laine
est filée par des femmes et revendue au soug el gezel, qui se tient
chaque matin sur l'em,placement du marché aux grains.

7°· - Jlâlbîya, sing. jlâlbi, fahricants de tissus pour jellâbas, manteaux
caractéri3Liques. à capuchons et à courtes manches, que portent les
Marocains. Ces jellâbas, lourdes et épaisses, surtout destinées aux
Ipaysans, sont tissées sur un métier horizontal, à basses lisses, de
construction grossière.

7r. - Derrâza, sing derrâz, fabricants de tissus en laine mélangée de
coton ou de soie pour jeIlâbas de citadins, plus fines, et pour haïks.
Les métiers, également à basses lisses, sont moins primitifs que les
préoédents. Les ateliers qui les renferment portent le nom de drâzdt,
sing. drdz.

72. - SOwdsa, sing. sowâs, fabricants de chéchias. Alprès tricotage, les ché
chias sont s~umises au feutrage, puis à la teinture. Ces deux opéra
tions s'effectuaient dans un même atelier. Le feutrage COIIlportait un
outillage tI-ès original, mû par une chute d'eau, très différent de
celui de Tunis. On peut encore le voir à Râs Er Rebi. Concurrencée
,par l'importation étrangère, cette industrie locale menace de dispa
raître.

73. - lfarrâra, sing. /:rarrâr, dévideurs et marchands de soie. La soie grège
est importée d'Orient par Marseille, en flottes. Elle est dévidée pour
être transformée en fils de grosseurs variables.

74. - Niyydra, sing. niyydr, préparateurs de lisses et de peignes pour mé
tiers à tisser.
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75. rrâïniya, sing. trâïni, filateurs de soie. Le travail s'effectue sur de
curIeux el vieux métiers à filer, actionnés à la main, lr4Üle, sing.
torno, probablement originaires d'Andalousie, qui donnent a~ tils
de chaîne la torsion désirée. Il existe à Fès près d'une quarantaine
de métiers à filer armés chacun d'une oentaine de broohes.

76. - $ebbâga, sing. $ebbâg, teinturiers pour la laine et la soie. Les an
ciennes formules de teinture, à l'indigo de cuve pour les bleus, à la
garance et à la cochenille pour les rouges, à la gaude et au dlltphné
pour les jaunes, à l'écorce dll gl'l'nade et au sulfate de fer ,pour les
noirs, ont été en partie remplacés par des formulell nouvelles, moins
heureuses, dues à l'importation de produite européens d'une solidité
trop souvent douteuse.

77, - \ lfarrâra sbâïnîya, sing. 1J.arrâr sbâïni, tisserands de foulards en
soie, sbâni, sing. sebnîya. Ces foulards sont confectionnés sur mé
tiers à basses-lisses et comportent une ornementation en damiers de
couleurs vives. Il sont fortement concurrencés par l'i1lljportation de
foulards tiss&l à Lyon, rouâma, sing. rol1mîya. Les tisserands en
question confectionnent également des ceintures de soie à dessins
géométriques pour les Rifains et les Djebala.

78. - ZrâdtJ,îya,sing. zrâdlJ,i, fabricants de tissus brochés à la grande tire,
di'ts zordetJ,âne. Très ,compliqué, le métier qu'Hs utilisent est vrai
semblablement du type de celui que perfectionna Jacquart. Les tissus
brochés de Fès, d'une grande richesse, sont souvent lamés d'or. Ils
s'alPpliquent à des ceintures de femmes, à des tissus rituels de maria
ges, à des housses de selles, à des étendards impériaux, tous objets
dont la modl; restreint de plus en plus l'usage.

79. - M<allemîne §rdbi, sing. m<allem sr8bi, tisserands d'écharpes de crêpe
dans lesquelles les femmes de la montagne et les vieilles femmes de
la "ille Iprennent leur chevelure. Dans ces étoffes, la trame, très re
tordue, est analogue à la chaîne; de larges bandes lamées d'or en
marquent les extrémités.

80. - Tiyyâlfne, sing. f1yyâl, fabricants de toiles à tamis. Les tamis en
jonc sont tressés à la main. Les tamis en 'Soie ou en crin @OI1t ti~és

SUt métiers "erti,caux à haute-lisse.

RI. - Grâbl1ya, sing. gl'dbli, monteurs de fonds de tamis, en jonc, cn
soie, en crin, ou même en toile métallique d'importation. sur des
cercle! de bois.
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8:L - Mjddllya, ~itlg. mjddli, passementif!I's. Tressage à là main de gros
cordonnets où la soie ét l'or eIltrent isolément ou en Il1~lange, tel est
le prIncipe d~s bandoulières, dèS sacoches, des li.cols, étrivières et bri
des d'apparat, de diadèmes, tresses et ornements de têtë pour fem
mes, aVe~ pompons, pendentifs, paillettes, ere.

83. - Mqdfmya, I!IIlg. mc/.tli'rni, fabricants de ceintures en cuir doublé de
velours brodé de soie ou d'or (ml/.emma, pl. mtJdmm). Ces ceintures
ont de trois à huit centimètres de largeur; la broderie en est faite à
domicile par des femmes; seul le moIltage se fait en boutique. La
mode de ces oeintures se générâlise, concurrençant avéC !l~cëès celle
des larges ceintures brochées dont il a étê parlé plus haut.

84. - 1!eyydta, ~ing. beyydtl ~outuriers procédant à la coupe et à la cbU

ture, parfois très ornementée, des vêtemenœ : burnous f!t jellâbas.

85. - Serrd!a, sing. terrdt, cordiers. Le fil et la flcel1e de chanvre sont
employés dans la couture des babouches, la confection det> filets de
!Pêche.

Cuir.

86. - Debbdga, sing. 4ebbâg, tanneurs. COl'poration importantè, les tan
neUfS sont rép&ttill en pl\l-sieuf& tanneries où ilg tranBoformE!nt en cuir
les peaux de bœuh, de chèvres et de moutoI16, qu'ils teignent ensui
te en jaune, rouge, orange, bleu) vert, selon les besoins des indus
tries connexes.

87- --. ijarrrlza, sing. barrâZ, fabricants de babou~hes ou chau&sures indi
gènes. Les hommes pottent de8 babouohes jaunet!. La fabrication de
Fès a quelque renodt eh divers pays musulmans et s'exporte dal18
le nord de l'Afrique, en Égypte et au Sénégal.

'38. - Skâïrtya, sing. skâïrl, maroquiniers. Tout d'abord, la maroquinerie
indigène -consistait essentiellement dant! la fabrication d'e §kâïr, sing.
skdra, grandes saooches tPortées en bandoulière par tous le!! Maro
cains et servant de poche pour l'argent, le couteau, le tabac, le pa
pier et maints petit,g üoèe8éoires que ohacun emporte avec soi selon la
profession qu'il exerce. L'arrivée des Européens a donné une exten
sion considérable à cette industrie qui s'èst ég&.letnènt adonnée à la
confection d.e portefeuilles, de sacs à main, de ,porlê-billëts, de ser
viettes en cuir dont les débou~hés) con8i~table8, paraissent croître
chaque jour.
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89' - Terrâfa, sing. terrâj, savetiers, encore appelés srâblîyînt:, sing. srâ
bU. Les babouches se fatiguent et se détériorent vite. Après usage,
elles sont vendues aux enchères, rachetées par les rapetasseurs qui les
réparent, en changent la semelle et les remettent en forme.

go. - Dellâyîne, sing. dellâï, fabricants de seaux (dloll) , d'outres et de
récipients en cuir. t'ancien campement des colonnes eXlpéditionnai~

l'es donnait à cette industrie un ,certain essor. Il fallait même recou
rir à l'aide des savetiers dans les cas urgents. Mais les troupes actuel
les sont munies d'un cam,pement moderne qui a complètement pris
la place du iPrécédent. L'industrie n'est plus aujourd'hui représentée
que par un seul atelier.

9', - Ljâïmîya, sing. ljâïmi, fabri,cants de ljâm, pl. ljûm, brides de che
vaux et de mulets.

!)2' - ·5errâl a, sing. .~errâl, fabricants de selles, !irûl, (sing. !?crl). L'arma
ture, en bois, se compose de morceaux assemblés qu'on r~couvre

ensuite d'une garniture de peau non tannée. Ces artisans font aussi
des bâts de chameaux en palmier nain bourré de paille. Il en est
d'autres, qui portent le même nom, et qui confectionnent des selles
rouges, de luxe, pour mulets, dites .'fr1la, pl. .'frâij.

:l3. - Brâdâ'îya, sing. brâd'aï, fabricants de bâts de mulets, d'ânes et de
chevaux de charge. Ces hâts, sorte deco\.lJssins épousant la forme du
dos des bNüs, sont faits d'étoffe rembourrée de paille.

94. - Scffâra, sing. seffâr, relieurs. Le nomhre de ces artisans était extrê
mement réduit au début du Protectorat. Il a .cru dans de grandes
proportions depuis. Les travaux actuels sont en progrès considérable.
Certains sont même des œuvres d'art tr(~s recherchées.

Vannerie, sparterie ..

95. - Sellâla, sing. sellâl, vannif'rs, fabriquent d.~s paniers, (slel, sing.
sella) pour le transport des fJ"Uits, légumes, grains, IPoHlets, et pour
l'élevage des pigeons. Ils ,font aussi des barrières et des plafonds en
roseaux non refendus, sim/plement assemblés.

96. - #!iâïrlya, sing. b.~ai'ri. Les nattes ULSÙ/' , sing. bsi/'a et h.~âï/') sont
tissées sur de'l métiers rudimentaires disposés il même sur le sol. La
chaîne est en ficelle de chanvre ou de palmier nain, et la traIlle en
jonc.
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97· - Stâtblya, Bing. Sfâtbi, fabricants de balais, s!âteb, sing. settâba en
palmier nain. Ils confectionnent aussi des couffins en jonc, ainsi
que des pUTliers pour le pressage d'es olives.

gR. - lfallemlne a:jeJtawen, emballeurs. Font des paniers, a$Jo/, de toutes
formes, en asphodèle, et cousus avec la tige d'une graminée présen
tant qudque analogie ,lvec le jonc.

Métaux.

La région de Fès est dépourvue de minerais métalliques qui abondent ce
pendant SUI' d'autres points du Maroc, mais n'y sont pour ainsi dire pas
traités.

Fer, 'cuivre, bronze, étain, plomb, etc., à l'état métallique, lSont donc im
Iportés, et sous des formes facilement utilisables, ou même d'objets manu
facturés.

99· -lfaddâda, Bing. baddâd, forgerons. Serrures, sacs de charrues, fau
cilles, verrous, claire-voies, marteaux de portes, fers de chevaux,
d'ânes et de mulets, clous en fer de toutes dimensions sont les objets
le plus couramment façonnés. La forge est chauffée au charbon; la
ventilation est obtenue par des couples de soufflets cylindriques al
ternativement manœuvrés. - Autrefois, il y avait des messâra, sing.
messâ..~, rémouleurs. II n'en existe plus qu'un.

100. - Semmâra, sing. .~emmd,., maréchaux-ferrants. Ils donnent aussi
quelques soins vétérinaires, tels que la saignée et la cautérisation.

Jal.

102.

103.

- Nbt1f:jlya , Bing. nbâi':ji, chaudronniers façonnant le cuivre rouge,
n"â.~, pour marmites, seaux, chaudrons, chaudières, etc., qu'ils éta
ment ensuite.

- Seffâra , sing. $ejJâr, chaudronniers, dinandiers façonnant le cuivre
jaune, e:jJâr. Théières, cafetières, plateaux, corbeilles, brtîle-par
fums, samovars, réchauds, braseros sont leurs principaux travaux.

- Qzâdrîya, sing. qzœdri, ferblantiers façonnant des objets en fer
blanc (qazdlr) : cafetières, théières, lanternes en métal décolllpé.
L'électricité, qui distribue la lumière dans toute la ville pendant
toute la nuit. a 'Oonsid'éra1blement réduit l'emploi des lanternes
dont on se servait autrefois pour 'se diriger dans les rues, mais a Ipro
vaqué la fabrication d'abat-jours et de lampes fort originales qui se
répandent à profusion dans la ville.

"II8P""Œ. - T. IV. - HI24. t6
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104 . .....:.- Sekkâka, sing. sekklÎk, bijoutiers, exclusivement juifs, travaillant
à Bab Mellah. Bracelets de pied et de poignet, bagues, etc., sont les
objets les plus 'courants, d'or pour la ville, d'argent pour les négres
ses et pour les bédouins.

105. - Mwt1gnîya, sing. mwâgni, horlogers se consacrant uniquement à
la réparation des montres et penidules, mwâgene, sing. magâna.

HYGIÈNE.

Quoique continental et africain, le climat de Fès se classe dans les cli
mats tempérés pendant huit mois de l'année. La présence de l'eau et une
organisation locale ancienne sont des raisons qui plaident en faveur de sa
salubrité. Des mesures sanitaires récemment prises ont accentué ces con
ditions favorables. L<I révision des rues, le nettoyage de la ville, des mesures
sanitaires d'ordres divers ont encore amélioré celte situation. L'abaisse
ment du niveau de J'oued Fès, en amont de la cité, a supprimé l'existence
de marais qui entretenaient la fièvre paludéenne. La fondation de dispen
saires a enfin assur,~ ,des soins de toute nature.

106. Qwâdsîya, sing. qwâdsi, fontainiers travaillant aux conduites d'eau,
à leur pose, à leur réparation, à la distribution de l'eau dont l'unité
de débit est une canalisation de la largeur d'un doigt.

107. - Fellâsa, sing. fellds, ramasseurs d'ordures. Ils jettent, dans des
branche d'oueds déterminées, les détritus 3.tpportés de la' ville. Le
courant emporte les poussières et autres ordures inutilisables, mais
les matériaux susceptibles d'être recueillis sont mis de côté par euX
et constituent leur salaire. Ce sont également eux qui extraient,
moyennant rétribution et pour le ,compte des meuniers, les matières
qui obstruent les canalisations distribuant la force motrice dans le8
moulins.

lOR. - Ne44âfa, sing. ne44âJ, balayeurs des rues, plutôt appelés par le
vulgaire statbiya, parce qu'ils balaient avec des balais de palmier
nain.

lOg. - Zebbâla, sing. zebMl, âniers chargés du transport des oIldures, zbel.
Ces ordures sont ramassées dans les rues, à la IPorte des maisons, et
chargées sur des ânes qui les emportent aux endroits où se tiennent
les jell4sa.



COMM{]NICATION~ 223

II r.

Il Ii.

Hu. - Kennâfa., Ring. Ifennâj, égouttiers. Le système d'égouts de la ville
est fort bien compris. Chaque maison possède sa canalisation d'eau
potable el. ses égollb (lui s(~ réunis.sent dans des collecteurs et finis
sent ft l'oUl"d Fès. Les {;Îsis sont très fiers de ce privilège. « Nous ne
vivons pas COJllIllr "'Marrakech, disent-ils, dont les habitants van
tent ,parfois telle qualité de leurs maisons dont les fosses peuvent re-
cevoir des ordun"s pendant trente ou quarante ans sans être vidées! »

NmriïmîYIl. sillg. bmrlïmi, tenancier de bain maUJ'e. Le bain maure
est tri'~s ('ouru à Fès. Les hommes y vont le matin, les femmes le soir.

Lps }Ol'flâ('Zyfl, sing. fOl'l/rl{'i, c/wuffcnt la chaudière.
LeR gO!JfJâra, sing. ,goiiM!', alimenlent la dwutl'erie de riobâr, com-

bustible consistant en paille mélangée dc fumier.
Les lâyydso, sing. kiyyâs, sont les garçons masseurs.
Les !eY,Yâye!J, Ring. !eyyâha, joucnt le mème rôle auprès des femmes.
La geflâsll est la conciel'g'(', aux heures d'ouverture pour les femmes.

TC!. "AVV, ~
- /,ssul)(J, sing. 'a,~,~âb, herboristes, marchand's de simples, êsûb,

desquelles 011 fait des rem;~des : thym, filiou, ail, saponaire, graille
de coriandre, frnu-grec, graines de thuya, etc.

113. - lfajjâma, sing. ~wjjâm, coiffeurs, coupent ou rasent les cheveux
et la barbe, pratiquent la circoncision, la saignée, appliquent les
ventouses, servent les plats dans les rClpas de fête donnés par leurs
clients.

- Ngâgef,sing I/eggtifa, matrones pvésidant ù toutes les réjouissan
ces familiales. EIIl's habillent les fiancées, les mariées, les jeunes mè
res, ornent la chambre nuptiale suivant les rites traditionnels dont
ciles Ollt 'JIll' connais~ance parfaite.

~ ~JOllllâYiÎl. "i ng (1II1I11âYII, matrO/ll'S olllant de dessins de henné,
!Jflflllfl, les' mains ct le!'! bras, les pieds des filles et drs femmes en cer
taines circonslôlllcl's : les filles non nubiles la 27" nuit du ramadan,
les jeunes mariées pour le mariage, les femmes en des circonstances
heureuses de lellr existence.

~ Qtihlâl ou qwdhtl, sing. qâbla, accoucheuses, procèdent aux aocou
d}(~lllenh l'I soignrnt les m(~res ri les enfants durant les iPremiers
jours qui suivent la nai,ssance. Elles font l'application du henné sur
les nouveaux-nés leur en)(~vent les langes au bout de sept jours,
leur font la tOi!l.;t(', el leur meltent leurs premiers vêtements. EBes
lavent aussi }es morls de leur sexe.

117· - PermlZya, sing. je !'/II.1i , infirmiers et infirmi;~res des dispensaires

et des hôpitaux. Profession nouvelle.
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J IR. Ge~~âla, sing. ge~~âl, laveurs des morts. Après trois lavages dont
le dernier ,se fait Iparfois à }' eau camphrée, ils revêtent le cadavre
d'effets lui appartenant : une chemise, un pantalon, un turban, et
ellsevelissent le corps tout entier dans un linceul de cotonnade.

IIg. - (Ia.Dâl'u, sing. iJ-affâl', fossoyeurs,creusent la tombe, en dablissent
les ,parois, et la recouvrent de dalles.

120. - ,5aiJ-h~fu, !5ing. ~aMlâf, croquemorts; portent la planche à laver les
morts au domicile du défunt, ainsi que la civii're qu'ils IPort('rll depuis
le domidle jusqu'au cimetiàe. Cc sont encore eux qui, aux mariages
des chérifat, portent ces dernières dans des koubbas, du domicile des
jeunes mariées à celui de leur époux.

121. - /faUdra, sing. iJ-asSâr, étudiants ou chérifs metteurs en tombe; ils
posent le cadavre dans sa dernière demeure, sur le côté droit, la
tête tournée vers la Mekke; les liens des pieds et de la tête sont dé
noués.

122. - Fnâdqîya, sing. fnâdqi, tenanciers de fondouks-entrepôts ou de
fondouks-hôtelleries. La dar sel'a est un entrepôt particulier, un ma
gasin privé.

DIVER TISSEMENTS.

Aucune fête ne se donne il Fès sans musique ou sans chant. De nombreu
ses équipes de chanteurs et de musiciens, hommes et femmes, vivent dans
la ville; leur renommée s'étend même Iparfois très loin au dehors. La mu
sique se transmet par la seule voie de la tradition.

123. - Alîyîne, sing. ali, musiciens appelés à l'occasion de réjouissances
familiales ; circoncisions, mariages, octaves, et festins. Une équipe
se compose d'un joueur de rebec (auquel sc substitue souvent un
violoniste), d'un joueur de luth, d'un joueur de tambourin auquel
se joint parfois un chanteur.

12/•• - Asiâlh sing. sî{h chanteurs s'accompagnant de la Ipetite mandoline
barbaresque, de la t'arîja, quelquefois du violon.

1:15. - /faqqdrdf, l'ling. haqqâra, chanteuses s'accompagnant de tamboU
rins. Chants en l'honneur d'Allah et de~ sainl~.

J:>.6. - Sîbât, sing sîlfa, chanteuses s'accompagnant de tambourins. Les
sîlJ.ât exécutent aussi des danses.

Pro8IPer RICARD.
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Airs populaires recueillis à Fès

(Nouvelle série: Airs profanes.)

~a,ns un(~ première série (1), j'ai donné la musique de quelques chants
relIgIeux populaires : les uns rQpandus dans l'ensemble de la communauté
m,usulmalle, d' dU/l'es appartellant plus particulièrement à la liturgie de cer
taInes cf' .on l'cnes.

Le hasard des recherches m'a conduit vers IIII autre cycle: les airs pro
~anes, et surtout les chants de l'enfance. La présente collection comprend
1es berce~ses, très brèves en général et destinées à Iprocurer efficacement
e SommeIl pal une continuité rythmique de pendule; mais on y trouve

aussi d'- t, . '. -d l' f ' d. au \('S morceaux qUI racontent la VIC e en ant, ses etu es ou ses
JOyeux ébats. Le cycle complet de la chanson Iprofane pourra sans doute se
Sl,lbdiviser en de n~mbreux genres qui engloberont les divers aspects de la
VIe fan 'l' 1M . Il ,'a e et sociale marocaine.

1 ~IS des à présent, l'important au point de vue musical est de rechercher
es hens . . '1 . l' tqUI apparentent le chant populaIre a a musIque c asslque e en

quelque sorte officieIlc des noubas; IPuis, hors de la musique pure, d'ap
~orter peut-(1tre une contrihut ion utile à la compréhension des textes poé-
tIques d'a" b <. ". 1 'bl dt' 1 ', la e -VUlgaire, pal' une IIIterpretatlOn p auSI e e cel' ams p Jeno-
mImes as l". sez )]zancs de phonétique.

1

En ce q . , '1 d' d bl . flUI concerne les iOl'me,s InUSlca cs, on Iscerne une ou e ln uen-
cc 'cclI d d ,1 d" t 1 ', , e e cpx gellres de vic qui sc juxtaposent, e noma Isme e e se-
~ental'lsnJe; dl~ deux civilisatiolls, rurale et citadine; je dirai presque : de
~ux état'fi d'esprit, tendance maf.hzen et mentalité siba. On observe en effet,

tres nett ' ,. 0 h th'ement deux phases de l'éducation de 1 oreille 1 la p ase ry rnt-
que, qui assujettit le primitif, l'être inculte, toujours aux Iprises avec la na-
ture à " . d .

, ses necessltés périodiques, à ses alternances de toutes sortes, es sai-
sons, des jours et des nuits, des travaux, des migrations; 2

0 la phase mélodi-
qUe q . , .
li . Ul est l'apanage du civilisé, du raffiné, de l'homme accroupI au mI-

eu des coussins, beroè au murmure indistinct de l'eau s'écoulant dans les
::sques, . insensibiement comme s'écoule pour lui le temps, aux instants

ndus dans la ipcnombre ct la tiédeur toujours égale des patios.
Chez le primitif prédominent les instruments bruyants, de batterie sur-

(1) Hespé .
riS, année 1923, 2" trimestre,
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tout : les « tbel ») énormes à percussion brutale, qui secouent les mani
festations de plein air, les fêtes saisonnières, les moussems grouillants, où
l'on compte quarante batteurs de caisse IPour six musettes.

C'est dans l'intimité, au son des plus doux instruments, que le citadin
comprend et goûte la musique. Le violon lui·même est trop puissant, il lui
préfère l'alto qu'on accorde souvent un ton plus bas pour estomper la
sonorité; et la mélodie retourne alors au bourdonnement des rebab et
aux confidences du 'oad; quant au tambour <i'e basque, le dernier survivant
de la batterie, il va parfois jusqu'à se d~vêtir de sa ,peau, afin de ne plus
émettre qu'un discret cliquetis de cymbalettes.

Dans l'amalgame de ces deux tendances si fortement accusées au Maroc,
- rythme d'une part, mélodie d"autre part - il est des dosages gradués :
il semble que le campagnard, venu à la Médina avec son parler rude et son
« frapper » assourdissant, soit peu à peu gagné /par la délicatesse du beau
langage et le ,caprice fleuri des préludes andalous.

En nous révélant ,ce ,curieux dualisme de l'âme musicale maghribine,
l'analyse des chansons po,pulaires va nous permettre aussi d" assister au
processus de création d'une œuvre mélodique collective : un premier au
teur improvise pour ses besoins sentim(mtaux quelques vers qu'il récite à
haute voix; un s6Cond les reprend, y ajoute parfois, mais les scande mieuX
et leur trouve une mesure; peu à peu, par enchaînements ,successiiB, le texte
s'étend, la récitation se colore, et devient mélopée; et, passant un jour
chez quelque ·chanteur habile en vocalises, la mélopée amlplifie ses in
flexions et se métamorphose enfin en une mélodie harmonieusement dra
pée, qui semblp s'être attachée à voiler pudiquement la nudité outrageante
du rythme.

II

Avant d"étudier la poeSIe elle-même, l'.examen d'un morceau de proBe
chantée peut dès à présent nous faire entrevoir en quoi la musique peut
aider à l'lntelligence de la veI1sification populaire.

Si on analyse la psalmodie de la Fatiha du Qoran, on y reconnatt une
sorte de leit-motiv rythmo-mélodique qui encadre les mots ou groupes de
mots de manière, à faire ressortir leur accentuation. On y distingue :

1° un temps fort, thétique, qui se rencontre toujours sur la tonique du
mode (ici Il- mezmollm), le la, et coïncide avec la syllah(~ pénultième; signe
distinctif: une flèche, IPointe PTI haH.

2° une termiùuison féminine qui suit immédiatement ce temps fort. ce
lui-ci jouant le rôle d'l1n(~ « appogiatllJ'e » ,devant IIne Hyllalw muette.

3° un temps u:1ativement fort, de nature anacf'ousiqrLC, qui se trouV'e à
quelque distance d(~ la tonique, soit une lier·ee au-dessus, soit le même in
tervalle, en dl'ssous.
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Cet a,ccent coïncide aJssez souvent avec la syllabe initiale du motet sert à
l'.an.acrouse de point d'appui pour s'élancer sur la syllabe théüque; signe
dlst~n~tif : une flèche, pointe en haut.

4 des notes de passage, sur lesquelles se distribuent les syllabes neutres.
QUant à la mesure, elle se plie servilement aux irrégularités rythmiques

de la prose, de ~ùrte que cc plain-chant n'est qu'une déclamation à peine
amplifiée, et vraisemblablement calquée sur k ton ordinaire de la parole,
aVec une expre~ion véhémente toutefois.

Cela tend Ù dérnontrer qu'il ne faut pas chercher l'accentuation de l'ara
~e dans la poé~ie classique qui, clle, ne tient aucun compte des mots et su
ordonne la décLtmation au mètre sans égard pour le sens, permettant

parfois ' ' l ,. d th. qu un mot soit coupé en deux pal' la oésure ou par a peno c l'y -
nUque .

. Or la Ipoésie populaire a précisément réagi de tout temps sur cette tyran
n~e de la métrique littéraire. Il est vrai qu'clle ne l'a pas toujours fait
dune....... 'è . d"ll' . 'bl à'Ham re élégaJlte et c'est souvent au prIx 1 USIOns Impossi es
tranSCrire qu' elle ~'est efforcée d'être à la fois logique et cadencée. Tous les
systèmes de transcription se sont heurtés à ces difficultés. Déjà G. Son-
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neck (1) en aVait fait la remarque, prétendant qu'il n'est pas de système
parfait praticable : Les non-initiés, disait-il en substance, n'y comprennent
rien, et les initiés n'en ont pas besoin lewsqu'ils ont entendu. Mais la nota
tion musicale peut permettre d'entendre le rythme et l'accent. Par là, elle
pourra venir en aide li la transcription et même la ,simplifier, car la lan
gue des sons est universelle.

La notation musicale peut aussi collaborer, comme on va le voir, il la
critique et à l'établissement d'un texte; cHe peut permettre de choisir entre
,plusieurs versior:.s, et servir il éliminer les passages incorrects, ou ajoutés
de leur crù par des informateurs peu consciencieux.

L'un d'eux m'ayant dicté J'Invocation il Silli-bel-' Abb,Îs pour la Mli
vrance des femmes en couches, j'ai n~marfJuP qu'il omettait un vers qui est
mentionné daw; la version d'onnée par M. L. Brunot dans ses « Textes en
arabe du dialecte de Rabat )).

- « Pourquoi, lui ai-je demandé, ne dis-tu pas

'A!eihll -{- khll/s
(Donne-lui la délivl'all('(~) il

- Dieu seul peul l'accorder, et non IIll sirnlple ministre de Dieu n.

A cette raison théologique plus ou moins rigoureuse - puisqu'elle n'a
point d'effet à Bahat - S'CIl ajoute une autre de logique musicale. Cc vers
ajouté au morceau en fail une phrase d(~ cill'I nH~SUI'(~~, dissym(~triqlJe et
boîteuse. Sans lui, eHe s'élluilibre ,parfait(~rneIlt, elle est carrée, et répond
aux habitudes de, régularité rythmique et périodique de la musique arabe.

1. - L'ONCLE QÔljO.

(Bel'ceuse)

,
"-.Al ~......hi . 2.. ~

~ \J~ L.. iiJUJ 4

.,...,.. L-. ~ 1

~ ~lb L. ~\j L.J 3

(1) G. Sonncck, CllIlIl/s arabes dL/, Maghreb (Guilmolo, I\jO/I).
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<L-~ Je ~.6 ~~ .r ~.J 5
Jt1.J\ üyL>. d> 8 J\...LJ JI", <f ~.J 7

J~b L-...!';j.J 10 Jts:::..,) ~ ~.g
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1. - Nini, Ô Bébé
:J, - Afin que cuise le dîner de sa mère
3. - Qui n'est pas encore cuit
~. - Et les Gnaoua ne sont Ipas venus.
:J, - Mais viendra mon oncle Qôqô (1)

G. - Qui t'emportera sur son cou
7· - Et ira de maison en maison,
~, - Jusqu'à la boutique de l'épicier.
9' -- Il te donnera un sac de sucre

10. - Et un bol de fard.

u ?ette berceuse n'est pas proprement chantée elle est un type de chanson
d:lq~e~ent rythmée, Malgré l'inégalité des vers, clic est exactement ca-

ncee a clell v t â" . . à 1 . b't' A" 1
V .~ emps, gr ce a des ehslOns tout aIt al' 1 raJres. mSI, eers na 6

se scande ainsi

et le n° 9 ; i - 'ab - bik - 'a - la - 'an - qou;

i'a - tik - khan cha - das - salt - kal'.
Dans le p . d . d

da 1. remler exemple les lettres i - 'a comptent pour eux pie s,
~s e second, clIes se prononcent en une seule émission de voix.

d a notation des intervalles est ici tout approximative; mais elle s'efforce
e reprod' .' . .

Cert . Ulre Icb InfleXIOns à peine sensibles de la mélopée, qm rappelle
alns chants sdhariens soutenus 'par la longue fllÎte oblique de roseau.

2. - YA LALLA'!'!.

(1) Le coq.

-41\ ';I~~';, L.

-41\ ';1 ~ ~

-411 ';1 ~1 )1

~I )II ~L;.. ~
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Il n'esl d'autre Dieu que Dieu.
ô ma petite dame! - que Dieu.
ô ma tante maternelle! - que Dieu.
ô ma tante paternelle! - que Dieu.

(On pasfo1e ainsi en revue toute la famille.)

Comme le précldent, cet air est surtout rythmique. On y reconnaît ce
pendant déjà une certaine différenciation mélodique issue de la psalmodie
religieuse qui lUI a servi de prétexte, et l'on peut même se prononcer pour
un mode, le mezm(;um, le 3" ton du plain-chant, le phrygien des Grecs,
dans lequel se chanle le canUque d'intercession à Mobammed (1).

3. - Tu ME HENDS FOLLE.

(Berceuse)

~~\ L.. ~~ Li

iv L.. ~'\-,~l~

'l'II me rends folle
Tu me rends sotte

-'iLJ.\ L. ~. l;

5VL~ tL.;J~

Ô faiseuse de folie
il faiseuse d'e sottise

Par les bracelets, ô petite dame!
Par les bagues, tl ,petite dame!

Déjà assez mélodique, cet air prend un véritable rythme de berceuse à
six-huit que nous n'avions pas encore rencontré. Les berceuses précédentes
onl une cadenc(~ rapide et mouvementée, comme si elles visaient à produire
une sorte de vertige anesthétiqur. L(~ mode est l,cII'/iq dont la toniqur a
pour base le ?" degré de notre gamme majeure.
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4. - L'ENFANT AU MANTEAU DE SOIE.

(Berceuse)

231

J...)-b ~~ y. L.

~L.> lI)I.) .j-!

..
-s...w.) L. ~ -S....l....._.. .. ....

Sidi Mobammed, ô mon fils 1
Au manteau de soie

Celui qui ne t'aime pas, ô mon. fils!
Sa maison restera vide.

Cette berceuse mélancolique se ressent nettement de l'ambiance anda
louse. On y devine une altération chromatique qui la rangerait dans le
mode Sbihdn, qu'on reconnaît dans le thème funèbre de Camlen, avec
l'intervalle de se onde augmentée (si bémol-do dièze) dont les compositeurs
:lbusèrent tant a'près Bizet.

5. - LE VOLEUR DE FILLES.

(Berceuse)

Ô voleur de filles 1
Viens passer la nuit chez moi.
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6. - RARI L'ENDORMEUR.

-$)J~\ ~liJ ~

JW\ J.;JI jj

o Râri r Ô Râri!
Endors-moi mon fils

(ma fille)

-$-L..:JJ J -UJ

(#)
() Endormeur des enfants!
Sur le lit élevé

li convient de raplprochcr le « Voleur de filles » de « IUri l'Endurml'ur Il

- non seulement parcc qu'ils rappellent notre « Croquemitaine Il ct notre
« Marchand de sable)) - mais surtout parce qu'ils montrent deux fl)rmes

divcrsement évoluées de la nH~me mélodie : la premièrc est restée rythmi~

que, la seconde est uni-quementchantilnte et a preS(lue étouffé sous elle
toute cadence. Elles ,présentent néanmoins toutes dfmx le cachet andalou.
Il suffit d'entendre l'appogiature de la deuxi(~mc mesure pOlir ]f~ recon
naître. Au sUI'Jplus, voi,ci un mode 1r('s expressif, le « Seï/ra )), qu'on peut
définir au point de vue européen, comme un mode mineur se stabilisant
sur le ,second d(;gré. La terminaison en prend ulle attitude d'aUente un peu
anxieuse, qui est d'un charmant effet.

7. - SWI 'ANDU KULL J\JlEIH.

~
dt, ~
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Mon Seigneur possède tous les biens
Et sa miséricorde est réelle
Manifeste ta présence, ô toi qui ne disparais jamais.
Tu es caché sans être absent.

8. - LA VIE n'uNE MÈRE •
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• • 1 1 ••

~-f I.$~.J

cl'}- ~\)~ Je.J

~.Jj.J -y5:=>.J-1.

~.J

~ ~\ ~J.

~ 1 -') -J
CL-..-:> 1./' .J~.J

Ninni, Ô mon fils 1
Ninni, avec ton petit sommeil,
De la bonté de Dieu je t'ai recouvert,
De ma main je t'ai dévêtu.
Pal' mon sein, je t'ai allaité;
Sur mon bras, je t'ai fait grandir;
Par mon argent, je t'ai nourri;
Tu as grandi et je t'ai marié;
Je suis morte et je t'ai laissé.

9. - L'AMOUH DES PAHENTS.

Ô ânier1 ô ânier!
Tout se vend au marché,

.,
J.,.J\ J t 4 ~ Y

Ô ânier des sardinesl
Sauf l'amour des parents.

Ces trois chansons proviennent du même informateur. Elles devraient,
semble-t-il, revêtir un ornement mélodique moins appuyé de dactyles et
de spondées, car ld qu'il est, cet air entraînerait fort bien des rondes enfan
tines. Quant à la poésie, elle serait certainement mieux accompagnée par la
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mélodie de « Ya Râri )). Il faudrait donc admettre que certaines formules
de chant deviennent un peu la propri-été de telle famille, telle maison, où
une même nourrice négresse élève suocessivement tous les enfants en les
berçant des mt-mes airs. Le mode -conclut sur la sus-tonique de notre ma
jeur, c'est l''/râq : la même expression d'attente s'en dégage, comme dans
tontes les berceuses Ipassées en revue jusqu'ici.

10. - LE RÉB]~ AU HENNÉ .

.~~4ïP~t
-i- td.w<_ 'Ka. ._

--=:::::::===:::::::~--/ - ...........

; . .LL, "
~

L-';~~ ..::..~.

~ i..S..r:- L. ~ ~\

j)~ ~ ~ ~\.J

~

I$.~.J L..... ~

.J..J L.-... ~ J..L& J
,

)~ J I$.j.t>. ~.

~ ~..w.J ~ ~b. .......

Ninni, Ô mon fils! Ninni au petit henné,
Ton ennemi, ô Mol,lammed l mourra de chagrin.
a mon amour! Sois patifmt. SUIPporte ce qui t'arrive.
Bientôt, ô mon fils! tu grandiras. Et tout le bien-ôlre viendra en ta maison. ,

En ce qui couceme ce ,petit cycle de berceuses cette dernière est J'abou~

tissant d'une évolution mélodique et psychologique. Ici la mesure a complè~

t,'ment rlisparu. On croirait entendre une pure improvisation.
La menue cantilène est à peine balanoée symétriquement sur deux caden~

ces, l'une à la sous-tonique - qui n'est pas ici une sensible - J'autre à}a j
tonique du mode mezmoum, av-ec un point d'orgue suspensif, dont l'eX~ '1
pression d'attente et de patience est encore plus profonde. Il faut avouer ~

ici que le sens des paroles ·est très heureusement commenté par la mélodie, 1
à l'inverse des trois ('hants précédents.'

A signaler que celte herceuse ID' a été dictée ,par une chanteuse de prO"
fession - non une cheikha - mais une ha4eJara. Le rôle des haMarat est
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assez effacé aujourd'hui. Il conviendra - soit dit en .passant - de sauver
sans retard de l'oubli leur intéressant répertoire, qui tout en s'inspirant
de la mélodie andalouse, possède des accents particulièrement graves et
pathétiques.

II - PREMIER COHTÈGE ENFANTIN.

liy'.J lIlc <b-.J ~.

liy'.J lS4. ..r:c> J
w

~l \..L.- ~
.1 •

~)I \..L.- ~

lSy.4 lSy.4
ls~ 0'.lt

~\ ~J. L....

Jr )\ ~J. ~

1. - Emmenons-le, emmenon8-I~J

o joie de sa mère et de son père!
Où le placerons-nousP
Dans le giron de sa mère et de son père.

2. - 0 bénédiction du PrÜ\phète!

3. - 0 bénédiction de l'Envoyél

Instruis ce jeune homme.

Instruis cet homme.

Voilà ce que .chantent les camarades du petit écolier qui vient d'appren
dre et de retenir Ipar cœur les deux premières sourates du Qoran. Ce chant

anime le cortège que fait la classe à l'enfant studieux dE'1luis la salle du

msid jusqu'à la maison paternelle. Les paroles présentent une forme dia

lectale curieuse : jâïbouh, 'l5.Y.'.~; mise ici pour : jâïn bih, ~_ 0'.~ quant à

la musique, d'allure bien enfantine, elle a beaucoup d'élan grâce à la
persistance du rythme anacrousique. Le mode est la maïa, notre majeur.
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I:L - SECOND CORTÈGE ENFANTIN.

~

~\ 0'"• ..,-.JI

~ ~~l>. ~ 0'" ~

~

~l 0'" &JI)

-4! \ L.. .,j Lr:.a.A;

'--_:.........;;;.> l :.-. ...,....

~otre ami, notre ami, Moulay Mol)ammed 1
Le secours vient de Dieu, la victoire vient de Dieu.
Celui dont le cœur désire le bien, exauce-le, ô Dieul

Voilà pour célébrer la conquête totflle des cent-quatorze chapit.res du
Qoran. Les deux premiers v.~rs sont. écrits en langue classique, le t.roisième

en arabe dialectal.
La mélodie, toujours t.rès rythlllét·, {;ornrnence en mode maïa, pour finir

en mezmoum. C'est la Ipremière fois que nous constat.ons nn changement
de mode dans un air po,pulairc.

I;{. - POUR DEMANDER I.A PLUIE.
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o Riche! qui t'es détourné de nous
Et de nos œuvres,
Ne nous fais point expier
Le mal de nos actions.

237

J yaJ\ J"'; ~.Y:'" \

<..r'~CÏl J ~ .Y:'" \

~J\) \ .:...i: .:...i:

Ahl épi altéré, arrose-le, ô notre Maîtrel
Ah! épi sur le rempart, arrose-le, ô Ben Man~oûr!

Ahl ~pi dans le keskas, arrose-le, ô Bel' Abbâsl
Arrose, arrose la zaouya, qu'au matin le monde soit désaltéré1

15. - POUR FAVORISER L'ACCOUCHEMENT.

~~ ......
' ..~

BaLs des ailes. Ô ange de Dieu1
Secours l'accouchée, ô envoyé de Dieul

UBBPKa.s. -- T. IV. - f924.
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16. - INVOCATION A Sml BEL • ABBAS.

(même objet)

<J'~\ J '-$~

<J'W\ ~ ~

Sidi bel 'Abbâs, qui délivres les accouchées,
Seoours la fiUe bien née, Ô saint de Dieul

17. - CORTÈGE 'FUNÈBRE (1),

(1) Donné par Sonneek. (ouvrage cité) IOUB le titre
d'un garçon.

Le Messager, l'Avertisseur, le flambeau resplendissant,
Notre-Seigneur Mobammed, que Dieu bénisse 1

Sans être à Iproprement parler des cantiques, les mélodies qui précèden\ i

confinent à l'incantation magique ou au plain-chant. D'ailleul'6, ila ont un
air de famille très marqué. Ce" ne sont à vrai dire que les mêmes broderiel
sur la tonique du mezmoum, adaptéœ aux nécessitée rythmiques de. d'ivertij
mètres poétiques. î

A. C.OTTIII. ~
1
;~

~

, Ch.n... pnn, "1""" " """"",l

J
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L. POINSSOT ct R. LANTIER. Un
sanctuaire de Tanit à Carthage (ex
trait de la Revue de l'Histoire des
Religions). Paris, Éd. E. Leroux,
1923, in-S, 38 p., 5 plans et 6 fig.

Cet important article donne le
résulta t des fouilles effectuées, en
1922, sur l'emplacement d'un sanc
tuaire découvert à Carthage, à peu
de distance du port rectangulaire
(port de commerce). Le grand in
térêt de cette découverte vient de ce
que, pour la première fois, on se trouve
devant un sanctuaire de la Carthage
punique qui n'ait pas été bouleversé
par la suite : ex-votos et offrandes
sont encore en place. Ces offrandes
y furent déposées pendant plusieurs
siècles. Comme on était en pleine
ville, le temple pouvait düficilement
s'agrandir et, à plusieurs reprises,
l'aire réservée à ces témoignages de la
piété des fidèles se trouva entière
ment remplie. Plutôt que de faire
place nette en jetant au rebut les
ex-votos des époques passées, on
préféra chaque fois construire un sol
nOUveau au-dessus de l'aire comblée.
Nous retrouvons ainsi quatre étages
superposés.

Ces offrandes sont du type clas
sique. Quelle que soit leur date, elles
se composent chacune d'Une stèle,
au pied de laquelle est enterrée une

poterie. Mais, d'Un étage à l'autre,
l'aspect des stèles subit quelques
modifications; les auteurs les étudient
minutieusement. Il en est de même
pOUl' les poteries; et là encore la
céramique fournit, par comparaison
avec les pièces déjà connues, un
élément précieux de datation. En
s'appuyant surces données,MM.Poins
sot et Lantier établissent, avec toute
vraisemblance, que le sanctuaire fut
vénéré sans interruption du VIe au
Ile siècle avant notre ère.

Les objets déposés en offrande sont
peu nombreux; mais les ossements,
restes de sacrifices, retrouvés dans les
poteries, ont une signification plus
nette et plus tragique; ce sont presque
tous des ossements calcinés de petits
enfants, depuis des nouveau-nés,
jusqu'à des enfants de deux ans ct
demi ou trois ans. Nous sommes là
dans un sanctuaire où s'accomplis
sait le sacrifice du premier-né; non
pas ces sacrifices humains que Car
thage, comme d'autres nations an
tiques, pratiquait exceptionnellement
aux heures graves; ici l'offrande
révoltante se fait méthodiquement,
et se poursuit pendant des siècles
jusqu'à la chute de la cité. Nous
connaissions l'existence de ceS sacri
fiees; nous n'en avions pourtant
pas encore une confirmation aussi
précise chez les Phéniciens d'Afrique.
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Cette découverte contribue à éclairer
d'un jour sinistre la religion de la
vieille Carthage.

Henri BASSET.

L. GENTIL. - A travers l'Anti-Atlas
et les drserfs du Draa. - (L'Afrique
Française, mars 1924).

A la suite du voyage dont nous avonS
rendu compte ici même (1), M. Gentil
a poursuivi, en septembre 1923, ses
explorations dans l'Extrême-Sud Maro
cain, qui l'ont conduit à travers
l'Anti-Atlas jusqu'aux oasis du Bani
et lui 'ont permis 'de réussir enfin
l'ascension du Siroua. Après une
rapide excursion dans la plaine de
Tiznit, l'itinéraire de la mission a été
le suivant : une première traversée
de l'Anti-Atlas a été effectuée entre
Taroudant et les oasis de Tatta par le
Tizi Oudad, Ir'erm et la plaine de
Tagmout; longeant le Djebel Bani,
M. Gentil parcourut les oasis de Tatta,
d'Aqqa et de Tissint, si merveilleuse
ment décrites par de Foucauld; c'est
en partant de Tissint qu'il traversa
une deuxième fois l'Anti-Atlas par le
Tizin Iznagen pour arriver enfin au
pic culminant de Siroua. Après un
émouvant hommage rendu aux pre
miers explorateurs de ces lointaines
régions: Rhohlfs, Lenz, Camille Douls
et surtout l'admirable de Foucauld,
le savant géologue nous apporte
sur les problèmes géographiques et
géologiques des régions situées au
Sud du Haut-Atlas des lumières
tellement vives qu'il nous est possible
d'entrevoir une sorte de synthèse
géographique du Sud Marocain. Pour

(1) lIespr!ri~, 4' trim.1923, p. 533.

plus de clarté, nouS grouperons les
observations de M. Gentil, sous quatre
chefs principaux: la plaine de Tiznit,
l'Anti-Atlas, le Djebel Bani et ses
oasis, le Siroua.

A) La plaine de Tiznit. - D'Agadir
à Tiznit s'étend une grande plaine
sablonneuse, fonnée par érosion auX
dépens des premiers contreforts de
l'Anti-Atlas, constitués par des ter
rains primaires. On trouve, à la sortie
d'Agadir des alluvions anciennes avec
lits de cailloux roulés; il semble
que l'oued Sous ait d'abord buté contre
les contreforts de l'Atlas pour émi
grer ensuite progressivement vers le
Sud. La côte est bordée par des grès
pliocènes ou quaternaires et une dune
fixée recouvre cette plage soulevée
récente. Malgré un niveau d'eau
atteint pardes puits de 15 à 20 mètres,
la région a un aspect de grande déso
lation, due à la trop grande perméa
bilité du sol pour de faibles préci
pitations.

B) L'Anti-Atlas. - L'Anti-Atlas
est entièrement formé de terrains
primaires. La bordure crétacée, figurée
jusqu'à présent sur les cartes de
M. Gentil n'existe donc pas. Suivant
l'axe de ln. chaîne affleurent les schistes
et les quartzites siluriens qui forment
les reliefs et un noya LI granitique qui
s'enfonce sous le Haut-Atlas. Sur
les deux versants, cette zone axiale,
est bordée d'un puissant ensemble
dévonirn, formé de grès et de cal
caires, alternant avec des argiles
schisteuses. Au point de vue technique,
l'Anti-Atlas paratt avoir été soumis
à trois pha ses de plissement; ce sont
les plissements tertiaires qui ont
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donné à l'Anti-Atlas sa direction
S. W. N. E. parallèle à celle
du Haut-Atlas; le complexe dévonien
fut affecté par les plissements hercy
niens orientés suivant la méridienne;
enfin la présence, au début de la série
dévonienne d'un conglomérat de base,
recouvrant le noyau cristallin et les
terrains plus anciens, témoigne de
l'existence d'une chaine calédonienne.
Cette histoire géologique pennet d'en
trevoir l'évolution du relief et de
comprendre quelques-uns des aspects
les plus frappants de l'Anti-Atlas.
M. Gentil a observé une pénéplaine
typique aux altitudes de 1.600 à
1.800 mètres, en continuité avec le
socle ancien du Siroua. C'est cette
pénéplaine, inclinée vers le Draa et
vers la mer, qui donne à l'Anti
Atlas, notamment dans la région
d'Ir'erm et du Tisi à Iznagen son
aspect de plateau dénudé, sunnonté
ça et là de pitons rocheux. Le plis
sement tertiaire, d'allure très lâche
et de type sans doute jurassien, et
le relèvement consécutif de la péné
plaine ont déterminé l'orientation
des reliefs et des dépressions syn
clinales, en même temps qu'une évo
lution et un rajeunissement du relief.
Ce dernier fait est sensible dans le
creusement de dépressions anticli
nales comme celle de Tafraout et
dans le creusement de gorges récentes
comme celles de l'oued Tatta et
de l'oued Anissi, affluents du Draa,
qui entament fortement la péné
plaine ancienne. La reconnaissance
de M. Gentil nous apporte également
sur la flore de l'Anti-Atlas des ren
seignements nouveaux. Sur le versant
Nord, l'arganier, souvent associé à

l'euphorbe cactoïde, atteint la limite
de 1.200 m. Plus haut, le Jujubier,
l'Alfa composent la flore clairsemée
de ces régions désertiques. Un fait
curieux c'est la réapparition de l'ar
ganier, sur le versant Sud, dans la
haute vallée de l'Oued Tatta, entre
Tanegmout et Tagmout. Plus au
Sud commence la flore proprement
saharienne: palmiers dans les oasis,
alfa, rtem et gommiers sur les ver
sants.

C) Le Djebel Bani et ses oasis.
C'est de Foucauld, qui séjourna à
Tissint et à Tatta, qui appela, peut
On dire, le Djebel Bani à l'existence
géographique. En réalité, Le Bani
n'est qu'un accident, une transforma
tion par l'érosion de l 'Anti-Atlas.
Les terrains primaires se poursuivent
sans interruption jusqu'au Draa. Ce
n'est que sur la rive gauche du Draa
que commence le plateau saharien,
avec sa couverture tabulaire de ter
rains secondaires ou tertiaires. Le
Bani avec son profil typique « en
lame de couteau » s'explique par la
mise en relief de roches dures au
dessus de dépressions creusées suivant
le sens longitudinal des couches, dans
des argiles facilement déblayées. C'est
dans ces conditions que s'est produit
l'évolution du réseau hydrographique;
les dépressions, comme la plaine de
Feïja semblent avoir été occupées
d'abord par des lacs allongés dans
le sens des plis. Ces lacs se sont vidés
dans le Draa, et la barrière du Bani
a été sciée par des gorges étroites, les
« foums » (Foum Tattas, Foum Tis
sint) qui sont de véritables cluses. De
tels phénomènes, d'ailleurs classiques,
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témoignent de la grande activité
récente de l'oued Draa et font contraste
avet le cycle aride actuel. Si le Bani
n'est qu'un curieux accident physique,
il garde une importance polique: le
Foum Tissint a été jadis fertile;
c'est ici que finit le monde berbère.
De plus le Bani jalonne une ligne
importante d'oasis, dont le site et
l'aspect avaient enchanté de Foucauld.
Il faut dire que la décadence menace
ce pauvre pays; la région se Vide, de
nombreux ksours, florissants quand
de Foucauld les vit, sont maintenant
ruinés et abandonnés; les Juifs ont
presque tous disparu; la faim et la
misère physiologique semblent ici
personnages familiers.

D) Le Siroua. - C'est par le versant
Sud que l'explorateur a réalisé l'as
cension du Siroua. Le socle du
volcan est fonné de calcaires dévo
niens, ici faiblement plissés; à cer
tains moments, apparaissent des gra
nites. L'altitude du volcan est estimée
par M. Gentil à 3.330 mètres. Le som
met est formé par un piton qui semble
être unc aiguille d'extrusion. Le Siroua
est fortement entamé sur son flanc
est: autre témoignage de la puissance
d'érosion des affluents du Draa. La
flore du Sitoua est Une flore subal
pine et alpine analogue à celle du
Haut-Atlas; mais il faut noter que
cette flore est entourée d'une cein
ture désertique.

Albert CHARTON.

M. FEGHALI et A. CtJNY. - nu
yenre grammatical en sémitique.
Paris, Geuthner. 1924, 101 p.

Premier point: le sémitique aurait
cu un genre animé et un genre ioa-

nimé : à l'intérieur du genre animé,
un masculin et un féminin; le genre
inanimé aurait disparu à une époque
préhistorique au profit du féminin.
Deuxième point : ~e genre aurait été
exprimé en premier lieu dans le
pronom et aurait gagné successive
ment l'aoriste, le parfait et le nom.
Tels sont les éléments essentiels de
la théorie exposée par MM. Feghali
et Cuny dans leur intéressant travail.

Ce travail est celui de linguistes
aux vues larges, qui n'hésitent pas à
passer de l'indo-européen au sémi
tique et du sémitique au chamitique.
Toute la première partie s'inspire des
résultats acquis en indo-européen. Le
parallélisme en est vigoureusement
souligné, et la bibliogra phil' ra ppelle
les articles de M. Meillet sur la
question. Néanmoins le genre ina
nimé en sémitique est du domaine
de l'hypothèse : il suppose comme
nécessaire une distinction animé
inanimé qui témoigne d'un certain
progrès de la pensée humaine et
qui peut n'être jamais suffisam
ment précise chez certaines popu
lations pour que la langue la tra
duise : aussi est-il préférable de
n'en admettre l'existence que si elle
est fonnellement attestée. Quant aU

« neutre ») berbère, appellation pro- J
visoire de certains éléments gramma- 1

ticaux mal connus, il semble difficile 1
de l'identifier au neutre, ~ncien ina- 1

nimé, de l'indo-européen. En sonune ~
les auteurs ont peut-être trop vu le
problème sémitique à travers l'ioda
européen.

Une comparaison de groupe à
groupe est aussi à la base de la seconde
conception. C'est beaucoup parce que
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le genre est attesté en vieil ~gyp

tien (p. 23) dans le pronom, que celui-ci
apparaît aux auteurs, pour le sémi
tique, comme la catégorie 'morpho
logique originelle du genre. Pourt~nt

pas plus qu'ailleurs, il n'y est absolu:
il est un fait capital : c'est le peu
d'aptitude du pronom de la première
personne singulier et pluriel, isolé et
suffixe à en recevoir la caracté~

ristique. En réalité l'expression àu
genre nous apparaît essentiellement
intermittente, présente dans de noIll?
breuses catégories grammaticales, mais
toujours ou presque, incomplètement.
Il en est ainsi dans bien des groupes
linguistiques : sémitique, berbère,
indo-européen; dans ce dernier groupe
le problème prend une forme parti
culière : tandis qu'en sémitique et
en berbère genre et personne semb~ent

s'accommoder l'un de l'autre, on
dirait en indo-européen, du moins
dans certaines langues, qu'il y a eu
choc entre les deux conceptions et
que l'extension de l'une s'est faite
aux dépens de l'autre.

Au total, quoi que l'on puisse penser
du sens de ces problèmes, nous sommes
redevables à MM. Feghali et Cuny
d'une étude où sont réunis de nom
breux faits et qui provoque la réflexion.

André BASSET.

Pierre CHAMPION. - Tanger, Fès
et Meknès. Collection « Les villes,
d'art célèbres _, H. Laurens, éditeur,
Paris, 1924, in-8O, 160 pages, 105 fig.,
3 plans.

Deux méthodes s'offrentà rhiStOrièâ
des villes d'art: dégager la persoonalitê
de chaque. monument et montrer

comment des qualités communes ou
complémentairesd.es œuvres d'art,
s'est constituée, au cours des siècles,
la beauté propre de la ville; ou bien,
dessiner à grands traits la physionomie
de la cité et ne demander à ses édifices
.que des confirmations et des nuances,
après cette première vision d'ensemble.
C'est ootte s~onde lnanière qu'a
choisie M. Pierre Champion qui nous
donne un volume d'agréable lecture
sur trois villes d'art du Nord maro
cain : Tanger, Meknès et Fès.

Familier dès longtempl) avec d'autres
aspects .du Moyen-Age, M. ,Pierre
.Chàmpion, qui séjourna il ya quelques
années au Maroc, a voulu faire com~

prendre et faire vivre, pour le grand
public, ce Moyen-Age encore vivant
qui est resté en tant de points le Maroc.

Chartiste, M. Pierre Champion s'est
d'abord adressé aux textes : il a lu
un bon nombre des historiens et des
géographes musulmans et aussi les
'sources européennes de l'histoire du
Maroc. D'après les;uns et les autres,il
narre les épisodes les plus saillants de
l'histoire des villes. Il essaie, par des
citations copieuses mais qu'il n'a pas
toujours puisées à des sources assez
sQres, discrètement commentées, de
faire sentir au lecteur quelques aspects
de la mentalité lnarocaine ; il voudrait
faire comprendre les villes etles monu~
ments avec l'esprit même de ceux qui
les élevèrent. Difficile entreprise certes,
mais combien utile 1 Comme interm~

diaire entre l'esprit du lecteur et le
pays qu'il décrit, l'auteur utilise sou
vent,avec ·bGnbiw',. ..le Mo~
français.

La vie aetueUedes villes. si l'roche
de œUe.ci. passé, n'est paint absente
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de ce livre. L'auteur ne s'est point
contenté de lire: il a compris qu'au
Maroc il fallait aussi et surtout voir
et faire voir. A ses descriptions, il a
mêlé, avec des impressions larges ou
fines, des réflexions qui échappent
à la banalité coutumière d'un orien
talisme de surface dont il a su s'abste
nir. Là encore il s'efforce, par des com
paraisons avec l'Occident médiéval,
d'amener le lecteur à une meilleure
intelligence des grandes cités maro
caines.

Sans doute certains pourront-ils
dire que dans ce livre il est beaucoup
plus question des villes que de l'art.
C'est exact, et on ne saurait en faire
un 'reproche à l'auteur qui s'est rendu
compte pendant son séjour au Maroc,
que l'histoire de l'art marocain restait
alors à faire. Il a pourtant rassemblé
avec une extrême conscience ce qui
a paru sur le sujet; il a recueilli
ainsi, de bonnes choses, mais aussi
des théories périmées et mainte erreur
de détail : de ces inexactitudes, il

ne peut-être responsable. Par contre
il faut lui savoir gré de s'être élevé
contre la légende courante de Meknès
« Versailles marocain n.

Peut-être un lecteur ignorant tout
du pays garderait-il de ce livre l'im
pression que le Maroc est avant tout
un pays de grandes villes où règnèrent
nombre de glorieux souverains. il
aurait ainsi, de l'histoire marocaine,
une vision sommaire et fort idéalisée.
Mais ne vaut-il pas mieux, lorsqu'on
veut instruire ceux qui ne demandent
qu'à admirer, mettre l'accent sur les
splendeurs plutôt que sur les faiblesses?

Écrit avec goüt, parfois avec talent,
ce livre rendra de réels services auX
touristes qui ne gardent souvent du
Maroc qu'un souvenir un peu décon
certant ou des impressions de com
mande. Il leur donnera accès à l'histoire
dupaysetles mettra à même de mieuX
comprendre le visage parfois énig
matique, mais si attachant des villes
d'art marocaines.

Henri TERRASSE.
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LES SEPT PATRONS DE MERRAKECH(f)

1. - LES SAINTS DANS L'IsLAM.

La pauvre humanité sur sa planète, quelle que soit sa religion,
s'est sentie ct se sentira toujours trop éloignée de la Divinité pour ne
pas 11ecourir à des mp,diateurs. Le christianisme lui-même, avec l'ad
lUirahle réalisation de l'Homme-Dieu qui devait rapprocher la créature
de SOIl créateur, a donné une grande place au culte des saints. L'isla
misme, où un monothéisme transcendant accuse davantage la dis
tance entre le Ciel ct la terre, éprouvait encore plus le besoin de ces
intevcesseurs privilégiés. Mais le Prophète arabe, prévoyant sans doute
'es ahus que pourrait prendre la dévotion aux saints, voulut se réser-

'el' à lui seul le pouvoir d'intercession, la chOJfoo ~~1. Entre Dieu et
le Musulman, Mahomet doit être le médiateur unique (2). Même au

jour du Jugement dernier, au Il jour des Comptes )) yU\ j-". c'est
vainement que les Croyants imploreront Adam, Moïse, Abraham;
ceux-ci se récuseront; Jésus lui-même renverra à Mahomet ceux qui
le supplieront.

La foi en Dieu ,et 'en son prophète put suffire dans les premiers temps

(II) Sources principales : EI·Oufrani, Es·Sejoua; Ibn el.MoukH, Es·Salllla el.lbadia;
Abbas ben .Brahim, Idahar el.Kemal; Anonyme, EI·A ïoun el·Mordia fi deker me7UIkib et.
Taïfa er.//egraguia; Mohammed 'el·Mahdi el·Fasi, Momti el.Asma,o Ibn A~kar, Daouhat en.
Nachir,o EJ·Killani, Selouat el·Anfas; Ibn d·Cadi, Djedouat el·lktibas,o etc., etc.

(2) Ce pouvoir d'intercession est une grace que Dieu seul peut aocorder. cr. le verset

du Trône. 4,;~~ \'1 ~~ ~ lS..iJ1 I~ ; « Qui peut intercooer auprès de Lui sans sa permis-
"'1' /1./ L,: .

sion P II Coran, II, 256.

BUP'R.B. - T. IV. - 1\124. 111
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à l'âme musulmane, mais peu à pe~ l'Islam dut desoendre de ces som
mets, satisfaire, comme toube religion, au besoin qu'a l'homme
d'intermédiaire auprès de la Divinité et aœepter le culte des saints.
Ce culte d{~généra dans les masses en une véritable anthropolâtrie : elles

ne conçurent pas la sainteté sans un pouvoir surnalurel kerama .t.J
ùu baraka J.(;., et elles l'attribuèrent parfois à des maniaques, à des
illuminés, à de véritab1>es fous. Bien plus - et la foi des simples est
fxposée à cet excès - elles en arrivèrent à ne plus bien distinguer
entre l'intereess,eur et le dispensateur. Ce fut au saint lui-même que,
faisant mentir le proverbe connu, on demanda directement des faveurs
que, s,eule, la Divinité peut accorder.

La principale manifestation du culte des saints dans l'Islam est la

ziara iSJ~...i le pèlerinage à leurs tombeaux. Or le pèlerinage a été par
tout et toujours générateur d'un grand nombre d'abus. C'est, d'ail
leurs, à peine si l'on peut regarder comme une œuvre pie une dévo
tion qui ne vise qu'à la satisfaction presque exclusive d'intérêts maté
riels: fécondité d'Ilne épouse, guérison de maladies, accroissement de
richesses, elc., et qui laisse de côté les hesoins spirituels des âmes.
CetempresseIllent pour des intérêts matériels, sous couleur d'honorer
les saints, n'est, d'ailleurs, pas propre aux musulmans. Il Qui s'avise,
dit Bossuet, de demander aux saints des secours ,contre ses vices (1) p.»
Les imâm, sans aller jusqu'à proscrire les ziara, ont cru devoir for
nutier à leur égard de nombreuses réserves. Il est intéressant d'en
relever quelques-unes, où l'on voit la préoccupation d'interdire cer
taines pratiques en usage chez les Chrétiens.

Le zaïr (pèlerin) ne doit adI'esser aucune prière directe aux saints,
et, s'il récite plusieurs fois la fatiha (2) devant leurs tombes, c'est pour
leur attribuer le bénéfice de cette prière. Il lui est interdit de prier )e

Saint pour s'attirer sa baraka. Il ne doit pas se prosterner sur leurs

tombes ni se rouler dessus, comme font les Chrétiens (3) ~_ 'j)

IoSJWI ~ ,y 4JV~~. Il ne doit pas recueillir sur leurs tombes de l'eau

(1) ŒUlVres arlf/oires, Ed. Lcbnrq, t. V, pp. 6~4-625.

(2) Première sourate du Coran.
(3) Il Y a en France des sancluain~8 où le rite V(~lIt que le pèlerin pa8se 80\lS la cbA.

du sailIlt.
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pour en faire des applications sur son corps ~ .:JÂ 1oS..ll1 .ll~ ~ 'YJ
Même défense pour la terre (1). Il n'est pas permis de construire des
mosquées sur les tombes des saints; on peut seulement leur élever
des koubba (2), recouvrir leur chûsse de tentures, aIl umer des cierge'i1.

Mais c'est en vain que .ces prescl'iptiolls ont été édictées, plus forte
que les imàm a été la rl{~votion des foules, et elle a dépassé toute
meSllre. Nous avons vu de nos yeux et entendu de nos oreilles :les
hOll llues réunis dans la koubba de Sirli Bou TekhiI, à Aïn Sefra,
Jnvoquer ou plutôt interpeller le saint, conuue s'il était vivant dans
SOn tombeau, avoir tout un colloque avec lui, et finalement l'adjurer
d'êt're témoin d'llll accord entre les parües (3). De telles exagérations
devaient fatalement amener des réactions, La plus violente - et elle
dure encore - a été cene des Wahabi tes (4). Ces puril.ains de l'Islam
professaient que l'on ne doit prier que Dieu seul et taxaient d'idolâtrie
toute vénération à des personnes humaines; ils proscrivaient les ziara,
ne tolérant que le pèlerinage à La Mecque, dont ils avaient même
fo.~mplifié les cérémonies. II interprétaient dans le sens de leur doctrine
ces paroles du Prophète : « Ne sanglez vos montures que pour vous
rendr-c à trois sanctuaires; le mien qui est ici,celui d'EI-Haram et celui
d'El Akça. » On ne pouvait nier le besoin de celte réforme religieuse,
Malheureusement, il n'en va pas dans l'ordre moral comme dans
l'ordre physique, où la réaction est égale et contraire à l'action; les
Wahabites, tels autrefois les Iconoclastes, dépassèrent toute mesure,
I:lt leur zèle outré devint un fanatisme dangereux qu'il fallut réprimer
par les armes.

Le mouvement wahahite ne pouvait réussir au Maroc qui, comme

(1) Il est bien rare, malgn'· celle ù(~fense, que l'on ne trouve pas dans quelques coins

ùun~ .Ienle des c'hiffOlls contenant de 1<1 « terre de marabouts »~ \JI yIJ-' Cette su.
p
e

l1SlJl.on existaiL aUiSsi ohez Jœ Chretiens. « La poussière même du tombeau est un pré
sent; on amilSlle la terre avec soin. » Discours de saint Grégoire de Nysse... apud Lebarq,
Œu'V1'es oratoires de Bossuet, l. VI, p. 5.48.

«2) C'est même \lne tolérance, si l'on s'en rapporte auhadil : Il Pas de lombes suréle.
véœ, toutes au rail du sol,). Termidi, Sahih, l, 195.

(3) En l8S0. Il s'agissait d'un con1lit sunùllu cntre Jes Amour et les ksouriens d'Aïn
St'fra.

(4) Le ,promoteur de la rélonne wahabite, au milieu du XVIII" sièole, lut Mohammed
"*'n Abd el-Waheb. Il avaa eu, en réalité, un précurseur dans la ,personne du cadi Ibn
Téimia (I2Ô3-lS28 J.C.).
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(J) En-Nassiri, Kitab el'/Btiqça, Trad. Fumey, t. II, pp. 35·37.
(2) V. infra, p. :lOI.

(3) V. Joly, P,ychologÏl de, ,aints, p. JI.

nous le verrons, est le pays par excellence du cult~ des saints, mais sa

répercussion s'y fit -cependant sentir. En 11)11 (1), l·es pèlerins maro·

cains de La Mecque, à la tête desquels était Moulay Brahim, le fils du

sultan régnant Moulay Sliman, étant entrés en I\elations avec Ibn

~aoud, le chef Jes Wahabites, l'apportèrent qu'ils n'avaient trouvé

dans sa doctrine rien qui fîtl hétérodoxe, ri·en qui ne fût enLièrement

conforme aux prescriptions de l'Islam. Le sultan Moulay Sliman, qui

vivait sur le trône comme un a8"cète el qui professait à l'égard des

ziara une opinion très voisine de celle des Wahabites, profita du

retour de la caravane de la Mecque pour adresser à son peuple une

11ssala fameuse, où il exposait sa doctrine sur œtte question contro

versée. Nous aurons plus loin l'oqcasion d'en donner des extraits (2).

Comme on le voit, le consensus t~l est loin d'exister en matière

de ziara. La foi des simples aura toujours heaucoup de mal il. dis

tinguer les nuances qui existent entre les verbes adorer, honorer, vé

nér-e~', et la crédulité populaire s'en tiendra au vieux dicton

1,J;.Ji \,J..w\,J \,J;,y; \,J;Jj

« Allez aux pèlerinages, vous brillerez comme des fleurs; restez chez

vous, vous serez comme une terre er~ friche. »)

Une des préventions les plus courantes contre l'Islam consiste à
n'y voir que la matérialité et à ne pas admettre, par voie de consé

quence, la possibilité chez le musulman d'une ·existence spirituelle.

On juge les marabouts, d'après les récits naïfs du pèlerin, qui va les

implorer pour obtenir des mâles dans sa famille et des femelles danS

son troupeau. Une hagiographie légendaire en a popularisé le type

dans l'Afrique du Nord. Ceux dont l'intransigeance n'a pas été jusqu'Al

refuser des saints au mahométisme, ont avancé que, si le ouaH renon- i1

Cait au monde, cherchait la retraite et la solitude, s'il pratiquait la ,~

l'eille prolongée, le jeûne et l'abstinence, c'était pour retrouver danS .~
1t

l'auh'e vie des jouissances matérielles au centuple (3). Il fondent leur )~

-~

j
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opinion sur des versets coraniques dont on a fait un grand abus et qui
ont donné naissance à l'expression « Paradis de Mahomet ». A ceux-là
qui contestent que la vision béatifique soit pour les musulmans la
hlprême récompense, il me suffira de citer les paroles d'El-Bosri :
{( Si les fidèles pensaient que dans l'autre vie ils ne verront pas Dieu,
leurs cœurs en ce monde fondraient de ,chagrin (1). »

Il est donc dans l'Islam de véritables saints, et parmi eux se place
tout d'abord l'homme juste ,et vertueux, vac/LUS a peccato, ayant ri
goureusement observé les devoirs de sa religion. Ses descendants éri
gent une koubba sur sa tombe et lui fortt des visites de commémora
tion, au oours desquelles, avec la foi qui sauve, il se produit quelques
a,ctes plus ou moins surnaturels attribués à sa baraka.

Mais il est d'autres saints dont le rôle a été capital dans le dévelop
pement de l'Islam. Il avait fallu à Israël, sorti de l'idolâtrie, de nom
breux prophètes pour se maintenir dans la foi monothéiste et se dé
tourner du culte de Baal. Mais l'ère des prophètes était close, Mahomet
avait déclaré qu'il n'yen aurait plus après lui: il était le sceau qui
fermait la chaîne. Si l'Islam n'avait pas à craindre pour ses premiers
fidèles Un retour à l'idolâtrie, il était exposé par le fait même de ses
Conquêtes, de sa rapide expansion, de son éloignement de sa source,
au contact rie doctrines erronées; il fallait, pour le préserver de toute
altération, de tout ébranlement, de solides appuis. Les saints, théolo
giens, réalisèrent dans l'Islam la mission des prophètes dans Israël (2) :

ils furent les étais, aoutod ,>\.;.,,1 inébranlaMes qui immobilisèrent la

foi musulmane et maintinrent les fidèles dans la voie droite r..«:.-ll .11.,.,-)1

Il est Sur terre une autre mission dévolue aux saints, celle de diriger
les âmes aspirant à la vie ascétique, à l'extase mystique, au pur amour
de Dieu. Ces guides spirituels, après avoir été inités eux-mêmes par la
sagesse divine, ont répandu dans l'Islam la doctrine du soufisme, qui
a donné naissance à des légions de saints. L'étude de soufisme est un

.(1) Ha_n el·Bosri, ,gTrand tbéol~ien de l'islam, mort en 728, apud Massignon,
E'SSQI Sur les origines du lexique technique de la mystique mU3ulmane, p. 163.

(2) Le Prophète a dit : Il Les uléma de mon peuple 80Ilt comme les prophètes des
Deni Israël L \ , . 1 .// • 1 1 l-v." J'" 1$'". •~D 4S"" ".........
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immense sujet que nous ne saurions aborder, mais quelques brèves
explications semblent nécessaires sur la genèse de cette doctrine dans

la religion musulmane.
Si pour l'Aryen, au tempérament peu émotif ,et peu religieux, le

mysticisme est « une détestable manière d'aimer Dieu» ou, tout au
moins, « une dangereuse manière de prier ») (1), il en va tout autre
ment pour le Sémite, l'être religieux par eXcc-ellence, « dont la foi
pénètre la vie tout entière et anime tous les actes ». Ces dispositions
naturelles le prédisposaient à l'ascèse, au soufisme, mais cette doctrine
est, par ailleurs, si contraire au dogme coranique (2), lequel n'admet
aucune relation intime entre Dieu et la créature, elle en est tellement
« l'entier contrepied ») (3) qu'il a fallu une influenoe ,étrangère pour
l'introduire dans l'Islam. On a souvent émis l'opinion que le mysti
eisme musulman était une importation de l'Inde panthéiste (4), mais
« un dogme qui est fondamentalement monothéiste ne peut, en aucun
cas, être élargi jusqu'au panthéisme (5) )). La thèse la plus autorisée
aujourd'hui est que cette doctrine, quand elle n'a pas confiné l'hété
rodoxie, est issue de l'Évangile (6). Et cette plante venue du chris
tianisme a poussé sur le sol de l'Islam, malgré tous les efforts pour
l'étouffer, une végétation aussi luxuriante qu'en terre chrétienne.

Ouali, à la vie vertueuse, médiateurs de l'humanité, ouali, théolo-

el) ROS5uet, Ordonnances sur les états d'ora;.son.
(2) « La mystique musulmane ne sort pas du ïAlran n. Carra de Vaux, Gazali, p. 175.
(3) Huart, Littérature arabe, p. 269.
(4) C'était l'opinion de Gobincau.
(5) Qarra de Vaux, op. cit., p. 270.

(6)« La doctrine ascétique des Musulmans n'cst autre qWl celle de l'ascéti~me chré
tien... La moralc awétique a été empruntée par le soufisme au christianisme. n Carra de
V.IUX, op. cit., p. 176 ct passim. Le tMologiJen Ibn Ha7.em, dès le XIe siOclc, avait bien
leconnu que los croyances et les pratiques mystiques provenai(!I1t du chrisliani!lme, et
il avait vainemt'lIlt t.enté de ramener l 'Islmn dans III voie du mOIlolhéism() rigide. Cf.
Asin P.t1adns, Discursos leidos ante la real Academia de la llistoria,I!.p4, M. Massil{o(Jl1,

dont l'opinion en pareille matière a une gnmde v<lleur, arfirnH', nu eontraire, que le 6O~
h~me, dans son origine et dans 8011 développement, proeM(~ du Coran. l,a Passion d'HallalI
i' 480 et Essai sur le.~ origines du IcxiquI~ tl'c/lrtiqIJC de la mystiquI~ musulma.ne, p. 84·
NQUI'; ne pouvons nous ranger à son avis. L"lbnndon de l'ihnc peut être préparé par~~
psalmodiement du Livre répéiR en commun, mars de ,là à conclure que J'état spirituel
l'Ultant de cet exercice, c'est-à-dire l'intimité de la crénture avec Dieu, llOÎlt iMu du dogme

traIltlocndental de J'islamillIne, il y a un abime.
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!fiens, et soutiens de la foi, ouali mystiques et chefs de confréries,
tels sont les saints musulmans. Leurs biographies, qui constituent
une branche importante de la littérature arabe, ne les mettent guère
en valeur; on y trouve surtout des récits où le merveilleux tient la
preOlil~re place, récits dépassant pour l'invraisemblanc·e notre Lé
gende Dorée, mais d'une lecture insipide à côté de l'œuvre de
Jacques de Voragine. Faut-il s'aonner de rencontœr dans la vie des
saints musuIrllans tant de faits miraculeux, alors que l'hagiographie
critique est encore chez nous à ses débuts. Séparer un saint de sa lé
gende est une tâche ingrate (1), et l'Islam n'a pas encore trouvé de
Bollandistes pour l'entreprendre.

Gardons-nous donc de juger les saints de l'Islam, d'apres leurs
UOgraphes musulmans ou d'après les récits humoristiques des voya

geurs chrétiens. Pour les apprécier, il n'est qu'un moyen, peu accc'l
sible malheureusement au vulgaire : se reporter à leurs écrits et à
leur doctrine. On siera étonné d'y rencontrer des préceptes, dont
quelques-uns semblent avoir été repris par les plus grands saints
du christianisme. Ne trouve-t-on pas dans les my·stiques musulmans,
plusieurs siècles avant Loyola, la fameuse formule perinde ac cadaver,
pOur caractériser la soumission du disciple à son directeur spirituel.
La comparaison, .dans le texte arabe, est complétée par un membre
de phrase qui en précise le sens et la rend plus énergique : le disciple

doi~ être soumis ~l,;J1 .s~ ,.s? ~l j:.. (( comme le cadavre entre ,les
rnaLns du laveur )) (2). On sait que l'un des rites funèbres des musul
mans est le lavage du corps. Et quel saint chrétien a plus aimé et
plus glorifié la souffrance que cet ascète musulman qui, choisissant
l'épreuve pour son lot, disait: (( La souffrance c'est Dieu lui-même,
tandis que le bonheur, cela vient de Lui ) (3).

On pourrait multiplier ces citations pour la confusion de ceux qui
ignorent ce qu'a été l'ascétisme dans l'Islam. Cet ascétisme qu'ils mé
connaissent, il faut bien le dire à leur décharge, n'a pas toujours été
reconnu par les contemporains musulmans. La difficulté d'apprécier

(1) Delehaye, Les légend.es hagiographiques.

(2) Cf. la Rissala d 'J';I·Qoc.heiri, Bibl. Na!. Ms. 1830, f. IIg; Rinn, Marabouts ... p. go
et Massignon, Essai... p. 42.

(3) La Passion d'El-Halladj, apud Massignon, p. 622.
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On reconnaît dans l'islam, comme dans le christianisme, une vertu
toute spéciale au nombre sept. C'est ainsi qu'au Maroc on a été amené

l'union mystique dont se targuaient les soufites, les a fait parfois
regarder, de leur vivant, comme des imposteurs, d'orgueilleux blas
phémateurs. La vénération des fidèles ne leur est venue qu'après leur
mort. Que si parfois ,certains actes de leur vie nous paraissent extra
ordinaires, rappelons-nous que « les saints ont été dans tous les siè
cles - et j'ajoute dans tOlites les religions - des hommes singu
liers (1) )).

L'Afrique du Nord fut, de tout tmnps une terre privilégiée pour le
culte des saints. Déjà, à l'époque chl'él ienne, on y voyait de nombreu
ses chapelles funéraires, dédiées aux martyrs, et, telle était la dévo
tion des Africains qu'ils en élevaient, alors même qu'ils n'avaient
pas de reliques à y déposer (:>.). L'Islam, en faisant pénétrer au Magh
reb l'élément sémitique, vint encore accroître celte tendance religieu
~e. « Si la vie nomade, a écrit Renan, est impropre aux spéculations
~cientifiques et rationnelles, elle constitue un milieu souverainement
poétique et où les grandes idées religieuses trouvent merveilleusement
à se développer. )) Parmi « les grandes idées religieuses )) importées
par l'élément arabe dans le monde berbère, le mysticisme vient en
première ligne; la plupart des saints du Maghreb ont été des soufi.
Cette floraison des ouali est surtout remarquable au Maroc. Alors que
dans le Maghreb el-Oust (l'Algérie) ct dans ]'lfrikia (la Tunisi(~), l'{~ro'

pée hilalienne a raconté les hauts faits des guerriers venus du Hedjaz,
alors qu'il s'est constitué dans ces pays, avec les d,;ollad, une noblesse
d'épée, on nB trouve au Maghr·eh el-Akça (Maroc) qu'une aristocratie
religieuse, les chérifs et les ouali.

II. - LES SEBATOU RIDJAL DES HEGRAGA (3).

/1
.~

(1) Massillon, Carème, Petit nombre des élus. )!~
(2) (l Un concile de 3g1 dut même ordonner de (Mmolir les autels élrvés dans les carn' !~

pal!'nœ et SUT 1>C8 chemins à la mèmoire des ;nltrlyrs, .lorsqu 'Hs ne renrerrrwienl aucuns '11
"~

l'clique du martyr. II MélW.ge, Christianisme en Afrique, l, 635. "liÎ

"ba(2..:":.: :~i::":.,:d l'atteptl•• de "i••,. - L'u..,< , prenlu d< ,,,,,U,,' 1< mol ~
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à la dévotion de saints réunis en groupe de sept. Avant d'étudier les
sept patrons de Merrakech, il nous paraît utile de faire connaître un
autre groupe de s,ept saints, beaucoup plus ancien, et qui a été très pro
~ablement le prototype des Sebatou Ridjal de Merrakech, nous vou
'OIlS parler des Sebatoll Ridjal des Regraga. Voici oe que la tradition
rapporte à leur sujet

, Depuis les temps les plus reculés, les Regraga, qui se rattachent
a la grande famille masmolldienne, ont habité la région du Djebel
el-Hadid, où ils se trouvaient en contact avec la tribu des Chiadma.
Par un privilège spécial, ils ont vécu dans la foi monothéiste, ado
rant Allah iaala, et ils ont conservé cette eroyance jusqu'à l'époque
de l'Islam, sans passe~ par le culte des idoles. Lors de l'avènement de

'''idi Aïssa (Jésus), ils crurent en sa mission ~ ~~~ Iy.-i.", le regardant,
nOn comme un fils de Dieu, mais comme son serviteur et son en
':oyé. Fervents adeptes de sa doctrine, ils furent comptés au nombre

de. ses haouariin t.:y,!-.)y (disciples), titre qui leur est. encore donné
'luJourd'hui. Jésus était, en outre, pour les Regraga un précurseur :
au jour de son ascension, il avait annoncé la venue d'un prophète
Gui apporterait au monde la religion définilive (1).

De Jésus jusqu'à Mahomet, cette croyance proche de l'arianisme
sc maintint chez les Regraga d'C génération en génération. Lorsque
s.e manifesta le prophète arabe, la prédiction de Jésus leur parut réa
lIsée; sept d'entre eux quittèrent alors Je Maroc pour aller en Arabie.
Arrivés à La Mecque, ils entrèrent dans la mosquée, et, avisant un
U'roupe où se trouvait Mahomet, qu'ils ne connaissaient pas, ils de
Inandèrent en berbère: « Qui d'entre vous est i'envoyé de DieuP (2) \1

tes assistants ne comprenaient pas leur langage, mais Mahomet leur

. (1) « II vous est avantageux que, moi, je m'en aille, a\'lllit dit Jésœ, car, si je ne m'en
lei. point, le Paraclet ne viendra pas à vous, mail!, si je 'm'en vais, je vous l'enverrai, et,
lorsqu'il sera venu, il convaincra le monde en 00 qui louche le péché et la justice. »

SI JellIll, XVI, 7-8. D'après les Musulmans, ces versets annoneenlient Ja venue de leur
prophète; ils ont lransfonné le Paraolet fiocp"û'IlTO; (le .consolrateur, l'Esprit Saint) en
n,pn....vTo; (i1Iustre) mot qui lierait exactement rendu en arabe pHI' celui de Mohammed.

(2) Mit iagoun arqr.t;·s 111 rebbi J..i "",Ii)~ .;...
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répondit en berbère: « Moi, v'enez » (1). Hs adhérèrent aussitôt à la
Douvelle religion. Mahomet remit à l'un d"eux une lettre dans laquelle

il ,exhortait les gens du Maghreb à se ,convertir à l'islamisme. De retour

&u Maroc, les Chiadma furent ,convoqués à une assemblée solennelle au

lieu dit Mouda Chaker (2), pour entendre la lectllre dela noble lettr?
du Prophète. Entraînés par l'éloquent appel de Mahomet, ils se con~

"Vertirent en masse, sans plus de prédications; la nouvelle religion

se répandit vite ehez les tribus des Masmouda ct gagna tout le

Maghreb.
Cette tradition, qui a surtout pOllr elle sa très grande ancienneté,

est l'origine de la ,célébrité des Regraga. Non seulement ils ont été

considérés comme les apôtres de l'islam au Maroc, mais encore,

seuls au Maghreb, ils prétendaient se glorifier du titre de « Compa~

gnons ». On sait, en effet, que la condition essentielle pour l'obtenir

est de s'être trouvé réuni avec le Prophète.
Le grand défenseur de cette tradition est l'imàrn Sid i Mohammed

hen Saïd es-Soussi, el.,Merghiti, mais des autorités de plus grande

valeur l'ont combattue. Aux environs de l'année 1099 (1687-1688),
les ulémas de Fez, à la demande du sultan Moulay Ismaïl, eurent à se
prononcer sur son authenticité. Les savants docteurs, il la tête desquels

se trouvait Sidi Abd el-Kader el-Fassi, répondirent que celtc tradition
ne reposait pas sur une base solide. Auclln Berbb'c, d'après eux, n'a
pu se prévaloir du titre de Compagnon! Il n'y avait, d'ailleurs, qu'un

seul Compagnon authentique il être venu au Maghreb, c'est AboU
Zama el-Balaoui, dont la tombe se trouve à Cairouan (3).

Mais une dévotion séclliaire, aussi profondément entrée dans les

mœurs indigènes que la ziara des Regraga ne pouvait être atteinte

par une décision de théologiens; son ancienneté, d'ailleurs incontes-
,

,1
1

,~
(1) Neki ach,\k"{l ~i d. .~
(2) Sur le djebel C\-Harlid. ,~
(3) Celle aS8('rtion était, d'ailleurs, inexact<:, t('ll,~ qU'l'li," "tait formu'lée. Les hi81~' ]

I"iens musulmans <'Ïumt jmqu'à4o Comp<ll('uoll8 qui ont fait la WlelTB ail Maghreb. C; ~.j,
Bell (:heI\f'h, Cla.~sps de.~ SOiV(l.llt.~ de l'Afrique, p. rl~L )bu ('(-lI'lhib aCliJ'IlIl' IIll'IIW qu'un d:. '1
plus Jeunes Compag'llolls t'st \\lItr\; Cil ESP;Ii{IHl. El· Maqqari , Analeeles, Leyde, t. l, p. J7j
~",,,;:::.' ,,.,1, ,'", q'" A"",, Z'n" d.Il"',n"i ,,( " ~"I ',""''''''''0'' "'0,1 ,( ,,,,,,,,,.n ~I
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table, müitait le respect. Les tribus continuèrent à accourir aux sanc
tuaires des Sebatou Ridjal et leur ziara eut le pas sur toutes l,es autres
ziara. Les sultans eux-mêmes y vinrent en pèlerinage. C'est ainsi
qu'au printemps de IIg8 (avril 1784), nous voyons le chérif Moham
med ben Abdallah faire un séjour à Mogador pour aller visiter les
saints des Regraga (1).

Une cacida anonyme, que nous donnons ci-dessous, nous a con
~ervé les noms de ces sept personnages que l'on fait vivre au temps

de Mahomet.

.;d..IJ L.l-:-Ll1 ..ç èA? :;Jj
•

pl l~ j..1 j& ~ ~J rJ
J,u S~ Y j& l'>~~

...,..JI J~ ù"l....;,)l .:111 ~ ~~J
,-

'pl ~ JUI ..ç ~. J ~

J'lI ~ ..ç 0~)1~ l.fl

..s.r-'~ rJ ~...-J IJ 1.,.J.... L..r:
?~I ~,)~ ~. ~JL.j

J.JJ\ J~ y.J r+"J,)1 d ..r4lÂ.

~I ~ ~.r j~ L...>L.

~I ~~ 4f J~IJ SJ)\ j~:

.;>-.ill ~l 4f .:111 JAl ilJL.j

•
~I t:' y J'lI ~~ j~

1.,.-,uJ l~ JLLI ~~

cL., ~J ù"~ JI ~l~
1 LI 1.. • L:;..
~JJu-.J~~ .J'.

JJ~1 ~J ~I? J 0..J-e-? rr:
J-JI ~~ j.,Al1 j)L ,)j?

r~IJ ~~l {....L~ y,)L;

G.4 ~l ..çyAll ~ .,.4

..LJ- ":"-~~ il)\..., S..l.-AIJ

~J jljJl J~I d ~JIJ

La visite aux hommes de :Dieu est une source de salut et un trésOr
de félicité pour le jour de la Résurrection et ,du Rassemblement.

Il est arrivé dam l'Ultime Occident septsain~s des plus considérable'

-lui jouissent d'un grand prestige parmi les gens de ce pays.

Par leur titre de cOIl1jpagnons du meilleur des hommes (2), ils 80nt clat~

sés dans notre Maghreb avant tous les hommes de v,aleur.

(1) Kitab el-lstiqça, Trad., t. II, p. 339.
(:1) Le Prophète.
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Ce Sont Ibn Chemmas, son fils Salih; Ouasmin; Abdallah Adr..as, le mystique.

Bou Khabia Aïssa; Yala ben OUatil et Saïd ben Yebka odont le nom est si
;lgréable à rlljppeler dans les réunions. '

, Ils ,sont la gloire Ides Hegl'aga -car, les premiers, ils ont vu l'élu de iDieu
dU nuIie d'

U e ses oompagnons au front étincelant.
lJ leUl' d' "

l'Cil 1t leur salut dans leur propre langue, cependant que ses
s<Xl'ètcs . '

pensees pénétraient leurs cœurs.
Télll '

OIgnez d'abord votre respect aux Compagnons du Prophète; ne man-
<JUez pas de les visiter, vous êtes assurés d'en être récompensés,

lé~i haut que puisse s'élever le Soufi, il ne les atteindra jamais, malgré son
1 SIr de les égaler.

J'adresse à l'ami de Dieu, Mohammed, une prière accompagnée d'un
salut parfumé.

cl P~isse sa noble fa~nille et, ses Compagnons qui sont des étoiles, des guides
e 1 hUmanif..é, ôl.re agréés or Dieu .

.Pour plus de précision, nous redonnons ci-après Jes noms des sept
S~U1ts des Regraga, en Jes complétant et en faisant connaître Je lieu de
sepulture de ces personnages vénérés (1).

1. - Sidi Ouasmin alias Bou Asmin et Ouasman. Ce fut à lui que
le Prophète remit la lettre qu'il adressait aux .Berbères du Maghreb.
Son sanctuaire se trouve à l'extrémité N.-E. du Djebel el-Hadid.

2. - Sidi Abou Beker ben Chemmas, enterré à la zaouïa de Aker
Illoud.

3. - Sidi Salah ben Abou Beker ms du précédent; il est inhumé
à '

Akermoud dans le tombeau de son père.

4. - Sidi Abdallah ben Adnas, dont le sanctuaire se trouve chez
les Menacer, à 4 kilomètres au sud de Sidi Aïssa Bou Khabia, dont le
nom suit.

5. - Sidi Aïss~ Bou Khabia, enterré sur les bords de l'oued Tensift.
6. - Sidi Yala hen Ouatil, alüzs ben Moslin, dont la bépulture est

nu lieu dit Amsaker (2).

Cl) V, Croquis, p, 255.

A (2) Sidi Yrulh ben Ouatil est le père de SiM Chiker, donl la koubbe se trouve chez les
~rnar, SUir les bords de l'oued Tensift, à 60 kilomètres environ à l'ouest de Merrakech.

~nctuaire e&t un lieu de pèlerinage très fréquenté; on y vient de Merrekech et des pays
~nvlI'Onnante, la 27" nuit de Ramadan, el l'on y récite le Coran en entier•.
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7. - Sidi Saïd ben Yebka, appelé aussi Sidi Saïd Sabeq (1); il est

f'nterré à Tamazat.

Dans les premiers temps de la conversion des Chiadma à l'isla

misme, les SebaLou Hidjal avaient l'habitude de visiter, chaque année,

al,) printemps, leurs néophytes pour réchauffer leur foi naissante. En

~ouvenir de ces tournées, les descendants des Regraga aecomplissent

rlhaque année un pèlerinage de circumambulation, daonr, s'arrêtant

ù chacun des sept tombeaux de leurs ancêtres, où se célèbre un mouS

sem, qui réunit les fractions des Chiadma, voisines du sanctuaire.

Ce daour, qui COI!lInenCe au milieu de mars, ne dure pas moins de

quarante-quatre jours. C'est à la zaouïa Akermoud, aux tombeaux de

~idi Bou Beker et de ses descendants que le moussem est le plus im-

portant; on l'appelle Djcma el-Akhiar Jy...':r'1 ~ « la Réunion des

meilleurs ». Les Hegraga y passent la douzième nuit. Au cours de ce
daour, les pèlerins visitent de nombreuses tombes de Regraga ne

faisant pas partie des Sebatou Ridjalet spécialement celles de Sidi

Ali ben Bouali, de Sidi Ali el-Kourati, de Sidi Mohammed ben Abd

el-Djelil, enterré ù Talmest, de Sidi IJasseïn près de l'embouchure de

l'oued Temifl; là sc trouve la première mosquée bâtie dans la région

des Chiadllla; on l'appelle Zaouïa Retnania, du nom de Betnan, I~

Chiadmi qui l'a ,construite. En outre, les pNerins passent deux (ois

(lU mausolée de Moulay Bou Zeregtoun, situé sur la côte de l'Océan,

à 18 kilomNres au nord de Mogador. Cette double visite a villu à,
Moulay Bou Z(~regtoull le surnom de Moulay ed-])uourin, le saint aU~

deux tours (2).

(1) Le surnom de Sa~ (celui qui devance) a été donné à Sidi So.1ïd ben Yebka daJlf
. ,~~ . . d "~hatollIca 01reonstanœ-s rapport,-""" dans la légende sUIvante : Lors du pèlennage 6Il ""'" ,

Hidjal à La Mecque, Sidi Saïd, fatigué, fut llh.1ndonllé flur la Tonte Jl4tr 8e8 six oom~
gnons qUI l'attendirent vainement pendant trois jours avant de pénétrer dam la V. ,
~ainte. Quand' ils se présentèrent devant le Pmphlote, il~ Illi racontèrent ce qui était arr:~
il leur compagnon. Alon, MHhullld soulevant une (.enture, ~iJi ~ilïtl al'vurut il leurs y ta

~tonné8. « VOliS voyez, 11'1Jr dit le Prophèl.e, il vous ft devancé., 'll. Rt Sidi SaM r8~:nI
qu 'ayant invoqll/~ le Prophète il s'était endormi et qu'à aon réveil il s'était trouvé

1<, Vi.lle Sainte. bAril
l:.l) ~ur les mOU&Slem des Regroga, V. Montagne, Cou;tumes el légendes de la cllte ber

Hespéris, t. IV, p. 101.
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III. - LES SEBATOU RIDJAL DE MARUAKECH.

Nous aVons" "d l' ,. l"'" Mk emIS, prece 'emment, opmlOn que InstItutIOn a er~

ra cch d'une z' 'Il ' t' d' l' ,• Iara processIOnne e a sept sanc ualres oua 1 pouvaIt
t.'tre un 'l'ü.ff e fep lque de la ziara des Sebatou Ridjal des Regraga. Deux

Irmations d'EI-OufnÎni bien que nettement contradictoires cor-mb . ' ,
1'0 ~r:nt notre opinion. Il ,déclare tout d'abord, dans la Sefoua, que
Il rl~,Pne de cette dévotion remonte au combat du Djebel el-Hadid.

,appelons que le sultan saadien Mohammed ech-Cheikh el-Asegher

~~lllt, attaquer en 1050 (23 avril '1640-11 avril 1641) les Chiadma ré
oltes, près du Djebel el-Hadid. Les troupes chérifiennes subirent

~ne « honteuse défaite (1) » ~ ~./*'. El~Oufrâni n'explique, d'ail~
d
eurs

, nullement quelle influenc~ a pu avoir sur la ziara des sept ouali
e Merrakech cet événement qui n'a pour lui, semble-t-iI, qu'une

valeur de sI' d' l' ê 1 l'1 ync lrOllIsme. Il se contre Ira Ul~m me, que ques Ignes
P liS loin 'd . d S b to R'd' 1 ' 't . ' en prtlten ant qtie le pèlennage es eau 1 Ja n eXls-

o~t pas du temps ·des Saadiens 0:'.~1 ~1.?YI 4fJ J ~~ ~ rJ •
, 'ceLLe dYI t' , . f' ' . t ' 1ba . las le na pns In qu'en 1070, SOIt vmg ans apres e cam-
~ du Djebel el-Hadid.

;J En présence de ces deux affirmations contradictoires et en l'absen
Ce cl
1 : tout argument en faveur de l'une ou de l'autre, il semble que
C lllIeux t d' . d'. . es admettre que chacune d'elles renferme une part e ve-

J'lté à 't' ,
d' co e d une part d'erreur, et que cette dernière ne provient que

Une maUvaise présentation des faits. Voici comment logiquement
et chronol . . ., bl' L d. ogIquement nous proposerIOns de les reta Ir. a gran eVlet .

Olre remportée au Djebel el-Hadid par les Chiadma en 1050 avait
eXalté le f' ,
d. ur 01 dans les saints des ReO'raga. Conformement à une tra-It' e
l IOn séculaire, c'était au tombeau de Sidi Ouasmin qu'ils avaient
.enu leur assemblée générale, avant de prendre les armes et de se
lancer t
d' con re les troupes .du makhzen. Moulay Ismaïl, qui venait de
1 etruire la zaouïa de Dila et qui cherchait à étouffer chez les tribus

a moindre velléité d'indépendance, prit ombrage des développements

(r) Nozhet el-Hadi, Trad. HoOOas, p. 423.
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d'une dévotion qui avait été fatale à la dynastie précédente. Sur sa

proposition, les uléma avaient bien rendu une sentence déniant auX.

Saints des Regraga leur titre de Compagnons du Prophète, mais le

Sultan savait le peu d'effet de cette décision sur la crédulité popu

laire. Il résolut donc d'élever autel contre autel, d'instituer ziar~

contre ziara et d'opposer au pèlerinage des sept ouali berbères enter

rés près du Djebel el-Hadid, le pèlerinage de sept saints arabes inhu

més à Merrakech.
De tout temps, la ville de Merrakech était renommée pour le grand

nombre de ouali qui reposaient dans ses cimetières et qui justifiait

L dicton cc Merrakech, tombeau des Saints )) "~J~\ "'J~,r. Il n'en
est p,as moins vrai que substituer aux pieuses visites que chacun ac

complissait, suivant sa dévotion, unc ziara nouvelle avec un rite spé

cial, était unc opération délicate, réclamant l'autorité d'un chef reli

gieux ayant une grande influence. Moulay Ismaïl eut recours en cette

occasion à Abou Ali EI-Hassen el-Youssi (1); Le Sultan était loin d'igno

rer l'ascendant de ce saint personnage qui lui avait inspiré plusieurs
fois une ,cerlaine défiance. Moulay Ismaïl l'avait même envoyé en di

verses résidences, l'obligeant à Je fréqucnts dépla,cements, polir pré

venir l'influence qu'il aurait pu prendre. Cheïkh el-Youssi, pour obéir

il l'ordre chérifien, dut quiller Fez, où il enseignait à Karaouin, pour

aller s'installer à Merrakech dans l'année ] 100. On ignore les in~

truclions qu'il avait reçues de Moulay Ismaïl ct les mesures qu'il

prit pour accomplir sa mission et instituer la ziara des Sebatou Rid

jal. Comment fût-il amené à choisir parmi les nombreux saints des

cimetières de Merrakech les sept ouali, à l'instar des sept ouaH deS

(r) Abou Ali el-lIllsi:ieIl ben Mcssaolld el·Youssi (pour el·Yousli), mnnu au Maroc ~us
t" nom de Cheikh d-YolLssi, était originaire des Aïl Yollil&i (en 8ll'aoo BeIlJÏi You-) , tribU
du Moyen Atlas, au S. S. E. de Fc7.. Il naquit en 1040 (r6i30-1&31). ,Pen.i'101 Bon cnlnnoe,
LI témoigna une grande répugnance pOUT le travail inleHectuel, lIllais, étant allé en pèl~'
nage à Sidi Bou Azza, il t.:n revint 1r<lIIsformé et se mil, à étudier 3Vl'(; ardmlr à la zaoUIa

lill nita. Doué d 'lrne mémoire proliigicme, it apprit le Coran trèJl r8!piderrrent ainsi q:
1 d ' . ' 'l' Ad···' l ' . la InéfiaP
<;.'; Ivcrsell b(;ICJ1CCs 18 anliques. u t.:ours cs IJeregrllllllions 'lUt.: UI Impo54l .' 11
de Moulay hmaïl, il visita le T.dUelt, le Sous et le Oraa, où il prit l'mwn\ des Nasslfla . èI
mourut le 10 Dou c1-Hid.ijn 1102 (10 lleplembrc 1691) M fut (,lIt(>rrj\ à Tamozzazt pt

de Selrou. Cf, Lévi-Provençal, Les hi,~toricn,~ des CIlOrfa, pp. 269'272.



LES SEPT il'ATRONS DE MERRAKECH 261

Regraga P Ceux-ci, du moins, 'avait une origine commune, ils
appartenaient à la même famille; ils avaient, d'après la tradition,
aC<lompli ensemble le voyage de La Mecque; ils avaient vu le Pro
phète et étaient réputés Sohaba (Compagnons). Les Sebatou Ridjal,
dont Cheikh el-Youssi institua la ziara à Merrake<lh, n'ont, au con
traire, rien de commun que le lieu de leur sépulture; ils sont venus
de pays parfois éloignés et ont été non moins séparés dans le temps
que dans l'es'pace, puisque les dates de leur mort, les seules que l'on
puisse donner avec précision, s'échelonnent entre l'année 544 (1148),
date de la mort du cadi Ayad, et celle de 935 (1528), date de la mort
de Sidi Abdallah el-Ghezouâni.

Autant que l'on peut en juger, Cheikh el-Youssi, en désignant les
Sebatou Ridjal de Merrakech, se préoccupa surtout d'organiser un
pèlerinage aux dmetières de <lette ville, pèlerinage dont l'itinéraire
serait jalonné par les tombes de sept ouali, dont on devrait Sllcccssi
'ement rencontrer les tombes. Quoi qu'il en soit, la nouvelle ziara
réussit au delà de toutes les prévisions, Les Sebatou Ridjal prirent à
Merrakech une telle notoriété que cette expression devint comme un
second nom de la ville. On dit par exemple : « .Tc vais aux Sebatou
Ridjal » pour indiquer que l'on se rend à Merrakech. Cette dévotion
acquit de telles proportions qu'on put craindre qu'dIe ne dcvînt hété
rodoxe, et que le sultan Moulay Sliman, en 1226 (.T.C. 1811), crut
devoir intervenir. Rigoureux adepte du soufisme, il avait sur les ziara,
COmme nous l'avons dit plus haut (1), des idt'-es voisines de celles
des Wahabites. Il adressa donc une rissala à son peuple, l'exhortant
au resped de la SOUIma et flétrissant en termes sévères les exagéra
tions des ziara. « Un exemple de cette outrance, écrivait-il, est cet
enthousiasme stupide des gens de Merrakech pour l'expression Sebatou
Ridjal. Ce qu'il importe, c'est d'imiter ces sept personnages (2), mais
non de les considérer comme des dieux, ce qui serait un idolâtrie
comme autrefois le culte de Yaghout, de Yaouq 'Cl de Nesser (3). ))

(1) V. p. 248.
(2) C'é~ la dœtrine de saint Augustin qui enseignait que l'émulation morale devait

~lRl regardée comme la partie principale du culte des saints.
(3) Yag,hout, Yaouq et Nesser étaient avec Oodd et Soa les cinq idoles de la Kaaba.

Coran, LXXI, :1:1, 23.

KUPKaI!. - r. IV. - t\lU. tll
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Mais il est temps de faire connaître les Sebatou Ridjal de Merra.
kech. Leurs noms nous sont fournis par Cheik el-Youssi qui a cam;';
po~é sur eux une cacida, dont la rime est en aïn et qui, pour cette
raison, est appelée El-Aïnia. Dans cette cadda, que nous reproduisons
ci-dessous, les sept patrons de Merrakech sont cité~ dans l'ordre sui·'
:vant lequel doit s'effectuer la ziara.

....
~l"" ~k" ~ U"bJ J4
~L..,Vl ~V~ ~ yI

CWI~ 0}J1 ~ ~ JI

~~ JI)'_ V r'_,J'f:= lSly
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4G- J5~ ~jJ\ J& ~Jfl

~J""'! 1."...; :u1 y j> J.-I ~

~~ j~. 01fk J~

~~I.J L>\....ll ri- ~
EL AïNIA

A Mcrrakech, apparaisseJlt des éloilesélevécs, des montagnes imposantell,
ou plutôt des glaives tranchants.

Ce Bont Abou Yacoub Youssef, l'homme à la caverne, point de mire de
tous les regards (1).

Le.fils d'Abou /m"aTl, Aywl (2), don1la science es1llniversellemenl connue

(1) Mol il mot: cclIIi que l'on M~igne du doigt. ~ •
(2) Si dNt'cllH'II'1' lJlH' soit ('('ttc transcriptioll, nOlis l'ayons adopt"~ pour plus ,dl' sIm

çanl ce nom, qu'cn essayant d'articuler celui de Iyddh.
. ollOn

l'licil.:, Le lcdcur llon·arabi.~IIlI8C fl'ra l''Tlailll~llll'lIl allsbi 1>il'1I comprendre, en pr
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Abo~ el-A bbas, océan dans lequel tout autre que lui, si généreux soit-il,
ne peut plonger, car ses abord6 sont inaccessibles.

Ben Sliman el-Djazouli, célèbre par ses mérites : il accourt à l'appel de
ceux qui l'invoquent.

'A leur suite Tebba mer de générosité et de droiture, et El~Ghezouâni à
l'aurore éclatante. '

Abou el-Kassem es-Soheïli à rattacher naturellement aux précédents, imàm
de la piété et de la science. Vaste est la mer de ses connaissances.

En toutes circonstances, visitez les tombes de ces saints, en observant
l'ordre ci-dessus. Le Seigneur facilitera votre tâche et vous protégera.

Levez-vous vite, hommes de Vieu, et accourez veI1S moi qui implore votre
secour&.

CP. serait une honte pour vous de ne pas répondre à l'alPpel de votre
humble serviteur qui vous tend les mains et les doigts.

Votre étoile, ô Saints, est l'étoile du salut et de la bonne voie et vos
mérites sont connus dans l'univel"8.

Les noms écrits en italiques sont ceux des Sebatou Ridjal. Nous
rappelons que l'ordre dans lequel ils sont cités n'iniplique en aucune
façon un degré de notoriété, de mérite ou d'ancienneté, il. a été seu
lement fixé d'après l'itinéraire de la ziara. La liste qu'on trouvera'
ci-dessous présente, par çontre, le classement chronologique, par or
dre d'ancienneté, des sept patrons de Merrakech ;

r. Cadi Ayad .
~. Ee-Soheïli .
3. Sidi yousser.. .
4. Sidi Bel-Abbè8 es-Sebti.
5. Sidi Ben Sliman. . . . . .
6. Sidi Abd el-Aziz .
7· - Sidi el-Ghezouàni. .

né en 476 mort en 544
509 581

? 593
524 601

? 870

? 914
? 935

Mon intention n'est pas d'écrire la vie des Sebatou Ridjal, d'après
les procédés en honneur chez les hagiographes musulmans. Aussi
hien, ceux qui prendraient intérêt aux discussions généalogiques, aux
chaînes mystiques, aux idjaza, aux fihrissa et aux menakib pourront se
référer à la bibliographie que nous avons placée en tête (1); ils y trou.

(1) V. 5upra, p. 2.45, note 1.
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veront l'indication d'ouvrag,es où ces matières sont traitées surabon

damment. Mon but, beaucoup plus modeste, est précisément de faire

des coupes sombres dans ces volumineux recueils, où l'apologétique
t;ent la première place et la poésie la seconde, et où sont laissés de

côté les faits ayant un intérêt historique, les seuls que je retiendrai.

I,e lecteur, j'en suis certain d'avance, me saura gré de le soulager de

lécits presque toujours fastidieux.

Nous adopterons l'ordre chronologique pour les biographies som

maires de ces sept ouali, nous réservant de reprendre l'ordre tracé par

Cheikh el-Youssi, quand nous décrirons le rite (tertib) de la ziara.

LE CADI AYAD.

Le cadi Ayad s'appelait de son nom généalogique Ayud ben Moussa,

ben Ayad, ben Amroun, ben Moussa, hcn Ayad, ben MohamllleJ, ben
Abdallah, ben Moussa, ben Ayad. On ajoute généralement à celte liste

les dcux ethniques El-Yahsobi. et Es-Sebti. Par le prem ier, la famille

du caJi Ayad sc rattachait à une tribu himyarite du Yémen; le second

dhniquc lui venait d'un de ses ascendants Amroun qui était venu de

Fez se fixer à Ceuta (Sebta). Enfin, pour terminer ce qui a trait à l'ono

mastique du personnage, nous dirons qu'il portait le konia de AboU

el-Fedhol. Le cadi Ayad naquit il Ceuta le 15 Chaban 476 (28 décembre

1083). Son enfance fut consacrée aux études islamiques, dans lesquelles

il s't~leva il un tel degré de science qu'ù l'âge de 27 ans, il fut désigné

pour prendre part à une consultation théologique sur le célèbre traité

d'El-Ghazali intitlllt~ lhya o'oum ed-din J ..Al1 i.,k l:>1. Hérwvation des
sciences religieuses. Il est à présumer que sa science n'allait pas sans

une certaine étroitesse d'idées, car il signa de sa main en 503 la scn

tence qui ordonnait l'incinération de ce chef-d'œuvre, (( la somme du
mahométisme orthodoxe (1) H. .

Ambitieux d'augmenter le champ de ses connaissances, Ayad quittB

Ceuta, le Ir) Djolllllada 1er 507, pour aller suivre en Andalousie le~
rours de maîtres réputés comme Ibn Roched (Averroès) et Ibn SiradJ

(1) Carra de Vaux, Ga.zali, p. 41).
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qui enseignaient à Cordoue. Après avoir visité Murcie et Almeria, il
rentra, le 7 Djoumada II 508, dans sa ville natale, où il fut appelé à

faire partie du Conseil de Gouvernement I.:?J."...ul u--lf, puis nommé
cadi, le 27 Safar 515 (17 mai lI~H). Cette magistrature, qu'il exerça
pendant plus de quinze ans, lui conférait, en outre, une part d'autorité
dans l'administration de la ville et du pays, car on lui doit la cons
truction de la partie ouest de la mosquée de Ceuta, la fondation du
célèbre ribat qui s'élève au sommet du Djebel Mina, ainsi que d'au
tres monuments.

La réputation d'Ayad lui valut d'être désigné par le gouvernement
almoravide pour remplir à Grenade les fonctions de cadi. Sa droiture
et son intégrité lui acquirent l'estime de la population, mais les fonc
tionnaires almoravides, adonnés au péculat, furieux de se sentir con
trôlés, jurèrent sa perte et le calomnièrent auprès du sultan Ali ben
Youssef ben Tachefin (500-537 J .C. lIo8-II 42). Ayad, qui n'ignorait
pas les intrigues tramées contre lui et qui savait sa révocation décidée,
prétexta une raison de santé et quitta Grenade en Ramadan 532. Il
revint à Ceuta, où il vécut en disgrâce jusqu'en 539, date où le suc
cesseur d'Ali 'ben Youssef lui rendit son siège de Cadi. Néanmoins le
ressentiment que conservait Ayad au gouvernement almoravide lui
fit saluer l'avènement des Almohades; il se rendit à Salé, où il fut
reçu en grande pompe et comblé de bienfaits par le sultan Abd el.
Moumen, auquel il jura fidélité. Mais les habitants de Ceuta ne s'étaient
pas ralliés à la nouvelle dynastie, et Abd el-Moumen dut envoyer une
armée faire le siège de la ville. Les habitants se tournèrent alors vers
le cadi Ayad pour organiser la, résistance, et force fut à celui-ci de
jouer un rôle politique. Ceuta ne fut pris qu'après un long siège. Abrl
el-Moumen, irrité contre Ayad, le destitua et plaça la ville sous le
!;()mmandement de Youssef ben Makhlouf, des Hintata. Mais les ar.
mées almohades ayant été vaincues par les Berghouata, Ceuta se
révolta (1) et, à l'jnstigation d'Ayad, massacra le gouverneur et ses
partisans. Afin de trouver un appui contre la vengeance d'Abd el-

(1) La date de Q43, à laquel3e on place cette révolte (V. Roudh el·Kartas, pp. 27 1-272
pt Idahar, p.. 94) ne parait pas admissible. Le cadi Ayad qui mQurut en 544 passa lroi
~w~. •
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Moumen, Ayad s'embarqua pôur Algésiras et vint offrir le pouvoir à
Yahia ben Ali ben Ghania. Celui-ci se contenta d'-envoyer à Ceuta
comme gouverneur Yahia ben Abou Beker es-Sahraoui, qui fit cause,
oommune avec les Berghouata. Abd el-Moumen marcha contre eux et

les mit en déroute (1).
Le cadi Ayad dut prendre le chemin de l'exil. Envoyé au Tadla, il

occupa momentanément le poste de cadi auprès des tribus nomades
et. résida dans la ville de Daï (2); il termina sa vie mouvementée en
Djoumada Il ou en Ramadan de l'année 54!~ (III19). Ses biographes ne
~ont pas d'accord sur le lieu de sa morli d'après les uns, il serait mort
dans le Tadla, et ses restes auraient été transportés à Merrak'ech. Selon
d'autres auteurs, le cadi Ayad aurait été empoisonné dans un hammam
de Merrakech par un juif. Quoiqu'il en soit, il fut enterré près de,

Bab Aïlen dans l'intérieur de la ville.
n est pour nous étonner que le rôle politique du cadi Ayad, allant

spontanément à Salé jurer fidélité aux Almohades et revenant à

Ceuta pour faire deux fois défection, n'ait porté aucune atteinte à son
prestige, mais les revirements sont fréquents au Maghreb dans la vie
des hommelJ public~, et le mot de Salluste reste toujours vrai Maur',
11anum genus. C'est ,d'ailleurs à sa science théologique beaucoup plUS,
qu'à ~on ascétisme, parfois mêlé à des ambitions terrestres, que le
cadi Ayad doit sa célébrité. Son ouvrage universellement connu est
la Chifa, recueil de traditions pllis{~e~ aux meilleures sources et s'ap
puyant sur les isnad les plus solides. Le titre complet de ce livre est;

~l Jy.,.. ~.~ 4:Jl yW-

Il est cité dans tous les traités de jurisprudencè et sa vogue a donné

lieu au dicton :~~ fi L. 4-:Jl V) '-fJJ'l1 fi L. ~~ V)
(1 Sans Ayad, on ne parlerait -pas du Maghrebj -san!! la Chira, on ne oon'"

naîtrait pas Ayad. »

(1) Cf. Ihn Khaldoi'm, t. Il, pp. 1~l2-18..3. .'1
(?) Vi,lIe du T.ldl:! slt.u&l sut )'OI1i't! I!aï, a(l1U(>nt dl' l'Oultltn er.R.'hia (rég-ion des :;.

UeUal,> ..Elle eut autrefOIS une gra~de Importance, et, dans le partage que Moharn Uri'
hGn EdrIS fil en 1I13 (820) dei! ptovutoec marocame& ûntre lui el sesll'èrea, 01\8 fùt •
buée à Yahia. Ikï était, en outre, célèbre par àœ minei de cuinG. El.Bekri, Trad., p. d~ 1
[drillsi, Trad., p. 85; MaSllignon, p. 84.
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Cependant, malgré son très grand succès, cet ùuvragè ne trouv..
par grâce devant Ibn Teimia, et le critique arabe s'exprima ainsi sur

l'auteur de la Chifa : Il Il exagère le petit maghrebin. )) ~y.J.\ \.la ~i

ES-SOHEïLI•

L'imâm Abou el-Kassem Abd er-Rahman ben Abdallah est connu
~Ous le nom de Es-Soheïli. Cette nisha, d'après ses biographes, serait
dérivée de Soheïl, village situé près de Malaga, où serait né l'ouaH ,en
509 (III4-1II5). Mais il se p.eut que Soheïl (nom arabe de l'étoile
Canope) ait fourni un de ces sur~oms laudatifs, comme on en donn.ait
aux savants de l'Andalousie (1). L'imâm Es-Soheïli avait acquis dans
les sciences islamiques une vaste érudition, et les cours qu'il profes,sait
:. Malaga attiraient un grand nombre d'étudiants. Le sultan almoh!lde
Abou Yacoub Youssef ayant manifesté le désir de le voir enseignèr à
Merrakech, il s'y rendit en 578, mais il y mourut au bout de trois ans,
Je 28 Chaban 581 (23 novembre lJ85). On l'enterra près de Bah er
Rohh à l'extérieur du rempart.

Les Ouvrages les plus connus de l'imâm Es-Soheïli gont le TArif
'I.vel ilam, sur les noms propres mentionnés dans le Coran, '{Jt le Rcwud

el-Onofj commentaire de la biographie du Prophète d'Ibn Hicham (~).

SmI yousstF.

Abou Yacoub Sidi Youssef ben Ali es-Sanh,adji naquit à Merrakech
à une date qui n'est pas connue et ne quitta jamais la ville. Ses
malheurs, sa patience, sa résignation et ,sa confiance, en Dieu en {ont
dans les Sehatou Ridjal une réplique du patriarche Job, et lui ont valu

le SUrnom de EI·Moubtali HI Il l'Eprouvé ». Atteint de la lèpre, sa

vie se passa, au quartier des lépreux ~~\ i.;6.., situé ançiennement

(1) Rinn. Marqka.ts et K,hou'JI. p. 2'76. note t. ~ Canope 'tait l'un de. astres a~.
q~t. ~. A~bes rend:a\4$t un culte avant l'h1~. L'lrmam œ-SobeJli 6.81 auslli appellf, El.
AhWitolini, ~Iion. Jtuart, LiiUr. "rabe, p. 260, ~t i"fm, p. 303.

, (2) La Sirat e,q~ajsouJ d'Ibn Hicharn n'est e11e-l1,lêIl')e quiune compilation d~ }'ouvra.lfe
d Ibn Ishaq, aujourd'hui perdu. Huart, op. cil., p. 174.
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au sud de Bab Aghmat (1); il habitait une rabita (ermitage), à proxi
mité d'une caverne, ce qui lui fit donner le surnom de Il l'Homme à

la caverne )), J~l ~L, et ce voisinage fit de même appeler sa demeur~

Habita el-Char. Sa résignation ~\ s'élevait jusqu'à l'amour de la
souffrance. Un lambeau de sa chair malade s'étant un jour dptaché
de son corps, il ne laissa paraître aucun signe de douleur. Bien au
contraire, envisageant cette nouvelle épreuve comme une faveur di
vine, il fit servir à ses disciples un copieux plat de couscous (2). Lui
même avait reçu la direction spirituelle de Abou Asfour Sidi Yala ben
Ouaïn, lequel l'avait reçue de Sidi Bou Azza. Cheikh Bou Asfour mou~
rut en 583 et fut enterré à Rabita el-Ghar, et Sidi Youssef, dix ans
après, en 593, y fut inhumé prl~sde son maître. Abou el-Hassan Ali
ben Sahnoun rapporte que, pendant qu'on procédait au lavage du
corps de Sidi Youssef, on vit un sourire sur les lèvres du Saint.

SmI BEL-ÂBBÈS ES-SEBTI.

Abou el-Abbès Ahmed ben DJafar el-Khezradji, es-Sebti (3), naquit
il Ceuta en 524 (II3o J.C.). Il était orphelin de père; sa mère, dénuée
de ressources, voulut lui faire apprendre le métier de tisserand. Mais
l'enfant s'évadait de l'atelier pour aller entendre les leçons d'AboU
Abdallah el-Fekhar, un disciple du cadi Ayad. EI-Fekhar, qui avait
reconnu les dispositions remarquables de son élève, prit à sa charge
les frais de son entretien et de celui de sa mère.

A 16 ans, Sidi Bel-Abbès savait déjà le Coran de mémoire et était
très avancé dans les études islamiques, mais il se faisait surtout remar
quer par la pratique de la vertu qui devait dominer sa vie : la con-

(1) La léproserie fut tran~{érée SOI1~ les Sa<Jdiens cn &~hors de Bah Doukkala. Son erP"
placement figure sur les plans de Me.rrakech sous le simple nom EI·Hua.

(2) Sur J'amour que certains ascète~ musulmans onl prores~é pour la souffrance.
Y. supra, ;p. 251.

(3) E~·Sehti, d'après Cf"rla.m hiographc~, ne ~('rait. pas un <'lhnique rappelant ceu~
(~ebta), Jieu de naissance de Sidi BeI·Abbès, mais un surnom qui lui aurait été donnl~
parce que, en travaillant le samedi (es·Sebl), If: cheik'}'. gllgnllit de quoi vivre tou1f
&t'ffllliJne. Idohor, p. 154.
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fiance en Dieu J}yJl. Renonçant à tout, il quitta Ceuta, voyageant par
les Chemins, à la grâce de Dieu, vivant en véritable moutaouakkel.
C'est ainsi qu'il arriva près de Merrakech en 540. La ville n'étai,t pas
encore au pouvoir d'Abd el-Moumen; les Almohades, qui l'assiégeaient
depuis dix ans, avaient bâti lIne ville au pied du Djebel Guilliz. Ce fut
id. que s'arrêta Sidi Bel-Abbès. Retiré dans la montagne, il y vécut
pendant quarante ans dans l'ascétisme, sans entrer dans la ville que
ies Almohades occupaient depuis 541 (Il46).

Cependant l'attention de la population avait été attirée sur le reclus
du Guilliz, dont on racontait les miracles. Peu de temps après son
avènement, le sultan Yacoub el-Mansour (580-595) alla, en grande
pompe, le visiter; il insista pour le faire venir à Merrakech, où il lui
donna en habous une maison et une médersa pour y enseigner. Sidi
Bel-Abbès, quittant sa kheloua, vint habiter la ville au lieu dit Fon-

douk Moquebil ~ J~ dans le quartier d'Agadir (1). Il y enseignait
les sciences et touchait un traitement qu'il abandonnait aux étudiants
nécessiteux. En dehors du temps consacré à ses leçons,' il allait par la
ville, vêtu d'un simple pantalon de laine, un bâton à la main, tantôt
il s'arrêtait au coin des rues pour réciter des versets du Coran, tantôt
il fustigeait de son bâton les gens qui ne faisaient pas leurs prières
aux heures réglementaires, employant toujours dans ses admonesta
tions les termes les plus libres, parfois les plus obscènes (2).

Son rigorisme, qui ne tolérait chez les autres aucun relâchem~nt'

dans la pratique de la religion, alors que lui s'affranchisMit des obser
vances légales (3), avait éloigné de lui la plus grande partie de la
population de Merrakech, de cette ville où il devait devenir si popu
Jaire après sa mort. Les ulémas envieux le tournaient en dérision' et
inspiraient au peuple des doutes sur sa sainteté. Ils allèrent même'

(1) Près de l'emplacement où devait g'éleve.r la Koutoubia en 684.
(2) Si celui qu'il exhortait à faire l'aumÔne tardait à s'exécuter, il lui disait

,)."...1 ~....1.> ~ «Va te placer un nègre 8ur le dos Il. ldahar, p. 125.

(3) Les mystiques suivant la tri,qa malamitia~)t. s'attachent à attirer
Jf blâme ou le soupçon d'une vie irréligieuse, bien qu'en réalité leur vie soit

de tout reproche. Bianchi, Dictionnaire turc, au mot ~Yv.

sur eux
exempte
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jusqù'à le dénoncer comme hêrétiquè J'.~j auprès de Yacoub efJ
Mansour, mais leur calomnie fut publiquement confondue, carlors~

qu'on donna lecture dàns une audience solennelle (1) de l'acte d'accu..
1I1ltion rédigé contre lui, il se trouva que' toutes les expre!!sions en'

c;taient changées et tournaient à son éloge. Sirli Bel-Abbès quittant la
liaUe t se contenta de dire : Il Cès gens·.Jà ont parlé de nous en bien;

Dieu ·les en récompensera. Il

Les biographes rapportent que 'Yacoub el-Mansour lui-même adopta
la discipline religieùse de Sidi BdI..~bbès es-Sebti dans les circons

tances suivantes' :. Le sultan avait à se reprocher certains faits de sa
jeunes~e comme le meurtre de son ~(rir'e Omar et de son oncle Sliman

ben Abd el-Moumen; il éprouva vêts"la fin de sa vIe dèS aspirationS
de mysticisrnè ct d'ascétisme. Sur le' oonseil d'une mourida (2) qll;'
avait acd~s dans son palais, il fH rtlandcr Id cheikh 'Abou Medien (sidi
Bou Medine)/ qui était le chef du soufismc à ccttcépoquc (3).' Le
Cheikh vivait alors il: .Bougie. Malgré son grand âge, malgré les iosr'
tances de ses disciples, il se mit en. route -pour exécuter les volontés
du Sultan, Arrjvé à El?Eubaq,près de 'l'lcmccn, il sentit que sa fIn
approchait, et il dit aux honunes de Ya,coub el-Mansour qui l'e&cQr~.

taient ; « Mon,heUJ;~ est venue, m~isall~z dire au Sultan que sa guéri
~on ~t sQn salut sont entr~ les mains de Sidi Bcl-Abbès. » Ces paroles
furent rapportées ~ Y;açouL el-Mansaur qui, fit rcdtercher Sidi Bel~

Abbès; il I.e prit "coT;"m~\directeurmystique et demanda à être initié à
sa ~o~t~ine..

Quelle était. c{fH~ doclrineP Question délicate, à laquelle les théO

logiens de nslamne pourraient peut-être pas donner une réponse,

d'ur;Ie précision satisfaisante. Averroès (4), qui avait envoyé à Mer-'
rakech U{l doc~eur de Cordoue pour il'en informer jugea que cette

(1) C'était l'ép<XJue où lé~ docteurs soulenaient en puhlic des débats contradictoire'
et iIlTgumentaient deYânt ]ts 8Ultam. Carra de Vaux, GazaU, p. 55.

'(2) Femme aspirant à la vic mystique et arrivée au premier degré du soufisme.' •
(3) L'orthodoxie mu~ulma~e admet qll'à 'toute époque de l'huoumité, il ("Xisle .ur' ~

kTre des hommes quj. ont le aens dos ohoses cachées et le don d'en confiaUre les mystère"
J~ plus important de CCl! )lommcs s'appelle le PÔlo, EI-Guethob.

(4) Abou c!-Oualid Mohamrnt·.1 l'''JI AIIIJled \Jl'll Moharnrn'>Q IH'n Roched, né à cord9U4l,

fI:. 520 [1126], mort à Merrakcch en 505 [lInS.lIgn].:

· " 1
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doctrine était basée sur le principe que ,)';'1 d ~ ,)J~JII c'est~à

dire que « la vie de l'homme se fait par la charité » (1),

La vertu caractéristique de Sidi Bel-Abbès, celle à laquelle il devait

sa réputation de thaumaturge, était la himma il" que les Soufi défi
nissent; une concentration de toutes les forces de la volonté ,dirigée
v-ers Dieu, permettant la production d'actes surnaturels. Suivant Ibn
Khaldoûn (2), les Soutis « par l'influence de leurs désirs ardents (~)
et par les forces de leurs âmes, disposent des êtres infèrieurs qui sont
contraints d'obéir à leur volonté )l,

Le degré éminent auquel Sidi Bel-Abbès était arrivé dans la pra
tique de cette vertu, l'a fait comprendre dans une gnôme qui a cours
chez les théologiens et dont nous citons seulemellt qu-elques pas-
sages (3) : '

Il Jamais mortel ne pourra prétendre égaler;

La dévotion de Ha~san el-Bosri 4S~' ü-> i,)~

L'abnégation de Daoud el-Taï l.5~u.J1 ,)Jb -l6j

La science mystique d'Abou Medine 0'.",u ~, ~Jl...

La himma de Abou el-Abbès es-Sebti rI ù"~ ",' W.
etc., etc., etc., etc., etc., e,te"

Pour les masses, peu touchées par les questions de doctrine, Sidi
Rel-Abbès est l'apôtre de la charité, et cette réputation lui a acquis la
clientèle de tous les miséreux. C'est, en invoquant son nom, que
mendiants et infirmes font appel à Merl'akech à la' générosité des pas
sants. Il mourut en 601 (1240·1205) et fut enterré en dehors des rem
parts près de Bab Taghzout.

Sur un ouali aussi populaire, la l'égende n'a pas manqué de s'exer~

cel'. D'après elle, Sidi Bel·Abbès serait invoqué par les Juifs. Quatlt
aux Chrétiens, ce serait encore mieux; ils le vénèreraient sous le nom
de saint Augustin. On sait que, pour le peuple, les distances dans le

. (1) J4l fais \Oute. ré8étv. But CéU~ trad~tion. De combien d'interprétations une pht8!le
mystique n'est-elle pM susceptible? Sur ta charité, d. 8. Paul, Première éprtre Dll.t Corin
thiens, chap. XIJI.

(Il) Prolégomènes, III, 91.
(3) Idahar, p. 160.



272 H. iDE CASTRIES

(1) Sidi Yahia 'près d'Oudjda, identifi'é avec 1l8int Jean·Bapti{lte; Sidi Youcha ben NourJ
'pris de Nedroma, idenlifié avec Josué.

(2) Le vaisaeau françaila, patron Cast.e1ane, avait été capturé pir les Eepe.,goola. sur
cetle affaire, V. SS. Hist. MQ1OC, Ire Série, France, t. II, p. 541 et pays-Bas, t. Il, p. 106.

(3) V. SS. Hist. Maroc, Ire Série, France, 1. III, p. 733.
(4) V. ibidem, p. 739. ('Jelle {lingulière identification a peul.être 80n ori'gine dans ...

contusion qui te oSera ,produite entre Tagaost, "ilUe du Sous, et Tagaat, près d'HiPPO"*"
lieu de naissance de eaint Augu.Un.

temps et ·dans l'espace ne comptent pas et que, d'autre part, les mu~

sulmans s'approprient avec facilité les personnages sacrés honorés
par lt~s Juifs ou les Chrétiens. Des légendes aussi invraisemblables
circulent dans l'Afrique du Nord au sujet de mausolées de saints
à noms bibliques (1). Il a suffi que saint Augustin ait été un
grand saint d'Afrique pour être confondu avec le grand saint de
Merrakech. Les sultans eux-mêmes ne doutaient pas de cette inden
tification : le marchand de Rouen, Thomas Le Gendre, rapporte
que Moulay Zidân se plaignait amèrement à Razilly, en 1623, de la
capture d'un vaisseau qu'il avait affrété, à un Français, pour le tram
port de ses meubles et de sa bibliothl~que « laquelle il souhaitait gran
dement de r'avoir, y ayant en icelle des manuscrits de Saint-Augustin,
'lu'ils appellent Cidy Bel-Abech qu'ils prétendent estre mort vers
Maroc ... , lesquels manuscrits il estimait plus que tous ses meubles,
quelque pf(~'cieux qu'ils fussent, souhaitant que le sieur de Razilly
retournast en France pour obliger le Roy son maistre de faire en sorte
que le roy d'Espagne (2), rendist la bibliothèque (3)l. Dans cette
même relation, Le Gendre décrit les pratiques religieuses des habi
tants de Merrakech qui « invoquent leur Cidy Mahamet. .. puis Cidy
Bel-Abech qu'ils disent être Saint-Augustin (~) li. En 1629, le fils de
Moulay Zidân rappelait au Frère Rodolphe que les Français lui
cc avaient fait tort de la valeur de ... sept mil vollumes de livres de
manuscritz de Saint-Augustin H.

SIDI MOHAMMED BEN SLIMAN EL-DJAZOULI.

On ignore la date exacte de la naissance -de Sidi Mohammed Ben
SJiman el-Djazouli, mais dIe peut être fixée approximativement auX
dernières années du VIlle siècle de l'Hégire (XIVe J .-C.). in descendait ')

)

du Prophète par une filiation prouvée, comptant les vingt-deux an~:

t1
.~

~

~
:~,
~i'j
~
~

j
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<'êtres suivants: Abd er-Rahman; Abou Beker; Sliman; Saïd, Yazid;
Ykhlef; Moussa; Ali ; Youssef; Aïssa; Abdallah; Guendouz; Abd er
Rahman; Mahommed; Ahmel; Hassan; Ismaïl; Djalal'; Abdallah el
Kamel; Hassen II; Hassen es-Sebti; Ali, époux de Fatma, fille de Ma:..
hOmet.

On accole généralement à son nom celui de son bisaïeul Sliman, en
Omettant de citer ceux de son père Abd er-Rahman et de son grand'
père Abou Beker. Mais il est le plus souvent désignoé par l'ethnique
EI-DJazouli ou EI-Gazouli, qui lui venait d'une grande tribu du Sous,.
les Djazoula ou Gazoula, dont il était originaire (1) . On rencontre par-'
fois Son nom avec la nisba. Es-Semlali, du nom des Semlala, la
fraction des Djazoula à laquelle il appartenait.

EI-DjazouÙ doit sa grande célébrité. moins à la noblesse de sa nais
sance chérifienne, qu'au haut degré où il s'éleva dans la hiérarchie
du soufisme : il fut le « pôle)) guethob de son époque. C'est le plus
grand mystique du Maroc. Restaurateur de l'ordre (la tariqa) des Chad
lia (2) en pleine décadence, il fonda sa· filiale marocaine (les Dja
Zoulia).

Fuyant les troubles qui désolaient le Sous, son pays natal, il vint
résider à Fez où il étudia dans la médersa Es-Saffarin, suivant les uns,
dans celle d'EI-Halfaouin, d'après d'autres biographes. Ce serait pen
dant son séjour à Fez qu'il aurait composé son célèbre ouvr-age le
Dalaïl el Kheïrat, écrit à la gloire du Prophète, livre qui est devenu·
le manuel de piété du monde musulman, et à la matérialité duquel
on attribue des grâces surnaturelles. De Fèz, Sidi Sliman passa à
Azemmour, puis à Tit (3), où il reçut l'initiation du cheïkh des Am
chariin (4), le chérif Mohammed ben Abdallah. Les disciples se pres-

(1) Sur les Djazoula, V. Fouçauld, ReconnaiSSance au Maroc, p. 318.
(:1) On désigne sous le nom de Chadilisme, I.e soufisme d'occident, du' nom de 60n

pJ'opagaleur Ali ech·Chadili, né en l'année 593 (Ilj)6'IJ97), mort en ~fM) (uliS). Ali ech
Chadm avait été lui·même initié à la doctrine myslique par l'h~am Abd es-Se\am ben
Meohkh du Djebel el-Alam. Cl. En-Naqachabandi, Djami ouçoul el Aouliya, extrait tra.
duit par Graulde à la suite de Daouhat en-NtU:hir, ,pp. :191':198; ,Rinn, Marabouts et Khouan,
p. :l'Ir.

(~\) Dans le Doukkala, à 12 kilumètres au S.-O. de iMazagan. Son nom a~ci€ll mi.ber.
hère, mi'arabe, est TU an.Fether.

(4) Les Amghariic ou Beni Amghar sont des chérils descendant de Moulay Edri.; Ha,
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saient autour de lui plus nombreux et, quand il arriva à SaÂ. son în~

fluence religieuse, toujours grandissante, porta ombrage au gouTer-
neur mérinide qui le fit éloigner de la ville (1). Le Saint choisit
alors comme lieu de retraite le pays de Metraza (2), dans la tribu des
Chiadma, et s'arrêta au lieu dit Afoughal (863). Mais les Haha, voisins

des Chiadma, voulurent avoir leur part dans la baraka du cheikh et
le sollicitèrent de venir habiter le village de Tazrout (3), près de l'oued
Tankourt dans le territoire des Neknafa. Cédant à leurs instance~,

Sirli Ben SIiman dut partager les dernières années de sa vie entre ses

disciples de Tazrout et ceux d'Afoughal. Ge fut dans cette dernière
localité qu'il mourut, à une date qui varie suivant ses biographes

entre les années 869 eL 875. La date de 870, qui est donnée à la foie

par Ahmed Baba e8~Soudani et par le Cheikh Zarrouk, semble la plus

acceptable.
Comme les Chiadma et les Haha s'étaient disputé l'honneur de pos

3éder le Chei:kh de son vivant, ils se disputèrent son corps après sa
mort. Il faudrait ajouter tout un chapitre aux biographies de Sidi
Ben SI iman pour raconter l'histoire de sa dépouille mortelle. Un
caïd (4) des Chiadma, disciple du Cheikh, nommé Omar cl-Meghiti
et surnommé Es-Seïaf, se mit à la tête d'un mouvement pour venger
sa mort, car on prét~ndait qu'il avait été empoisonné. Omar fit met·

tre le corps dans un cercueil qu'on tramsporta dans un cimetière sans

l'enterrer, et, comme on redoutait l'enlèvement par les gens de Haba

de la précieuse dépouille, on la fit garder de jour et de nuit : chaque

soir, on faisait brûler un mouedd d'huile qui éclairait au loin lee'

"inrent s'i,nstal1er à 'tif, et ils sont encore représentés aujourd'hui dans le Doukkaln par
}.cs Ahel Saïs, les Ahel BekJlelidja ct les ûu]ad Ferdj. Lœ Amghariin ont ellsalm~, ~

outre, ohez les Enti,fa, où ils ont fondé ln zaouïa de Bezzou, et à l 'oucst de Marrakech, où
Us ont creé l'<Jta&s de Tameslouht. qui est aujourd'hui la résildence du chel de la cotJl·
munauté.

(1) M. Graul1e, peu IIU courant dc l'union mystique (V. .~11pra, p. 3), parle de « l'or'
plell in.eommen8ufoble Il d'El-Djezoull. Il ,ne l'l'ut':! avoir d'orgueil danl! le. prMieaUenl
du lloull qui Il'ellt élevé par 'l'ollcèse au.dessus de l'humanité. Cl. Appelld>Ïiee de v.ou""
en ,Yaf'ilir, Tmd. du Momli d-.1.mw, p. 2x.-., Ilote J.

(2) Ibidem, p. :lR4.
(3) T;lzrout semble devoir ,\ll'e id..nlWé avœ Sahil, village de la regîon situé prèll dl

1oued Tankourl.
('(1) C.l liIre lui est donné ,par j'auteur du Momti el-Asmn. V. Gtaulle,Appendice à 1.

Doaouhat tn-Nochi" p. :18".
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chemins du pays (1), En outre, les Chiadma emportaient le cercueil
dans leurs expéditions et ils attribuaient à cette relique le succès de
1
LeUrs armes.

Mais le caïd Omar avant, été assassiné en 890 (1485), les Haha s'em~
parèrent du corps de Sidi Ben Sliman qu'Hs transportèrent à Tazrout;
où ils lui donnèrent la sépulture. Peu de temps après, les Chiadma
arrivèrent en force et reprirent le cercueil qu'ils enterrèrent à Afou
ghal. Ce lieu, comme nous le verrons, ne devait pas être la dernière
demeure du Cheikh. En.9 18 (1512), le chérif Sidi Mohammed el
Kaïm, l'ancêtre de la dynastie saadienne, après avoir battu les Por~
tugais en plusieurs rencontres, quitta le Sous et vint résider à Afou.
phal, où il mourut en 923 (1517). On ,l'enterra près du tombeau de

Sidi Ben Sliman el-Djazouli. Sept années après, Moulay Ahmed el.
Aaredj, fils d'El Kaïm, devenu souverllin du Maroc, fit transférer à
Merrakech le corps de son père et, à cette occasion, il ordonna d'exhu
mer les restes de Sirli EI-Djazouli. Les deux corps, ramenés à Merra
kech, furent enterrés au Riad el.Arous (930) 'et, par la suite, on éleva
près du mausolée du Cheikh une mosquée placée sous son vocable.
Le transfert à Merrakechdu corps de Sidi el-Djazouli avait été décidé
par le sultan EI-AaI'edj, parce qu'il appréhendait de laisser loin de
sa capitale la zaouïa djazoulienne, en passe de devenir un foyer d'intri
gues, et où un agitateur pouvait renouveler }'.exploit du caïd Omar
el-Meghiti.

Swr ABD EL-AzIZ ET-TEBBA.

Abou Farès Abd fll-Aziz hen Abd el-Hakk et-Tebba appelé aUlsi
Sidi El-Harrar, surnom qui lui venait de sa profession de marchand
<klsoie (2), naquit à Merrakech, vers le milieu du IX· siècle de l'Hé
gire. Les recueils hagiographiques fournissent peu de détails sur sa
vie. Il fut disciple du guethob Sidi Mohammed ben Sliman et hérita
-te sa science et de ses vertus. Appelé à Fez pour y donner l'enseigne
Jr1ent religieux, il quitta Merrakech et, arrivé dans la capitale méri.
ftide,il alla loger à la médersa ekJ\ttarin. ~8 hahitants y accouru-

(r) GrauLIe, App4lndiœ il la Daouhat en-jYachir, p. 287,
(2) Ou bien : OUl'ri", cn 8OIie.
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rent pour recevoir sa bénédiction. Mais Et-Tebba, ayant reconnu dans

la foule le cheikh Abou.el-Hassen Ali ben Mohammed Salih el-Anda
}ousi, vint à lui, le prit par la main et l'installa à sa place; puis il de;

manda qu'on lui amenàt son ,cheval pour retourner à Merrakech.

Comme les assistants· le suppliaient de rester à Fez, il leur répondit;
faisant allusion au mérite de Ali ben Mohammed Salih,' qu'il jugeait
l'fi situation de le remplacer : (( Je ne suis venu à Fez que pour re'"

mettre un dépôt à son destinataire; je me suis acquitté de ce devoir.»

Les principaux disciples de Sidi Abd el-Aziz ont été Sidi Abdallah

ben Oudjal el-Ghezouâni, dont la biographie suit, Sidi Abd el-Kerim
el-Fellah (1),. etc ...

n mourut en 914 (1508) et fut enterré près de la mosquée de Ben

Youssef.

ABIJALLAH BEN OUnJAL EL-GIIEZOGANJ.

Sidi Abdallah ben Oudjal naquit vers le milieu du IX· siècle de l'Hé

gire 13 septembre 1398-2 octobre 1494). Il est souvent désigné par
l'ethnique EI-Ghezouâni, du nom de la tribu à laquelle il apparte-.
nait. Les Ghezaoua faisaient partie de la grande tribu berbère des

Ghomara, fixée dans le djebel el-Alem, massif montagneux qui do
mine les plaines du HabL Cette région est célèbre dans l'histoire

religieuse du Maroc par le grand nombre d'ascètes qui en sont sorlis

et, en particulier, par Sidi Ali ech-Chadili et Sidi Abd es-Selam el

Mechich, tous deux de naissance chérifienne et les pôles (guethOb)

de leur temps.

Sidi el-Ghezouâni fit à Fez ses premières études, puis il passa en
Andalousie, où il fut disciple d'Ali ben Salih, qui enseignait à Gre

nade. Quand son maître passa à Fez, il l'accompagna, puis, sur SO~

tonseil, il se rendit à Merrakech pour s'initier à la discipline de Sidl

Abd el-Aziz et-Tebba. Après un stage auprès de ce dernier, il revint

dans le Habt chez les Beni Fezcar, voisins des Ghezaoua, sa tribU
d'origine.

La renommée de sa sainteté s'était répandue; les Ghomara aceou~
'defurent en foule pour lui demander la baraka. Le sultan ouattas81

(1) Sur Sidi Abd el-Kerim d Fellah. V. infra, p. ~83 et p. ~S4. note I.
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Mohammed ech-Cheikh, qui se trouvait dans la région, prit ombrage
de cette popularité grandissante et donna l'ordre de diriger sur
Fez Sidi el-Ghezouâniet de l'incarcérer. Mais, à son retour dans sa
capitale, ayant été informé des faits surnaturels qui se passaient dans
la prison 011 était' gardé le Saint, il le fit meUre en liberté, lui présenta
même ses ,excuses et implora sa bénédiction. Cependant, fidèle à la
politique des sultans, qui appréhendent toujours la fondation de cen
Ires religieux loin de leur autorité, il pressa vivement Sidi EI-Ghe
zouâni de créer à Fez une zaouïa. Le Cheïkh, déférant aux instances
du souverain, bâtit une zaouïa à l'intéri,eur de la ville, près de Bah
Foutouh et y résida quelque temps. Mais, peu rassuré sur les desseins
du Sultan à son égard, il prit le parti de retourner à Merrakech. On
raconte qu'au moment de s'éloigner de Fez, il s'écria en montrant la

ville: « 0 royauté de Fez, passe à Merrakech (1) H. fi..",.. JI U'4 .w:J...~
Ce qu'il faut entendre comme suit : « Que le privilège de Fez
de nommer les sultans passe à Merrake,ch. )) La malédiction du Cheïkh
se réalisa; les Beni Ouattas furent renversés, et le pouvoir passa aux
~aadiens qui firent de Merrakech le siège de leur gouvernement. Sidi
el-Ghezouâni fonda à Merrakech une zaouïa dans le quartier d'El
Ksour, d'où lui est venu le surnom de Moulay el-Ksour, sous lequel il
tst SOUvent désigné. II mourut en 935 (1528).

IV. - ITINÉRAIRE DE LA ZIARA.

On a énuméré ci-dessus (2) quelques-unes des défen~es édictées au
~ujet des ziara par l'orthodoxie musulmane, opposée, en principe,
clUX honneurs rendus à un sépulcre et à la vénération de personnes
humaines. Les rites tolérés restent encore très nombreux, et la dévo
tion populaire, 'consacrée par une longue tradition, a créé pour l'ac
complissement de ces pèlerinages un cérémonial laborieux : enlève
ment des chaussul'Cs, aete de ,contritiC?n, prières pour le Prophète,
récitation de la fatiha un grand nombre de fois, offrande de cierges,
aumônes en espèces ou en nature, etc., etc ... Tout cela est li si com
pliqué que l'insuccès du zaïr, venu pour implorer le ouaH, est toujours

(1) Nozhet el-Hadi, p. 39.
(2) V. supra, 'Pp. ~46-247.

UIBPaRIS. - T. IV. - 1924.
10
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~ttribué à nne faute rituelle et, dès lors, il renforüe la croyance, au
h('u de l'ébranler (1) ».

Nous n'avons pas l'intention de faire connaître tous les rites
de. la ziara des Sebatou Ridjal, nous nous bornerons à donner l'itiné
raIre que doit suivre le zaïr dans ce pèlerinage et à indiquer les tom
bes illustres qu'il rencontre sur son passage. On rappelle que l'ex-

Hg, f. - La zaouïa de Sidi Youssef.

pression Sebatou Ridjal, dans le sens étendu qu'on est convenu de
lui donner, comprend tous les saints qui reposent dans les cimetières
de Merrakech. Les sanctuaires des sept ouali, dont on vient 'de donner
la biographie, jalonnent cet itinéraire; ils doiven,t être considérés
COmme des repères indiquant les différentes stations du pèlerinage, et
c'est à ce titre que nous plaçons leurs noms en vedette dans la des..:
cription qui suit :

(1) Doutté, Magie, p. 5,.
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La visite aux Sebatou Ridjal se fait suivant un parcours circulaire,

qui, comlllenc(~ au Sud-Est de la ville, s'achève au Sud-Ouest. Le

~ens de cette <Circumambulation a été sans doute adopté par imitation

du taouaj, procession qui s'accomplit autour de la Kaaba, pendant le

pèlerinage de La Mecque (1).

Première station : SIm ABOU Y-\COUR YOUSSEF. - On sort de la

vHle par Bab Aghmat, et, en sc dirigeant au Sud-Est, on rencontre à

300 mètres environ la zaouÏa (le Sidi Youssef. La coupole sous la

quelle il repose, à côté de son maître, cheikh Bou Asfour, a été cons

truite par les Saadiens (2).

Deuxième station : CADI AYAD (3), - Le pèlerin rentre dans Mer

rak'cch par Bab Aghmat et, longeant le quarti,er de Hou Zekri, il ar

rive au cimetière de Bab Aïlen. Chemin faisant, il a trouvé à l'intérieur

de Bab Aghmat les tombes de personnages renommés pour leur piété

et leur science et qui, pour la plupart, appartiennent aux VIle et VIlle siè

cles de l'Hégire. La première tombe visitée dans la deuxième station est
celle de Abou el-Abbas Sidi Ahmed ben Mohammed ben Atman, el
Azdi, el-Merrakechi, appelé communément Ibn el-Benna. Né à Merra

kech, le 9 Dou el-Hiddja 654 (18 décembre 1256), il mourut dans

cette ville, le 5 Redjeb 721 (31 juillet 1321). Il fut imâm de la ville.

L'érudition d'Ibn el-Benna tenait du prodige, elle embrassait l'en
!lemble des connaissances : droit, exégèse, médecine, astronomie, ma
thématiques, etc.; il a composé des ouvrages sur toutes sciences, de
omni re scibili. On en trouvera la liste dans le Djedouat el-Iktibas
J'Ibn el-Cadi.

Du mekam d'Ibn el-Benna, le zaïr arrive à la majestueuse Koubba

(1) On donne, pour expliquer le sens odoplk pour l'itinéraire de la Zlara, une aU~
i~

raison lirée de cette similitude des mols, si chère aux Sémites. (;'\S trois mots sont vl(~

la foi rehgieuse; ,',C 'le (,ÔW droit et ,_1\ l'Yémen (Arabie heureuse), Le Prophètes .dj~ ,:,-,. w-:- ,
J~ ù4. ')fI la foi religieuse est sortie du Yemen ou du cdté droit. On &'appuie sur oe. b,d!
pOUl donner à la droite la prééminence sur la gauche.

(2) V. Fig. l, p. 279 la zaouïa de Sidi Youssef.
(3) V. Fig. 2 el 3, la koubba du cadi Ayad el les sanctUlll.ires envirounanla.



Fig. 2. - Kou!J!Ja du cadi Ayad (à gauche) et koublm de Moulay Ali Chél'if (à droite).

C Fig. 3.
'. Moulay Ali Ch~rit. D. Cadi Ayad. D LeUa MahaUa.

(O. aperçoit ..ul,m,.tl, djamour)
A. Moulay Edris el-Ouezzàni.
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que le sultan Moulay er-Rechid (1664-1672) fit élever sur la tombe
de son aïeul Moulay Ali Chérif (1); eUe est juxtaposée (2) à celle du
cadi Ayad. Cet ancêtre de la dynastie filalienne fut emprisonné par
le sultan saadien Moulay Ahmed el-Mansour, en même temps que
quarante de ses cousins. Les Chérifs filaliens, dont la généalogie dé
fiait toute contradiction, portaient ombrage aux Saadiens, dont la
filiation était moins solidement établie; EI-Mansour, par pruden~e,

crut devoir les retenir en prison. Ils y vécuflent du travail de leurs
mains, soit en copiant des manuscrits, soit en faisant des ouvrages
!le vannerie; ils ne mang,eaient que des mets apprêtés par leurs mains
et refusaient ceux qu'on leur faisait envoyer de la cour des Saadiens.
Moulay Ali Chérif mourut en prison en l'année 1006 de l'Hégire,
soit en 1597-1598 de notre ère. Ceux de ses cousins qui vécu
rent jusqu'à la chute de la dynastie saadienne en 1069 (1659) recou
vrèrent alors leur liberté. Tous ces chérifs sont enterrés dans la koub
ba élevée par Moulay er-Rechid. On voit aussi dans ce sanctuaire la
Jambe d'un autre filalien Sidi Abd el-Ouahed, le mufti de Merrakech
et le premier khatib de la mosquée d'El-Mouassin, construite en 970
(1562-1563) par le sultan Abdallah cl-Gha,[ib. On rapporte qu'avant
lui cette mosquée était restée sans ,desservant; les habitants du quar
ti.er prétendaient qu'elle avait été bâtie sur l'emplacement d'un an
cien cimetière juif (3), et il paraissait inconvenant à des musulmanS
de prier dans un pareil lieu Sidi Abd d-Ouahed mourut, le 26 Redjeb
1003 (6 avril 1595), d'après son épitaphe. Dcux souvcrains de la
dynastie filalienne ont aussi l'eur sépultur,e dans l,c sanctuaire de
Moulay Ali Chérif: ce sont Moulay Sliman qui régna de 179:>' à 18zz

et Sidi Mohammed ben Abd er-Bahman (1859-1873).

(1) Les généalogIStes le nomment simplement Moulay Ali et réeervenl l'appellation de
MoU'lay Ali Chérif à un asr:endant p.lus ancien de quatre générations. Moulay Ali eut pout
fils Moulay e<:h-Chérif, le père de Moulay Mohallllll~d (alills Mhammed), de Moulay et
Rechid et de Moulay Ismaïl qui régnèrent successivement tous les trois.

(2) C'est ;. tort que M. Boudas, traduisant la Nozhet el-Htuli, écrit (p. 4'94) que 1;

koubba de Moulay Ali «fait faoc au e~notilphe du cadi Ayad H. riC texte arall<) (p. ,.. \

porte Jo~ ~;.Wl t.,.;. W;- ~ c'est-à·dire : atlwant à la tombe du cadi Ayad. L'expre&si(7J1
cénotaphe est elIe·même impropre, car le cor,ps du cadi est réellement enterré à ootte pIaoe·

(3) Cette tradition n'est pas nc1mis.t' par ~i Abbas llcn Brahim. V. ldahar el-Kemal, p. '4·
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Attenant au mur N.-0. du magnifique mausolée de Moulay Ali

Chérif se trouve l'édifice beaucoup plus modeste qui renferme le
lambeau du cadi Ayad, un des Sebatou Ridjal; la coupole de forme
hémisphérique est surmontée d'un petit djamour. On lit sur le mar
bre l" ,epltaphe suivante :

~\'>--' L-I:'" ~ ol.Îll J.a-, r->JI ~)I ~I r r-~)I .:>~l ve d.Ô~ ~.rl
l-.t.. jl)Vl-, J~l -'~ ~.J ~-' ~_.J.:>4 l,;k V- JSr-' ~-' .ol~ ~-' .d

~I û.JJI .)UiJI ~l ~l 'lS~ ..A:>--'.J 'lS,r.) ..l."..I. i~VI r iL.VI ~l J:'
~~ ~I ~\ ~I ~L:...VI J..lc~\ ~liIl ~l ~l ~I ~..r~l .J.;:ll ;.Cl!

~.J ~.i '-:-"-U.\ PUI lr~.).J~.r J,.y ~I ~l ~~ V 45"'y vI

~..I. <LS::-, .:>lyD)1 Jjl. ~l d.Ô\ -U.>I ~~.J ~."l.J C."l ~ ~ d.Ôl

. l;J..\..>. ~

« Je cherche un refuge auprès de Dieu contre Satan, le lajpidé. Au nom
de Dieu le Clément, le Miséri<lor:d'ieux, Que Dieu bénisse notre seigneur
ct maître Mohammed. sa famille et ses <lompagnons et qu'Il lui accorde le
-: '
,alut. Toute créature sur terre disparaîtra; il ne restera que la force de
ton Seigncur Ipuissant et généreux. Ced est la tombe de cheikh, de l'imâm,

~u savant des savants, l'unique de son époque, le seul de son temlPs, le
Jurisconsulte averti, le traditionnaliste certain, l'érudit, le bien instruit

de tout, le cheikh, le cadi, le juste, le parfait Abou eI-Fedhol Ayad ben
MOussa ben Ayad eI-Yahsobi, es-Sebti, domicilié et enterré à Merrakech,
II an.part 't . k"l d' 'd' p' 'D' l' , , !l:' 'cnal au rIte male Ite' 1 cst 'ece e - Ulsse, leu agreer - en
l'année 544. Que !Dieu le plac; dans te Paradis au meilleur rang et que sa
miséricorde lui réserve un séjour dans l'immensité du Ciel! »

La koubba du cadi Ayad renferme les tombeaux de personnages
notoires, Le ? Rbia llU' 933 (7 décembre 1526), on y enterra Abou

~ohammed Sidi Abd el-Kerimel-Fellah, Ce ouali, qui appartenait
a la tariqachadIia, fut le khelifa de Sidi Ahd el-Aziz et-Tebaa, l'un
des Sebatou Ridjal; il s'éleva dans le mysticisme au degré de ghaout.
M~ulay Ahmed el-Aaredj et son frère Moulay Mohammed ech-Cheikh,
qUI devaient régner suocessivement sur le Maroc après la chute des
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Mérinides, fréquentaient la zaouïa de Sidi Abd eI-Kerim, où se prati

-Iuait toujours la plus large hospitalité (1).
On visite encore dans cette chapelle funéraire la tombe de Sidi Mo

hammed ben Kassem ben Mohammed ben Ali surnommé EI-Kassar.

Originaire de Grenade, il était fixé à Fez. Malgré sa grande science,

EJ-Kassar n'a composé que très peu d'ouvrages; il se contentait d'écri
re des notes, que ses héritiers vtlndirent au poids, après sa mort. Ses
paroles étaient aussi rares que ses ùel'Ïts : lIlufti de Fez, il ne n~p()ndait

que par deux ou trois mots aux questions qui lui étaient posées, et se

contentait souvent d'un oui ou d'un non. Lors des compétitions qui

Fe produisirent à la mort de Moulay Ahmed el-Mansour entre ses trois

fils Moulay Zidân, Moulay ech-Cheikh et Moulay Abou Farès, le

Cheikh prit parti pour Moulay Zidân qui fut proclamé, le
16 Hbia 1er 1012 (25 août 1603). Mais Moulay ech-Cheikh entra en
vainqueur dans Fez, et son premier soin fut d'exiler à Merrakech

Cheikh el-KassaI', qui lllouruten rOllte, à la zaouïa Ben Sassi, à peu
de distance de la ville, en Ramadan 1012 (février 1604); on transpor

ta son corps dans la koubba du cadi Ayad (2). Parmi les autres per

~onnages qui reposent dans ce sanctuaire, on signale le fekih Ali hen

Mohammed et le cadi Omar ben Mahmoud.

Le premier, Abou cl-llassen Ali ben Mohammed était originaire de
Tamegrout (oued Draa); il fut envoyé en ambassadc à Constantinople

auprès du sultan Amurat III en 997 (1587) par Moulay Ahmed el
Mansour, qui lui avait adjoint. son secrétairc Mohammed ben Ali el
Fichtali (3). Il rédigea, à son retour, un récit de son ambassade qu'il
intitula En-Nefeha el-Mes/da fi es-Sefara et-Torkia (4).

Le second, Abou Hafs Omar, était cadi de Tombouctou en 159 1 ,

lors de l'expédition du pacha Djouder. Exilé à Merrakech, il y mourut,.
le 1

er Mohan,em 1003 (16 septembre 1594). })lIfanl sa vie, il avait

(1) Sur ce ouali, d. Ibn Askar, J)uouhul en-N{lchir, pp. 17 2-17:{, en rétabHssant Bab
Mien au lieu dl! Bab Aghmat.

(2) El·Oufrllni, Nozllel, p. 312. C'cst à tort que Abd cr-Ha'hman cI-Fassi (Ibtihadj el
Qolou,b) plaœ la tombe du cheikh el-Kassar il t'ôté de celle de Sidi Bd-Ahbi,s I\s-Sebti.

(,') II ne doit pas pIre confondu .m,e EI-Fichtali, le premier ministre de lapluIIle

~l .J.j) de Moulay AhmOlj el·Man8our d l'historiographe de SOli règne.

(t,) Nous en prépal'ollS la l'uhlicalioll, !t'xIe d Iraduclioll.
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Coutume de répéter: « II ne saurait y avoir de tristesse pour quiconque
sera enterré près du tombeau du cadi Ayad (1) ».

. .L'historien El-Oufrâni rapporte sur la zaouïa du cadi Aya(l l'his-
1 Ir .
'-' e SUIvante (2) qui se concilie mal avec le respect dont aL entoure

Fig•.~. - La koubba de Lella MahalJa et de Moulay Edris el-OuezzAni
(On voit seulement les deux: baies ogivales).

ce sanctuaire. Le fait se serait passé à la fin du XVII" siècle, en tout
cas après l'érection de la grande koubba de Moulay Ali Chérif, qui
fut construite, connne nous l'avons vu, sous le règne de Moulay er
Rechid (1664-1672). Un ouali de l'Orient venu à Merrakech, préten-

(1) l'arikh es-Soudan, Trad. Houdas, p. h4, Texte, p. "'".
(2) Nozhet el-Badi, p. 494.
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dait posséder le don de ,seconde vue et distinguer dans les cimetières

les tombes des gens vertueux et cenes des méchants. Un fekih, vou
lant l'éprouver, le conduisit à la zaouïa du cadi Ayad et le fit entrer

dans la koubba située dans le cimetière d'Abou el-Fedhol. A peine

entré, le ouali s'écria : « Je vois ici des porcs .1 jl>- l. S) H. Or il
en était hien ainsi, car c'est dans cette koubba qu'on enterrait les ré
négats. Il entra ensuite dans la koubba de Moulay Ali Chérif et dit :

« .Te respire ici le parfum du Prophète H. Ce récit sur lequel l'auteur

de la Nozhet formule, d'ailleurs, des réserves, se heurte à bien des in

vraisemblances : la zaouïa du cadi Ayad se compose de la s~ule koub

La à laquelle est affecté un mokaddem. QuelleJ serait cette autre

koubba sise dans le cimetière d'Abou el-FedhodP N'y a-t-il pas, d'aU

tre part, confusion entre Ayad et son konia qui est Abou el-Fedhol?

Avant de quitter ce cimetière, on remarquera deux petits sanctuai

res à coupoles hémisphériques (V. p. 281, fig. 3 et p. 285, fig. f.). L'un

renferme la tombe de Lella Mahalla .ili:. dont le nom est prononce

par le peuple Amehalla J=.e..1, l'autre, contigu au premier, renferme

le corps de Moulay Edris el-Ouezzâni. Je n'ai pu recueillir aucun ren

seignement sllr ce saint et cette ,sainte.

Troisième station : SIm BEL-ABBÈS ES-SEBTI (1). - Au sortir du

quartier de Bah Aïlen, on gagne Bab ed-Debagh, laissant à gauche le
cimetière de Sidi Mohamed ben Salah où repose Abou Abdallah Sidi

Mohamed ben el-Hadj Mohamed ben Abdallah appelé Bel-Segheir el

Oufrâni, l'auteur de plusieurs ouvrages biographiques ct de l'histoire

de la dynastie saadienne intitulée Nozhet el-Hadi. Il était né à Merra

kech en 1080 (1669-1670) et mourut aux environs de l'année 1140

(1727-1728). Le pèlerin, procédant à la visite des Sebatou Ridjal,

franchit la porte Bah cd-Dehagh et trouve sur la rive droite

de l'oued Issilun vaste et antique cimetière où sont enterrés

cfes ouali, en nombre incalculable; on en trouvera les noms mention-

(r) V. Fig. 5, p. 287. On lIl'aperçiÛil, que li" ffimmd de 1;1 koubha d.' :-;iili Hpl-Abb/;!'
L'ob\i!gal,ion de respecler les ..bord" de la zaouïa a rendu difficili~ d'en pn'lHlre nnc yUe

IlIpillcurc.
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~és pour Id pL part dans le Tachaouf (1). Parmi ces tombes, il dis-
tJngu('n., 1 d

. Ct e e Abou Brahim Sidi Ishaq ben Mohammed connu
~OU'8 le dUrnohl de E's-Seffadj, mort le 15 Chabar. 581 (II novem
Bre 1185). Du CiIrlel;~'re de Bab ed-Debagh, le zaÏI s'achemine ver.s

,ah -el-Khemis. En face et en dehors de cette porte, il trouve la koubba
d Un célèbre hagiogra~he Abou el-Hai1;a:<j iOl"lb·f'.•en Aissa ben

Fig. ti. - A) Sidi BeJAbbès es-Sebtî. B) Sidi EI-Djebbab.

A~d.er-Rahman et-Tadili, appelé communément Ibn ez-Zaïat. Il était
OfIglnail'e du Tadla et vivait au temps de Sidi Bel-Abbès es-Sebti; il
;st l'allteur du l'achaouf. Après avoir exercé la charge de cadi chez les

egraga, il mourut à Merrakcch en 62 7 ou 628 (II~9 ou 1131). A
proximité de la koubba d'Ibn ez-Zaïat se trouve la tombe de Sidi

SOllifi(~ Kitab et.Tach;œouj ila ridjal et.Tassaouj, recueil de notes biographiques sur les
li Maghreb. Ct. lévi-Provençal, op. cit., pp. 1l1lo-ll2JJ.
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Mohammed el-Ferran, le malamiti (1), en faveur duquel on récite une
fatiha. Au N.-0., ct toujours en dehors de Bab el-Khemis, on visite
une tombe entourée d'une balustrade en bois, c'est celle de Sidi Ahmed
ez-Zaouïa, mort en 1106 (16g4-1695). Enfin, le zaïr pénètre dans Mer

rakech par Bab el-Khemis et se rend à la Zaouïa Abbasia pour la

ziara de Sidi Bel-Abbès es-Sebti, dont le mausolée disparaît sous
l'épaisseur des voiles et des tenlures qui le recouvrent. A côté de ce

tombeau, se trouve celui de Sidi Ghanem ben Saïdes-Sebàai, disciple

de Sidi Abdallah ben Sassi (2), qui mourut au cours du x· siècle de
l'hégire (14g5-15gl).Le pèlerin, après s'être arrêté aux mekam de

IJersonnages vertueux appartenant à l'époque conlemporaine (3),
arrive à un caveau, donlia mention doit être faite à titre de curiosité:
il renferme sept petits tombeaux alignés qui seraient, d'après la tra
dition, ceux de « sept frères nés d'un même venlre el dans un même

moment )1. il...b-\J il..M l.f. ...b-\J ~ V" \J-uJ il..,>\ ~l J.,.,A>.. Ces sept
jumeaux auraient, à leur naissance, été présentés à l'émir sur un
plat (4).

Près du mausolée de Sidi Bel-Abhès es-Sebti, les fidèles vénèrent
le cénotaphe d'Averroès, qu'ils prennent à tort pour la sépulture du
grand philosophe, commentateur d'Aristote. Abou d-Oualid ben Ro'
(hed, connu dans le monde chrétien sous le nom' d'Averroès, naquit à
Cordoue en 520 (II 25). Adonné aux spéculations philosophiques, il
s',efforça dans ses écrits de concilier la foi et la science. Les sultans

almoravides et almohades, désireux d'attirer dans leur capitale les

savants de l'Andalousie (5), le firent venir plusieurs fois à Merra-

(1) Sur la $eete malamitia, V. Supra, p. 260, note ::1. •
(2) Lors de l'évacuation d'Azl'mmour par les Port1J.~ais (15'11) il Iwnara avec le ehe~k~

Abou Mohammed Abdallah cl-Konrh dans J'I plac,e. alin de la garder en attendant l'a~r~

des mUlIulmans. Il fnt enterré dans ,sa zaouïa près de Merrakoeh sur le bord de 1 0

Tensift.
(3) On trouvera leurs noms dans Es·SlULda el-lbadia, 1. l, p. 152.

(1,) Ibidem d p. 153. - Il existe dans le qllal'til'r Il 'EI·MoukkeJ INI 1I11tre caveau rell'
fermant 'S('pt petites lomhes alignées (lbidl'lIl, p. J 17). -- \1 m., SOUVÏl'1I1. d'un fait an81~
n'conté dans d." J'l't,ils folkloriques; Je nanal"lIf "joutait qllfl ks 1l01Iv.'"u-nés ainsi appoT
tés d.ans un plat donllaiüllt l'imprellsion d'une frillllfe de goujons. . de

(5) C'est ainsi rpl'Ahd ('J-Mollmen aVllit fait vC'nir à Merrakeeh le fameux médceltl

~'c\'ille Ihn Zonr (Avenzoor), ct J'avait inslalh\ dans le quartier Kannaria.
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kech (1), et nous avons vu qu'il avai,t été en relations avec Sidi Bel
Abbès es-Sebti. Ce fut dans cette ville qu'il mourut le 7 Sefer 595
(~o décembre 1 Ig8); on l'enterra dans le cimetière situé hors de l'an
CIenne porte de la ville, dite Bab Taghzout, mais son corps ne séjour
Ila que (( 'cent nui ts » dans cette tombe, et il fut transféré à Cordoue,
où on le déposa dans le caveau de sa famille au cimetière d'Ibn
Abbas (2), Le fekih el-Arabi raconte qu'il assista à Merrakech au
chargement sur une bête de somme du corps d'Averroès, alors qu'on
le trans t' .por aIt en AndalousIe.

Malgré ce témoignage, quelques hagiographes musulmans persis
tent à mentionner Ibn Roched comme enterré à Merrakech. Léon
l'Al' .
, ncam (El Hassan ben Mohammed el-Ouzzan) , dans sa biographie
des saVants arabes illustres (3), ouvrage que nous ne connaissons que
par Une traduction latine écrite en 152 7, est des plus affirmatifs sur
cette que t' 0 . ,. d ') b'. . SIon. n ht (4), en mauvaIs latm, ans son recuel lOgra-
phlque : (( Postremo mOl'tuus est Averrois in civitate Marochi, et fuit
sepultus extra portam Coriariorum (5), tempore Maumedis Manso ris,
p~n,tificis ac regis (6), anno sexi'11:gentesimo tertio de Elhegira (7).
J)ZXtt inter 'd' 't h' .pres se Vl lsse sepulcrum et ept ap tam eJus.

Après la ziara du guethob Sidi Bel-Abbès es-Sebti, on va visiter la
tombe de Sidi Ahmed ben Abd er-Rahman es-Sanhadji, connu sous
le nom de Sidi EI-Djebbab. Ce grand ouali, originaire d'Azemmour,
passe pOur avoir appris du Prophète le métier de tailleur; il mourut
à Merrak'ech en 59 2 (1195-1196) et fut enterré à Bab Taghzout. Sa

bÙ (1) Mais c'est à tort qu'Ibn el-Moukit rapporte (Saada el-Ibadill, t. l, p. 14) que le

l ~ tan almoravide Ali ben YousseC ben Tal.:hefiu prit le conseil d'Ibn Rochcd pour décider
" COnstru r

date .' C IOn des remparts de Merrakech. Ces remparts Curent élevés en 526 (II31-II32)
a laquelle Ibn Roche<! n'aurait eu que dnq ans.

\..s.(2) O~ lit dans El-Ansari (ft~ ~1.~ JI J.ao- rA~ ~A)t,A ~.J\>. ":'.Jji~- y~ ~4: (ft~.J
ù". (f.l ~~~ ~ ~.J.J J l., Bibl. Nat. Mss. Supplé11Unt arobe 682, J.7.
l' ,.(3) De viris quil/usdam ill~stribus apud Arabes per Johannem Leonem Aflricanum e3J

c:. I.1l.gUQ in Tn4ternam traductis. Cct ouvrage li été publié par Hot1.inger dans Bibliothe.
M~~;; QlUldripartitum MDCLXIV, pp. 246-291 et par Fabricius dans Bibliotheca Grœca

XVI, 1. XIII, pp, 25g- 298.
(4) Hottinger o·t F b . . 't 33(5) La ,p. CI., p. 27 1 ; a flClUS, op. CI., p. 2 •

(6 porte des tanneurs, Bab cd- Debagh.

()) Abou YOUllse{ Yacoub el-Mansour qui régna de 530 à 595 (II34 à IIgg).
7 Il Caut rétablir 5il5 au lieu de 603.
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réputation de sainteté était déjà établie au temps de Sidi Bel-Abbès

es-Sebti, qui venait lui faire de pieuses visites.
Le mausolée de Sidi Bel-Abbès es-Sebti n'était à l'origine qu'une

koubba, près de laquelle on avait élevé une mosquée; les deux ma·'

l1Urnents se trouvaient en dehors des remparts près de la porte dite

Bab Taghzout. Ce fut en ces lieux que fut arrêtée, le 23 avril 1515,

J'armée portugaise conduite par Nuno Fernandez d'Ataïde, gouver

lieur de Safi, et D. Pedro de Sousa, gouverneur d'A:wmmour. Marmol

raconte que les édair,eurs indigènes arrivèrent « à la vieille mosquée
que l'on appelle Cidi Valavez Cepti, qui es.t près des murs» (1). Un
siècle après cet événement, le sultan saadien Moulay Abou Farès, fils

de Moulay Ahmed el-Mansour, « fit bâtir la grande mosquée voisine

du mausolée du cheikh et créa dans ce magnifique édifice la biblio

thèque qui est près du mihrab et l'enrichit des livres les plus rares et
les plus précieux n. Moulay Abou Farès était sujet à des attaques

'.l'épilepsie, et il avait voulu, par cette pieuse fondation, s'attirer la

baraka de Sidi Bel-Abbès, qu'on implorait dans tout le Maroc, pour la

guérison des maladies (2).

En 1035 (1625), la tête du faux mahdi Abou Mahalli, après être restée

:luspendue douze ans aux remparts de Merrakech, fut décrochée et

enterrée dans la koubba de Sidi Bel·Abbès es-Sebti « au-dessouS dt
la médersa qui, en cet endroit, est contiguë iJ. la mosquée (:~) ». .

''1
Les sultans de toutes les dynasties ont tenu à honneur de restaure

(;l d'embellir la zaouïa et le mausolée de Sidi Bel-Abbès. La coupole,

l'efaitesous le règne de Moulay ISluaïl, a été remise à neuf lout réceJl1'

ment en 1324 (1906), par ordre de Moulay Abd el-Aziz. '.
Les pèlerins affluent à ce sanctuaire des contrées les plus lointll1"

'r'nes, apportant leurs offrandes en argent ou en nature. Chaque SOl,

le kaïm ou gardien du tombeau prend l'argent dépos('~ dans les sébiles

et le distribue aux pauvres qui se pressent autour de la rouda, attel1"

danl l'aumône quotidienne qui les fait vivre. A l'époque où Ibn ,el"

Khatib, le vizir des souvérains de Grenade et le prince des secté"

(1) Marrool, Trad., L II, p. 64.
(2) Nozhet el-Hadi, p. 30g.
(3) Ibidem, p. 340.
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t ' .alles pour le sl:vl(~, vinl visiter le tombeau du ouali, la recette jour-
nalière s' '1 '.' . . ' .1'eevaJt a la SOlllme rk bllit cenis nütqa} (l), en /IlOTlUaW u or

pur, et d(~P'lc'c"l'l f' 'Il 't 1" (.~." 1. par OlS 1I11 (~ IIllqa,

Fig. Ii. _ Foulaille prè.- de la Illosqul,e de sitli hen Slimlill.

Quatrièrne station: SIDI DEN SLI,\lAN, -- La zaouïa de Sidi Bel-Abbès
es-SebtI' t l ' N d l"t' . ' cl . '} ,'es e pomt extrême qu'atteint au or l merall'e u pe erlIl.
En la quittant, il se dirige, au Sud vers la koubba et la mosquée de
~idi Ben SI' C .. 't 1 ù l'Iman. ' ..es edIfices donnen t sur une pet! e p ace, 0 on

(1) Idahar, P.I77,
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co

o

c

voit une jolie fontaine revêtue de zellidj, parmi lesquels, se trouvent
quelques carreaux de Delft (1). Avant de pénétrer dans la cour

_._. qui précède la mosquée (V. le
E schéma ci-contre), on trouve

immédiat'ement à droite la gran
de Koubba qui recouvre la dé
pouille du guethob Sidi ben
Sliman. Attenant à ce mausO
lée, on a élevé une petite cou
pole sur le tombeau de l'imâIrl
Mohammed ben Brahim el-
Yakkouri enfin dans le mur
qui renferme la cour du côté
droit on a ménagé deux en-

feux (F et G) : le premier (F)
contient les tombes des ché

G
rifs filaliens Moulay Hicharl'l
et Moulay Hosseïn, tous deu~

frères de Moulay SIiman ; ils
moururent de la peste en 1214

F
(1700-1800) .

Leurs mausolées de marbre
ont la forme habituelle (un
prisme triangulaire, reposant

sur l'une de ses faces). L'inscription est gravée sur les deux faces laté
rales et sur les sections triangulaires des extrémités.

TOMBE DE MOULAY HOSSEÏN.

~)L ~\ ~UI j.::>4J1 ~).J\ ~'Y\ ~.~\ t~ \...l. '6...\.>.) ~ ..J..I •

J.f' ;'U\ \-1,;,\\ ~J fit .;A\)\ fit ~~\ ~ ):>.:.:~~\) ~\ (i'J Jl#'~\

v'Y.".. Lr. ~l ~ ~~.".. Lr. .J.7 ~~ ~)\ ~\ Lr. ~\ b'Y""'J li~ 0'~\

fit 1214 Î~ fit ~\J) ~\ v'...\Ï ~wl

(1) V. Fig. 6, p. 291.
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-

Louange à Dieu seul! Ceci est la tombe du chérif de race noble, l'alaouien,
l'exçellent, l'illustre, le hassénien, le meilleur parmi les meilleurs, source
de perfection, souche d'éloquence *' brillante ~~ parfum de fraîcheur et
de rosée, fils du soleil et de la lune (1), notre seigneur et notre maître El
Hosseïn, fils du Commandeur d'es Croyants SÏidi Mohammed, fils de noIre
maître Abdallah, fils de notre maître lsmaïl. Dieu sanctifie leurs âmes!1

Année 1214.

TOMBE DE MOULAY HICHAM;

~~\ ~..,...d\ '-$j ~'~l ~Ul J.#411 ~~l ~...,...:Jl t~ IJ.... lS..b-J :u ..J-l

~~-,,"J ~~ ~).I ~i i~l )J • i~1 • c.~ tWlj..llJ iJK.l.\ .)~J

• r+>-\J) .\ÏJI ,-",..li ~L-I ~~-"" ~).I ~i J ..JJ=- rJ+-- ~).\ ~l J iL:...

• 1214 i k

Louange à Dieu seul. Ceci est la tombe du ,chérif de race noble, l'excel
it-'nt, l'illustre, de la lignée des chérifs élevés, montagnes de générosité et de
puissance sublime, flambeaux * des ténèbres *, lune dans son plein. le
commandeur des Croyants, notre seigneur et notre maître Hicham, fils du
Commandeur ,des Croyants, Sidi Mohammed fils- du Commandeur des
Croyants notre maître Abdallah, fils du Commandeur des Croyants notre
maître Ismaïl. Que Dieu sanctifie leurs âmes! * Année 1214 *.

Les mots encadrés par des vignettes dans le texte arabe et dans la
traduction sont gravés sur les sections triangulaires du prisme. L'ou-

\! rier-graveur a ajouté au-dessus du mot ~I)l Il brillante» (tombe de
Moulay Hosseïn) l'inscription suivante

"4 ~ ~ eY ~I r>J • j;~ 1.• .:.;\ "YJ

o toi qui me regardes, tu n',échapperas pas à mon sort. --.: Dieu soit com
patissant pour celui qui a exécuté cet ouvrage et l'a perfectionné!

Le second enfeu (G) contient les 'tombes de Sidi Mohammed el-Kaïm
bi amer Allah, le fondateur de la dynastie saadienne, de son fils aîné
Moulay Ahmed el-Aaredj et des enfants de ce dernier.

On a vu dans la biographie de Sidi Ben Sliman que Moulay Ahmed
el-Aaredj avait fait revenir d'Afoughal la dépouille du guethob, en
même temps que celle de son pè~e et les avait fait enterrer au Riad

(1) Hassen et Hosseïn, les deux ms d'Ali, gendre du Prophète.
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el-Arous (r). Ce sultan, dont la destinée devait êlre cruelle, ignorait

qu'il se préparail ù llli-rnêrni~ sa propre s{~pultllre. J)élrôrH~ en 95r

(J :)VI) par son fri'~re aîné MOllla~ ~loll:lmllled (~('h-Ch(',ihh il vécut à
Merrakech (~Il rdrait(· slll'\(~ill{~(~. L(~ l'" Mollarrclll O(l;) (:~It octobn~ ,5fh),
la nOllvelle arrivait dans la vilk qll(~ I('s Turcs avaient assassin(~ dans

Fi,;. ï ... L!l koubba Ile 6idi I",n Slilllan el·lljazol!li.

I(~s IllunlagJl('s dll SOIIS Il' sidtan MOlday M()llaIIlJlJ(~d cch-Cheikh. Le
{!OUVernelll' dl' 'lel'l'ak(~('h, k caïd Ali hem Abou Ikk(~r Azikki, afin

d'éviter LUlllt~ cUlllpdiLioJl ail Slljet d(~ la successioIl ail trône, fit égor

ger aussitôt AhIlIP(l cl-A(LI'I~d.i et ses (·lIfallls. Ali IlIili(,11 d(~ J'efferves

c(~nce géJl('~ral(', p(,rsollIJ(~ Il'osait dOIlJl(,r la S("pllltlll'(~ Ù kur corps.

( Ce fut Sidi Abou Amer eI-Casteli qui les mit l'JI t(~rre au Riad

(1) Y. suprll, p. 275.
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el-Arous, près du mausolée de Sidi Ben Sliman (1) » et de celui
d'EI-Kaïm, leur père et grand'père. La tombe d'EI-Aaredj resta privée
de tout monument funéraire jusqu'au jour où une fille du malheu
reux chérif, échappée au massacre, fit placer une meqabria en marbre
Sur laquelle on lit l'épitaphe suivante :

L. 4j iY'i) ~ lS..t:;.[;'i i~l j--lr~I.J~~.,:1)\ r;;)l.:>~l c5.lÎl~ ~y:\

~ L.) rr:..I...Î ~L. r. ~~~~llS~ ~ -,?..iJ\ \~ ~ J»~l ~ L.-J ül-JUI ~

r)~lS~Y. ~) J»~l) ül)UI ~J t:) ~l:,l4:~1~ ~ &~ .:>M. ~)
,

~ .lÎl\ ~) r->-)1 4Y")1 .,:1)\ r r)1 .:>~I ~ 6.Îl~ ~y:1 * r1i..J1 -fJ1
; ,

Lf. ..L;o-\ <J'~\ y.\ ~~."... ~\ rI ~~l ~ \..l.~ r)~) .JI~) J$ ~~

~ .lÎl\ ~) ~\ ;'-J~ .:>L:ll ~ ci:\) ~.~ 6.Îl\ :'J. ~1 ~•.r-dl J$

ü~\ ~ d,j~ ~ 6.ÎlI 0'-) ~~ Jj"~) .AA...JI J.;'" j.A:;\) I~I é."... ~
.1:

.,;>'i r.fi 6.Îl1 ~-J ~~ ~Li>.\-J ~.:.l>\-J \j)-J ~ ~)I~ ü19..l.4l\ ~)

~y l~ l:.•."... 6.Îll 0'-) üL.) 1~ I~~ lS/, ?1~ ~ J~~) I~) J:ï ........~Jl

~l--i) c:) i~ rA ~ -,?~~ .:»~1) c:U \ ~\ iY.. ilyi> ~ 6.Îl\ ~)

~~ ~I ~~\ ~)\ ~yall il)-I ~ L,:l.:.; ;1 ~j11 ~\ lS..l. ~~:.

* .JI~-J J$ ~~ ~ .,:1)1 ~-J ~ ~)) W6.ÎlI ~ L.JL. ~ l.:k ~\)

J'e cherche un refuge auprès de Dieu contre Satan le lapidé. Dieu. Point
de Dieu si ce n'est Lui, le Vivant, l'Éternel. Ni l'assoupiSisement, ni le som
mt.,i! n'ont de prise sur Lui. Tout ce qui est dans les cieux et sur la terre
lui appartient. Qui pourrait intercéder auprès de Lui sans sa permission.
Il connaît ce qui était avant le monde et ce qui sera après. Les hommes
u'embrassent de sa science 'que ce qu'II a voulu leur en apprendre. Son
trône s'étend sur les cieux et sur la terre. II les conserve sans aucun effort.
Il est le Très-Haut le Grand (2).

Je cherche un refuge auprès de iDieu contre Satan le lapidé. Au nOm de
Dieu le Clément le Miséricordieux. Que la bénédiction de !Dieu soit sur

(1) EI·OufrAni, Nozhet, Trad. p. 43.
(2) Coran, II, 2/Xi.
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notre seigneur Mohammeo et '~mr ses Compagnons, f1u'll leur accorde la
plénitude ou salut.

Ceci e,~t la tumbe de l'(~mir genereux ct bienheureux notre seigneur
Abou el-AilLas AhllH'd hen Mohammed, le -chérif hasséllien IIIH~ Dieu ra

fralcili',I' "01 ,,,ml)!' cl Illi résl'r\l~ UIII~ large plal'!' dalls le r1'al'a(hs! Il l't'lHJSC

mailltenallt, ._-- que Dieu soit sati&fait ùe lui! - :\ la plal'!' des martyrs,

f,yanl étl: tl'aJlsport(~, dalls le s~~jour ,de la f{-lieité. Il ne ccssa durant sa vic,

- Dieu lui soit IlIis(~ric()nJieux1 - dc répandre ses bienfaits consistant l'Il

donalions pieuses l't l'II distrihution d'aumônes, soit qu'il les lil IJlIe Ù une

soit (lu'il les fit collcc.Livcment. Le récit de ses bonnes actions -'- Pl. Cil les

.1CCOIIllplissalll, il n'avait en vue que la satisfaction de Dieu le GPII(~)'{',UX 

t'eronl saIts ('('sse rapportés par la parole et pal' la plume ,jUi>qU':'1 la fin du
monde. Au d(:c1in dl~ sa vie, il se consacra ù J'adoration de Di('II, Cre qui Ht

son bonheur. JI mourut, - Di('1l lui fasse misériocorde! - l'II orll:vant do en

martyr. Il 11(1)11/'111 - nicu soit satisfait de lui - dalls la matin('e <III .i(~lldi

:''7 ,du Illois (k Dou (~I-lIid<l.ia clilturant !'ann(:e !}fi l ,. Il fllt (~IlI"I"'t: dalls t'dte

kOllbba 1)(~lIi(' ql)(' c()JlsITllisit, (k scs proJl('(~s dcnicl's, la fCflHII(' Iloh!r: et
VI'l'II)('IISI' qlli l'aimait ('t dont elle {~tait aim(~p, la hiell heurl'llse Aïcita, 8a

fille ~- PlliSSt' Dif'lI agn"f'r ,sa bonne act.ion et lui témoigner sa salisfadiorJ!

()IH' la !)(:rlt:dictio/l de Dieu soit sur noln~ seigneur 'MrrhamllH:<1 el sllr sa

famillel

La ~';{'plllLllJ'(' d'EI-Kaïlll hi arrlPr Allah, ('('Ile dl' MOlda\i Ahllll'd el
AOI'l'tlj d d(' s('s ('lIfallts valllJ'cllt alllrdois ;1 c(' Ij(~Il:I'êtJ'(~ appelé

]\olllllir Id-i\clu~raf (1) ~\r'1\ )~ aplwllalioll dOnlll"(~ d(~Plli" ail cim ll

Lj('.rl' qlli Sl' 11'011\ (~ ail slId dl' la Illosqlll',(' d'EI-:\1ansolll' Pl't'" de IH

por!t'\gllallii h). L(~ vlllgai('(~ p('("I."lul qlll' 1'1111 dl~ CI~S (~lIfl'IIX .~sL Je
IO/lI!Jeau dll Sultan Noir. /1 Il'Y a pas lieu d(~ s'anHI'J' il cP[I(~ fable;

le Sidiall \oir ('sI 1111 !wrS1lllllage l'''gent/aire dollt 011 rl~n('OIII)'(: par

Iou 1, la trace (3).

011 tmllve (~III'or(~ Hiad ('I-\l'Ous, il proxirnil/~ dll llIal/s()I(~(~ de Sidi

lkn Slirll(l/l td-Djazoltli, It~ tOlllh(~al/ trt~S v(~n(~l'(~ du dwikh {~llIincJlt

Aholl 1\lIlar (d-M(~rTake('lti. ll/(ll't cn 1;,1;:1. Ol'jgillail'(~ d'Alldalou sie,

i1 "lIivil 1"~lIseigll(~II\('lIt d'!\hd el-l\l'J'illl d-F,'llah. COIIIIIll' (oUS les

gralld, mysliqlles, il fllt, de son vivant, en hut cl l'opposition sourde

(, î rVozhl'f cf-HI/di, p. fa:l.
!,'.') /llid"III, 1'1" '1;) d XI.

r:» Cf. 1)01lt! (0 , p. :.>II.
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Fig. R. - Sidi Ahd el-Aziz et-Tehha.

Cinq1ûème station: SIln AnD EL

AZlz ET-TEBDA (2). - En se rendant

à cette station on rencontre les,
tombeaux de Sidi Amer, et de Sidi
lIamza ben Ali ben Abdallah (3).

Après la ziara de ces tombes, on
arrive à la koubba du guethob Sidi
Abd el-Aziz, bâtie par l-e sultan
alaouien Sidi Mohammed ben Ab

dallah (1757-Q90) et restaurée par
Moulay Abd el-Aziz (1873-1894).
Sur les zcllidj qui décorent la
porte sont gravés les vers SPI

vants :

des uléma. La largesse incomparable av('(' laqllelle il pratiquait l'hos
pitalité tenait du prodige. « Ceux
là seuls, écrit Ibn Askar, pourraient

suffire à de pareilles libéralités qu i
ouvriraient Il's salles des trésors
publics ou à qui viendrait en aide
la générosité ,divine (1). »

1~L. !J1)~1 4f J~I ~

l~ -i)j ~ ~j..r ~J)

!JV..,.... J-4...? 4f ~)~ ~l

b)JL. .;:.jJ ~ ~),J l$~

LA.,r'lj-l ),..;1 c!.Lh.... .::..>V

!J~..f. ~l îLU >L;..bL...

Réjouis,sez-vous, Ô vous qui venez en pèlerinage en ce lieu; soyez satisfait,
\-otre but sera atteint.

(1) DUO!Jhat en-Nachir, Trad. p. 185. A côté de la tombe du cheikh Abou Amar, il y
i'vait une koubba renfermant le oorps du cheikh Hamza ben Abdallah, mort en 15~3. Cet
i-Qifice a été affecté à une infirmerie.

(2) V. Fig. 8. - On remarquera au devant du sanctuaire les chaînes destinées à ernpè
(·h..r I..~ non-Jl1l1.11IJl1an~ d 'approcher. ï.'('~t )(' .('111 pdifi('{' (le Merrakech qui soit horm.

(3) On y a installé aujourd 'hui une infiJrmerie indigène.
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L'éclat de la tombe d'Aziz illumine ceux qui la visitent et leur présage
le bonheur.

o vous qui pénétrez dans ce sanctuaire, Dieu vous fera prospérer. Réjouis
sez-vous, la bonté de votre maître va se ,répandre SUl' vous.

Non loin de ce sanctuaire vénéré, et à l'entrée de l'impasse dite
Derb es-Samarcandi, se voit une modeste koubba qui recouvre la
tombe de l'imâm Abou lIafs Omar es-SamaI'candi. On ignore tout au
jourd'hui de ce ouaH, à l'exception de son pays d'origine, Samarcand,
qui nous est donné par sa nisba, et de la date de sa mort, 776 (1;)74
1375), gravée sur l'épitaphe que nous reproduisons ci-dessous. On
peut déduire de cette date que l'imâm Es-Samarcandi vivait à Merra

kech, à l'époque où cette ville s'était détachée de l'autorité des émirs

mérinides.

-j

EPITAPHIE DE O~AH Es-SAMAnC:ANDI,]

1
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Au nom de Dieu le Clément, le Miséri,cordieux. Que la bénédiction de
Dieu soit ,sur notre seigneur Mohammed et sur sa famille! Cette zaouill

bénie a été construite à la date qui est gravée [ci-dessous], pour le serviteUr
(lui implore le secours de Dieu, qui aspire à son absolution et à son pardon,
qui compte sur Lui dans la vie privée, publique et 'spirituelle, son humble,
serviteur Omar es-Samarcandi - que Dieu lui soit propice et le fas~e

pnlrer dans son Paradis! - Il n'y a pas de seigneur si ce n'est Lui; il
n'y a pal'; d'(~tre adorable si oe n'est Lui, il n'y a pa d'être clément si OS
Tl' pst Lui. Que la hénédiction de Dieu !\Oit sur notre seigneur et notre mattt6

Moham Jlwd et SUI' sa ram illl', qu' Il lui accorde le salut surahoJldantf f:cri l

:Ians 1'annép 776 (137/.-1:175). Que Dieu pardonne à celui qui a écrit cel

ligllPl' et à cl'lui qui les lira.
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Plusieurs tombes sont à visiter dans cette station : celles d'Ibn el

Aarif, œstauréeen ] 286 (I86g-70) par le caïd des Haha, Abdallah ould

Bihi, qui y fut enterré lui-même, l'année suivante, et celle d'Abou el

Abbès el-Attar mort en 1 I05 (I6g3-16g4). Un peu plus loin, on des
cend quelques mar'ches pour vénérer le mausolée de Sidi Abdallah ben
Yasin, l'apôtre des Sanhadja, le promoteur des Almoravides; il mou

rut en combattant dans le Tamesna les Berghouata idolâ,tres, le
24 Djoumada I"r !.51 (8 juillet I05g) et fut entl'ITé, dit l'auteur du

Kartas, dans un endroit nOlllmé Korifla. Son corps aurait donc été

transféré à Merrakech (1). On s'arrête ensuite au tombeau d'un chérif
d'Ouezzan, Moulay et-Tahami et au mekam d'El-Hadj Ahmed ben Al
Jah, un panégyriste du Prophète, qu'on croit appartenir au XIIe siècle

de l'Hégire (I68g-1785). Un moussem est donné, chaque année en ce

rll~kam, la première nuit de Redjeb, et l'on y récite les poèmes de ce
cheikh.

Sixième station : SmI ABDALLAH EL-GUEZOUANI (2). - Pour la ziara

du guethob Sidi Abdallah benOudjal el-Ghezouâni, on se rend dans le

quartier d'El-Ksour, qui, comme nous l'avons dit, a valu à ce ouali

le nom populaire de Moulay el-Ksour. Aux environs de la zaouïa, on
fait une pieuse visite aux chérifs Mechichiin Moulay Brahim, son fils

Moulay Messaoud et son petit-flIs Moulay Ali, descendants de Moulay

Abd es-Selam el-Mechich, le grand ouali du Djebel el-Aalam; ils ap

partiennent au XIIe siècle de l'hégire. Chemin faisant, on arrive au

quartier de la Koutoubia dans lequel son enterrés des saints et des

saintes illustres. Le zaÏr visite d'abord le sanctuaire de Sida Zahra

el-Kouch, fille du vertueux Sidi Abdallah ben Messaoud el-Kouch (3).

(1) Sur Abdallah ben Ya<sin, cf. Roudh el-KaT/aS, Trad. pp. 16g-183; Ibn Kh:ddOlîn
Trad.• t. II, pp. 68.6g. '

(2) V. Fig. g, p. 300.

(3) 11 était disciple du ûheikh Abd el-Kerim cl-Fellah qui l'employait ,i la préparation
de!! repas qu'il servait « aux c.réatures de Dieu ",repas qui, pour l'abondance, tenaient
du miracle. V. supra, p. 2g;. En 15.'1 r, il pénéfro avec Sidi Abdallah llf'n Sassi daills la
Yille d'Azemmour que les Portugais venaient d'évacuer (V. supra, p. ). D'après Ibn
A.skar, il serait mort au commencement de 960 (1552), mais celte date est diffiCIle à ad.
mettre, étant donné œ qui est rapporté de la passion du S1II.ltan Moulay Zidân (1603-1624)
~l()1lT la fille de Sidi Abdallah el·Kouch. Duouhal en·Nachir, pp. 189- 191.
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Son P('.I'f' l'ill~tI'lJi,;jt dans l(>s sciences religieuses. La renommée de sa

b('a Il l ,', pan in\ ;'1 la cOllllai~saIlC(' d(' MOlllay Zidàn qui voulut l'épou

~{r, 'liai, IdlP SIl 1 par des fIloyens surnaturels ddoul'Iwr le sultan de

Fig. ~l. - Sidi Al>dllllllh e1-(i1wzolluni (Moulay cl·K~olll').

"a pa~~ion et Idle l'('.'''a vierge. Sa koubba, visitée par les fefllmes ,

jouit d'une grallde v{~n{~ratioll. On raconte qu'un hOlllrIlle, ayant

voul" ~ p/'II{'! rIT. Sl~ voiln clJmrfl(~ une fl~rnme d Imtra dans 18

k.ollbba; ~"bjlf'n\f'''', il devint aVf~ugle el il lll~ rdJ'Ouva la vile qu'à

sa sorti/' (1).

(1) J~s-.)aIJJIJ '''·[l'ullia, 1. II, p. Ki.
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On passe ensuite à une humble koubba, ombragée d'un vieux
figuier, qui serait, d'après la croyance populaire, la sépulture ùe
Youssef ben Taehefin, le fondateur de la ville de Merrakech et de la
dynastie almoravide, le conquérant de l'Andalousie. On sait que ce
~ouverain, toujours habillé de laine, ne se nourrissant que d'orge et
df' viande de chameau, vivait en ascète sur son trône, alors que, dans

Fig. 10. - Sidi Abd er-Rahman es-Soheïli.

dix-neuf cents chaires, tant en Espagne qu'en Afrique, on récitait la
khotba en son nom. Ce fut lui qui, le premier, adopta le titre de Émir
el-Moselmin (1). Comme nous l'avons laissé entendre, l'identifica
tion de ce tombeau n'est pas certaine; la tradition rapporte seulement

(1) V. Vaon Berchem, Titre califiens d'occident, apud Journal asatique (mars-avril
1907), p. 320. - Ce titre que Van Berchem appelle sub-califien impliquait pour le sultan
qui le portait une reconnaissance du califat éminent des Abbll88ides qui prenaient le titre
de Emai el-Moumenin.
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qu~ Youssef ben Tachefin fut enterré au lieu dit Es-Sedjina, à proxi

mité de la Koutoubia.
En continuant l'itinéraire, on rencontre le mekam de Sidi Mimoun

Cos-Sahraoui, qui avait, d'après la légende, les djinns à son service.

Septième stœtion: Sml ABD En-RAHMAN ES-SOHEïLI (1). - Le laïr

des Sebatou Ridjal laisse sur sa gauche la Kasba où se trouvent des

tomh~aux illustres et entre autres les Kebab es-Saadiin (:~); il sort de
la ville par Bab er-Robb et, tournant à l'Ouest, il tflOlIve près des rem
parts de la ville la gracieuse koubba de Moulay es-Soheïli; elle a été

faite sur le modèle de cene d'El-Menara, sous le rt'gne de Moulay Mo'
hammed hen Abd-er-Rahman (1859-1873) qui en confia l'exécution à
son vizir Brahim el-Guergouri; on a gravé ~ur la balustrade (derbouz)
1'inscription suivante :

~':J\ &L- ~Wl &JJ

~':Jl 01~ ü~l 4~JJ 0'"

r:-L..o Î )..l~ .r-' Î~rI L-.~ L.~

ri':J\ J4 ~L yJU.1~

~ SJ.>J1 J~l Î~l

~' c.~l j-..:A ~

~\ r~l ~ ~ t ~lJ
~l rL.-':JIJ ~' ~I

rft l rL..':JIJ ~l ~l

P (r> ~~ ~l -aU

r)I ~ 0W-)1 ~l.-J: ~

~:. 'L..J ~ ~ ~
r~ 0 . . ~

~':Jl rLe':J\ \~~~

~~I~~I

SJ)\ J~ 0'" ~l JI)1 ~I~.. -
~ 0'" L-J..I ...\i1.A\ J~

~ ~l..; S..u\ ~':J\ ifJJ.J

':"j~l 0~ 0'" ~~l iflJ

~U;~~JI 0L.G. " . .'

........."k V'~ if ..uUI /
~ .

L..J t-s- 0'" .::J... L.- ~

I~ lr)1 ~l.-J: ~ rfi
~ L.:i ~ rL.-YI JI;

L:-.!I IJf .;.J- rL.':J\ ~I)

~ L..;':J\~ \~~.. r .

(1) V. Fil{. 10, p. 301. •

(2) On llait qu'en outre de~ lombes des sull.a1li8 el princes saadiens, cel! koubba renfe~
ment les (Mpouille~ de per~ollnages i,JIuslr(~. Dans Itunt~ des chapelle.• e~t enterre le 8ul~.
filalien Moulay c1·Yazid qui mourut 1111 1206 (1792). 8a tOllllw t~~1 enlourée d'un ~er.Po,
(balustrade).
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Je te salue, ô tombe du grand~ imâm. A toi l'honneur de conserver la
dépouille de cet homme insigne.

Tu sers de demeure au guethob Es-Soheïli, dont la place est au paradis
des délices.

Ce savant ouali s'est élevé au-dessus des hommes par sa connaissance des
choses secrètes et par sa science à base solide.

Il s'est élevé au-dessus des étoiles du pôle et les a rangées au-dessous de
ses pieds par sa himma (1); il est passé maître dans l'art d'instruire.

Il brille au dessus des étoiles par la Raolld-el-Onoj (~>.), ouvrage qui fait
honneur à la littérature du Maghreb.

II s'est consacré aux études les plus ardues, aux sciences qui rebutaient
par leurs difficultés.

Il a rendu lucides les choses obscures, et elles sont devenues aussi claires
que l'aurore.

Celui qui tenterait de rivaliser avec lui serait aveuglé par le soleil de sa
science. L'aveugle peut-il percevoir la lumière du soleilP

Nombreuses sont les sciences dont vous avez rendu l'étude façile, ô docteur
Es-Soheïli, l'imâm de la race des lions!

Combien est excellente la tombe d'Abd er-Rahman, le guethob Es-Soheïli,
l'imâm généreux!

Le sultan (3) qui a élevé ce mausolée, rendez-vous des hommes vertueux,
dont l'ornementation est d'un goût parfait,

C'est le sultan Mohammed, fils d'Abd er-Rahman, le hachémite de bonne
marque.

o tombe dont tOIl~ les hommes apprécient l'efficacité. Sa date se déduit
de becher leben sois bénie.

On trouverait encore à l'extérieur de Bab er-Robb bien des tombeaux

illustres à visiter (5), mais, après la station à la koubba de l'imâm Es
Soheïli, la ziara des Sebatou Ridjal est considérée comme terminée et
le zaïr peut rentrer chez lui avec la satisfaction d'avoir accompli le

pieux pèlerinage. V-Colonel H. de CASTRIES,
Conseiller historique du Gouvernement chérifien

(i) Sur cette vertu, V. supra, p. 27r.
(2) Titre de l'oUlVTage de l'imam Es-Soheïli, V. supra, p. 267.

(3) Le texle porte il..')11. Pour éviter Ioule confusion, on a préféré traduire ce mot par
Sllltan.

(4) L'abadjed fournit pour ce chronogramme la date 1285.
(5) On peut citer, entre autres, celui du fekih Sidi Mohammed ben Ahmed Akensous,

l'auteur du Djich el-Aremram.





UN PASSAGE D'IBN KHALDOUN ET DU BAYAN

Tout Je monde connaît au Maroc la façon dont s'est terminée l'épo
pée du chef berbère Moha-ou-Hammou. Le capitaine Peyronnet l'a
racontée dans son petit livre : Tadla, pays zaïan, Moyen-Atlas
(Alger, 19 23).

MOha-ou-Hammou, le Zaïani, est probablement le chef indigène
qui a remporté ,sur les troupes françaises au Maroc l'avantage le plus
marqué. Le 12 novembre 1914, à el-Herri, il anéantit une petite
('olonne, dont les canons Testent entre ses mains. Dans les six
années suivantes, jw;qu'en 1920, il a tenu la campagne contre nous.
Le 2 juin 1920 « treize fils du vieux Zaïani, conduits par Hassan leur
aîné, faisaient solennellement leur soumission au général Poeymirau .

.Des fêtes fort brillantes eurent lieu ... Hassan rendit tous les tro
phées d'el-Herri » (p. 95, Bull. Soc. Géog. Alger, n° 93).

Cette soumi,ssion fut parfaitement durable et loyale. Les partisans
zaïan, condiIits par les fils de Moha-ou-Hammou, prennent immédia
tement une part brillante à toutes les opérations ultérieures. « On ne
saurait trop insister sur les services que nous ont rendus en 1920-1921

les chefs zaïan ralliés ... La conquête défininitive et la pacification du
pays zaïan est en partie leur œuvre. » (id., page 99).

Au printemps de 1921 le vieux Moha-ou-Hammou meurt en dissi
dence. li Il tombe magnifiquement en combattant» (id., id.).

Voilà les faits tels que les raconte le ,capitaine Peyronnet. Il s"est
proposé de raconter, colonne après colonnne, et escarmouche après
escarmouche, toute la conquête du Tadla et du pays zaïan. Il n'a pas
le temps de s'appesantir sur les menus détails d'un fait particulier.
Mais les conversations de mess font ressortir des nuances intéressantes.

Lorsqu'Hassan, avec ses frères et leurs tentes .'le présenta aux auto
rités françaises, on lui demanda naturellement : li Et ton père ~ _
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Mon père, vous ne l'aurez jamais vivant. Mais c'est lui qm nous
envoie. Il nous a donné l'ordre ,de nous soumettre ».

Le jour Je printemps Ig:>. 1 où le vieux héros a été tué, on suppose
bien qu'il est délicat de vouloir identilier le fusil d'où est sortie la

balle, mais on dit que ses fils, avec leurs Zaïan, é.taient à la bataille, de
l'autre côté de la barricade; et qu'ils s'y sont fort bien conduits à leur

ordinaire. JI n'est pas ahsurde de supposer ,que la balle qui a tué Moha
était zaïan, celle peut-être d'un de ses fils. Ce qui ne les a pas emppchés

i.lssllfoément d'enterrer leur père avec la vénération la plus sincère, et

8ans rien pourtant qui ressemblât à un remords, voire même à un

regret. Notons que dans nos rapports avec les Berbères dissidents des
cas analogues sont de politique indigène courante.

Le chef de Ksiba, Moha-ou-Saïd, à peine moins célèbre au Maroc
que Moha-ou-Hariunou, celui qui remporta sur le général Mangin,

en 1912, un avantage marqué, est mort récemment en dissidence.
Son fils aîné y reste. Mais un autre de ses fils, Caid Ali, se bat depuis

longtemps dans nos rangs avec une bravoure superbe, sans ménage
ments. Seulement l'unité de la famille n'en a jamais, été rompue. Ral
lié et dissidents se voient et restent ouvertement conscients du lien
~olide qui les unit.

Ceci est un pays où les limites de la trahison IOlIt extrêmement

dépla,cées par rapport aux nôtres. Ou plutôt faudrait-il dire peut-être

que le mot trahison n'a pas de sens, n'a pas notre sens infamant en

tout cas.

Le colonel de Loustal, commandant du poste d'lLzer, aurait reçu

d'un caïd dissident l'avis suivant : « Pourquoi diable avez-vous inter

rompu le bombardement par avions? Je vais perdre la majorité au

conseil : les extrêmistes me gagr18nt il la main. » Trop amusant peut

être pour être rigoureusement vrai : une histoire un peu arrangée

peut-être, mais qui garde assurément la valeur documentaire d'une
bonne caricature.

Quand on a ces actualités présentes à l'esprit, on relit avec intérêt

un vieux passage bien connu qui se trouve avec des variantes dans
les historiens arabes, Ibn KhaldouIl, en Noweiri, Ibn-el-Athir, le
BayCU/,.
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Il s'agit de la mort de la Kahèna, la reine berbère oélèbre, qui a
refoulé et arrêté pendant plusieurs années la conquête arabe.

Vers l'an 6g3 de notre ère, le général arabe Hassan vint enfin à

bau t de la Kahèna, Il l'emporta sur elle une victoire décisive, à la
suite de laquell(\ dit 1bn Khaldoun (l, 21 Il) « la Kahèna elle-même
j'ut tuée dans le mont Aurt~s, à un endroit que l'on appelle, jusqu'à
ce jour le puits de la Kahèna ».

Ibn Khaldoun ajoute ceci : « Hassan aocorda au fils aîné de la

Kahèna le commandement cn chef des Djeraoua et le gouv,ernement

du mont Aurès. Il faut savoir que d'après les conseils de cetLe f,emme,
COfiReils dictés par les connaissances surnaturelles que ses démons
familiers lui avaient enscign{~es, ses deux fils s'étaient rendus aux
Arabes avant la dernière bataille » (1).

En Noweiri est un peu moins sec :

Quand la Kahèna vit approcher l'avant-garde arabe, elle fit venir

ses deux fils ... et leur annonça qu'elle-même serait tU1ée, et que pour

eux, ils devraient se rendre auprès de Hassan et solliciter leur grâce.

te général musulman aücueillit les deux transfuges ... Les Berbères
fUrent mis en déroute .. , La Kahtma fut atteinte et tuée pendant qu'elle
<;'enfuyait. Les Berbères obtinrent leur pardon, à la Icondition de

fOUrnir aux Musulmans un corps auxiliaire de douze mille hommes.

Cette troupe fut aussitùt mise, par Hassan, SOU8 les Ol'dres des deux
fils de la Kahèna » (2).

La même histoi1"e se retrouve dans Ibn el-Athir, mais c'est le Bayan
qui est le plus colof(~. « Quand la nuit vint, elle dit à ses deux fils

qU'elle se considérait déjà comme morte; qu'clIc avait vu sa tête cou

pée et, offerte au grand prince arabe à qui obéissait Hassan. Ce fut en

,,oain qu'Ùs lui proposèrent de s'en aller avec eux et d'abandonner le

pays à l'envahisseur, dIe objecta que ce serait une honte. Comme

alors ils lui demandaient œ qu'ils deviendraient après elle : ...Vous
'lut
« l'es, mes enfants, vous exercerez un commandement auprès de
('el' .

UI qUi 'me donnera la mort, et par vous, les Berbères réacquerront
quelque pouvoir. Montez à cheval et allez demander quartier à l'enne-

(1) Ibn Khaldolln, lmduclion de SllIne, l, page ~Jl4.
(2) En Noweiri : dam Ibo Klutldoun, trad. de Slaoe, appendice du t. l, page 3041.
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mi! Puis le BaYOJn décrit la bataille. « Alors s'avança la Kahena, les
cheveux épars, et s'écriant: Veillez aux événements, car autant dire
que je suis morte! )) lei comme ailleurs on voit Hassan après la victoire
confier aux fils de la Kahèna le -commanùement ùes vaincus; (( il I,eur
fit, simultanément avec les Arabes, parcourir le Maghreb pour y mas
sacrer l~s Roum et les Berbères infidèles » (1).

Il est paradoxal de trouver le Bayan, sur un point spécial, plus inté
ressant qu'Ibn Khaldoun. A la réflexion ce n'est pas après tout si sur
prenant. Ce qui intéresse l'historien arabe moyen c'est le merveilleux,
dans l'espèce c'est la sordère, la devineresse (Kahena), à ,qui les puis
sances occultes révèlent sa propre mort, et qui prend ses mesures en
conséquences, qui ordonne la trahison à ce qu'elle a de plus cher.
Le merveilleux, c'est jusLernent ce qui laisse froid le d,emi-rationa
liste Ibn Khaldoun, passionné de comprendre. li glisse snI' ce qui
ne lui paraît présenter aucune valeur explicative, dans son cadre
d'idées générales.

Nous ferions comme lui, n'éLait que t'eUe mort de la Kahena c'esL
exactement la mort de Moha-ou-Harnrnou. Il n'est pas possible de
nier, j'imagine; tous les détails con(~ordent. Et dès qu'on s'anête
un instant, il est impossible aussi d'imaginer qu'il y ait là une coïn
.;idence fortuite sans portée profonde.

Il faut admettre que, en face de l'écroulement, le ecrveau d'un
grand chef berbère fonctionne d'une certaine façon, exactement la
même depuis un millénaire et demi, et d'une façon qui n'a pas de
rappor~ avec le fonctionnement de notre cerveau occidental. Un chef
berbère qui désespère de la vi,ctoire donne à ses enfants l'ordre for
mel de passer à l'ennemi. Ce n'est pas exceptionnel, c'est l~ réaction
normale de l'âme berbère. Incontestablement cela nous surprend, et
il semble que cela surprenne tout aussi bien un Levantin; puisque
tous les historiens arabes, en racontant la trahison des fils de la Ka
hena, lui cherchent une explication surnaturelle. Mais, quoi qu'il en
l'oit des Levantins, nous à coup sûr, les Occidentaux, nous avons be
~oin d'un dfort d'analyse psychologique pour nous rendre un compte
précis du phénomène, qui est troublant au premier abord.

(1) Le Bayan. lraduclion FagnanO' t. 1. p. 2l).
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Certains aspects de la question nous sont, il est vrai, tout à fait fa
f,liliers. Qu'un che! vaincu refuse de se rendre et se fasse tuer sur la

brèche, ocla nous apparaît infiniment respectable et parfaitement na
turel : nous saluons un geste qui est de chez nous. Que des chefs qui,

llU contrairc, se décident à faire leur soumission, la fassent loyalement,

Fans arrière-pensée, ct que, ayant ·donné leur parole ils la tiennent,

cela aussi nous paraît naturc1 et respectable. Il y a là-dedans quelque
chose qui l'entre dans notre conception du chevaleresque. Un Anglais
l' .t,iraIt que ce sont les attitudes d'un gentleman.

Mais üe qui nous déconcerlc, c'est la coexilsl)cnce d'C"S deux aUilu,des

dans une même famille. Chez nous, un père qui se fait tuer par sen

tjment de dignité personnelle, d'honneur militaire, pourra bien ne

pas demander à ses cnfants de suivre son exemple; il n'exigera pas

d'eux qu'il passent à l'ennemi avant la bataille.
Des /ils qui voient leur p(~re marcher à la mort, qui lui restent pas

sionnément atla'chés, ou qui du moins se scntent solidaires de lui, qui

lE, cOmprellIlellt et qui l'admirent; ces fils là pourront bien faire usage

du droit qu'il leur aura laisst~ de ne pas l'imiter: mais ils ne change

ront pas de calllp il la veille du dernier comhat : ils n'accepteront pas

l'idée de faire le coup de feu ,contre lui, de le tuer peut-être. Ou bien

alors cc sont à nos yeux des fils dénaturés, des monstres : le mépris et

lhorrcur sont sur eux .

. Est-ce à dire que l'{~popée tragique de Moha-ou-lIamIllou et de ses fils
aIt été pour nos offieiers une énigme indéchiffrableP Pas le moins du

monde. Ils ont dt~mêlô sans peine, au contact quotidien de l'adversaire,

~es mobiles profonds, qui n'ont rien de mystérieux.

Pour comprendl'c il suffit <le l'le demander pour quelle cause Moha

ou-Hammou se hattait. Etait-,cc pour l'Islam P Mail' à supposer que ce

Berbère flit un Musulman ,fanati'que, ce qu'il n'était assurément pas,

1\ savait bien qu'on ne lui demanderait pas d'abjurer.

Etait-cc pour la grande patrie marocaineP Mais les Berbères n'en ont

aUcune idée; dans leur vocabulaire, ils n'ont même pàs un nom pour

la ~ésigner : si on l'imagine personnifiée par le sultan, ce sultan quel

q.u Il fût a toujuurs étt~ rennemi, Ç'a toujours été contre lui que le bled

SIha a défendu son indépendance.

·",QII. - T. IV. - 11114. ft
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Est-ce donc pour le bled siba qUl~ Moha-ou-llammou a combattu ~

pour la petilc patrie, la province, dans l'espt'cc le Tadla, le Zaïan? ~Iais

le Tadla, le Zaïan, n'ont jamais été pour Moha-ou-llammou qu'un

èdliquier, un champ de bataille, sur lequel la préoccupation exclu
~ive de toute sa vic a été dl' contrcllliner des adversaircs, d'écras-er

des rivaux. Les hOJlllllcS qu'il a le plus haïs, sout précisénlCnt dans

le Tadla el le Zaïan; ils les a haïs, Lien plus ardemmeut que le gt~né

l'al PoeYllIirau, le IIlart·dlal Lyallley, ou k slllLall : c'est pal' {~:\cclliple

le marabout de Bou-.lad, son grand rival d'influence. Si par un ren

versement des rôles, le IIwrabout de Bou-.Jad,au lieu d'appeler les

Français à l'aide, comme il l'a fait, s'était déclaré contre eux; alors,

inévitablement, Moha-ou-Hammou aurait mis à notre service toute

son influence.
En Mlinitive pOlir qlloi donc sc Lallait-il? La rl~ponse n',est pas dou

t,cuse, pOlir SOli clan, peut-t'Ire faut-il sc contenter de dire pour sa

f:nn iol le , étant donné que le cOllcept de la famille est probablement

plus étendu en Berbérie qllcchcz nous. Pour la prééminence, la prin

cipauté de cette famille.
Dès lors tout s'éclaire. Lor,sqlle l'effondrement apparaît inévitable,

(onunent raisontlera le clwf berbôre? De l'ct id'l~al, le seul qu'il con

naisse, qui lui tient aux cntrailles, qui domine sa personnalitl~, pour

lequel il est prêt à toul sacrifier, assavüir la prl~mincnce de ~a famille,

cst-il possible de sauver quelque chose? Oui, manifeslclllent. Le vain

queur confiera volontierB le l\Iainlien de l'ordre à celle même famille,

dont l'influence lui est surabondaml\lent connue. Le père lui-mêulC

ne peut gU(~l'e se chargef tle ,celle volLe-face. Son orgucil n'est pas seul

il la lui interdire. Il est trop compromis auprès Je trop de gens; son

prestige, hase de l'influence_ familiale, ne résistcrait pas à une soumis

sion personnelle. Et puis, il faut Lout prévùir même l'abslll'de : si, par
un miracle de la deI'Ilière heure, la victoire pouvait encore changer de

camp! Mais ses fils peuvent opérer eelle voile-face, ils le feront donc
par son ordre, c\~st leur devoir, ils sacrificront leurs llépugnauccs cl

jusqu'à leur père; ils le feront dans un el'prit sacré de dt~vouement à

l'idéal commun.

\( Vous aulr,cs, mes enfanls, dit la Kahèna, vous cx.Cl'cereZ un com-
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mandement auprùs de celui qui me donnera la mort; et, par vous, les
Berhères réacqucrront quelque pouvoir. »

Et quoique la phrase soit assez claire, encore est-il pCl'lliis de sup
poser que, dans son dernier membre, l'historien arabe arrondit et
SChl~lIlatise la IH~nsl~e. Il faudrait lire: « et, par vous, notre famille,
notre dan, rt~acqlleITaquelque pouvoir )).

Tout cela est trl~S beau, trl~S nohle, trl~s gentleman. Bien entendu,
chez les Bel'Ll~reS ,COIllflLe chez les autres hommes, les sentiments les

plus désintél'esst~., sont toujours Il]élangl~s à beaucoup d'autres qui

ne le sont point. Mais au tréfonds de l'lime un esprit de sacrifice n'est

pas niable. Seulement, il faut se rappeler que l'idéal auquel on se
~acrifie n'est pas le nôtre.

Notre civilisation a débuté il y a quelque trois mille ans dans la
cité antique, qui s'est progressivement élargie en nalion. C'est avec

la cHé, la nation, que l'homme oecidental identifie ses intérêts 8upé

l'ieurs. C'est pOUl' elle qu'il se sacrifie par un entraînement trinüllé
naire, qui ne s'impl'Ov ise pas.

Chez les B('r],t'I'os, l'l~volutioll n'a pas Cil lieu. I1sen sont restés à la

lclIule initiale, la famille ou le clan. Ce petit groupement est le seul

qu'ilsconnai!'!seIlt cl c'est pour son maintien que toutes les facultés
de dévouement sont misee en jeu alaviquement.

Nous saisissons ici sur le fai t la caractéristique essentielle de

lhïstoir.e berb(\re, l'absence totale d'évolution, le piétinement sur

place. Si on écrivait l'histoire du Maghreb, 'ce qui n'a jamais été fait,

l'intérêt en sera it J1{~cessa ircmen t l'analyse et, s'il se peut, l'explication

de grunds épisodes sans lien leI' uns avec les autres; et dont chacun

est un avortement de l'idée nationale. C'est une société dont le cadre

Politique n'a pas changé dopuis des millénaires. Ainsi est-il advenu

qUe la Kahl~nll soit un protolype trl~S exact de Moha-ou-Harnmou.

Naturellement rien n'est plus connu que celle persistance du ca
ractère hcrbt,l'c il 'l'avers les millénaires. C'est le leit-motiv de tout
cc '".qUI s l~CI'Jt SUI' le Maghreb.

Cependant, il Ille sOlllhle qu'on n'a pas encore relevé cette curieuse
analog-i(~ l~/Itl'e la fin dl~ la Kahi'/Ia ct celle de Moha-ou-llammou; si

bien COnnue rclativcment que soit l'histoire de la Kahèna, reproduite
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arec prédilection dans les manuels et les ouvrages de vulgarisation.

Peut-être y-a-t-il lieu à ce wjet d'attirer l'attention sur la façon

dont on lit les historiens arabes. Assurément l'Oriental n'a pas le

~ens historique. L'histoire, racontée par un écrivain arabe est presque
toujours une compilation lamentable de dates, de noms ct de faits

tout secs. Toutes les fois que l'historien sc laisse aller à des anec

dotes vivantes, c'est, en règle générale, que resprit des Mille et une
nuits s'est emparé de lui. Et il devient légitimement suspect. Dans ses

rapports d'ailleurs assez rares avec les historiens arabes, la critique

modeme redouble de rigueur ct de prudence. Elle a peut-être exagéré.

Sous Louis-Philippe, le second Empire, les premières années de la

troisième République, nos érudits aux prises avec l'Algérie, ont fait

une déhauche de généralisations hâtives. Masqueray le dernier repré

sentant de cette école, et le plus brillant, est lui-même un peu diser{~

dité. La rigoureuse méthode critique, importée d'Allemagne, il rendu

et rendra encore des services éminents. N'est-il pas vrai tlOurtant qu'on

commence à en sentir les insuffisances, un peu partout ct en particu
lier en Allemagnû

Si on veut comprendre, cc qui est, en d{~nnitive, le seul but, il
faudra pourtant bien se risquer ù des interprétations, des interpola

tions, des hypotlH~ses, fussent-elles provisoires; mettre dans les his

toriens arabes cc qui assurément n'y est pas, le lien de la vic, ée!aircr

leurs témoignages sur le passl~ ,avec CI~ que nOlis avons sous l(~s yeux.

Ou bien alors l'histoire du Maghreb restera illdl~ehiffrable, Ull ca,~se

tNe dépourvu de signification.

Que la Wehe ne soit pas absolument impossible, le petit fait concret,

sur lequel on a sans doute trop longuement insistt~, en serait peul-être
une preuve.

E.-F. GAUTlEn.
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Au cours d'unc Mude d'ensemble entreprise depuis un an dans lc
8ud du Maroc sur la vic sociale des tribus, nous avons été conduit

à examiner avcc al/en lion le régime juridique des sédentaires du
Grand~AUas, de la plaine du Sous ct de ]'Anti-Atlas, en tant qu'il

(onstitue l'un des aspecls les plus nct., et les plus importants de leur
organisation.

Au mOmcnt où le Protectorat Français sc préoccupe de la réforme
des institutions juridiques dcs Berht\res, afin de permettre aux popu

lations du « hled-es-siba » d'{'volucr conformément à leurs aspira
tions séculaires, il nous a paru intéressant de détachcr de notre tra
~'ail I(~s prellli('res conclusions auxquelles nous a mené l'étude des

tribus. Malgré le caracU're encore incomplet et provisoire de notre

docurnenlation, nons pensons pouvoir dès à présent montrer comment
le régime juridique est li(~ ici aux formes de la vie sociale et politique

dont nous commençons à discerner Ics grands traits. Jusqu'à l'éta

blissement ·du Proleclorat, quatre grandcs forces se sont disputé la
prééminence dans cette région : les trihus anarchiques avec leur
organisation spontanée, lcs (( irngharn Il ct les chefs féodaux de

l'Atlas, le Makhzen, lcs confréries ct les réformateurs religieux. C'est

la IUUe de ces quatrc grands facteurs de la vie sociale, leur interaction
Constante qui a créé ici, au cours des temps, des institutions si flottan
tes et si val'iabl(~s. En cherchant à négliger leur étude, et à poursuivre

des enquêtes par simples questionnaires, en se plaçant uniquement
et strictelllent au point de vile du droit pur, sans noter tout ce qui a

trait aux mœurs et aux habitudes d'existence, on s'exposerait à mu

til~r de telle sorte la réalité sociale qu'on isolerait le droit de tout ce
qUI le conditionne. On sc condamnerait en outre à ne pas apercevoir
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le granù mouvement de transformation cl d'{~volulion dans lequel

!'ont emportées depuis plusieurs siècles un certain nombre de tribus

du Sud-Marocain.

Le si mple sch(~ma que nous nous proposons de tracer ici, pour in

diquer les grandes lignes de l'évolution du passé ct marquer le rôle

des forces socialps les plus importantes, permettra peut-être de mieux

80uligner l'inléri'~t des {-Iudes cn cours.

Les faits qui servent de base il la présente note ont ét{~ réunis au

rours de tournées ou par des enquêtes ayant pour objet l'étufle des

Yit Mzal, Ikounka, Ida ou Sernlal (Anti-Atlas), Aït Tameur, AH Aïssi,

Guedmioua, Ouzguita, n'autes vaU{'eg d'Ogdernt, Sek~ioua, Aghbar

(Grand-Atlas). M. l'interprète militaire de 2" classe Ben Daoud a bien

voulu nous communiquer les premiers r(~sultats d'une intéressante

étude sur les recueils de droit coutumier des tribus de la plaine du

~ous et de la bordure de l'Anli-AUas qui montre l'existence d'une

abondante ll~gislfltion encore active dans les dernit'~res flnn(~eS du

:XIX" sit'·c1e. D'autre part, nous avons ét{~ amené à ,examiner cn particu

lier le CflS de la tribu def! AH Massat, surprise cn pleine évolution juri

dique (1). Enfin il ces Jlrcmit'~res études Soe joignent hlS indications don

nées par MM. Uhach ct Rackow (Sille und Reelit in Nord a/riea) sur

un village des Ida ou Zal et lin nuIre des Ida ou Ziki.

.*.
L'ensemble des tribus du Haut-Atlas Occidental, de la plaine du

Sous et de l'Anti-Atlas, constitue actuellement un bloc berbère d'une
grande vitalité.

Celte ft~gion a reçu, au cours ùes sil'cles, des apports arabes assez

nombreux aux xm", XIV· et xv· sih:les cn parlkulicr. NOliS savons qu'au

XYl" siècle, les sédentaires herh(~J'(ls y livraient de fn"quents combats

aux llolllades berbùrcs (Guczzoula dll Sud de Tal'oudanl) et surtout

(1) M. Ben J).]()IlÙ pounmit actuellement ROll inll\I'(-~nlll ImvaLi daliR le Smill. NOliS

,nmplolls pllblipr tri's prOChililll"llll'nt llIle "tlld'l 1II01l0HI'illlhÎlIlw ~(IlS An Mil!\SilL, ~ lal{lIdk
M. Ben DaoUlI il hi<in voulu joindre ~a fradudion du r''A:udl de droit ~:olllllmier.
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aux arahes (Mt aqil ct Daoui J:lassan). Tous les habitants sont mainte
nant séùentaires et les groupes arabes fixés sont en voie d'assimilation
rapide par les berbt~rcs.

Dans les IJa l,Hl , cette absorption des éléments allogènes est ac
complie el il n'existe plus aucune différence entre les descendants
des 'Arabes du Sud cl les autochtones; dans la plaine irriguée du Sous

l'assimilation, moins avancée, se poursuit sans trève : par la langue

d'ahoI'd, que heaucoup d'arabes savent parler; par les alliances de

famille ct l'installation constante de nOllveaux montagnards berbères

dans la plaine; par les coutumes enfin, puisque tous les groupes ara

bes adoptent, en les modifiant à leur usage, les pratiques et jusqu'aux

danses collectives ,des berbères. Dans l'Anti-Atlas, l'unification est

presque faite et il faut aller vers le Sud jusqu'aux limites du désert
ponr trouver des élémcnls arabes irr(~ductihles.

C'est seulement sur le ver8ant nord (Je l'Atlas en quelques points

tr(~s peu nombreux que cc bloc b(lrbi~re se laisse entamer et qu'appa

l'aissenL des cas de bilinguisme ùans des villages de sédentaires (1);

partout ailleurs, IIOUS avollS affaire à un centre de résistance qui se

défend énergiquement ct absorlJC même les éléments étrangers (2) .

•*.
Cependant, il l'jnt{'l'it'ur dt' ce hloc hcrbhe, si rl~si8tant cn cc qui

concerne la langue cl, 1f~s croyances ct coutullles populaires, une évo

IUlion sociale tri-s sensihle St' produit; si die peul échapper au premier

(lXurnon , elle npparaît rwll('JJ1(~nt lorsqu'on compare l'état de ces po
pulations à ,(~dlli qu'clips nvaient ail XVI" si«'~e1e; ou nH~me lorsqu'on

}'Cconslitue les grands tl'ails (Je la vie politique ct sociale des tribus

au Cours du dernier !'iii-e!e.

Avant d'indiquer les agents de ce tic évolution, essayons donc de

nous représenter lout d'abord cc qu'était llne tribu berbère du Sud,

(1) Il va s.<IIlM di", tOlllt'fois 'Ille tL1ns le SOIlI et )'Alla~, la plllp<lrt Jc.s indigènes enr('laf . . ,
hl. IOTl,~ 01l(';C Il~ MfI/rll 11'11 , connnj,'<i'nt lin ))1'11 la lnngu(' :Jwhc, \1 y Il ('('Il<~n(lant de nota

18 l'XCfI "l' lOTIS, IIH~nH' p:l1'llIi I,'s dl< (s,

d('a (:~) Voir dalls 11011'" ,',llId.' "'" 11', " 'tarins in.1ig'\I1'" dl' la (',',fI' llIaro('ain(' » )'infi:llratioll
Il'\rb.\I't,, 1" , ,. '\ f .. 1 1)s , IJ ,'O'JS JII"'III'all ('al' I:alllill II/I'S/I/'I'IS, Ill"" asl WII" ,
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à l'état primitif; l'Anti-Atlas et les très hautes vallées du Grand-Atlas
nous offrent encore des groupes de populations assez peu pénétrées,
ùe sorte qu'en faisant appel, dans ces tribus, aux souvenirs des anciens,
il est encore possible de restituer leur physionomie ancienne d'une

manière exacte.

Les sédentaires des tribus indépendantes sont groupt~sen hameaux
de 10 à 30 feux, qui forment comme autant de petits centres de rl~

sistance ct de d,éfcnse contre les entreprises des voisins. Un borj tqevl~

en commun où l'on assure parfois une garde perlllllIH'lIil'; unc
enceinte de pierres ou une haie de jujubiers; une petite mosquée
~onstruite en forme de forteresse au-d'es~ms de lIa porte d'entrée du

hameau: tels sont les témoignages cxtl~ril'ul's de la vic sociale de ces
villages minus,cules.

Un petit groupe de hameaux appartenant au même çof, quatre ou
cinq au plus, forment une j-em'aa. Plusicurs « jern'aat » constituent
un groupe politique indépendant gouverné par un conseil d'Aït Ar
,b'a'in ou ,d'Ineflas : une trihu.

La dispersion de la population, ,conditionnt"e par l'infertilitt' de la
!erre, rend plus aigut~s les rivalit(·s des çofs et l'on s'explique que la vie

et les institutions de ces jelll' aat ct tribus soient difft"renks de celles
des petites cités berbhes de Kabylie, oit l'l'sprit municipal a pu rt~us

sir quelquefois à se <Mvelopper par suite de la concentration des ha

lilitants. Mais cc qui donne surtout à ces pdits groupes, une origina
jitl~ particulière, c'est l'institution des agadirs. Autrefois ùans le

Haut-Atlas et les l,Ial.la, chaque jelll'aa avait lt~ sien; c'Hait une forte
resse destinée avant tout à abriter les réserves alimentaires ùes ha

.neaux contre les risques de guerre ct aussi à constituer des approvi

sionrwments indispensables pour parer aux famines pt'riodiqllt~s qui

désolent le pays. Le centre véritable de la jem'aa se trouvait Nre, non
pas la place puhlique ou l'assaïs en pleine forêt 011 se déhaUai(~nt les

querelles des çofs dans d'interminahll~sdiscussions, mais plutôt l'en
ceinte carrée flanquée de hautes tOUl'S de guet sur un inaccessible
mcher, oil toute la population amassait ses J't~coltes ct se rMugiait au
premier signal d'alerte.
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Dans l' Anti~Atlas où les pluies sont beaucoup plus irrégulières que

dans le Haut-Atlas, cette institution des agadirs devait prendre un

{norme développement. L'agadir n'est pas un magasin fortifié habité

par un gardien ,comme dans l'AlIr(~s et les Hauts Plateaux du Sud Ora

nais,où des nomades laissent des provisions. C'est pour tous les sé

dentaires lm magasin général, une sorte de banque, véritable cœur

économique de la trihu alltollr duquel se font toutes les transactions,

prêl.s, ventes ct hypoUd'qll(~s. L'lisage de l'agadir est (~troitement ré

glcmenl(~, il devient l'ohjet principal d'un droit coutumier très étudié,

qui ne paraît pas présenter l'immobilité qu'on a souvent attribuée à

la législation primitive des berbères. Les étrangers eux-mêmes arri

vent à obtenir des droits d'usage de l'agadir qui déborde ainsi, parfois

tJ'(~S largement, le cadre de la tribu.

Celte insl.ilution d'une importance considérable mise à part, les

autres traits de la vie sOeÎale des berhi)res du Haut et de l'Anti-Atlas

fie les distinguent pas essentiellement des autres tribus de l'Afrique

èu Nord : orgueilleuse indépendance, interminables rivalités des çofs

l't des lets, vengeances priv(~es, lutlt~s intérieures plus bruyantes que

mellrtri(\rcs, s(mtinwnt profond dc la responsabilité collective.

Les ins/.il,ulions COlllllll1110S sont souvent confiées à des ineflas, en

particulier l'administration des mosquées, des seguias, des agadirs,

<'te ... L'anfaliz, r(~uni()n des notahles qui gouvernent la tribu, a par

foi~ plusieurs sections : (1(~lIx 011 trois membres s'occupent des suc

ce~siOIlS; ,d'allt./'f~s, d(~s litiges immohiliers ou de la surveillance de

l'agadir, )oJ'l-iljue edlli-ei JI'cst pas pourvu d'lin conseil particulier
d'ineflas,

."'*

,n semhIe hi()n qu'on puisse oh~erver chez un certain nombre de
trIbus ù pou pl'i~s ilJd(~pendaTlles du Haut-Atlas, une tendance spon-
lan(~f\ 11· f l' l ' 1. " Il orrnalOIl ( Il pOIlVOII' personne,

. SOllS la fOl'lJW la pllls lllllllhl(', cette organisaUon nouvelle se ma-
I) 1f"sl.. l' , . 1 ( ) '1 l' < t. '. pal' (~XlslI'lJce dc pdils « Ilng Jarn» 1 c us par es Jemaa ,

(1) Â1II(/J/IIr, phll'id imlfllorn, N., l'a~ confond·." ';lV('.(; inmoghorn qui dt'''Signc partois les
,. 110";"0' 1 ' ,

, )), l' "OIIl'l'd dl' la j"III';la,
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généralement à vic ct choisis généralement dans les m~mcs famille".

A la v(;rit(~, le pouvoir de ces petils chefs est encore bien faible:

ils sont plulôt des représentants <le la tribu ou de la jem'aa que des

tyrans. Mais leur pf(~sence constante, la concentration entre leurs

mains d'un pouvoir même fragile ct disputé estd(~jù l'indice d'une

transformation considérahle des notions primitives sur le gouverne

ment par les assemblées.

Les origines de cet embryon de pouvoir personnel sont encore très

obscures; leur <'~Ludc pcrmdtra sans Idoute d'expliquer l'existence,

]'jrnporlance et la natllfc ,,<'-ritable de ces petites principallt(~s plus ou

moins ind<'~rcndanles qui ont réussi à sc constituer, pour quelques

drcades le plus souvent, quelquefois pour UIl sii'~cle ou deux, et que

nous voyons apparaître ù plusieurs reprises dans l'histoire du Sud

Marocain. Citons l('s illlgharn des lIinlala ct des GIH'dmÎoua au temps

d'Ibn Tomllert (xu" s.) les Sad-Allah, les Ben ronssd des Sck~ioua au

XlII" s. dont parle Ibn Khaldoun, les Mezouar du Haut Draa an XVI\

prédécesseurs historiques de ceux que nous avons appel<'~s les grands

caïds du Sud. NOliS nOlis proposons d'<'~ludier sp<'-cialclllPllt dans l'ave

nir la forme de c(~ pouvoir personnel d de montrer quelles racines il
a pu arriver il jeter dans ces ]'(;gions asspz peu favorahles au (Mvdop

pcmentde la f<'~odnlilf~ au rnilif'1l des tribus anarchiques,

NOliS pouvons cependant affirmer di'-s il pr{-s(~nt qllc C(~S pct.iles prin

ri paul<~s ind(~pendan tes n'ont ja ma is cu qU'li ne ex: istence ('p}J(Ç",èrc

ct. qu'clIcs sont nées ct sc sont affermies sur de petits espaces. La lutte

!"ans trhe qui s',cst livJ'(;(~ cntrc ces imgharn et les triblls réfractaires

analogue Ü c(~lle (llle nolJ'(~ hallt ",oYPII (Îg<~ a connll (-IIIJ'(~ h~s seignellrs

cl les conlTnunes, a dé circonscrite il des r(;gions fort peu aenducs.

Ainsi, il ne semble pas que l'action df's roilelds de la "'ontagl\(~ ait

profondément alt{or<'- l'organisation primitive.

Qu'on ne s'y trompe pas d'aillellrs, c('s pdils s('ignpul's fl;o(/anx de

la monlagne n'ont pas tOlljours, il l<~urs dl~hllis surloll!, lIn(~ concep

tion du goUV(-rtH'lIH'nt ('Ill it-rcment OPpos("e à ('(-11(' des inl1as des lrihus.

/\. 1'origillc, ils I\(~ sont (1'1(' I('s dll'fs d'lIll çof; )orsqll'ils ont lriornph(~

de 1(-111'8 elllt<'lIlis d ont assis 1('111' pOl/voir, ils conlinllPTll il vivre Jans
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leur milieu social, déchiré par les luttes de parti et pénétré des prin

cipes du droit berbl're. Cest seulement à la deuxième ou troisièmü gé

nération qu'ils s'<'11 st'parenl pl urrivenl alors à fair·e disparaître, dans

le fief 0" est Ill"e leur puizosance, les restrs de l'ancienne organisalion.

Sur les tribus voisines qu'ils parviennent à dominer, ils n'exercent

le plus souvent qu'une sorte de surveillance lointaine et se bornent

à percevoir une lourde redevance annuelle sans entrer dans les détails

ùe la vic intérieurc des je/lI'aat.

11 n'en est pas moins vrai qu'on ohserve fréquemment, surtout dans

les fiefs anciens, une alliance assez étroite du chef féodal ct du cadi;

on conçoit en effet que le droit coutumier perde rapidement sa vi

gueur lorsque le', réunions ùes notables ne se tiennent plus; d'autre

part, l'amgha tout puissant mais fort occupé par le soin de ses

propres affaires s'en remet volontiers ù un fqih docile et complaisant

du soin de régler conformé/lient au droit religieux la plupart des con

testations; il poursuit d'ailleurs ainsi bien moins une œuvre de ré

formü religieuse qu'une l'Norme politique : la disparition progres

sive du droit Lürbl're enH~ve cn effet à la trihu qu'il a réusRi à domi

ner, cornn\(~ lü ROllvenir même de son indépendance eL de son gou

vernernent djrect d'autrefois.

'"Ile Ile

Tandis que, dans le nord du Maroc la confédératkl! des Zaïan ainsi

qUe le reste du Moyen-Allas paraissent avoir écl:. ppé à l'influence du
Makhzen, toute la l'I~gion qui nouS int(.ressc a subi son action à de

~~rnbre\lses reprises et d(~puis plusieurs sit'-cles; aussi ne faut-Il pas

Iol etonner de lrollver ici les institutions berhères en pleine évolution.

A~~c le temps, les n'lslIHals acquis par la politique du Makhzcn, à pre
ltUerc vue d(~soJ'd()l\lIt~e d dis,colll.ÏnlH', SOllt ùevenlws considérables :

cet eJ'forl., t>Xt~rx't~ av('c II/le Itahildt' (II IHI(~ SOllpJes.s(~ qui s'(~xpliqllc par
lIne co . . . ,1 d' cl

nn<llSsnn(~c tn'.s profonde de la VIC SOCIale uU pays, epasse e

hCUtlCOIlP, par sa IhmeiLt" SOli t~Ilergic ct l'importance des résultats
celui dc" s . f' J .1 1 f . l' d t., el~I1eu/'s l'ot aux et ues (~ \(~ S HH l'pen an s.



320 R. MONTAGNE

L'exemple des I:Ial;1a est très suggestif. Nous eonnaissons l'état poli

tique et social de eette confédération au XVI" siècle par Léon l'Africain

et Marmol : il diffère considérablement de celui que nous pouvons

()bserver à présent. A cette époque, il existait dans le nom du territoire

de la t'ribu un certain nombre de petites villes qui avaient jusqu'à [) à

6 000 habitants. Ces petites ,cités s'administraient elles-mêmes ct vi

vaient sous le nSgime du droit coutumier. Dans tout le Sud s'élevaient

de nombreux agadirs de villages; comme à présent dans l'Anti-Atlas,

les maisons t'~taient groupées en hameaux dont les traecs sont encore

partout visibles; les tribus arabes encore nomades livraient aux séden

taires d'incessants combats; les mosqwSes Maient très peu nombreuses

(·t la n5sistance à la pénM.ration re1igieusCl M.ait manifestCl.

Sans que nous sachions exaelcrnent par quelle suite de luttes ct de

dominations s'cst réalis(;e la transformation actuelle, nous trouvons au

déhut du si(\ele dernier le Makh7.en très solidement installé Jans la

région tandis que l'état social est cntihement changé. Les villes n'exis

tent plus; les agadirs sont ruinl"s; les arabes nomades ont ét{" absorbés
par les herb;~res sl~denlaircs; li la faveur de la paix makhzen, toute la
population s'est dispers{.,e en 1I1aisons isolt'~es, dla.cun des foyers s'ap

propriant la surface cullivahle eL la partie de forN néeessaire à sa

l'uhsistance. A l'antique division par Ids s'est substitué un morcel

lement adminislratif en tribus ct en kllOms. Le nord de la confédé

ration est cnW.,rement régi par le droit musulman; le droit coutumier

n'est plus ohservé que dans les confins sud, à la limite du hloc l'chelle

des Ida ou Tanan.

Désormais r(~duites en poussière, les trihus ne sont plus en mesure

J'opposer au pouvoir central une résistance sérieuse; loin d'être pour

1e Makhzen un sujet d'inqui(~tllde, elles deviennent pour lui des ins

truments précieux de domination dans toute la plaine du Sous ct la

bordure de l'Anti-Atlas, où se poursuit une œuvre tenace de con

quête ct de transformation du pays jusqu'à la fin du r;~gnc de Moulay

el ~Iassan.

En effet, nous trouvons au début du r;~gne de Moulay Abd cr-Rab

JIlan (IS2!J.) les harkas du Sous commalHMes par AghClnnaj et ses

successeurs et formL'Cs exe1l1sivement avee d(~s contingents des J.lal.13.



tE REGIME JURIDIQUE DES TRIBUS DU SUD MAROCAIN 321

Elles rayonnent autour Je Taraudant, laissent des garnisons et des

Khalifats tout-puissants sur les tribus à Biougra et à Tiznit, détruisent
les agadirs de l'Anti-Atlas, centres de la résistance des « Iguezzoulen »

de la montagne; sur le terri toire même des rebelles, elles édifient des

forteresses dont les ruines existent encore.

Ce sont ces expt'~ditions des chefs ~Ia1:la, d'Aghennaj, de Moulay

Idris, de l:lajj Ahdallah ou Bihi, encore à présent chanLées par- les
poètes ·du Sous qui ont préparé et rendu possible l'œuvre plus amhi

tieus'e de Moulay cl I.lassan dans le Sud; elles ont eu pour effet de
briser par avance la résistance des tribus de la plaine.

On voit par cet exemple combien il est n6cessaire de se placer au

point de vue historique et social pour apprécier l'état des tribus et

l'importance de l'œuvre Makhzen. POlir le cas des ~la1:la, on commet

trait une erreur gJ'Ossi(~re en se repn;sentant la situation du pays et de

l'es institutions en tl~nant <colllpte seulerllent des événements survenus

depuis la I}(;riode de la mort ,de !Moulay el 1,lassan, au temps des luttes
t'ntre les caïds i\nl1ous, Gupllouli et Mtollggi. En réalité, pendant

plusieurs gt'~ru'~ral.ions, une paix relative avait l't;gn(~ dans le pays,

tandis que l'hullleur guerri('re des tribus trouvait son emploi dans la

plaine du Sous. CeUe vieille et puissarüe confédl~ration berbl~re avait

fini pal' accnpter eomplNclIlcnt le gouvernement du Makhzen : nous

l'n aVons la preuve dans cc fait qu'au .cours des derni(~r·es périodes de

siha en l!)I I-Ior:J., les Aït Arb\tïn de chaque tribu furent répartis en

Il'naut compte des divisious artificielles du Makhzen par khoms; le

~roit coututllier ne réapparut <lue dans le Sud (AH Tameur, Aït t Aissi,
Jùa ou Bouzia).

Nous aVons insisté sur le cas des J.Ial.la parce que c'est un des plus
rara t" . l 'd 1 d, c el'lshques; nous aurions pu aussi développer ce Ul e a gran e
trrbu des Guedmioua où les progrès de la pénétration Makhzen jusque
Vers v r; d '1- d 1 l'

10'7;) sont tr(~s apparents; un excellent type e trhm cap ame
transformée par le Makhzl'n à la fin du siècle est celui des Aït Massat

;, nous renvoyons I}our son étude, à la monographie que nous avons
'ulte de' .ec peht groupe,
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Essayons maintenant de dégager les principes qui règlent - d'une

manière souvent inconsciente d'ailleurs - l'action du Makhzen dans

ses relations avec les tribus berbères du Sud. Nous verrons qu'on peut

('n tirer d'intéressantes conclusions en ,cc qui concerne l'exercice du

droit coutumier.

Ces principes sont assez simples bien que leur mode d'application

soit très varié. Le but cherché, pour tous les agents du Makhzen est de

briser la résistance des tribus il l'(~tat d,~mocratiquc, afin de leur faire

payer le maximum d'impôts. Pour y arriver, le Makhzen commence

par traiter avec les imgharn ct les petits chefs de tout genre sans

craindre de mOfC.eler à l' infi ni lcs commandements; pui s il laisse

s'user ,ces premiers chefs dans des luttes intcrminables ct sans man

quer aucune occasion, remplace progressivemcnt les plus faibles par

les plus forts: dès qu'il le peut, il établit un commandement unique.

Le « caïd» nomllléest soumis, quant à ses biens -et à sa vie IIlôllle, à

l'entil~re discrétion du Sultan; mais de la même façon, il jouit d'une

autorilé sans limite sur ses administrés.

Ce ( hd makhzen a pour prelllicr suuci d'éliminer les notables qui,

par leurs origilles, sont désignés pour devenir' en cas de siha les « AH

Arb'aïn » ou Il's « incflas » de la tribu. Il tend à les rcmplaœr par des

chikhs qui sont entre ses mains de simples agents de transmission

d'ordre, révocables à volonté.

Plus le cOlllmanuelllcnt du caïd cst petit, plus l'action Ju chef

makhzell cst (~nergiquc, parce qu'clle arrive à s'exercer Jireclclllcnt

ou pal' illl('l'mé<!iail'cs SUI" chacullo des jClll'ailL de la ldhll; I,'s aSSI'llI

blées locales ne sont plus réunies qlle pour la répartition des charges

de l'illlp<Îl; d'ailleurs, la divisioll artificielle cn khollls ou l'cl/a ne
donne plu:, ù ('(~s assf'llIblé('s le même caradi'l'e que celles d'autrefois

(Jù les clans oppos{~s s'('quilibraient exactement. Le pouvoir judiciaire

leur est rapidelllcnt cnlcv~ par le caïd qui l'exerce à son profit.

Lorsque le caïd arrive ù s'agrandir el exerce son eomlllalHlemcnt sur

plusieurs tribus, la vil~illc organisation se rceoni'ililue parfois d'une IlIa

nil're clandestine el le droit coutumier J'l'paraît, car le chd Illakh~cn

e:-t lJ'()p loin ct trop drauger pour qU'OJl dl~sire lui SOlI/HeUre lOllks

les diffkultés; mais alors aussi le Makhzell s'inquiète de la puissance
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grandissante du caïd; à la première occasion, il morcelle le comman

dement; de nouveaux chefs arrivent en tribu qui reprennent le tra

vail d'écrasement des institutions primitives; l'œuvre de nivellement

se poursuit dans ce cycle assez r~gulier et bientôt l'on n'a plus sous

les yeux qu'un troupeau docile de sujets parfaitement soumis en ap
parence.

Pour quelles raisons le caïd cst-il amcné à faire disparaître aussi

vile que possible l'ancien r{~gilIIe juridique de la tribu? C'est tout

d'abord pame quc l' « 'orf )) est une manifestation de la volonté popu

laire; mais c'est aussi parce que l'exercice de la justice, dans l'esprit

des Berhères, est unc sourcc de profits qui l'cvient à ceux qui détien

nent le pouvüir politique. Il ne faut pa'3 s'y m~prendre : l'aneflous

poursuit la répr-ession des crimes et des délits parce qu'il a sa part

dans les amendes versées par les coupables; le chef makhzen ou l'am

ghar semi-indépendant agi1o\sent dans le même esprit; mais comme ils

ont un int(~rêt ·capital à faire oublier l'existence de l'ancienne organi

sation, ils en vieJ1IlPnt très vite à abandonner, au profit du droit cora

nique, ·le vieux droit trihal dont ils s'éLaient J'ab0i1!1 donnés comme les
dép ·t·

OSI aIres el les garants. Un autre avantage à cet abandon est la

~ossibiliLé de régler à leur gré toutes les contestations dont la nature

echappe manifestcment à la juridiction du cadi.

Sans doute, le travail de transformation sociale dont nous venons

cie décrire le mécanisme d'une manit~re un peu schématique ne sc

l O~rsujl pu~ suns il coup, Il est souvent interrompu par les « siba n,

qUI Sont comme des retours en arrière où toute la vieille organisation
s'effo.pce de revivre. Aussj, l'étude des périodes de siba est-elle parti

eulièrement jnstructive. C'est en examinant les réactions spontanées
des trib tId' , t] U8 e CUI' organisation dans ces momentse CrIse qu on peu
e plus Sauvent juger de leur degré de transformation.

Les tribus les plus intactes ressuscitent aussiLôlles « ineflas Il ou les
Il A'T '

1 Arb aÏIl )) avec J(~ droit coutumier et reprennent leur existence
b.ncienne C' II . '. '1 d tabl'1 " e es qlll sont plus nttemtcs ont un consel e no es
e U8; mais plus d'une g-énération a passé sans connaitre le vieux droit:

On 'se Con Lente alors de d-csc-endrc les fauteurs de troubles dane un silo
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pendant un temps plu:- ou muins long, mais on n'applique plus les

tarifs de -composition. A un degré plus avancé encore de pénétration

Makhzcn, ce sont les chikhs eux-nH~rnes qui constituent la plus grande

partie des Aït A1'1/aïn et leur premier souci est de chercher à traiter

li vec les caïds voisins ou de rétablir à leur profit le pouvoir personnel.

Ainsi, cntre le gouvernement du Makhzen ct l'orgallisation sponta

née ùes tribus, il semble bien exister une incompatibilité radicale :

pèriod,cs ùe gouvemc/llcnt absolu ct despotique du caïd alternent avœ

ées jacqucries; mais à mesure que se poursuit la pénétration du

Makhzen, ces révoltes perdent de plus en plus leur signification pro

fonde au point de vue social, elles ne sont plus que de,s événements

politiques.

On comprendra aist'Illeut que la sl~cllrité el le prestige apporté pal'

le Protectorat aux caïds de l'Atlas Ocddental et du Sous aient été uti

h;és par eux pour fairc disparaîtrc les vestiges de l'organisation an

eien/.c des trihus, el en particulier, le droit coutumiet qu'ils regardent

~incèr('lllcnl--el il juste titre peut-on dire - comme une institution

de siba. La tran:-fol'lllation « Makhwn » du pays a progresst~ à pas

de gt~anf:.; au cours des dix derBii~res annt~cs.

AdLWIlCIIIClIt, Il' droit ('oulullli('r Il'{~st plus cn vigueur dans la

1I"gioB que nOlis {~llIdiollS, sauf dan,; les hautf~s vall{~es du Grand-Atlas,

les îlot:- di:-:-id(~lIls d(~s ~(~k:-ioua, les Ida ou Tanan et chez I(~s tribus dc. -
]' Alili-A lias. Il ell subsisLe 1111 souvenir encore vivant dans certaines

tribus du sud des 1.lal)a, les Chtouka, l'Azaghar dc Tiznit; la tradition

en est perdue dans une partie des Gucdrnioua, les Mtougga (versant

lJ(ml dc l'Allas), le nord des l.lal.)(I ct une partie de la plaine du Sous;

les rares tribus arabes ou arabisées de la plaine du Sous parais!'l,cnt

avoir depuis longLernps vécu sous le régime du droit coranique. Dans

l'PJlSelllhle, on peut dire que la région d'application du droit ancien

coïncide avec ('('11(~ 01. l(~s tribus 0111. ganlt'~ ql1dqlJ(~ ind{·p(·lltiallce. Les

progri~s de l'action politique du Makhzen - qui dal.e de plusieurs siè

cles - sont marqués par une décadence correspondante du droit

coutumier.
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***
Il nous reste il examiner lin point It'i~s important: la IH~IH;lmlion des

hHJUs berbi~res du Sud par les influences islamiques. Ici encore, nous

aHons trouver de grandes différences avec les tribus du Nord et du
Moyen-Atlas.

Avant le XVI" siècle, le grand mouvement almohade avait jeté de

profondes racines dans tout le grand Atlas Oocidental. Deux siùcles

après la fin de la dynastie d" Abd el Moumen, les premiers Saadiens
devaient encore réprimer chez les Nfifa les soulèvements des sectateurs
d'Ibn Toumert.

Le Jazoulisme lui aussi lança sur tout le Sud un vaste réseau dont

le centre était Afoughal, dans les 1.lal.w; les succursales de la Zaouïa

mère à Bou Romman (Sous), Tidsi (nord de l'Anti-Atlas), Massa't jouè
rent un rôle important dans l'islamisation du pays. II est possible que
~. b '1,es mnom l'ables tombes de Regraga qu on trouve non seu ement sur

toute la côte, mais jusqu'au cœur du Grand-Atlas et au fond de l'Anti

Atlas ne soient autre chose que celles des émissaires du .Tazoulisme à

ses débuts, alors qu'il s'agissait d'enflammer du zèle de la guerre sainte

toutes ces l't~gions menacées par la conquête portugaise.

Au temps de Léon, l'islamisation du pays avait encore de grands

progrès à faire : tout le sud des Ual.la ,et les Ida ou Tanan, une bonne

partie du Grand-Atlas occidental étaient presqu'entièrement réfrac

tl..ires, il ne s'y trouvait presque pas de foqaha; l'Anti-Atlas n'était

aecessible qu'aux influences maraboutiques. Mais nous voyons en
même temps quels efforts faisaient les Saadiens pour développer les
sciences religieuses ct l'usage du droit coranique.

Depuis, d'autres saints sont apparus dont la postérité s'est répandue
en vulgarisant l'étude des s,eicnces sacrées: Sidi S'aïd ou 'Abd En Naïm

(Ida ou Bouzia-I:Ia1:Ia) Sidi Brahim ou •Ali (Ida ou Tanan) etc ... Les
régions réfractaires au XVI" siècle comme les Ida ou l'anan par exem
ple, sont à présent couvertes de tombes de foqaha célèbres.

A la fin du siècle dernier, le Sous était devenu la patrie d'innom

brables tolba, aussi bien magiciens que juristes il est vrai, mais qui

BIlPiRII. - T. IV. - 1924. lI3
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puisaient, Il'111' :,;,icnl'c <Iuprl's (ks IIIaîtres dont lcs Koubbas [Hlr,sl'mcnt

la plaine des ClJlouka el l'Allli-Atlus; ces Lulbu sc répandaicnt ensuite

dans les tribus el jusque dans les plain('s du Chari>. A nloins qU(~ les

del'llièJ'(~s trihus dissid(\IJ!('S du Grand-Allas !lOIlS r{'sl'l'veu/ des sur

prises --- qui d'aillcllI's n'allraient qU'lin inLl~)'(~t de curiosiV' excep

tlOnnel -- on pcut di re qu'il n'existe plus dans loute ('dle ]'(~gion du

Sud, un hamcau sans JlI(ISqlll'C, lII1e jCIII'aa salis laleb.

Signalons CPpplIdatll, un fait d'une exLrên\(~ imporLance pour l'ave

nir : la profonde d(~cadence actuelle Je l'ensl~ignemcnt curuniqlle ct

juridique dans celte l'<~gioll qlli ell fut la terre d'acclion.

11 n'est pas exagéré de dire 'I"C le IIomhre d(~s l'lèves u dilllillll<~

dans la proportion de dix il un depuis vingt ails. ()ue1qU('S (~nfanls

~eulefllent appr,cBlI<'lItle Coran dans les I1IOSqllé(~s; de tout pc/ils grou

pes d'élèves sc pressent autour des vieux nwÎLres des III('dersas qui n(~

!:'eront sans doute plus remplacés; l'oll vuit llIêlllC I(~s fils des savants

quiller le pays pour aller gagner quelqlles nlillicrs de francs il Àrgt'n

teuil ct à La Villette.

La cause principale de ce d(~c1in irl'f"rn("diable ne doit pas t~ll'e e1u'r

ehée, à notre avis, dans une diminution de la foi d(~s populalions qui

est restée intacte, mais plutôt dans la ruine du pays dl~vastt'~ par

quinze années de guerres pt d'épidémies, puis par la transformation

éconorniq(f(~ qui a suivi. L'auglll<'ntation consid(~rabl(~ du prix d(~ la

vie - ou ce qui J'(~vient au IIJt~IIH) -- l'appauvrissf'IIH'nl g{'n{'l'al n,'

permet plus il la charité publique de nourrir les tolba el d'PlIll'pLpllir

les étudiants des medersas.

De quelle manil're l'islamisation df~S berbères amènc-t-elle une

transformation du régime juri,diquc primitif? L'infllJ(mce du droit

religieux s'exerce très lentement, par III}(~ substitution pl'ogcssivc el. par

une plm{'lration incf'ssémte el invisible <Jui trandlCnt avec la bl'lltalité

de l'action du llIakhzen. On peut cOlllpan'r iei la situation respective

des deux régimes juridiques à celle de la langue arabe et des dialectes

berbères dans les régions olt ces dcrnicl'1\ sont en voie de disparition :

d'une part, le dia)ect~ subit Jircclelllcnt l'infllHmcc Je )a langue arabe
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et luiemptunte une pa1'tie tIc son vocabulàirê; d'autre pttrt, il s'établit
un régirne transitoire de bilinguiSn1e, qui cohlporte plusieurs étapes.
De même, en ce qui concerne le régime juridique, on observe l'USllae

• 0

SImultané du chra' et de l"orf, la part de l"orf dev;ellant de plus eh

plus faible; d'un autre côté, l"Ol'f hü-tHèmc se modifIe et se met en
harmonie d'une maniêt'e plus ou 1I1oins complète aveC les princIpes
du droit religieux.

On voit combicn il est diffi.ci1c, tIans ces condHiollS; d'établit' des
limitcs précises entre les deux systèmes; Il n'existe pas entre les tdbm
de coutuhle berbèœ ct les tribus qui vivent sous le régime du chta',
une frontière linéaire, une sorte d'ourlet qui s'avancerait avec le
tethps, mais on troUve au contraire, de vastes zones où le régime ju
ridique est mixte et indécis et comporte toutes wrtee de nuancé!!. Tout
le groupe des tribus du Sud qui nous intéresse se trouve dans ôl~t état
indistinct; si l'on veut bien tenir compte eh outre des divers régimes
politiques dont nous avons plus haut signalé l'importance àu point
de vue de l'applicrttion dll droit coutumier, on comprendra quelle est
la complexité du problème.

Essayons cependant de préciser les nuances.
Partout, les stipulations ou les contestations relatives aux mariages

et aux divorces sont en prinoipes du ressort des cadis ou des foqaha
qui en tiennent lieu. En ,cette matière, il existe d'ailleurs des conven
tions locales que les magistrats connaissent bien, auxque1tes les tribus
sont très attachées comme à des prescriptions de la coutume mais qui
n'ont en fl~alité aucune importance pour le sujet qui nous occupe.
Cependant, il arrive que la jern'aa ou les notables jouent un rôle ef
facé dans ces questions de statut personnel. Par exemple, dans une
tribu du Grand-Atlas, tel {~P(}Ux trompé fera fI~d}ger par le taleb du
village un aele de divorce ainsi conçu : « Un tel dé'Clare répudier sa
femme et ne plus vouloir .J'elle, ni dans ce monde, ni dans l'autre. »

Après avoIr commUé quelques membres de l'anfaliz, il remettra la
lettre à l'épouse infidNe, mais en y joignant \lnc itld,emnité convenue.
S'il n'avait pas voulu payer celle somme, la femme serait allée sc
plaindre auprès du cadi de la ville volsinej qui luI aut'ait donné t'aison.



328 R. MONTAGNE

Les succeSSiOns sont généralement réglées conformément au droit

l'pligieux dans la plaine du Sous, l'Anli-ALlas et les },lal.lU, bien qu'on

ebserve une tendance très marquée à écarter les fernlll(~s du partage

ùes biens immobiliers. Dans les tribus moills [)(~nétl't'~es du (;raJl(!

Atlas, les femmes n'ont plus qu'mie part iIlféri(~llfe à cell(~ que leur

accorderait le cadi. Encore la pression de l'opinion publique l'st-elle

~uffisante pour les alllener à renoncer I(~ plus sOllvent à lellr pal't

d'héritage. Dans les mêmes tribus, les successions sont r{~gl{~es pal'

deux ineflas ou même par l'anfaliz tout 'entier, s'il s'agit de biens con

ûdérables; Inais les opposants pourraient en appeler, non sans quel

que scandale, à la juridiction du cadi voisin.

Presque partout, les contestations immobilières SOllt soumises au

l'adi parce qu'il est nécessaire d'examiner les actes avec soin; mais il

n'est pas sans exelllple qu'on fasse appel à la jem'aa, qui joue alors au

moins un rôle de conciliation.

L'intervention de la jem'aa est particlIl ihenwnl fréquelllc IOl'sque

des djfficultl~snaissent à l'occasion des « l'chen H, prêts sur gagl'S d sur

Ifco1Les : l'insLiLulioll CIICOJ'D trb; vivallic dans l'AnLi-ALlas d(~s Aga

dirs, avec leurs incflas l't~spedt~s (~11 (~st la JlI'l~IIV(~; e11l~Z les S('~(kIlLail'l~s

des plaines il'riglll~cs (Sous, Massai, TizlIit) acludl(~lIlelll soumis ail

MaklJzen, où l'usage du dl'uil coutlllllil~l' a 1'I'~ceIlllllelü dispal'u pour

des raisons pol itiques, JlOl/~ lmuvollS également ulle n~glemcnlatioJl

IlIin\lti(~use élahorée par l'allfaliz dappliq'Il~I~ pal' elle .jusqu'au mo

meul ot'. le caïd du Makhzcn l'a 1'l~lupla('l·.; C(~ sont I(~s foqaha qui sont

Ù IlI'(~S'~llt cJJ(ll'gt'~s de régler les cont"sLatiolls ,de ceLle lIatuJ'(~ ell s'inspi

rallt du l()ll~~ (I)--~ l'eelll~il de droit "oIJlullli('I'--d(~s tl'ibus.

Enfin, pOUl' tout ,ce qui COI)('('I'II(~ I{'s dt"lils d I,'s ('l'iUles, la pUllition

des coupahl,'s esl assuJ'('~e pal' l'allfaliz c1l1~Z l(~s tl'ihus dissid('lIt(,S oLl

1-emi-iIl(J(~pelJdaJlL(·s.Le parLage d,'s a'l/(',/(ll's s,~ fait 5(,1011 les ('iJ'('olls~

tances. Pal' cxelllpl(', e\It'Z I('s Il'ihus dt~ la haul(~-lIIolltagJl(~ SOlllllises

au Makhzen IHII' )'illL(~l'Iul·diail'(~d'ull caïd ldoiglll', 011 l'ail tl'ois pal'Is :

celle {les illl'l1as, cellf~ du chj~ll, j'l'Ill' dll ('ilïd. La qllillli ill'~ qlli l'n it'Ilt

à chacun [)(~rmf'\ d(~ jugf'1' Lrl's t~\a('lt'III('IIL (k SOli illlporlaJlc(, d dl' son

influence politique dans la tribu.

(1) {,()U~I, planchette, l'cul-l'(r\, pt'II(-on illf':I'I'r de ce 11101, (l'''' l'IliIbilud.~ d 'h:rirc \e
droit <;()ul ulIlin ~ur J<;s plaudlCllcs, CU/UlI/(' ).':< HT,ds du (ÀJl'iIll, .,st dt"jà il/lcicllIH',
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Il nous reste à expliquer comment le droit coutumier s'est progres
sivement modifié de manière à éviter un opposition trop ouverte aux
proscriptions du Livre Saint. Cette influence s'exerce tout naturelle
ment par l'intermédiaire des foqaha et des· tolba qu'on va consultel

h

LÉGENDE

-

pour leur demander le sens exact des dispositions d'un 'orf souvent
confus et contradictoire. Le recueil de droit coutumier, le « lou}:l » est
parfois incompréhensible en raison des rédactions défectueuses ou du
désordre dans lequel sont rangées les diverses décisions. Lorsque le
vieux droit berbère, complété avec le temps par des dispositions nou
velles, parfois ingénieuses, (~n accord avec les exigences d'une vie
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matérielle plus large, est devenu :trop volumineux pour êt~e oonservé
de mémoire, il se fixe alors en caraetères arabes et donne ainsi un
premier signe de faiblesse. Désormais, on ne pourra plus le cQmpren

dre sans faire appel à dos lettrés qu'anime un autre esprit ct qui met~

tront tout en œuvre pour arriver à le transformer.
On verra bientôt de nouvelles d{~cisions ,s'attaquer aux princi

pes essentiels du droit tribal, et rejeter la rcsponsabilit{~ collective,

les témoignages non conformes à la doctrine coranique. Enfin, un

jurisconsulte respecté interviendra pour proposer lIne refonte com

plète du petit code primitif de mani(~re à (( en faire disparaître toutes

les dispositions injustes H, Nous avons pu observer plusieurs cas d'une

rvolution jlnaloglle; les ét udes en cours dans cette région nous fixe

ront sur son importance.

'""'.
Nous csp{~rons avoir réussi à montrer, dans les pages qui précèdent,

qqelle est la complexité du réginlO juridique dans le Sud Marocain.

Il pc convient pas d'indiquer ici, les conclusions pratiques qui décou

lent de cette situation, et dont le Protectorat français devra s'inspirer

lorsque sera venu le momént de réorganiser le régime juridique de

ces régions.

Disons seulement que l'on devra tenir compte à la fois du vœu des

populations qui est de conserver leur coutume aussi intacte que pos

sible (1), de la psychologie des gouvernants ct des gouvern(~s pour

lesquels le (l loul) » tics trihus repn~scntc malgré tout une institution

de siha, et enfin de la dircetion que nOlis chercherons à donner à notre

politique sociale dam une l't'~gi()1l où l(~s populations in(ligi'~lws sont

fxtrêlllcmcnl plastiqlles pt sc pli(~r()nl. il toules les l'Normes, àcolldition

qu'ulle volontt; puissaule et aITt~\.(;e dirige el iIlII)lJS(~.

(1) On pour",i! invoqlJl'r ('n favl'ur du mainli.'n dn dmit (,olll.\ITTlicr dans 1.· Sud·
\faro.',lin nn pr,·('(\tI.'nt j,l1u!\lre : An ('O\lrs tll' !«l d.'1Ixii'nw "xp,ltlitiou .lmls ('(.lIe r{'l{ion

(11""5),10 sultan Moul<lY El }.ra~sall fil réunir il '/'i1Jnit J.', J'(!(;lwil., d"orf dl'S trilins vivllnt ~n'

('0('(, SOIIS le r.\ginH' d1l llroit ('olll1l1l1ier nlill dl, S'agSllrt'r 11Ii'III'\IIW (11I'.ls IHl .'llIIIHnai<'lI~

1';"11 c1'opp0!'o(\ aux pn"Si'l'ipliolis dll C"rall, puis il I.'s ...·lIdit aux Inlills (m prollldlllllt Je
n","·d.'r les iuslilutions )o'.. a!.'s.
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Quelles que soient les difficultés du problème, une réforme du sta
tut juridique actuel est nécessaire, mais elle exige une étude appro
fondie de la vie sociale et politique des tribus dans le passé et le pré
sent, ainsi qu'une appréciation raisonnée de la direction dans laquelle
&e poursuivra leur évolution.

R. MONTAGNE.
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GAUDEFRov-DEMOMBvNEs. Le pèle
rinage ii. la Mekke. (Paris, Geuthner
1923, in-B, 332 p.).

Dans son introduction, M. Gaude
froy-Demombynes a nettement indi
qué son but: étudier l'aspect religieux
du pèlerinage sans s'attacher aucune
ment à son côté politique (visites de
souverains, description des routes,
événe:rnents de l'histoire de la Mecque,
influences européennes). Son ouvrage,
exclusivement d'histoire religieuse, se
divise en deux parties principales :
description du temple de la Kaaba et
de Son territoire; rites du pèlerinage.

Un pren1Îer chapitre étudie la
l{Uestion de l'asile : ce droit d'asile
s'étend-il à tout le territoire sacré
de La Mecque (haram), ou seulement
aux abords immédiats de ]a Kaaba?
Pas de doute pour 1es abords du
temple, au même titre que les sanc
tuaires de l'Arabie païenne; mais on
hésiterait à affirmer pour le haram.
A cette question se rattache étroite
ment celle des interdictions rituelles
(so], plantes, animaux), celle des rites
de passage qui président à l'entrée
du pèlerin dans le haram : sur ce der
nier point, il y a lieu de distinguer
les limites mêmes du haram et un
certain nombre de stations (mawdqit)
qui leur sont extérieures et auxquelles
le pèlerin revêt l'ihrdm afin de se

sacraliser. Du reste, selon ]a juste
remarque de l'auteur, « ce ne sont
point les dimensions du haram qui
intéressent, ce sont les points impor
tants où il se termine et ceux où les
rites sont accomplis ». En un mot,
le haram, territoire enclos par les
monts et les défilés sacrés, serait ]e
bassin des eaux qui se déversent à
la Mecque pour passer ensuite en
territoire laïque (hill).

Le centre vital de ce haram, c'est
naturellement la Kaaba. Cinq cha
pitres de l'ouvrage groupent tous les
renseignements qu'il était possible de
recueillir sur le sanctuaire et les
petits édifices qui ]'entourent: histoire
des reconstructions et restaurations
successives de la Kaaba, traditions
qui s'y rattachent; la Pierre noire
ct sa signification; l'intérieur du
Temp]e.«(dénué de toute valeur artis
tique » et dont il faut, semble-t-il,
se résoudre à ignorer le culte qu'on
y célébrait primitivement): à ce
propos, M. G. D. s'élève justement
contre l'exagération de la croyance
traditionnelle à tout un panthéon de
divinités païennes détruites par Maho
met. Qùant aux cérémonies accomplies
actuellement encore à l'intérieur même
de ce sanctuaire, ft elles ont un carac
tère pour ainsi dire privé; elles n'ont
point leur place dans le rituel de
l'Islam »: il s'agit de la prière, au:<
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jours d'entrée fixés - pnère qui ne
fait pas partie des rites obligatoires
du pèlerinage et dont la plupart des
pèlerins s'abstiennent - ct (lu lavage
rituel du pavement intérieur, trois
fois par an, lavage au cours duquel
on asperge la foule - peut-t~tre survi
vance de rogations pour la pluie -.
Vient ensuite l'historique clu puits
Zernzem, sans doute un des éléments
du cuite antéislamique ct dont il
selnhlc que le rôle SOIIS l'Islam ne
fut pas aussitôt lixé: actuellement
encore, boirc de son eau est un usage,
mais non un véritable rile; ce qui
n'empêche que le pNerin, ree1wrchant
ardemment la baraka de cette cau,
en fait généralement provision. Mais
jusqu'au vme sil~cle, les pèlerins ne
sc sont pas contC'ntés de cette cau:
ils buvaient en outre un liquide
fennenté, distrib<1é sous une coupole
voisine de celle de Zcmzem: au
sujet de cct abreuvcment rituel des
pèlerins (siqâya), il ne faut p9.S
manql1er de lire It~s pagt~s minutieu
s~ment documentées de l'au teur (p. 87
sqq. et surtout l'hypothèse p. 99-100).
Du n1âqâm lbrahîm, ancienne prière
sacrée du paganisme, l'iNolufioll isla
miqul' est dairt.'llwnt ri~sumèe (p. 108
10~)), du moins suivant l'état actuel
dl' nos COIIIl:l1SSUlleI'S. -- EII f:lce de
la porte dl~ la Kaaba suhsiste salis
doute l'ancien seuil qu'oll ne pOJv-eit
franchir qu'en accomplissant un rite
d'entrée. - ~ Qllant il 13 lllOSC!U('c
Masjid al-lIaram, c'est, autour de la
Kaaba et de s<'s anllexes, une vaste
l'our, ('olllplèlelllt'Ilt difTérente des

:1 Il t l'CS mosqu ü~s li li )\lU III '" III IIsul
m:lll: tandis que celles-ci apparaissent
Coll1l11l' unI' ada pli 011 dl' l'l'.l.:lise r11ft:~-

tienne aux besoins de l'Islam, celle de
la Mecque - dont le nom véritable
e~.t ( noble sanctuaire » lIaram acll
cllarif - est en réalité l'elldos sacré,
desLillé essentiellement aux tournées
ril,lclles partielllii~fl's ft la Kaaba,
enclos à l'intérieur duquel Oll ne se
préoccu pc point de l'orientation de la
prière ct dont les portes restent
toujours ouvertes, Les deux dlapitrcs
consacri~s il ('('Ue enceinte ('t à l'Ci

portes fournissent des renseignements
p<1rement historiques, il premier essai
et indication pOlir tlnc étude archéo
logique du sanctuaire que les savants
musulmans sont tenus de donner
à leurs confrères d'E,lrop<, »,

L~I d('uxit~l\)e partie ùe l'œuvre forme
une encyclopédie méthodique des rites
du pèlerinage, dont l'essentil'1 a été
reconnu COTmne antéislamique.
Aux rites de sacrifice de chevelure
se rattachent l'enlèvement des poils
et la coup~ des ongles, avant de
pénétrer su r le territoire sacré; de
même ponr la coupe des cheveuX,
au moment de la course rituelle
entre Çafa et l\!arwa ; de même encore
pour le rasellwn/, de la tilte qui
contribue il la d b:tr'ralis:I tion, à Mill9
--- ct li ont la vall'u r sociologique reste
im pl'l'cise -~. Le départ <lu pèlerin
rl'Jl~ve des rill's de passage, en
grande partie; ici se place <lOe élud~

Sil r le mallmal symbole de la présence
d'lin souVl'rain au pèlerinage el dont
h signification s<'mhlcrait donc plolS
politique que religieuse; mais en
Jl'lrLie seull'ment, car, il n'y upas
ellcon' trh longtemps, l'lin des vingt
ehalJleaux du 11/(/1111/(/[ ('Lail illllll olé

:lIill de sallVl'gal'der la vil' des autres;
l'l, :1 Cl' rite dl' tral1l'lfcrt du mlll,
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s'::j.joutele fait suivant (signalé p. 164,
n. 2): Burckhardt raconte que le
Pl'tit livre C'flferrné dafls le Mahmal
est exposé, au retonr </11 pèlerinage,
dans la rnosq,lée IIassnneïn du Caire.
Où Il reçoitlpsbaisers des fidOles avides
de la brtrakq dont il se troUV(\ chargé.
- Aux ritesde passage appartient éga
lement l'obligation de revl-tir l'!!spèce
de linceul nOlllmé ihrâm dont le port,
dans l'Arabie païenne, entmînait cer
tains tabous spéciaux (p. 171) ; aucune
cQuturr pour cet i!lram du moins
aux premiers temps, peut-être parce
qUe la couture était considérée comme
l'œuvre des gélji('B ; qnant il lu ta/bi!!a,
au sujet de laquelle M. G.-D. écrit
(p. 179): « Tou~ prouve qne c'est
une fonnule antéislamique, au moins
pour les deux premiers mots essen
tiels )l, il semble que cette affirmation
gagnerait à être développée davan
tage. - Antéislanuque, elle aussi,
l'interdiction sexuelle dont l'infrac
tion annule nettement le pèlerinage;
Il Cc serait une grave erreur d'y voir
je ne sais quelle manifestation de
l'ascétisme musulman» (p. 190). De
même pour les deux combinaisons
de rites fondues d.ans le pèlerinage,
qui correspondent à deux cérémonies
antéislamiques tout à fait distinctes,
sans doute anciennes fêtes snison
nières, l'une de printemps l'autre
d'automne: d'une part la omra com
pr~nallt les tournées rituelles autour
de la Kaaba et la course entre Çufa
et Marwa, dautre p~lft le hajj qui
consista primittvementenaetes d'ado
ration à divers sanctuaires, notam
ment à Ara fa ct à Min:!. Cette dernière
cérémQnie est Il Tl rite a nt éislamique
qui Il longtolTl ps réllisté: le texte

d'Ibn .Tobaïr (cité p. 194-195) le
prouve péremptoirement et M. G.-D.
semble avoir bien démontré que,
par tradition ct par intérêt, les Mec
quois travaillèrent il maintenir dis
tincts omra et lwjj. - Faut-il voir
avec l'~llIteur, dans l'empressel11ent
des jeuIles· Mecquois à rem pli ries
fonctions de guide officiel· (lTIolaw

wit) la transmission héréditaire d'une
baraka? L'hypothèse est intéressante
et vaudrait d'être vérifiée. -- Hites
de déambulations, les tournées ri
tuelles (tawât) autour de la Kaaba
(cf. les pratiques singulièrement ar
chaïques, décrites p. 222-221); cie
même la course entre Çafa et Marwa
dont M. G,-D. s'efforce de déméler
les origines obscures; rites du même
ord re, elle aussi, la course générale des
pèlerins refluant au concher du soleil,
après 10 WllQl1j de 'Arafa, vers l\1ina
où l'on se désacralise, Qaant à ce
wuqlÎt, visite aux sanctuaires de la
plaine de 'A rafa , située hors du ter

ritoire sacré, Il c'est le rite ancien
de tous les cultes sémitiques: le
fidèle reste debout devant la divinité,
puis s'éloigne d'une marche rapide
l't Sl' rend à un autre sanctuaire ))
(cf. la note 2, p. 244, sur les illumi
nations et p. 2ô(), Il. :1 le feu allumé
et l'interprétation des lapidations).
Les derniers actes du pèlerin sem
blent, eux aussi, d'anciens rites: le
jet des pierres, rite d'expulsion du
mal (cf. les réserves de l'auteur sur
ce point, p. 275); le sacrifice de la
chevelure et des victimes, rites de
désacralisation. Au sujet de l'enguir
landellll'nf: des victimes (talJlîd, eL
la définition, p. 282), M. G.-D. dé
montre, CIl s'nppuyant snI' Tabari.
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que ce taqUd, avant l'Islam, s'appli
quait non seulement à l'animal mais
au pèlerin: tous deux circJlaien~

munis d'une guirlande (qilâda) faite
de l'écorce des arbres du haram,
et qui, signalant à tous la baraka
dont ils étaient porteurs, les garan
tissait contre les entreprises ennemies.
- A ces rites de désacralisation,
qui rendent au fidèle son costume
et sa liberté, s'ajoute une tournée
rituelle qui le libère du tabou des
rapports sexuels, tournée après la
quelle M. G.-D. estime qu'il n'est
pas interdit de su pposer un coït
rituel, anciennement (cf. p. 2m; et 306).

Si l'on a insisté sur ces survivances
païennes, dont plusieurs furent déjà
étudiées, c'est qu'elles forment le
fonds de la deuxième partie du livre e.:
amènent à cette concluslOll : u L'essen
tiel des cérémonies du pèlerinage
est nettl'lllent antéislamique et n'a
subi que des transformations de détail,
d'arrangement ct d'usure.)) Ces trans
formations qu'on ne POUVaIt exan'iner
ici, l'auteur les a exposées avec mé
thode et sagacité. Son ouvrage fait
attendre impatiemll ent les chapitres
sur Médine et ll~ tombt'au du Pro
phète qui s'y trouvent annoncés. 
On regrette toutefois l'absence de
l'index, indispensable à un ouvrage
où les termes techniques abondent
ct sont parfOIS commentés longue
ment (cf. par ex. talllîl, p. 80, n. 4
ct p, 204). Il. M,\SSI":.

GAUDEFROy-DEMO!\II\Y:-.IES. La Syrie
à l'époque des Mamelouks d'après les
ailleurs arabes (Paris, ln:~, (,cllthner,

in-S, 2SX pag(·s).

Il est IOgjIJlll' <I"e lcs orientalistl's

se soient de très bonne heure atta
chés à la Syrie, carrefour de civili
sations et de religions. Parmi les
arabisants Guy Le Strange, dans
deux ouvrages importants, analysa
et coordonna naguère les renseigne
ments fo.unis par les auteurs arabes
sur la Palestine et la Syrie; mais
ses sources les plus récentes ne dépas
sèrent pas le XIVe siècle ct encore
ne semblent-elles pas toujours très
sflres. M. G.-D., grâce à plusieurs
ouvrages arabes que Le Strange ne
s'étaIt pas trouvé à même d'utiliser,
vient de compléter fort avant3geu
seIlle nt, quant il la Syrie, les travauX
Ile son devaneier: ces ouvrages sont
le masâlik-al-absâr, monullJentale en
cyclopédie d"Omari (dont S. E. Zéki
Pacha entreprend ra incessamment !a
publication), le curieux Taril du
même, la précieuse encyclopMie de
Qalqacha nd i (Çobh-al-'l1clla) , et le
manuscrit de la Bibliothèque Natio
nale assez improprement baptir-é:
diwân al-incluÎ. « Ces quatre ouvrage5,
pourraient fOJrnir la matière d'une
description des États syriens au XIVe
et au xve siède )l, déclare M. G.-D.;
cette deseription, il n'a pas entendll
la composer, se bornant à une tra
duction des chapitres dans lesquels
Qalqachandi traite de la Syrie. A cet
auteur, il consacre dans sa préface
(p. VI sqq.) une excellente notice.
Quant à la partie du Çobh-al-'acha
qu'il a traduite, elle occupe lians
l'édition du Caire les pages 72 il
242 du quatrième volume et com
prend trois st'clions distilll'tes: un
exposé g(~ographilJue, l'énumération
des souverains l'l gouvernl'urs qui
ont d irigl' la Syril', cellt' dl'S fone ..
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tionnaires prineipaux avec leurs at
tributions et les limites de leur au
torité.

La première section est de beau
coup la moins intéressante: Qalq~'

ehandi y suit assez docilement Aboul
féda ct y utilise les ouvrages d"Omari
cités plus haJt : c'cst en' somme une
espèce de dictionnaire qui, gr:îce à
l'index dres~é par le traducteur, per
mettra au lecteur européen de 'retrou
ver ct de fixer les noms propres.
On y trouve sommairement étudiés
les mérites ct merveilles de la Syrie,
ses ]imi~es, les phénomènes naturels,
les productions et les animaux, les
difTérentcs régions et les divisions
anciennes. Mais ces simples notions
prennent toute leur valeur grflcc
aux notes nombreases et aux traduc
tions de passages du Masalik al
absar qu'y ajoute le traducteur. Beau
coup plus détaillées sont dans cette
première partie les descriptions des
six capitales syriennes (Damas, Alep,
Hama, Tripoli, Çafad, Karak) ct
des territoires qui s'y ratLachen~:

là encore, le trad acteur fournit de
précieux compléments, tirés princi
palement d"Omari et de Yaqout.

La deuxième partie n'offrant rien
de nouveau, M. G.-D. l'a logiquement
suppnmée.

Quant à la troisième partie - orga
nisation administrative -- écrite par
Qalqachandi d'après des renseigne
ments empruntés à des devanciers
et aUssi d'a près des pièces d'archives,
elle est loin d'être toujours claire:
en effet elle suppose connue l'orga
nisation administrative de l'Égypte
que Qalqachandi a étudiée préalaLle
ment dans son ouvrage, et cela

sans parler de choses auxquelles il
est fait simplement allusion. - Le
traducteur ne pouvait donc se dis
penser d'ajouter à une annotation
copieuse une introduction générale:
introduction résumant les indications
de Qalqachandi et mentionnant les
faits principaux de la vie politique des
Mamelouks aux XIVe et xve siècle.
Cette introduction de 100 pages
dans lesquelles M. G.-D., trop modes
tement, se défend d'avoir voulu expo
ser méthodiquement le gouvernement
des Mamelouks, contient - après une
série de suggestives considérations
stlr les rapports du calife et du sultan,
sur l'eux du sultan et de l'armée,
et sur les dotations foncières - une
nomenclature raisonnée des fonction
naires de la cour et, pour finir, une
solide esquisse des différences qui
sl'parent l'administration de l'Égypte
de celle de la Syrie. Ces pages pour
raient servir de modèl~ pour étudier
l'organisation intérieure d'un état
musulman à une époque délerminée :
et ce mérite particulier de l'ou "rage
publié par M. G.-D. ne devait pas
être passé sous silence, fût-ce dans
un périodique consacré surtOllt à
l'Occident mus~lman.

Le volume se teonine par la tra
duetion des derniers chapitres du
Çobh (t. XIV, 371 sqq.), chapitres
consacrés à l'organisation de la poste,
aJ. transport de la neige. aux signaux,
et à l'incendie volontaire des récoltes
(incendie au prix duquel on arrêtait
les incursions des Mongols, par un
procédé identique à celui de Salnson
brûlant les Iroissons des Philistins:
voir la note l, p. 262).

Trois précieux indices (lieux, per·
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sonnes et tribus, termes techniques)

terminent cc livre qui renferme un

excellent essai de synthèse, en même

temps que les documents sur lesquels
elle repose, H. MASSt.

\V. SEYMOlJH WALKEH, l'Ize Siwi
languaue, Londres, 1\)21, in-S, ~)() p.

M. W. S. Walker a profité d'un sé

jour à Siwa pour étudier sur place

le parler berbère: de là cc petit livre

qui comprend pour moitié un exposé

grammatical, et pour moitié, en ap

pendice, de longs tableaux de substan

tifs, d'adjectifs, de verbes. Ces ta

bleaux offrent infiniment plus d'intè

rêt que l'exposé grammatical. Ils cons

tituent, ct de beaucoup, en termes ,'t

en formes, le plus riche glossaire que

nous ayons de ce parler.

Ce glossaire n'est pas sans défaut.

La tJanseription est déroutante. Ins

pirée de la graphie anglaise d:,s sons,

l'He né'- tend nullement vers l'idé3l

seientifique : un signe pour un son.

Elle n'est ni toujours constante, ni

toujours précise: J't'mphase n'est pas

notée, la gémination l'est irrl'gulit'l't,·

ment. L;' llH1111e son peut être rendu

de mai ntl's ral;ons : O[ pa r yll, 1111, r

ou par un résit! li a (sTIIlyll ,,-,, ,5110; ;

uushé·')/Ihh = /I,~il: Ji'lihh Ill; ///1)

Ô/tl l/luIO,;); inv\'r,-elll('lIt, le fll(1/1lC

signe p,'ut rendre plusieurs sons. L'in

1'('ltitu<1e l'st l'III'ore plus grande PO/II'

ll's voypllcs. ElI outr\' )l'S tahJtoallx onl

},esoill J'drt' 1lIll'rl'rd t"s. L':ldjr'l'!if

berhl'l't, u'a ui comparatif ni superlatif

lnorphologique, Et dalls le vl'rhe, II~~

" racillt,s )) SOli" des parfaits à la

:1" pr'rSOllIle du Illasculin sillguljer, It·s
({ présents Il ùes formes d'hubitude ('t

aussi des aoristes, les \, passés)) encotè

des parfaits mais il la 1re personne du

singulier, les (( partiei pes » des noms
verbaux.

Mais l'unité des p~lrlers est si pro

fonde qu'un b,;rbérisant n'a pas de

p~ine li. s'y retrouver, et ce livre nous

apporte sur le parler de Siwa tellement

plus de doculllents que nous n'en pos

séclions, qu'il rend de réels services.

Aud ré BASSET.

J. MilLAS 1 VALJ.ICHOSA, 'l'e:x:!os ma
gies dei Nord A/rira (in nulldi de la
Associacio Calalana d'antropologia eth
nnlogia i prehistoria, V. 1. 1923,
flags 14,7 -lüO). Ban'done, 192:3.

M. Millas donne un recueil de vingt

textes relatifs à la magie du Nord de

l'Afrique, avec IJlle traduction et une
pr'~fa\'e en langue catalane. Ces textes

proviennent d'un fl'cueil constitué

par uu taIch marocain; malS les talebs

algériens et tunisiens ne les renie

raient. pas ; la magie nord-africaine

e~l une, ct e~le se réfère toujours à
El Bouni. Les 1JHlnuslTits de magie

Il'H~ lIOUS 1l'OU vons assez frcquem

lllent sont, le plus souvcllt, des copies

de l'e rallleU x ClwlI1llul1s c1maaril
d'El hou ni.

Les textes que d onue M, Millas met

teut l'Il rdief l'usage que fuit de la

rcligiol\ IIIl1suhll;llll' la magie nord"

afrieainc : prière, jeùnc, ubludons,

formules d'incantation, appel au)t
dl'lIIous l'l aux :lngl'S, toUll'st 1I1t1sul

.Ilan, mais sert à des Hus peu orthU'

doxes; dans k texte X Il, par l'xe((1

pk, l'auteur marocain spét'ilïe dè5 le

début que tdlc opération magique

est illidtc, d condamnee par l'IslaDh
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LOuis il en fournil lIéUnll',oiIlS l'e,;.posé
et explique cOll\ment () n sc sert de la
puissallcc de Dieu pOûr arriver il des
fins criminelles: on songe malgré soi
au balldil qui l'grène un chapelet et
prie la Madoue de lui procurer une
victime,

Dans les textes de M. Millas, on
retrouve parLouL et c!airelllt'nL eXJlos(~

le grand principe de la magic nord
africaine : em ploi de la force invinci
ble des noms de Dieu. Le nom même
de la divinité n'est pas connu, car si
On le connaissait, on aurait pouvoir sur
Dieu, ce qui ne doit pas être. Mais les
quatre-vingt-dix-neuf épithètes qu'on
lui donne ont chacun une vertu par
ticulière à utiliser dans ccrt~lÎns cas
déterminés.

On voit par là que magie et religion
Sont intimement confondues dans
l'esprit de l'indigène et que l'Islam
n'a apporté au nord-africain qu'un
démiurge plus puissant, plus efficient
que les dieux chtoniens.

Ainsi le recueil de textes que donne
M. Millas constitue une illustration
nOuvelle et aussi vivante que rapide
de la magistrale étude de M. E. Dontlé,
1\1agie et Religion dans l'A/rique du
Nord. On lui sera reconnaissant d'a
voir groupé en quinze pages d'arabe
Un ensemble complet de données qui
nous éclairent sur la mentalité magico
religieuse des indigènes d'une façon
très suffisante, en tout cas très dé-
monstrative. L. BnvNoT.

Augustin BERNARD. Enquèle sur
l'habitation rurale en Tunisie. Tunis,
192,1, in-B, 10:3 p., 9 pl., 1 carte.

Cette enquête est la suite néces
Saire de celle que M. Augustin Bernurd

avait publiée il y a qnelciues années
sur l'habitation rurale des indigènes
de l'Algérie (d. l/espéris, 1923, p.l:15
138). Les résultats de j'une complUent
et confirment 1es résultals de l'autre.
Non pas cependant que les choscs se
prése nLe nLde la même ma nière exa l'

teillent dans les deux pays. Deux
faiLs géographiques interviennnenl,
qui mettent la Tunisie, à cet égard,
ùans des conditiolls un peu différentes:
l'absence de montagnes élevées, eL
le voisinage de la mer des Syrtes qui
réduit l'importance des Hauts-Pla
teaux. On peut y ajouter aussi la
proximité plus grande de l'Orient,
qui pourrait bien avoir exercé son
influence sur cerlains détails, même
en matière d'habitation rurale. Enfin
la population urbaine, qui atteint
18 % de l'ensemble (6 % en Algérie)
est relativement très considérable.

Comme ceux d'Algérie -- si l'on
ne tient pas compte des habitations à
l'européenne qui se développent ici
aussi et du troglodytisme sur lequel
nous reviendrons - les indigènes
des campagnes tunisiennes vivent
dans des tentes, des gourbis ou des
maisons. Dans l'ensemble cependant,
et surtout dans le Nord, ces différents
types d 'habitations a pparaissent plus
enchevêtrés.

Les tentes dominent naturellement
dans les steppes de la Tunisie centrale
ct méridionale qui font suite aux
Hau ts-Plateaux constantinois. Mais
elles se retrouvent aussi, sporadique
ment quoique par grou pes parfois
assez compacts, dans les régions de
cultures de la Tunisie spetentrionale,
et jusque dans la presqu'île du Cap
Bon. Mais il ne s'agit là que de sur-



3~O HESPÉRIS

vivances qui montrent à quel point
l'emprise des nomades s'était fait
sentir dans cc pays essentiellement
agricole : dans ces régions, seules
les causes historiques peuvent expli
quer la présence des tentes. Au reste,
leur nombre y diminue rapidement.
Signalons encore que chez beaucoup
des semi-nomades, dans le Sud su rtou t,
la tente apparaît non comme demeure
d'été, mais comme demeure d'hiver:
l'été étant consacré aux récoltes et à
la culture des jardins, c'est l'hiver
qu'on conduit les troupeaux à des
pâturages lointains.

Quant au gourbi, très répandu dans
toute la moitié septentrionale du
pays, son domaine est formé princi
palement par la région côtière du
Nord-Ouest : là, il règne presque
seul. L'on ne saurait s'en étonner :
celte région fait suite à la côte algé
rienne, qui, depuis le massif de
Petite Kabylie, est essentiellement
un pays de gourbis. Dans l'extrême
Sud, où le gourbi sc retrouve, cons
truit d'ailleurs différemment, comme
une demeure auxiliaire, on voit quel
quefois apparaître la hutte cylindro
conique ù murs de pierre sèche ou de
branchage: c'est la nouala, d'origine
soudanaise, et qui jalonne ks grandes
routes commerdales entre l'Afrique
du Nord et le Soudan; absente de
l'Algérie, elle est bien connue au
Maroc et en Tripolitaine; et c'cst
assurément de cc demier puys que,
gagnant de prodw en proeill' , die
a commencé à infiltrer jusque dans les
oasis tunisiennes.

En ce qui concerne la maison
surtout, les problèmes ne sc posent pas
de la même manière qu'en Algérie.

La grande division en maisons ù
toit de tuiles de type kabyle, et
maisons à terrasses ne vaut pas ici
que les premières soient corn pIète
ment absentes : on les retrouve à
plusieurs reprises dans la vallée de la
Medjerda; ces maisons de type médi·
terranéen apparaissent sporadique
ment sur toute la route qui va de là à
la Grande Kabylie, leur centre actuel;
Constantine, quant à ses maisons, est
un bel exemple de ville kabyle. Ce
genre d'habitations, cependant, est
pratiquement négligeable en Tunisie.
En faut-il conclure que la maison
rurale y soit, dans l'ensemble, homo
gène'? Loin de là laissons même les
beaux types spéciaux, comme la
maison de Tozeur, à décor de briques
en relief, maison citadine plus que
rurale: à côté de la maison à terrasse
assez voisine de celle d'Algérie est
la maison recouverte de voûtes ou de
coupoles. Ce type d'habitation aurait
pu sans doute être classé à part. Car
les conditions locales ne suffisent pas
à l'expliquer. Assurément ces maisons
sc refl(~ontrent surtout dans le Sud,
de Djerba jusqu'au Souf, c'est-à-dire
dans des pays où le bois est fort
rare. Pas plus œpendant que dans
d'autres régions où les maisons sont
bâties autrement. C'est ici sans doute
qu'il faut faire intervenirdcs influences
orientales : ce n'est pas par pure
cofncidence que l'on trouve ces mai·
sons justement sur la côte la plus
proche dl'S pays où voûtes et coupoles
sont d'usage cou ra nt. C'est bien uP
type étranger qui est venu s'implanter
sur cette terre, où des circonstances
locales le favorisaient en outre; mais
sa diffusion est restée limitée.
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Une autre sorte d'habitation rurale
extrêmement intéressante, qui, connue
en Algèrie et ail Maroc, n'y t'st nulle
part aussi dèVl'lopp(~(~ qne dans It,
Sud tunisien, ("l'st l'habitation souter
raine. M. Augustin Bernard évalue ù

5 % de la population totall' la pro
portion dl' ('cs troglodytes, qui font
suite à ('l'UX du nj~bd tripolitain.
Il faut distinguer ndtl'Jl\ent ùeux
sortes ùe demeu l'l''' sou terrai nes :
le' '11,s VI ages du (YPt' Matmata, souvent
décrits par les voyageurs, car ils
Sont en effet d ':lIln re Lou t ù fait
étrange : cc sont dl's trous creusés
dans le sol au-dessous du niveau de la
plaine; el leH habitationsménag('es au
flanc des forteresses ua tu rt'lles si
fr~~luentes en pays calcaire. Les pre
ll\leres sont tout ù fait originales;
les secondes au contraire présentent le
type ordinaire des villages troglo
dytiques nord-africain. L'autt'ur a
l' t' 1-n lerenlent raison derapprocherde ces
falaises entaillées les très curit~UX
gr 'enlers-forteresses dt' la région des
l\4édenine. On connaît des eonstruc
tions étranges eOlnposéeH d'innolll
brables alvéoles voûtées placées l'Ullt'
contre 't'autre sur les quatre ('ôtés
d'Une cour intérieure. Sans doute
d'autres influenees s'ydécèlent, notam
ment par l'emploi de la voûte ': mais
il est certain qu'avec leurs étages
s~perpos('s,elles l'appellent de manière
SlIlgulièrc les falaises aux assises en
taillées régulièrement qui servent dt,
de1neures et de magasins aux troglo-
dytes ", VOIsIns; c\les donnent Unt'

è~onnante impression de troglody
tlslne artificit'1. En tous cas rien ne
reSsemble autant à ces magasins
forteresses que les antiques agadirs
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creusés dans les falaises de l'Atlas
marocain. Le rapprochement n'est
assurément pas fortuit. Ce troglo
dytisme tunisien, qui d'ailleurs tend
à diminuer, n'est plus depuis long
temps qu'un vestige, mais un vestige
singulièrement intéressant en raison
de son importance, d'une forme de vie
qui semble avoir tenu dans l'Afrique
du Nord une place beaucoup plus
considérable qu'aujourd'hui.

L'ull des résultats principaux de
cette enquête riche en enseignements
est de montrer avec quelle rapidité
depuis l'occupation française, se pour
suit l'évolution de la population
rurale vers un mieux-être certain.
Tcntes et gourbis font place rapide
ment il des maisons, qui, elles-mêmes,
deviennent de plus en plus confor
tables. Les causes en sont d'abord la
sécuritè assurée, puis une mise en
valeur de plus en plus complète du
sol, notamment par la reconstitutioQ;
de l'arboriculture, la grande richesse
antique de la Tunisie. Non seulement
la population vit mieux, mais en
quarante ans elle a doublé. Ce soat
des choses qa'il e'lt bOIl de rappeler
de temps en temps.

Henri BASSET.

P. HICARD, Corpus des tapis maro~

cains, J, Tapis de Rabat, in-4o XIV ;

:H p. + 6t pl. (en portefeuille), Paris,
Gt'uthner, 192:~,

Très utile présentation de docu
ments, née d'une nécessité adminis
trative. L'industrie des tapis est une
dl's industries indigènes les plus im~

portantes du Muroc; une des rares
aussi qui soient l)usceptibles d'une
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assez large exportation, à condition

toutefois que ees tapis conservent les
qualités de technique ct de décor qui

ont fait leur ~uecès. Or, celles-ci
étaient dè plus en plus menacées,
allSsi bien par l'importation des colo

rants de mauvaise qualité que par
les nouvelles condiliolls ôconomiquc's .

industrialisation rapide, nécessité pOllr

l'ouvrière indigènz de travailler vite.

naissance de llIanuhctures dont ks

dirigeants, peu avertis, se souciaiellt

tort peu de la valeur artistique des

objets produits, ou boulev~rsaient les

anciennes traditions décoratives poury

substituer d'étranges cOllceptions euro

péennes. Dans cet ordn' d'idôes, les

ateliers indigènes se distiuguaient par
ticulièrement. L'exemption de droits

de dOllane accordée en France aux

tapis marocains estampillés par le
service des arts indigènes, permit à

celui-ci d'exercer sur ces tapis un
contrôle efficace. En retour, il était

indispensable, pour éviter toute <'011

testation, de rél1nir en :.in corp.ls offi

ciel les motifs décoratifs rC('O/lIlUS

orthodoxe~ par leur présence sur ks

allcicns tapis De là la présente p.lbli

cation. M. Hicanl commence par ks

tapis de Babat, les seuls tapis urbains
dû Maroc, les plus connus s'ils ne sonl

pc Il t-ètre pas les plus intéressants,

et d2 beauco..tp aussi les plus menacés.

On sait cc <p'ils sont: tapis à points

noués, aux tons sobres et chauds, for

m(~s d'unt' série de borduf('s aux motifs

différents, encadrant un champ allon

gé où sc détache, à côté d'un motif

central, lin semis de pdits motifs.

(.Je renvoie sur ct' point I<'s kdeurs

d'lIesp':'is au lapis étudié déjà pur

M. Hie:trd dnns celte revue, Hl2:~,

planche de la p. l~ti). Ces motifs,
pour la plupart, sont venus peu à péu
d'Orient, depuis ll' :\VllI(' sj(~cle sem

hlc,-t-il ; mais ils se sont combin('s sur

place --- on sent très biell les progrès

de la composition - . et ils onl ainsi

acquis un caractère particulier qu'on

ne trouve gUl~re que dans les tapis de
Kairouan: ceux-ci sont de composi

tion fort voisine, cc qlli sails doute

n'est pas forluit. Les 1lI0tifs sont

géolllétriques, ou, plus SOllVPTlt, flo

raux. Trcnte-deux planches du pré

sent n'cueil en analysent les diverses
séries; ils sont d(~colll.pos(·s en leurs

éléIlleuts, mis en cartons. Trenle

dellx planches reproduisent ensuitc

des tapis euliers ou des fragments

de divcrs~s ('poques. Elles sont bien

venues; mais \lH regrette que les <lIf

ficullés de l'heure aient fail J'l'jeter

dans le domaine dl's proJllesses la oU

les plalH:hes en couleur qui ellsseut été
fort utiles pOli!' <.IOHII<'!' u/w id{'(' tout

à fait ('Oll) pl<,te de ce (Iu<' .solll ('cs
la pis.

L'ouvrage eompn'IHJ, oulre les plan

ehes qui en cOllstitlll'l1! l'essentiel, une
introduction OÜ sc trouvenl rél1Jiis,

avec ks texles l('gislatifs qui fondell l

l'cxisll'nce légale du ttlpis dl' Habat ,

quelques Ilotes, uu peu somllltlires, SIl!'

la technique de sa fab!'kalioll l'l SOli

décor; et surtout la liste presqlll' COin·

pIète des noms indig<'lIes des motifs.

Celle-ci rendra de gralll\s services aU"
linguistes d plus (,IH'or(' il c('ux qu'iW

tén'sSl' hJ simple psydlOlogit' des OU"

vri<'res qui tissl'Ill ('('S 1:.1 pis. Les noms

de ces motifs SOllt Irl's div('rs cl trèli

inat!<'llIlus : objt'!s familiers, du vcrre

de thù aux eis('aux, 1l0JJls dl' fleurs, de

fruits, de groupes hUllIains, d'lIni-
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maux 011 de leurs traces, tout y passe;
ct Ce sont, disent les ouvrières, les
noms d~s modèles q,IC l'on :1 voulu
repfl~seuler. M. Hjeard, assurément,
a rt'JSon de fail\' remarquer qu'entri:!
le dessin et son modN(', JI n'existe la
plupart (Ici ll'lIlps qu'une n'sscmlJlanec
très problématique, landis que le vrai
sens des molifs, 1IJ(~nw lorsqu "il l'st
aisément reconnaissable, l'st presque
SYSU~lll.atiquellJent Illt'connu. Mais
qu'imporle? Les ouvri(~res Ollt UIlC

âme" d'cufalll; 1111 simple détail insi
gnifiant Jleut êlrc un poiul de départ
d'ail leul' imagination s'él:lIlcc pour
cré(' l' lOIl t UII lIlondc de figu l'CS irréel
les, !Hais (JI' 'elles voi('lIl dairellu'nt en
esprit. Un tapis, pour clics, n'cst qu'un
assemblage dl' l:l\S figu res-là. Ce n'est
pas une colltl,inaison harmonieuse de
ligues et d(" couleurs; c'est une réunion
d'images pcu L-être hétéroclites, bien
différent~s dl' celles «ue nous croyons
voir, !llais qui parlent il leur esprit;
le Lapis lellr l'em{>lIIof{' salis fin, avE'c
ses COussins, S('S aiguièrcs et ses verres
à thé, les douceurs de leur humble
luxe dOlllesti(!ue; avec S('S giroflées,
ses oiseaux ou ses grenouilles, il évo
que les parties de Cam pagne joyells('~,

les fêtes ù C1ll'I1:I, les promenades

sur l'oued; il devient, avec ses cou
poles et ses piliers, un édifice som p_
tueux. Jadis quelque touriste à l'ima
gination littéraire a cru retrouver dans
les tapis de Rahat la splendeur des
nappes de fleurs dont le printemps
eOllvre les campagnes marocaines.
Faible imagina tion! Les tisseuses, en
traçant des dessins qui leur venaient
(l'ailleurs, ont mis bien autre chose
encore. Si le métier il tisser n'est pas
pour elle un instrument vulgaire
mais un. compagnon magique et puis
sant, aiw'i qùe j'ai cherché à le mon
trer déjà (Hespéris, 1922, p. 139-160),
le tapis qui se tisse sûr ltli n'est pas
non plus un objet indifférent; avec
les nœuds de laine qui peu à peu cons
tituent le dessin, l'ouvrière accroche
inlassablement dans le tapis qu'elle
tisse toutes les imnges SImples qui
traversent son esprit, .oute sa gaîté
insouciante, et les souvenirs, les espé
rances, les préoccupations de la vie
(!uotidierllle; son âme puérile se plaît
Ù ks y retrouva. Pour l'clIcs qui le
créent, le tapis est un livre disparate
et merveilleux, où ces illettrées savent
lire, ct que nous interprétons, nous,
de bien étrange manière.

Henri BASSET.
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ESSAI SUR LgS SAMA'-S OU LA rrUANSMISSION OUALE

Les l'~gislations sontlllldes l~tablies sur des principes religieux ou
traditionnels qlli se sont transmis d'abord verbalement avant d'être

fixés par écrit. La transfnission orale a permis des modifications néces
sitées par l'évolution sociale ou par des tH'soins politiques. JI est mêm~
arrivI~ que les premii~l'es rt'~dacti()ns aient I~tl~ cOllsid{~n;es plus tard

comme insuffisantes ou même comme une gêne par les ll;gislall~urs,

et qu'elles aient MI~ l'duites. UnI' fois les textrs dMinitivCllll'llt f1xés,

surtout lorsqu'ils ont pris la forec d'un dogme, il n'a plus dl~ pos
sible d'en modifier les effds qu,e par les interpn;tations et les com
n}(~ntaires.

C'est ce qui, somhle-t-il, ,s'est passé p01l1' la LI;gislalion musul
[liane.

Tout]e monde sait que les hases du droit IIIUSIJIIlI~n sonl )1' Coran
et les lfadîl-s, ou la Sunna.

Le Coran, c'I'st-à-dirc la parolI' de Dil'.I, n~vlqée au Prophi'll', a
l~té rédigl~ pour la pr(~rnière fois par les soins du Calife '(JIlHII' et dl'

SOli eornpagnon Abù Bakr, par Zaid ihll T;Îhil; .ilJsq'II~-lù, les versels
du Coran n'avaient pas éll; n;lInis l'égulii~r,enJ('nl l'n llll sl'ul OIl\Tagc

et n'existaient guère que dans la mémoire des fidi'II's. Celte premil\re

rédaction du Coran n'avait pas grande auloril/', dit Dozy, et était

~jesl,jnée, non au Jluhlj{~, mais il l'usage pal'liclIlil'rd' Ahù Bah ('1 de

Umar. Les /Il11sulmans lisaient donc le Coran COlllme ils voulai('nt
et peu à TWI/ II~s l'I~dactions vinrent. il djffl~J'(~r enlre dlf~S. Comme cel

état de choses donnait lil~u Ù dl's oonlestaliolls, le lroisii~lIl(' ealif{~,

'U!m;În résolul qu'on {l'rail du Coran ulle r{~dacli()1l ofrjejl'III' d ohli
gatoire pOlir tout le monde. Zaïd qui avait {,ait la Jlr(~lIIit'·J'(', fui f;ga

lem,ent ehargt'~ de la seconde et son exemplaire {ut pris (,Olllllll~ hase

par les Qurai~ites qui lui avaient Mé adjoints. Celle seconde l'f~daclion

.IIPilll. - T.•". -- tllU. {a)"
~,'
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est la seule que nous possédons, car 'U1rnân fit détruire tous les au

tres exemplaires (1).
Les (ladîl-s sont le recueil des paroles et des ael ions du Prophète,

qui, avec quelques décüÜOIlS prises par lui, devaient devenir les rl~gles

de conduite des Musulmans.

Répandus d'abord par la tradition orale, les f./adi1-s flmmt forcé

ment souvent déform{~s; il s'l~n cJ'(~a un grand nombre d'apocryphes

et beaucoup furent fabriqlJ('~s pour ll~s besoins du IllollHml. ( Les pre

mières collections, dit Dozy (~~), dalent (ks 'AhbiÎsides, qui s'daient

précisément servis, pour parvl~nir au trône,de traditions faussées ou

inventées ».

Un des prelllÏers col1ectiollnenrs de traditions, fut Ahû Zakarîyâ

Yal.lyii ilm MII'ÎII ibn 'AIlII ibn Ziy.îd ibn Bllstân ibn 'Abd ar

Hal.lIlHîn, ou pl~ut-ùlre ibll Mu'În ibn (;iytÎ! ibn Ziyùd ibn' Aun ibn

llusl<În al-MulTÎ, des Murra CataftÎn. Son pl~n~ lui avai)t laissé ~Hle

certaine fortune qu'il d(~pensa à rechercher les traditions du Prophde

el il en réunit six cent mille. Il mourut cn ~~33 Il. (:~) (H47-8!,8).
C'l~st dalls ces -six cmlt mille lradiliolls que les aU\IHlrs des ,~a~tî

~win, des deux ~al.lÎl.. s, AI-Buùùrî el Muslim, aillsi que Il~s aulres tra

ditiollllisll's, ont puisé leursdocUllH'llts, en écartant, dalls la mesure

du possible, les ~tadil-s faux ou d()ull~UX. AI-BuUiÎI'Î n'l~n a n~I(~llu qUI~

7·:l'[).

Dl~s les premiers sii~c1(~s de l'hl~girll, qlwlqUI~S (Iivllrgences, qui

d'aiJlI~urs IW touclw/lil ell rien au dogme lui-mùluc, cra~J'(~nt II~S quatre

rites ort1todoxl's : llollS Illl 1I0US occuperons ici lJ1W du ritl~ MiÎlikiü~.

Mülik ibn Anas al-A~bal.IÎ profllssait à Mùdine où il ('~Iait né en

93 H. (,1 1-71~~). Il Mait 1111 tiihï tiihï in, C'f~st-il-dire lI"'il avait reçu

luipnH~mc la tradition de ClllIX qui l'avaient. nl\'IIe d(~s .~(lI.HUiU, des

cOlnpagnons du l'roplll''le. Il est mort il Mt'ldillP .~n 17H (7\15-,\16).

C'est pal' dl~S 8amâ' -s, pal' des ILu.ditions slIceessivllS qlH' sc ~ont

transmis le Coran d'ahord, puis Il's I,Iw1îl-s, plus tard I-es ijmd.<-s et

(·nCin les qi.yf1s SUl' II~slJllels ont lltll llLablis 1t'l8 ollvrages dl~ droit, Kutub

(1) Essai sur l'''ùlo;rl' d.' l'Islamisme, 'Par Il. Dozy, Irallllii dll hollandais por Victor

Chauvin. 1'1Iri~·I"''Yde, 1l'Î7!J. pUgf~ J n.
(2) Ouvragl' cil.:' page D2.
(3) KiM/, 'fu/uli/, lu.km"!, dl, Yal.lyli an·Nl1wuwl. )"Igc G3 .. GilUingcn, J81p-47.
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al-fiqh. Les cOllllllcntaires, ,~Il"Û~I, lcs recueils de consulLations, fatâwl

.~ont venus ()J1slIite ainsi que les ouvrages de jurisprudence, 'amalîyât.

Ar-Hab l'lJIî (1) nous apprend comJlH~IlL celte transmission s'est faite

dans J(~S pJ'(~lIIjers tempsdfl 1'1sI a III : « 11 est dit dans les MlLqaddimât

de Sa~IIlÙJl que la scjeJ)cf~, ail telllps de la première et <Je la deuxihlle
g{'nél~ation de 'UlILIiUÎ, {~Iait dans la poitrinc (c'est-à-dire dans la ml'

mOire) de ef~UX qui la poss(~daient; ewmite die s'écrivit sur ,des peaux

de mouton, mais ses clefs, I/lafâti~l, c'est-à-dire les explications né:es

~;aires pour la cOlllprendrc, restèrent dans la poitrine des savants. Il est

mdispensahle q Il'e cel Il i qui rechcIlChe la science, la demande aux

maîtres qui la leur révèlent et les guident »).

Les premiers Salltâ' -s n'ont donc certainement pas été écrits,

mais ils ont c()mm,encr'~ à l'être par la troisième génération de savants,

c'est-Ù-(Ùr(l par celle ù laquelle appartenait MüJik lui-même, qui a ell

beignl~ d'apri~s ses propres alldit.ions, sa Mllwn((a', qui, si elle a été

~crit.e pal' lui, ne nOlls est. parvenue qlW sous la forIlw dcs auditions

(sarnâ' -s) écrites, de quelques-uns dc ses disciples.

(( Abû-.J-Qilsim ibn Mul.wllI/Ilad ihn al-l.lusaiJl as-sMi'î dit. que
les Mllwafta-s 'COIlnues, de M.llik, sout au nombre de onze; quat.rc d'en

~I'e elll's sont Je pJus eouramJlwllt. empJoyr'K~S; ce sont, eelles dc Yal.1Yü

Ibn Yal.lyii, d'Jlm Bukail', d'A/IIi Mu~'ab et d'Jlm Wahh (~). »

Yal}Yii ihn Yal.lyii al-Laitî, ainsi que nous le H~ITOllS plus loill, avait
dans sa jelllwssn entendu en Andalollsil~ la MI/waHa' de 1\làlik ensci

gn,Se pal' Ziy.ld al-()I1I'!,uhî qui avait J"apporll~ cd enseignement de Mé

di~le. Plus tar~j, y.d.lyii alla lui-même li J\<U~diIw, où il entendit les en

SCIgncnwnts tIe M.llik.
Les premiers mots tin la M /L'waHa' rap)J()rLt'~s pal' Yal,1Yii, sont les

suivants: (( ~/(J)ddalalll Ya~'yii ibn Ya~lyii al-Lail':, et.c. » (( Yahia ben
}'ahia. al-Leithi m'a raconté, eLe. », ce qui s·emblerait faire supposer

,!ue la Muwntta' de M.llik, rapportée pal' Yal.lyii, elle-môme, n'a pas
('té é " d' . 1cri ,e pal' lui, mais pa,r Illl de ses ISCIp es.

La Mndawwana, rédigée par Sal~mîn, l'a été d'après ses auditions

(1) M'lJunllnad ihn Ahmad ibn MllhallllllillI ibn YlÎsllf ar·.lIahIÎnÎ, dans les Alu!a{l
al·Masillik wa..AsluLi al.Ma~llqî i/ij souk' ibrîz a.~-saib •Abd a/·Hill/Î. Nol('s marginalc~

du COm/llootaire de ijalll par 'AlH) al.BAq! az-Zllrqânî, mh. ft Fèz, 129ft, t. 1, p. 17· HahlÎn!

("st mort le 13 Jlnm8l.lâln 1~3o (19 80tH 1815).
(2) KalI a4-,Qunan, de Jjlljt ijt1lfa. Le Cnire, 1310, page 522.
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d'ibn al-Qùsim, qui lili-même avait elltcnou Mfilik. Lc ILiLl'e Je la Mu
dawwana est une indication suffisanlc à ce sujcl : Al-M lLtiawwanat

al-kubra de l'lmâm Mâlilc ibn Anas al-A.~ba~tî, rapportée /Iar l'lmâm

Sa~man ibn 8a'id at-TanûL/l, d'afl"l~s l'lnulm 'Ahd IU'-J{I1~I1Hân ilm

al-(hîsim al-'Utaqî (J).
On I)(~lll dOliC affil'lllCI' qlw la Jl./udalJ1UJana n81 ell(~-Illêllle un Vl~

l'itable ,'jamll' : c'est la r{'daction d'unc audition d on pourrail dire

cn parlant de la Mu/taw'Wana : (jaul Mâlik fi SIL/nif Sa~mtin min Ibn

o.l-(jâ.'iim. « Paroles d(~ i\I<Hik l'apportées par Sal,JlItm d'après son au

dition d'Hm al-Qi1sim ».

1,('s (~n~wigl)(~nlenlls dl' \Hlik l'I~clwiJlis pal' Ibll al-(~àsi Il, avaicllt

{'l(' auparavant rédigés par Asad ibn al-Ful'iit, sous le nom d'AI-Us

diy~'a. Ell IKK 11., Sal.mtm porla cd ouvrage li ibn al-(lùsill\, lui en

fil ledul'e d, SUI' l('s IIlodilicaliolls qui y furent apporLé/~s d'apl'i's les
indicalions d'ibn al-<);I...;illl, d d'après la MuwaUa d'lbll Wahb, ii

(~crivil, apl'i's I!)I, il (lail'awùll 011 il {~lait revenu, I(~ t/~xte ~lCLlld d/~ la

Mudawwana,

L'('xprpssion Samâ' Juill//', « audilion d'ull Id » 'se lrouve tri's fl'é

qU'/~lllrll(~IIL daus fOlls l(~s livres de droit 1lI1/SUllltall el dIe esL SOI/vent

consid{'I't'·/~ pal' I('s .i Ul'iSCOllSll'1tcs COIllllle 1111 rl<~I'IIW lechnique, I\nlimat

isUlâl.IiYI1, donl ils ne prennent pas la Iwine d/~ l'eellll)"c1wl' l'originc.
L('s {'ludl's habillll'lIes du droit lIIùlikite JW .'elllontent pas aux

SOlll'('e~ IIft~III(~S d Ill' dt'pass/'lIt pas les lilllil(~s ('~Iablies pal' 1/11 certain

I1orlllll'<~ d'ollvmgl's, pal' qllall'(~ parli('lIlii'I'I~IlIl'III., qui ·sonl :

La Mwl/l./11/NlIIll dl' ~al.lnùlI, C'('st-il-dil'e dt~ M;ilik t~1I passant par
I/m al-{);isilll;

La MlllJ1wâ:iya de Mul,HlInlllad ibn Maww;lz;
La 'lJfhÎyn d'AI-'Uthi;

('1 l'H'â~li~w ·d'Jhll al-J,labih.

EII 1'I'I'/II'I'I'/wIII plus loin, dans les SOlll'œs .III ritt~ JIIùlikite, il est

possihl(~ dl' l'el 1'01/\('1' I(~s nOlIIs d'un gralld nOlllhJ'l~ {le savanls dont
les ouvl'agt's JH~ SOli!, pas lous panellus jusqu'il BOIlS t'l qui ont c(',ll'l~n·

oanl .i t /lit'· 1111 l't'lI(' ('onsi,d{~l'ahk dalls la pl'opagal iOIl du l'if.l~, qui onl

suivi It~s cOlJrs de ;\I;i1ik IlJi-IlJ(~1J1I' ou de ses disciples el dOllt ks aU-

(1) l.u MudulIYlA'Il/lU. Le Caire, 1313.
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dilions (samâ' -s) sont dLées dans un grand nombre d'ouvrag-es de
droit.

1)(~ fn'qlJ('llls (~X('llIpJps de ces citai iOlls se trouvent dans Ar-Ralnî

1l~ (,) qui est Ul! des ouvrages les pllls (~Illploy·és au Maroc par les qâ-
d/\· NOl '( '1 f 'l' V 3 M'" ~"l ,. . K' ~, ", . 18 CI OIIS au Jasan : . ,p.' 09. tn lama ."la, mm ltab

as-Salam wal-njal, dc.; p. :>'~H), Fi aW'wal Samâ' Abî Zaid min Kitâb
Ur-l'Ilhan, ele.;

T. VI, p. '7, Min 81t1iIfÎ,' 8a~lntln min Kitâb al-Oa.~b, etc.;
'l' . VU, p. P:>.. 'Alii S(unâ' '{sa min Kitâb as-Sndad wal-Anhâr,

eLe.; p. 1:>.:>.. Min 8a1ll(1' 11sbafj III.in Kitâb as-Su..dad wal-Anhâl', etc.;
IJ· 159, lJn~illl' fi 8amâ' !1 !jfJafj , etc.

. J)'apl'l~S ('Cl'laiTll'S phnlses d'Ar-HalllÎIlÎ, relatives à ces auditions,
JI Ilous a paru que It~s Samâ' IH' devaient pas (~(re seu!em'cnt des ali
l' t'

(J1,'ons ved)a/.e;.., l'appol'Il~(~s par ccux qlli lcs avai'cnt entendues, mais
qu P/I(·s 'IV' l' t l' 't " J' l'l' 1 1 V ' . R' h' ,' '" ( a (~n (U (~ J'(~ \'cl'lles, ',11 (' e, ail VO. ,p. :>'99, al- a unI

dit : j'i awwal So'///â' A hi Zaùi, et{~. « Au commencement de J'audi
tioll d'AI A Z ' l ' 1 r;'[ l't d ('lll,all »; plus IOlTl, vol. V J, page J ,)9, 1 (1 : un. /LI' .'
I.Salfta~' A 'f .. , -,.-\r, •

,~)It!], de. (( Consllltez le Sama (1 A~bag H.

II semhle difliciln qU(~ l'on 1)lliss(~ eill'l' le comlllenc,ement d'une
audition IJlII'(~lllent verbale et (lue J'on puisse l'ccommander de la con
sulter.

Nous avions ainsi déjir dns probahilités qui l)(~rmcttaient de sup

PO~~!l' quc ks SIt/iul' -s qui ont 8'crvi de base allx ouvrages .le fiqh, de
d 1'01/ ilv' liA A , '1 . l l' ,. ,t ', i1IPII, ( u cire ècri/'s et que, SI 8 avawn( lspanl apres aVOIr e e
r~!nlplac(;s par les ouvragés auxq",els ils avaient servi de documents,

""lsi qu'ont. dispul'll Il>US 1('8 eXf~mfJlaiJ'('s du Coran antéripurs il la ré-
daet;( l 'li ,. . . t't ' •. III ( {~ Iman, tls n'en avalent pas moms cons 1 Ile eux-memes
desollvruges, siee JI'est à l'usage du public, au moins à celui des au

teurs qui s"en sont servis pour "'crire les ouvrages qui sont encore
(~()nslllll;s aujolIJ'd'hui.

Hans I(~ but de dissipt'/' le doute il ce sujet, 1I0US avons recherché
da Us ' 1. 1 ", IIII Ouvrage d'HJII Farl.lIl" (:l), les hlOgrap lles (es prmclpaux

ularnd du rHn Mùlikitc et pIns paliticulîèrelllent de ceux qui avaient
reçu s .es (lf}selgrwIIIPnls,

(1) Ouvrage ciM.
('») le li ' •

L' 1 - li /) ad·l>i.l>di al~udol"wl), fi /IIo'r;',(al n'yiln 'U/Il/III] ol·llIudilo/,. d'Ihralllm ihnl'il fiÛ J_

, n OlI-y.d.l/lIarl al.MadillÎ al.Milliki. Lith. il l"(\s, 1.110 h.
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Nous donnons les J'(~su1tats de ces recherches en publiant dl~s 'l'\;

traits de ces biog-raphies l,datifs aux Samâ' -sque ces personnag-es ont

recueillis.

Nous citerons 'en prellli(~r li(~l1 la biographie dt~ Yal)ya ibn Yal.IYil

ct nous la donnerons même en enlier.

Parmi les <lllamâ (l'Andalousie (1), }'a~lyii iJ)f/ Ya~lyii ibn Kuloil'
ibn Waslâs, surnommé A/Ill MIl~lan/.llwd. Son P(\l'f~ Ya~lyii était sur

nommé Ahù 'Isü; il {~tait des Ma~II\fl'da de Tang-el' d il gOllvefllait les

Banù Lai!. Son g-I'and-p;~re Waislas, s'dait fait Illusu\rllan par l'inlf~l'

médiaire de Yazîd ibn Ahî 'Amil' al-Lai!î des Lai! Kiwll1a; Lpl est

sans doute ,son lien av(}C Lai!. Cdlf~ falnille aait COTlIIIW SOIIS le nom

des Banû Abî 'lsa.

Yal.lyii a entendll I~~s f~nseig-rwIl\entsde Millik d df~ Lai!; il est alll~

à la Mecqllc. Il a rencontré Millik Cil 170, l'allIll~ de la mort de œllli

ci; il revint en Ândalollsie, puis re!Olll'lIa il la Mecque 011 il l'encolltl'a

un grand nOlllhre de disciplns dl' \1il1ik. li l~lait venu ;1 df~ux r(~pl'ises

d'Andalousie il Médillf~ et de J\tMdille il la Mocqlle. La IH'ellli;~n~ fois, il

ilvait (mtendll l(~s clIsnignements ,de Millik, de Lai! et d'Ibn Wallh; la

deuxième fois il eJlI(~ndit ccux d'Ilm al-{)i1sim d c'f~slL de Illi qu'il

apprit le droit.

Dans sa jeunc8se (~)JI Alldalousie) il avaiL elltelldu de Zi"ùd la

M/l,waHa'df~ M;1\ik; il n~~~l1l (;gal(~IlII'lIllcs ell8eiglwlll(~lIls de Yal.. ~ii ibll

l\JlJ(.Jar, Plus lard il alla l'II Arabif~; il a\ait vingt-huit ails; c'est alors

qu'il rcçllL rie M;ilik 1'l'lISeiglll'lllellt de la MILWIlHu', qu'il possédait ('n~

tièremcnt sauf qudques ehapitI'<'S du lùffÎIJ ol-i' ti/aI! qu'il Ile poss{~dait

pas suffisamment ù son gl'l~ et il If's J'(~eOltllllf'It~'a aVf'C Ziy;Îd. /1 a (~[\~

tendu (;g-all'Illent l'Cs {l/lscignenl('nls df~ N;ifi' ibn Ahî i\u'aim al-(J;iJ'Î,

d'Hm 'lJ)'ailla, ainsi qlw la M1L1I1nHa.' d'Ihlt Wahb Pl SOli J'(~cllcil. Il a

("llIdié des masâ'il avee Ihll Qif..:illl Pl il a appris pal' (~œlll' dix livres

dn son cll8('ig-rWItIf'1I1. dont il a l't''digé h~s .'ill/fUr -s,

Apr;'s avoir aSioiisté à l' ('nkl'l'<ml'cnt d(~ Mi1\ ik, Ya 1.1)' il ihn Yill.lyfi

est Nwmm (~II Awialolliolic avec llll(~ scÏeIll"l' coniolid{·l'ahl(~. /1 )' a donné

d~~s consllilaliolls apl'ès "~a ihn 1Hwlr. C'l'st pal' Yal.lyii d par 'J!!Ill
que s'f'sl l't''pallll:l le rilf~ MiHikilf', L'jnldljg-('I\(~f" dl' Y;t1.lyii l"tait

(1) lJilJllj of· \/lujo/liIlIO, p, ~l}5.
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sUpérieure à son savoir. Ibn Lubâha a dit de lui : « Le faqih de

l'Andalousie est 'Ilia ihn Dîn,Îf, son 'âlim est Ibn ~Iabîb, et le plus

intelligent de S(~s 'ulamâ est Yal.tyii. C'est par lui qu'a été portée

au plus halll point la science (~n Andalousie ». Ml1lik aimait son

caractèr(~ d. son espl'il, il l'avait surnommé « Al-'Aqil n. Il était

v(~ridiqw~, l'I,ein de sens, sachaut parler et s(~ conduire. S.on oaractère

ressemhlait à oelui de MtHik. Il ,,'était pas trt'~s instruit sllr les (fadU-s,

Yal.lyii illlilait l\1<îlik en toutes ehos,es. Il a dit : « Lorsque je quittai

Méîlik, je lui d(~lIlaIHhli ses instructiolls; il m'a dit : Il t'incombe

d'ohéir ù Dieu, au Coran, aux Iméîms des musulmans et à leur peuple.

Lai! m'a fait los IIlêmes reoommandations ». Yal.lya mourul ù quatre

vingt-deux ans, en Hajab 2;)1, ou peut-êli"e en DCIl-I:Iijja. On dit (~ga
lemenl qu'il III0lll'llt en 233.

Apr(~8 Yal.lyii, citolls qwdques passago(~s de la hiographie d'Ibn
al-Q<1sim. 'Ahd (J)r nQ~lm(în Um al-Qâsim al-Vtaqî (1) dit Al)/l 'Abd
Allâh...

li Cl rapporl(~ les enseigllem(~lIls dt: \Ii1lik, ,de Lait, (le'Abd al-'Aûz
ihll'IM'"'' . AI' ~I ' '1"",,- a,l'sun, eLe., et Ses disciples j '"'('111 !\~ Jélg, ,a .IIlUIl, sa 1 Hl

DînaI', AI-ff.îril ibn Miskîn Yahvii al-AJl(Ialllsî, etc.
Thn al-().hilll est l'aut(~'III'd'e' SIWIIÎ-S d(~ M<ilik en vingot livres d

~lll /(itâh IÛ-M/lSlIlsol lî IJIlYti,' 01-11';111. "(~~I 1l10r! ail Caire eH '\)1 Il.
;1 soixante-Irais ans.

***

'A bd lu'-/(ahlll.lU! ihn Ahî Jaflll' ad-/)imydti (:),). Il a reçu les

pnseignellwllls de Mùlik et de ses principaux disciples, tels que Ibn

Wall!>, /lm al-Q;îsim el Ashah el il (L rédi!ll: de ses sI/mû' s lUI l'ésnmé

1':1Hal'qllnll le. Cet OIWI'O,(Je est connu sons le nOfll d(~ son auteur et

s appelle ln /)ifllYlÎtî'y(J,. Il 'est Illorl cn ~),26.

*'\

Abd ar-1fahmân I1ha Zaid ilm U,nar illII /tbî-l-l;l1l11r (3). Il a

l-tudié aVec Ya';pîh ihn 'Ahd ar-Hal,lllléIH ai-Iskandal'éllll, et surtout

~I) Dibûj, p, J5:L
\~) Ibid., p. 155.
(3) Ibid., p. Jt;(i.
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avec Ibn al-Qàsilll; il a connu M:l1ik, mais n'a rien étudié avec lui ....

on a de lui son samâ' d'Ibn al-Qâsim l'édifié « wa lahu samâ' un min

lbn al-Qâsim mu'allaj ». Il est mort Cil :.l2l1.

'[sa ilm Dînâ,r (1), connu sous le nom d'Ahù Muhammad. Il est

l'auteur de vinflt livres al.L COlL/'S d'J1bn (Ll-Qâsim et il a laissé ILn ou
t'rage de droit intitl/lé Kitâb El-Hadya, en dix VOIIIIlH~S. GeRt lui, avec

Ya1.lya ibn Yal)yii, qlli a introduit le l'ill~ MMikik en Andalousie. Il

est mort en 212.

MIL~wmmad ibn SŒlJîb (~I,) ;1 f)/l yawf at-'l'Ilnisî. Il vécuL long

11~llIpS d on Œde llli son samâ' d';1.wul et de ';1U iflll Ziyâd. « Wlllahll

samâ'un min Asadwa ';1U ifm Ziyâd ». "est mort en :.lU!).

MIl~wfllflwd ibn Miskîn (3), frère dl~ 'Isii ..... ; on a de llli des

Safllô" de MI/~wmmad ifm Sllnial', d'A.l-~lûl'i1 Ïfl/I Mis1l'În, de SŒ~ml1fl

cf de plllsiell.l's éflyptints. « WfL ln/w samû' lin fnin M II~Wmtl/(lll ibn

Sat/jal' », de. Il est mort en 299.

Mlis,] ifm QI/l'l'ft (l,) iflt/, 'fâl'i<J as-SlIf.'si''''' (\lJù Mul,lUllllllad el

Ah .. (JI"Ta) al-.Iallildî. .... " a alHli~'~ avec \lillik IIl1e qllanlili; inTlOIll

IJl'alJli' de l./nd/1-8 Pl dl~ qlwslioTl8 aillsi qlll' la Mllwa!!a: : on a de lui liB

KitàfJ fLl-Ka/)îl' ct lin KitâIJ ttl-MahsllL d /ln S/Llllâ' connl/ de Mâlik

SI//' le dt'Oit. « ~Va samô" un ma' l'lifun fi -l-fi'}" '!ln M(lli1f ». L'èpoqllC

de sa mort Il\~st pas connue,

***

AsfHl!Ï (f» ifm Ill-Faraj ifm Sa'id ifm Ndfi,', affranchi dl' 'Abd al

"ziz ibll )\la ,'wiln, di L t\ b,Î 'A bd r\l/illl, dl' Fus! il! ell r~gy l'le .. , Il

(1) I>ilJllj, p. 1&'•.

h) Ihitl., p. 2n,

!:II Il);<1., p. ?&l.

('II TI,id., p. "!j(l.

l;') TlJil(., l'. !I!!.
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a écrit dix VOllllllCS des U.~11l, lc Tafsir Garîb al-MuwaHa, le Kitdb Adab

A,~-~iYâm et vingt-deux livres de ses Samâ' d'Ibn Al-Qâsim. (( Wa Ku

tub Samd'ihi min Ibn AI-Qdsim, ilnaini wa 'isrlîna kitdban )), etc.
U 'Cst mort au Cuire en 1.25 If.

Id/wb (1) ibn 'Ahd al-'Azîz ibn IJdwl1d ibn Ibrdhim Abû Amr al

Qaisî al-'Amirî al-Ja'dî, du Cail'c, Il appartient à la catJégorie moyenne

dcs disciples de M.lIik ... JI a dlldié le droit avec Màlik et avec les doc

tellrs de Médine ct dll Caire... Le nombre des livres de ses 8amd< est

de vingt. ({ Wa 'adad hutub Samâ'ihi 'isl'lÎna kitâban ». JI est mort
<tu Cuire Cil :.loft.

***
~ Ziydd (:~) A/ni 'Abd Alldh ihn 'Abd ar-Ha~lInân al-Qurtûbî dit
. ahatlÎn .. , 011 a de lui lUI livre de Samâ' SUI' les consultations, conn/[
sous le A dl'nom de Samd' Ziyâd. Il mourut en 199 cn Il a OllSIe.

***
8d'ifi (:i) 'A hd il lfàh illfI Nâfi', dit ~à'jg, SlIl'IlOllIWé Abù Mul.wm-

lnad f'f . ~, d' a rillH~"i des BalllÎ MahzlÎll1. Il Il reçu les cnsmgnemenvs e
~11~ik, aVI~e Icqud il a 1"llIdil~ l~ droit; il n'a pas étudié les ~wdil-s... Il
etai'! SOllrd ct illl'/'rl~, JI il dit qll'il avait fréquentl; Millik p(mdllnl

40 a . '. 1Ils, et fln'il Il'avait ri('ft ù~rit d(~ ses ensei,gnements, mais qUI es
nppl'I'lI' 'l . l' '1· 1 MAI'k nt~. UI pal' eO~llr, ~ahllli'n dies (lrincil>aux (ISelp (~s (e a 1 ()
l'nt '
rj'Acndu

SOIl t'Ilseiglll'.rnmit et ses auditions sont semblables à cell~s
"êhnh dans la 'ntbiya, cOlllllle le {lit l'auteur de cd ouvrage. Cc

qUl/al-' l'" M {.. A~h 1 disait'·11( le !'H~ l.I'ollve l~galt'Jllelltdans la lU awwana, sa) ,
« .l t' l ','. , JIN' f' , t'n"" .1.11 ,Iama.s 1"'I~ ail COIIl'S dl~ M.î1ik sans y trollver )fi ale . .Ie

n.) l'I(~11 pnt<mdll salis lui. ») Rn effd, il n'écri,oait pas, et c'était Ashab
qu~ écri 't ' M' .1' 86

.', Vat /IOIU' llli-flléme et pOIll' 8â'i!]. Il esf. mort a eumc en J •
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l'Iii al·TiJllhllktl tWlIlIlI :

"II vra;.w <',;1 ln Imite dll !
!

T' . t J S A' t t'Il " 't Il', CXIS cnee (es • nma -s en an. qu ouvrHg·cs, seUl) e e r~ e a ) J(~

d'lllle façon plus positive encüre pur le passag(~ suivant du Nllil al

Ifltilulj (J) : l( AI-B<1jî a dit: Ahù 'Umar AI-IShîlî H r(~ulli I.~s din's
(1(}1I'(1I) de M,llik dans UII gran(l ouvrage ('olllprellani plus de cellt

vO]UTlI<'s; j'ell ai III quelques-uns ... Notre .~(JiU nous disait: 11 n'~ il

pas lllle parole d,e M;Hik qui IW se Irouve dans cd ouvrage, cal' Rl
/In/mm ibn' A bd ar-J(Il~l1l/lÎn (:>.), sortit les Sa1/Ur s de sa /)i.bliothèqlw

TJOIlI' Ahû '[Jllla,. nl-HIJÎlî pt lui ordonna d<' n'~unir lous les din~s d.~

M<1lik, ql\('ls qu'ils soient, qui s'y tmmaient. »

JI Il'est <Jolie pas douteux que les audilions (Snlt/à') des diseiples
de M<Îlik 'se trouvaient n'~llIIies en nombre consid{~I'able ;1 la hiblio
thèque de Cordoue, C('S manllserits sont peut-être illtl'Ouvahl.'s HUjoUI'
d'lllli (~t illl'.est pas illlpossibl(~ qu'ils aimlt t~l(~ d(~IJ'llils.

l)'apr('s ces diff.~reJltl~s citations, il selllhie hi(~n qlle si ks SaillIr s
JI(' (,ollstiluent pell'-èlJ'(~ pas à propl'(~llIen' pHrl(~1' d('s OUVJ'Hg(~S, ils
/l'en H\ Hil~lIt pas IIloins l'~I{' ('cl'its pal' cellx qui ll's ,I\Hi~~J11 J"t·cllt'illi .... La
('ilaliull relative à ~ù'ig, Ile laiss(~ aucull doull' il c(~ sujd. lhn Farl,ll'11l
1., ('il(~ ('II dfd ('Ollllllt~ ulle exception, l>arc(~ qu'il n'{'cl'ivail pas, {~larJl

ill('/t['('" el il a.i()lll(~ : « A~hag écrivait pOlir Illi-lIlt"lIll' el pOlir ~(î'ig, Il

1\ ('si dOIl(, "'V id('1I1 IJIJ(' tOllS l('s alldit('III'S {~'I'ivail'nl kul's 8aft/a'. C.·~

811 II/à' sont COll 1Ille la chaille par laqll('lIe les .·lls('iglwlll('nls d(~s ~uuUl-8,

d'ahord, el du droit (msuik se SOllr transmis d'lITw g('~IH~ration de
'il/lUI/ri il 1"l1ltre, t'l, s'il ~~st d(~\'(~nll d'un IIsag.~ COUl'allt pal'Illi l(~s jllris

cOl)slIlks, Ik dire qlle Snlt/ti' Illlrin <'st UIIIl f«(Jlilll(/t is(i1t1~IÎY(J, un
1('1'1/1(' \.('c!lIliquc, il Il'en est pas lIloins ("laldi, si 1'(1) l'elllonLt~ à
l'origilw, qllt' ('(' I('rlll(~ t.~chniqlle d("sigIH~ d('s illldiliolis qlli 0111 {~té

l'I"digl"l'''' pal' ('('11\ qui Il's ont l'1I1(~lIdlleS,

(: •. n'l'st ..'\ id(~IlIJl)('1)1 pas ('(~ silllple ('xl~fsl" qllÏ pl'lIl tl'al)chl~1' <ldi

lliliv('m(~1I1 la qllPstioJl; il slIflH il 1)f~iJJI' ù ('II dOlllWI' IJIH' id"'" d à 18

SOllllwtll'e il ('(~IIX qu'pJl{~ peut int{~r~sscr.

(1) .\oil ol·llllillll) l,r.tolrÎZ IId·nl/,/l) , par AI,llIlad ilJII /\1."lIad

'''II' 1.· Il''111 d.· B~b~ a"Si'ul,ll1i. Lilh, ;'1 Fi", 1:\17, 1" 17:1. C<'I
nil,dj OI'"'lItilili/III/) d'Ibn Farhi\lI.

(2) [)cuxiôlllc khalife dc t:" ..dout~, :\00 i\ :lGû h. --'--'\Jlil'\lli'i 1.,1.,
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Tel qu'il est, il permet de croire que les ouvrages de droit musul
man qui nous sont parvenus et qui sont ,considérés comme l'origine
même de ce droit, ne sont peut-être que des résumés ou des extraits
des nombreux Samâ' disparns et en partie oubliés.

Pour ne parler que du rite Mâlikite, le nombre de ces Samâ'

devait être -considérahle, puisque sur l'ordre du Calife l.lakam ibn 'Abd
ar-Ralpnân, Abû 'Umar al-HibîIî a tiré pfus d(~ cent volumes (k
recueils des .enseignements de Mâlik qui se trouvaient contenus dans
les volumes de Samâ's réunis il la seule Hibliothèque de Cordoue.

E. MWHAUX-BELLAIHE.



UNE 'l'HIBU BI~HBEHE DU SUD MAHOCAIN

MASSAT

Un des gl'Oupes de sl~dentaircs les plus intéressants et les plus carac
Il!I'istiqucs du sud du Maroc, est celui de l'embouchure de l'Oued Mas
sat. ~on (~Illde peut serv il' de terme de comparaison à celle de la plu
pari des autres habilanls de là plaine voisine.

~llr lelerriloir·e de celle petite tri}Hl nous trouvons en effet la plu
pari. dos innll(~nces qui ont contribué àcn'~er llll ty pc social assez uni
forllle dans la plaine du Sous, des Chlouka ct de Tiznit : descente des
1l1onlagnards vers ks plaines, lutte des sédentaires contre les noma
des, concenl ration an('i(~nnc des sédentaires en villages fortifiés, ten
dallce actuelle à la dispersion des villages en hameaux épars, cons
1ilul.ion d(~s parlis el des Ids, rivalité des pelites cités berbères, lutte
d(~s tribus ct du Makhzen, développement de la puissance des caïds,
opposition du droit coutumier ct du droit religieux, tous ces aspects de
la vie sociale, nous apparaisserlt à Massat avec une particulil~re netteté,
ct comme grossis, dc telle sorte qu'il est plus facile d'apprécier ici
l'illlpor/,ance des divers facteurs et de distinguer le' sens d'une évolu
lion qui peut en d'autres lieux nous échapper.

Pour bien comJH'(mdre le développement de cette vie sociale intense,
nous indiquerons ·d'abord quelles sont les conditions générales d'exis
tence matérielle de la tribu; nous -chercherons cnsuite à nous repré
senter quelle a été sa vie dans le passé, aVoUnt Ile milieu du XVIIIe sièclp
d'abord, en utilisant les très rares indications historiques qu'il est
possihle de réunir, puis surtout au cours du XIX' sièdc en nous
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s('f'vanl de la tradition orale el des souvenirs des ( illlCH'nS li )lJ'('squc

centenaires (1).
Nous essaiel'olls l'nsllite d(~ l'ncollstitlll~r la Vl(~ sociale de ce grollpe,

lorsqu'il se trouvait ellcon~ il l't;taL anarchique, avant le dt~veloppement

dl' l'inl1llence du Makhzen.

Enfin nOllS indiqlll'I'on s l't'~volution profonde <l'Ii s'ost produite plus

lard, surtout dl'puis J HOO, i'. IIlt'slll'e qUl' s(~ .dt'~vtdoppail k pOllvoir per

sonnel dl's chefs locallx -- el dont la const'~qllent'(' la plus dUl'abll' t~sl

la Iransfol'lllalioJi (,olllplNe d II régi Ille juriùiq1l(~,

1. - LES CONDITIONS MATÉRIELLES D'EXISTENCE.

L'Olll,d Massat t~sl IIlle rivii~re qui n'assi~c1w jamais en t'~lt'~. Formé

pal' la J't~llTlion oc plusieurs rivii~l'es de l'AnlÏ-Allas -- en particulier

l'Assif Tazeroualt et l'Assif des Ait Mzal, il entre définitivement en

plaine il Tankist Pl se dirige dans la diroclioll N.-N.-W. Jllsqll'il vingt

kilolll('~tres dt~ la nl(~r, il ne cess(' th, COllIer ('nll'l' (I('s I)('rgi~s f'('ssel'J't:<'s

qui IW pel'llldlellt pas de l'utiliscr pour l'irrigation. C'est au Il)Olllt~IIt

où la val){,t~ s\·largit qUt~ comllll'nce k terriloire dtl la tribu dt~ Mas

sat (?). EnlJ'(~ les deux ligllt's de crêtes dll plaleall s'demI alors une

plaine, irriguée t'II graIldi~ partit·, Sllr un(~ IOJlgu('ur dtl st~izt~ kilOlnHres

(~t lIlW largt~ur mo~'ennl' de IlIl kilolll(\Ln' PI dt~mi. ~ur Itls hords SC

prelSSenlllne quinzain(~ de villagt~s, la plupart el It's pills anciens, t'Ons

tmits ù mi-penk SUI' la falais(~ escarpée de la rivt' gallc1w,

La tPlTt~ cxtrêmemt'nl fertile, tri's morcelt'~(~ d'aillellrs, univ(' ;1 don

ner trois récolt,cs pal' an; Il' Illaïs d le sorgho all(~iglltlnl UIW hallteur

de qllatl'l~ mi~tres d les champs de CUltllf'('S irrigllt'~s prenlHmt alors l'as

pect riel véritahles fourrés où les sangli.'J's de la montagne vil'nnpnt se

réfugier. On récolt.. surtout J'OIW~, Il' IlIaïs, I{~ sorgho, I(~ hl(~ d Il's fè

ves. Les arbres sont P(~ll nombreux. Le palmier est raf'(~, La vigne est

(1) Les informaliom orlllœ ainai rél1Jl1iœ, ont été recoupllc~ (~I1tre cll..s daill8 III \J'lbu
cl comparéœ à d'autres f('nseigll"IIH'nl., ""clH'illiK dallK l,~ grolll"'H \'oiHill~, lA' cllrllctère

anecdotique de CClI in(orJlllllion!! est d'aill"I1I,/; le pillS l'IOIl"'lIt 1111 Illi.. j,!'al'llllt de leur
exac.titude. Noua n'avons utilisé la tradition oral.', d'lIiJlt'II"~ tri'~ pli livre, qlle Ixmr con~'
1re l'origine dei viUall'6I et l,' nom des unciUIUI d"'(lI locllux.

(~) Nous adopwn8 ici pOUl' MlI8Ilat, l'orUlogrophe courante. 1.11 voculislitioll de ce mot
cn berùère œl ; MIl.'l.
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abondante et les raisins de Massat sont justement célt'~hres dans toute

la région.

L'eau qui fait vivre la plaine cultivée proviont soit de l'oued lui

mêm(~, soit des SOlll'ces. La turf/olLa ou canal d'ilTigation prend l'cau

aussi loin qlw possihl(~ (~n a/llonl, ;. la li/Ilite su,d de la trihu. Elle la

conduit en dérivations successives jusqu'à la hauteur des villages (jp

Zaouia et de Ida Oumel;1ya.

Depuis cet endroit, (~n suivant le J1CIIVf~ jusqu'ù la hauteur d'Aghba

lou apparaissent de nomhJ'(~I's(~S sources, sur la riv(~ droit(~ surtout, ou

dans le lit rnêmc de l'oued.

Au nord d'AghbaJou d jusqu'aux villages d'Aghorillls el de Sidi

Binzarn, on utilise les puits. L'eau de l'o\l(~d(~st 1r('s 1{~ghe'lIent sal(~I',

celle des sources et d(~s puits, au nord dl' la lig'le Zawiya-Ida Ournd.lya

l'st douce.

Sidi Binzal'll d Agllol'illlS sont deux villages situ/'s l'ur I('s prolllon

toires rocheux qui lerlllinent les deux liglH~s de crète ou plal}call el

fermenl l'Il s(~ resserrant la plaine cllltivé(~ d(~ l'()u(~d 'lassaI. Au-dl'Ià,

le Iii de la rivi(~re s'étend mlll'(~ I(~s sablt~s ct les dunes; .'t Illan··(~ basse

il cst f.wile de franchir il gld~ l'elllbouehurc,

La barJ'(~ ,est impraticable aux plus petit(~s elllbarcations. Pr(~s dl' la

mer sur la rive dl'Oi"', Sl~ 1l'OU VI' I(~ l'ibat e(·lt'dH'(· d(~ Masi"at, (·nW· ...·ment

recouvcrt par ks saldl's ct IllarlJlII'~ SCUII'III(~nt;'1 pl'l"s(~nl par dcs k(~rkollrs

pt des enc(~inlei" de pierres 01" Il's f(~nlll)('s vimlTll'nl pril'r. Au xv," si(\d(~,

le l'iha\ {~tait encol'l~ fn'~ql)('nl(~, 1'(~nsabl('nleIlt dl' 1'(~lllhouclltl"'~, l'st ù

la fois l't~celltl't tn\s rapid(' (1). Toutl'/'ois, dans I(~ pass{\ "'assai n'a

jamais pli être qu'tin port d(~ (Iébarqtlclllmll \n\s nlt'~diocJ'(' Cil raison

de la houle, de l'insllffisanc(~ dcs fonds ail larg(~ PI de l'abs(~llI'e d'ahri.

A df~lIx kilomHf(~s allslld ?Ie l't:1II bOl/(' h Il l'l', 1111 pl'! it villagf~ de pê
cheurs, pl'(~S de la Koubha de ~idi ()lIass(~i l'I~JlI'(''s('n\P avec hllil piro

gues LOllt ce qlli resle de l'aetivil{' Illaritillle d(~ la ei'lt,e.

~i l'on exceptl' C(~ ph{'II(IIll('IlC d'(~nsa"I('III('1l1 l'l''(~m'' 1'1 11'1's rapide,

il IIf~ semble pas qlw d('s IIlodifir,ations dans ks ('o/ldiliolls IlIall~ricIlcs

(1) l,,;oll J,'Alricaill, /)".H'ri{lliIJfl de l'Ajri,/u", I~djt. ~c1wf{"r, 10"'" " il, IIi!" LII [l'P"

dition orale lljoul" que h~., clIlhan;lltioll/i 1(~Ki'n'" d" Ma~'a l \('lIa j"lIl "111 rl'foj" 1\ ·lIhri....r
"U·dt~llOII8 du Burj Ourollllli. II A'IllH1ir Il S<I\HI'
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d'existence aient pu se produire depuis plusieurs siècles, surtout dans
la partie cultivée de la vallée.

Sur le plateau, à 150 mètres d'altitude environ, s'étendent ,de part et
d'autre des deux rives d·e grands espaces infertiles couverts de roches
plates que le sable recouvre çà et là. Quelques broussailles minuscules
valent à ce plateau qui se ·confond par transitions insensibles avec le
sud de la plaine des Ch~ouka et des Ahel M'ader - le nom de ta
gant (forêt).

Le contraste entre le fond de la vallée si fertile et les immenses es
paces déserts qui s'étendent à perte de vue, jusqu'aux montagnes
arides de l'Anti-Atlas, dont les crêtes dentelées se profilent à l'horizon,
fait comprendre quelle attirance ce petit ·coin de terre privilégié a pu
exercer sur les populations déshéritées du voisinagé.

Un autre facteur géographique très important de la vie sociale de
Massat est sa situation d'étape obligée sur la grande route du Sud qui
fait communiquer, par l'embouchure du Sous et les I:Ia}:1a les grandes
plaines du Gharb avec l'Oued Noun et la Mauritanie. Sur ce chemin
suivi par les Almoravides, puis par les Daoui I:Iasan, A~abes M'aqil
venus au XIII" siècle allant du Sud au Nord, par les Hareth et les
Kalabia, tribus hilaliennes, allant du Nord au Sud, fréquenté depuis
par ,tous débris des tribus nomades, Massat a vu passer en outre plu
si'eurs fois par siècle le~ familles de sédentaires'de la côte, de Noun à
Mogador, sans c.esse chassés par la famine, à la recherche d'une terre
toujours fertile.

Ainsi, plus encore que dans la vallée de Sous, la possession du sol
et le droit de cité ont été disputés ici depuis des milliers d'années et
l'on s'explique comment dans cette plaine minuscule, sorte de creu
set où sont venues se fondre toutes les ·tribus du Sud, les convoitises
des étrangers ont pu contribuer à exaspérer les luttes intérieures et
les rivalités de partis dans lesquelles se passe habituellement la vie des
tribus berbères.

Il est nécessaire d'insister dès à présent sur ce point important et de
montrer comment s'est exercée la pression des étrangers sur les des
tinées de la tribu. Au premier aspect, les caractères propres qui distin
guent cette L _•.:; vallée des plaines et des montagnes du voisinage

BUP'.'" - T. IV. - 192i. 26
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El Bekri au XI" siècle confirme l'importance de la foire de Massat
et la renommée de son ribat « qui sert de retraite aux gens dévots ».

Ibn Khaldoun rapporte des légendes qu'on n'a cessé de répandre
depuis et qui représentent cette région comme le lieu d'où viendront
l'Imam el Mahdi et le Doujjal (1). Le tableau que fait du Sous le
grand historien nous montre la mêlée des nomades arabes et berbères
et les luttes que devaient soutenir les sédentaires. Guezzoula, Lemta,
Chebbanat, Daoui Hassan cherchaient leur place dans ces plaines demi
désertiques et se disputaient le droit de protéger les Berbères séden
taires des Ksours. Nul doute que la vie de Massat n'ait été alors par
ticulièrement :troublée.

Vers la fin du xv" siècle, au temps du grand mouvement du jazou
lisme, entreprise d'islamisation et de guerre sainte, Massat est avec
Bou Romman (Houara) et <Aqqa l'une des grandes zaouias du Sud
affiliées au chef religieux d'Afoughal.

Au début du XVI" siècle, Jes luttes des tribus n'étaient pas apaisées
dans le Sous, aussi les sédentaires vivaient-ils encore en villages for
tifiés. Léon l'Africain nous décrit alors Massat sous l'aspect « de trois
petites cités prochaines l'une de l'autre de l'espace d'un mille, sous
la pointe qui fait le commencement du Mont Atlas, estans ceintes
de pierre crue » (2). Marmol qui paraît avoir simplement recopié en
les altérant un peu les indications de Léon ne nous apporte aucun
renseignement nouveau (3).

Après la chute des Saadiens, le développement éphémère de la
~missance du Tazeroualt au XVII" siècle donna à Massat une plus grande
lmportance. Sid 'Ali Ben Mol~aIIlmed en fit son port et son principal
centre commercial. L'auteur d'un mémoire anonyme sur le Maroc
écrit vers 1630 : « Cette cité, ceinte de vieilles murailles n'est faite que
d'holIlmes qui obéissent à un sancton lequel les gouverne paisible
ment comme aussi tous les alarbes ou maures des environs, plus de

(1) Histoire iÙs Berbères, 1. II, 280'290.
(2) Bien qu'une erreur ,gro,sière ,soit commise par Léon qui place Massat à l'embou·

chure de l'Oued Sous, les détails donlllés sur le ribat et les traditions relatives à Jonas et
aux baleLnes permettent de croire à l'exactitude de la description des villages. Si l'Oill tient
compte de la tradition loca:Ie sur J'ancienneté des vilJa,gcs, les ~rois cité., li ceintes de pierre
crue » pourraient être Aghbalou, Agadir n Souq, Tassenoult.

(3) Marmol, L'Afrique, 1. II, ch. XXI.
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60 lieues à la ronde. Son trafic y est fort bon, d'autant que le sancton
y tient main-forte de façon qu'après avoir eu leur passeport, les mar
chands peuvent y aller librement à terre et y porter leurs marchandi
ses, voire y estaler dans les tentes et ce, sans aucun péril d'esclavitude,
car le dict sancton ne veut et ne permet qu'on face esclave autres que
les Espagnols et ceux qui en font aussi (1) n.

Lorsque Sidi 'Ali parvint à occuper Agadir, le port de Massat fut un
peu délaissé. L'amiral Ruyter, venu des Provinces Unies en mission
commerciale auprès du Marabout d'Illigh passa par Massat où se trou
vait « El Oualy n un des Khalifats du Marabout, spécialement chargé
des affaires commerciales avec les Chrétiens (2). Les objets du com
merce étaient pour l'importation : le fer, les planches, draps, toiles
fines, brocs, armes; pour l'exportation : les peaux, l'huile, le cuir,
l'ambre, l'or et les plumes d'autruche.

La décadence rapide de l'État du Tazeroualt à la fin du siècle permit
à Massat de recouvrer son indépendance. Nous ne savons pas quelle
fut par la suite l'attitude de la tribu à l'égard des sultansfilaliens;
jusqu'à la fin du XVIIIe siècle, extrême limite jusqu'à laquelle nous
pouvons remonter par la tradition orale, nous n'avons plus aucune
information précise.

Du moins est-il possible de se représenter quel était alors l'aspect
de la vie sociale. Aux deux cités fortifiées qui, d'après Léon et Marmol,
devaient exister sur la rive gauche du fleuve se 'Sont substitués toute
une série de villages retranchés. Aghorims très ancien poste de garde
à l'entrée du fleuve. Ida OumeQ.y.a, AH Elias, Tikiout, Ifentar, tous
construits sur la falaise escarpée de la rive gauche sont difficilement
accessibles du côté de l'ouest. Les maisons sont parfois étroitement
groupées, comme à Ifentar, comme si un mur d'enceinte les avait
obligées autrefois à se serrer. Mais le plus souvent, la difficulté natu
relle d'accès constitue aux yeux des habitants une protection suffisante.
Les mosquées ont toutes l'apparence de petites forteresses et la porte
du village est pratiquée au-dessous d'elles (Aghorims, Ifentar). Chaque

(1) Mémoire sur le Maroc, De Castries, Sources inédites' de l'Histoire du Maroc, France,
t. III, Ire série, p. 365.

(2) Sources, De Castries, Pays.Bas , t. V, p. 583 et p. 616; France, 1. III, Ire série
p.545.
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village est en outre coupé de la partie supérieure du plateau par un
fossé sur lequel on jette un pont en cas de besoin. Il possède en haut
de la crête un « andaf », une tour de guet (1).

Le parti des Ida ou Mout qui s'étend alors d'Aghorims à Ifentar,
sur toute la rive gauche à l'exception d'Ida Oume1).ya, peut grâce à
cette succession de postes de garde exercer sur les Arabes nomades
campés sur le plateau une veiHe efficace. Ces arabes « nombreux et
affamés comme des criquets » paraissent bien avoir cherché à s'ins
taller définitivement. C'est à eux qu'on attribue les nombreux murs
et enclos de pierre sèche de Tikhorbatin.

Les Ida ou Mout n'ont à cette époque aucun village sur la rive
droite mais ils possèdent des postes de défense et de veille (Agadir n
Tergoua, Kasba d'l.Iammouch, tours de guet).

Plus en amont, Tassenoul:t se trouve en lutte constante avec Ifentar,
Je village voisin des Ida ou Mout et noue des intrigues avec les Ahel
M'ader.

Les Ahel IM< ader sont originaires d'une fraction des Ida ou Semlal
fixés dans la plaine au xvIi" siècle, d'après la tradition locale, par les
soins de Sidi 'Ali, «. le sancton de Mezze », souverain ind1épendant du
Sous et du Tazeroualt. Réduits à compter sur l'eau que les années
pluvieuses amènent dans les citernes pour irriguer leurs cultures, les
Ahel M< ader ouL toujours cherché à s'étendre vers la mer, ils ont tenté
d'entrer par l'intermédiaire de Tassenoult dans les querelles de Mas
sat, afin d'acquérir dans la vallée des terres irriguées. Aussi les Ahel
M'ader sont-ils par excellence pour les Ida 011 Mout les étrangers plé
prisés et détestés, ceux dont on dit : « La première année il arrive
chez toi, tout nu, avec un mavteau à la main (pour tailler les meu
les) » la deuxième année il monte ton cheval; la troisième année il
prend ta maison. » Aux Ahel M'ader s'ajoutent alors le plus souvent
dans les combats contre Massat un petit groupe d'Arabes du Sud
récemment fixé, les Aït ou Mribet, dont le villag,e domine la prise
d'e.au de la targoua. A chaque bataille entre Tassenoult et les Ida
ou Mout l'eau est coupée.

Aghbalou est la seule cité de la rive droite avec le petit hameau de

(1) Vandaf d'AH Elias apparait encore visible à grande distance sur le plateau.
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Talat n'Garf que protègent deux tours de guet. Elle a fondé sa colo
nie des Ida OumelHa sur la rive gauche. Soustraite, grâce à ses sources
il débit constant aux incessantes querelles de la targoua, elle doit ce
pendant, elle aussi, faire face aux montagnards des Aït ~Iamed dont
les enclos à troupeaux (i,gourar) , ct les maisons dominent ses crêteS (1).
Grâce aux épidémies de peste de la fin du siècle qui frappèrent particu
iièrement les « Bou Drara )l, et sans doute aussi, à la faveur de nom
breux combats Aghbalou parvint à se débarrasser de ce dangereux
voisinage.

Le fait le plus net qui nous apparaît à ce moment est une tendance
marquée à l'augmentation du nombre de villages depuis l'époque de
Léon et de Marmoll. Anticipant un peu sur l'histoire de Massat au
XIX" siècle, indiquons de quelle manière se poursuivit le mouvement
de dispersion ,des villages déjà commencé.

Bien que les étrangers affluent encore aux portes de Massat, ils
semblent devenir moins dangereux et les habitants quiUent peu à peu
les villages fortifiés. Les Ida ou Mout commencent à se grouper en
plaine sur la rive droite, avec l'intention de -constituer ainsi des groupes
de défense contre Iles Chtouka. Ikhorban puis Tassila sont fondés près
d'Agadir n'Tergoua. Pour cela, on fait appel aux habitants les plus
pauvres du parti venus surtout d'Aït Elias et Tikiout auxquels s'adjoi
gnent pour la dr,constance un certain nombre de Houara. Chacun de
ces colons reçoit une Il part Il donnée par contribution de tout le' parti.
En l'nème temps, autour de la Zaouia de Sidi Mol.lanuned Ben Mol.lam
med AkeÎlsous se groupent les maisons qui -continueront plus tard le
"iHage de Il Zaouia » fondé par Aït Elias.

De même Aghbalou fonde Tigemmi l'Jedid près de la source de
Tanast, puis Imalalen, sur la rive gauche près d'une autre source
nouvellement découverLe; l'existence de ce village devait couper Agho
rims des Ida ou Mout et vers la fin du xvm" siècle, le parti d'Aghba
iou devait alors se trouver constitué par tout l'ensemble des villages et
hameaux d'aval, Aghbalou, Tigemmi l'Jedid, Ida Oume~lya, Imalalen
et Sidi Binzarn, Enfin le parti de Tasscnoult et des Ahel M'ader essai-

(1) Il existe ('n('ore à An woul lit- nOlllbl'l'uH~S ruiu('S et des citernes, traces de l'occu
pation prcsque permancntc ùes collincs par les montagnards.
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mait à son tour et l'on voyait apparaître et se développer les villages
et hameaux d'Afonso, Jouaber et Joreif.

Que fut l'organisation politique du pays à cette époqueP La tradi
tion locale n'est ni très précise ni très sûre. On a conservé le souvenir et
aussi la trace écrite dans quelques lettres et actes notariés, de plusieurs
imgharn. Les uns paraissent avoir été acceptés par la tribu avec une
sorte de prépondérance sur les autres ineflas; d'autres ont sans doute

Fig. ,. - Zaouïa Akensou8.

tenu leur titre d'un appui passager des marabouts du Tazeroualt ou
du Makhzen Alaouite. Nous connaissons les noms de l'Amghar Daoud
qui eut une petite Kasbah à Afonso, de l'Amghar Ouloual}. d'Aït Elias,
dont la maison était sise au Mellal). et auprès duquel intervenait au
début du XVIII" siècle Sidi Al).med ~ouabi, fondateur d'Aougdal pour
l'incliner à l'indulgence à l'égard de ses administrés. Plus tard vien
(hont J:Iammouch, d'AïtElias, puis Si Mol.iend ou Bou Jem<aa grand
père du Caïd de Moulay el ~Iasan, Bihi ou Ali, Brahim Oumghar de
Tassila. Tous ces chefs locaux composent en tous cas avec la tribu
et prennent parti dans les luttes des villages; ils n'ont avec le Makhzen
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que des relations passagères. La tribu paie à sa fin du siècle un tribut
annuel au Khalifat du Sultan à Taroudant, plus ou moins régulière
ment versé.

Les débuts du règne de Moulay •Abd er-RaJ:tman furent marqués
par une tentative énergique qui semble avoir donné dans la plaine du
Sous et les montagnes de l'Anti Atlas des résultats plus brillants que
durables. L'action de Makhzen s'exerça par l'intermédiaire d'un Kha
lifat : MoJ:tammed Aghennaj, originaire d'Aghbalou (Ida ou Ouissarn
tribu des I:IaJ:ta). S'efforçant de gagner les bonnes grâces des popula
tions de la plaine, Aghennaj n'exigeait d'elles qu'un tribut dérisoire,
un guerch par foyer. Mais il n'en menait pas moins de rudes campa
gnes contre les Iguezzoulen de la montagne, partisans des Chorfa du
Tazeroualt. Il construisit une Kasbah du Makhzen à Ouijjan et chassa
dans la montagne le Chérif d'Hligh.

Dans ces circonstances la tribu de Massat indépendante du Taze
l'Ualt, n'osa pas s'opposer directement à l'action du Makhzen. Les ine
fias choisirent comme caïd un Arabe des Oulad Dlim (fraction chtou
ka des AH Boukko) en lutte contre le reste des Chtouka et qui possé
dait quelques terres dans la tribu de Massat. Les inefias disaient entre
eux en désignant cet Arabe pour aller rendre hommage au Sultan :
« S'il n'en revient pas, tant mieux; s'il s'en tire, nous n"aurons rien
à craindre d'un Arabe, -homme sans importance. Le caïd Mol}.am
med DIimi en revint. On lui construisit une Kasbah, maintenant en
ruine, à la limite des terres irriguées de la tribu près de Talat n'Ger!.
Par la suite, le Makhzen eut en outre dans la tribu des Chioukh dont
l'autorité était purement nominale. C'était seulement des inefias no
tables; leur fonction était de remettre entre les mains du Khalifat à
Taraudant un modeste .tribut dont les autres inefias assuraient à leur
gré la répartition et la perception dans leurs vHlages respectifs.

Un échec complet devait marquer la fin de la tentative du Makhzen.
La relation de Sidi Brahim (1) nous offre le récit d'un épisode de cette
lutte qu'il faut sans doute placer après les conquêtes d'Aghennaj.
S'il faut en croire Je taleb de Massat, peut-être entraîné à quelques exa
gérations par ses sentiments d'indépendance, le Khalifat du Sultan à

(1) Relation de Sidi Brahim de ,MaBBat. NoUce en JlIll18'Ue berhère lllur Maseat e\ lei
tribus du Sud - rédi-goéé en 183:1 - traduotiœ René Baeaeet.
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Taroudant, caïd Abd e~ ~adiq, aurait perdu sur le territoire de la
tribu, au cours d'ùne expédition contre Massat 700 chevaux et des
canons. Les tribus d'Ag10u et de Tiznit avaient fait cause commune
avec Massat contre le Makhzen; le but ,cherché par Abd e~ ~adiq était
d'obtenir de Massat un tribut plus élevé.

Nous retrouvons vers 1840, un fils du caïd Mo!:tammed Dlimi, !Ja
san, plus ou moins indépendant du Makhzen et allié aux Ida ou Mout
contre le reste des Chtouka et des Ida ou Gersmouk. Par la suite les
Ouiad Dlimi n'exercèrent plus de commandement à Massat.

La réda,ction du droit coutumier se fit en 1844, pendant une période
de pleine indépendance. Le fait que les ineflas n'étaient pa,s aloJ1s
exactement répartis de manière à équilibrer les forces des trois partis
semble indiquer qu'une paix relative régnait à .ce moment entre les
petites cités.

La grande lutt.e qui déchira la tribu pendant plusieurs années, à

partir de 1856, eut pour cause J'.envoi d'une hedya par le chikh Mo
I~ammed Ben Bou Jem'aa des Ida ou Mout à Moulay Idris Khalifat du
Sultan à Taroudant. Tassenoult, .Touaber et les Ahel M'ader, secrète
ment ex,cités par Sidi !Josein , Marabout du Tazeroualt s'opposèrent à
ce témoignage de soumission. Les Ida ou Mont appelèrent à leur aide
pour les y contraindre Ile Chikh Brahim Dlimi qui concentra "es
fOl'ces contre Tas,sila. Afonso était alors llll simple Aougdal, une
lerre réservée par donation !:tabous à un chérif du Tazeroualt, Sidi Ali
ou Ya!:tia Ben J.lachem. Mais cc chérif, qui aspirait à jouer un rôle
dans le gouvernement temporel de la tribu, sut faire appel contre les
Ida ou Mout aux ennemis du Makhzen. Il réunit les Ksima, une partie
des Chtouka et des contingents du Tazeroualt. Le Dlimi effrayé trahit
les Ida ou Mout. Dès le début du combat, ces derniers parurent avoir
le dessous. Sur l'intervention de Sidi Sa'id Charif accouru des Ida ou
MI.lamed avec son ,cortège de dis,ciples pour éviter que la terre sacrée
de Massat ne fut profanée par des luttes inutiles, un armistice allait
être conclu entre les deux camps « moyennant le paiement par les Ida
ou Mout d'un « qintar » d'argent (1.000 réaux) et l'offrande d'une
vache noire et blanche ». A ,ce moment, au cours d'une escarmouche,
Sidi 'Ali ou Ya!:tia Ben I.lachern tomba mortellement frappé d'une
balle. Cette nouvelle, portant la consternation dans le camp ennemi
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décupla les forces des Ida ou Mout. lI:; Incendièrent toutes les récoltes
de leurs ennemis et les refoulèrent en désordre. Puis par dérision, ils
allèrent égorger à la mosquée de Jouaber un chien bariolé, et suspen
dirent à la porte un sac rempli de tessons de poterie qui figurnit. le tri
but de 1.000 réaux payé à l'ennemi. La lutte se poursuivit avec achar
nement pendant plusieurs années.

Aghbalou avait pris le parti de Tassenoult. Complètement isolés,
coupés de la targoua, les Ida ou Mout firent face à tous leurs adver
saires. Ils construisirent dans l'oued, devant Ifentar, un solide bar
rage pour faire monter l'eau à la hauteur des cultures. Un fort parti
ennemi surpris dans le ravin de Toulou où il s'était caché avec la com
plicité des Ida Oulloun pour venir détruire le barrage, fut anéanti
complètement et cent vingt hommes massacrés. Les Ida ou Mout
demeurèrent invincibles.

Cette succession de combats, demeurée célèbre dans les annales
de la tribu ne prit fin qu'au moment de la guerre de .Tetouan (1860).
A ce moment l'appel de la guerre sainte Jancé à travers tout le Maroc,
suffit pour rassembler tous les contingents des tribus du Sud, pourtant
si divisées. Massat oublia ses querelles pour aller participer à la lutte,
et c'est de cette guerre sainte seulement que date le ra~li~ment défi
nitif de la tribu à la cause du Makhzen.

La longue période de complète siba qui précéda l'arrivée dans le
Sous de Moulay el l;Iasan (1864) Khalifat de Sidi Mol:tammed, permit
d'éprouver la fidélité de Massat. Les conting-ents de la tribu protégè
rent le Khalifat dans son repli vers Taroudant, lorsque la menace de
Sidi l;Iosein du Tazeroualt l'obligea à quitter précipitamment les rives
de l'oued Oulghas. Dans les années qui suivirent, en dehors de petits
combats fréquents mais sans conséquence entre les villages, aucun
événement important ne se produisit jusqu'à l'arrivée du Sultan
Moulay el l;Iasan à Tiznit, en 1882.

La politique de Moulay el l;Iasan à l'égard d-e Massat fut très habile.
Il sut trouver des formules de transition pour amene.r progressivement
cette tribu anarchique à la servitude. Lors de son premier passage à
Tiznit, le Sultan se contenta de réunir les inflas les plus notables et
de leur marquer sa bienveillance; puis il nomma quatre caïds choisis
de telle manière que l'exel'cice de leur autorité n'amenat aucun chan-
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gement dans la répartition des forces des partis. La tribu fut divisée
en quatre quarts. Aghbalou qui comptait pour un quart, reçut comme
chef Si Mo1).ammed ou ijoummo. Les Ida ou Mout, qui formaient deux
quarts, reçurent Si Mo1).ammed Ben ijameid, de Ta,ssila et Mo
1).ammed Ben Si Mo1).ammed d'lfentar. Enfin Tassenoult eut pour caïd
le petit-fils ,ùu chérif du Tazerou<JIlt tué en 1856, Sidi 'Ali Ben Smaim.
Ce jeune homme oubliant les anciennes rancunes avait de bonnes rela
Lions avec Tassila et était en mauvais termes avec ses cousins d'Illigh.
Il vivait à Afonso avec une centaine ,de 1).araten qui cultivaient ses
terres et lui ,constituaient une garde sûre. Dès le départ de Moulay el
ijasan, les Ahel M'ader et Tassenoult excités par Illigh, complotèrent
la perte d" Ali Ben Smaim. Ils cherchèrent à séduire les' 1).araten
d'Afonso et à les attirer dans un piège. N'ayant pu y réussir, ils exci
tèrent contre eux les villages de la rive gauche et organisèrent à
Afonso JIn pillage général auquel se livra toute la tribu à l'exception
de Tassila (1885). Les l.laraten furent dispersés dans les villages. Sur
la plaine du caïd Brahim Dlimi, beau-père d" Ali Ben Smaim' alors
réfugié à Tassila, le Sultan fit emprisonner le caïd des M'ader et rem
plaça le caïd d'lfentar par L1).assen Ben Bou Jema 'a, appartenant à
une famille qui avait déjà donné des chioukh au Makhzen. En repré
sailles du pillage d'Afonso, le Sultan fit convoquer tous les hommes
valides de Massat puis les ayant mis sous bonne garde, il fit « man
g,er II toute la tribu à l'exception de Tassila. Afonso ne fut pas recons
truit et Sidi 'Ali Ben Smaim ne recouvra jamais son autorité. Quant
à Ll;1assen Ben Bou Jema'a nouveau caïd d'lfentar, sous prétexte de
faire délivrer les captifs de Moulay el ijasan il profita des circons
tances pour faire payer à la tribu 10.000 réaux d'amende dont il garda,
dit-on, la totalité.

La discorde reprit aussitôt après le départ du Sultan. Un petit fait
indique~a J'absence de prestige des « caïds )) de Massat. Les deux chefs
des Ida ou Mout, L1).assen Ben Bou Jema'a et Mbarek Ben ijameid de
Tassila, successeur de son frère, se disputaient la possession du vil
lage récemment fondé de « Zaouia ll. Cette ,lutte arriva à la connaissance
du Sultan qui convoqua les deux caïds. Ceux-ci perdant toute retenue
commencèrent à s'injurier en berbère en présence de la Majesté ché
rifienne : ,« A iwis bou Gherrabo l) .- « Eh 1 fils dé marin! ll. « A iwis
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Imiker ighouial a tgit » - « Et toi fils de voleur d'ânes\ » Moulay ei
ijrasan fit mettre les fers aux deux forcenés et quelque ,temps après,
le commandement de la tribu fut ,concentré entre les mains de deux
caïds seulement: Bihi ou 'Ali qui prit tous les Ida ou Mout; M~amed
Ben Mo~ammed Ben ijoummo, suocesseur de son père à Aghbalou 
qui réunit les partis d'Aghbalou et de Tassenoult.

La mort de Moulay el ijasan (1894) fut le signal d'une nouvelle pé·
riode d'anarchie ,et la tribu 'retourna plus ou moins au régime des ine
flas jusqu'au moment de l'arrivée du caïd Gellouli venu à la tête d'une
me~alla pour rétablir le prestige du Makhzen à Tiznit (1879)' Au cours
du grand combat que dut livrer le Gellouli sur l'oued Massat, les deux
caïds de la tribu, impuissants à commander leurs administrés, se bor
nèrent à les empêcher d'ailler grossir les rangs des rebelles : Ahel
M'ader, Ahel Aglou, Ahel Sahel.

La présence des caïds Gellouli et Anflous à Tiznit de 1897 à 1903,
permit au Makhzen d'obtenir des résultats positifs à Massat. L'auto
rité du caïd ijajj oMI~ammed el Aghbouli s'affermissait dans son parti.
Par contre, Bihi ou 'Ali n'arrivait pas à dominer ses inefla~, auxquels
on avait donné pour la circonstance le nom de Chikhs. Destitué en
1900 par Anflous au profit d'El Aghbouli, Bihi ou Ali réussit cepen
dant à faire confirmer son commandement par Moulay' Abd El •Aziz.
Mais son autorité resta nulle et sa fraction continua à s'administrer
d'une manière anarchique. Dans l,es années qui suivirent et jusqu'à
l'arrivée d'El Hiba à Tiznit les troubles ne firent que s'accroître à
Massat mais la lutte se concentrait désormais entre les deux partis :
celui d'Aghbalou représentant I.e Makhzen, a'Vec le caïd El l:Iajj
MI~ammed ,et -celui des Ida ou Mout conduit par des Chikhs turbulerits
et ambitieux parmi lesquels Bihi El Mokhtar et 'Abdallah Bel Qa~em.
Ce ,dernier, d'origine obscure, tua Bihi ou 'Ali dans une rixe et parvint
à imposer son commandement à Tassila.

La présence d'El Hiba dans le Sud Marocain et la ruine de l'œuvre
du Makhzen créaient des circonstances favorables au développement
des luttes intestines. Leur succession est intimement mêlée pendant les
dix dernières années, à l'histoire de notre action politique eKercée 'à
Tiznit par l'intermédiaire des pachas Ben Da~an, l:Iajj •Abderra~man
Gellouli, Haïda ou Mouis, Si Tayeb Gountafi. L'évolution politique de
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la tribu fut hâtée d'ailleurs par les circonstances et notre volonté
d'instaurer l'ordre au plus vite dans une région ruinée par dix an
nées de guerre, précipita les événements.

Disons seulement que •Abdallah Bel Qa~em sut adroitement se mé
nager l'appui des pachas J:laida ou Mouis et d'l.fajj •Abderral)man Gel
Jouli. Assuré d'être soutenu par le Makhzen, il commença la construc
tion de l'immense Kasbah qui entoure Tassilà.•Abdallah fut tué au
cours de la colonne de 1917 du général de Lamothe au sud de Tiznit et
son fils Mol:tammed lui succéda dans le commandement de plus en
plus incontesté qu'il exerçait sur les Ida ou Mout.

Par contre, El J:lajj M1:lammed El Aghbouli, égaré par ses ran
cunes se laissa entraîner jusqu'à attaquer chez les Chtouka la l:tarka
du Makhzen commandée par Si Tayeb Gountafi. Ses intrigues répé
tées avec nos ennemis amenèrent sa destitution. Mohammed Ben, .
•Abdallah Bel Qa~em reçut par dahir du 8 mai 1920 le commande-
ment de toute la tribu qu'il a eX!ercé jusqu'à ce jour.

III. - LA VIE SOCIALE AVANT LE DÉVELOPPEMENT

DE L'INFLUENCE MAGHZEN (VERS 1850).

La Maison. - La Famille. - Le Village.

La maison est alors le plus souvent constituée par deux pièces
basses et étroites construites sur les deux côtés d'un enclos de murs
carré. Les douiriat, pièces où l'on reçoit les hôtes sont rares à cette
époque; les borjs carrés élevés dans un coin de la maison, si fréquents
à présent dans la plaine des Chtouka, sont ici peu nombreux.

Les murs sont ,construits soit en pierres assemblées avec un peu de
terre, soit en pisé av'ec des pierres à la base et à lia partie supérieure
qui supporte les traverses du plafond. Le toit est en terre battue et
bordé de pierres. Parfois aussi il est entouré d'un léger rebord de
terre; l'écoulement de l'eau se fait toujours à l'extérieur par des gout
tères de feuille d'agave. Il n'y a pas de citernes. Chaque maison pos
sède son silo. A l'extérieur, la porte est flanquée de deux pilastres
trapézoïdaux qui donnent à l'ensemble un aspect très particulier.

Le village est constitué par un ensemble de maisons assez bien aH-
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guées. Les rues, à angle droit, ont parfois jusqu'à trois mètres de
largeur. La mosquée prend souvenL comme nous l'avons dit, dans les
villages anciens, l'aspect eL la situation d'une petite forteresse. Au
contraire dans les villages récents - Tigemmi el Jedid, Imalaln,
Zaouïa, Tassila, Jouaber, elle est souvent au centre du village et perd
complètement son profil guerrier. La disposition générale des vil
lages récents montre qu'on s'est inspiré surtout en les construisant
de la facilité des communications et de l'orientation du chemin natu
rel qui les traverse, tandis qu'au contraire dans la construction et la
disposition des villages anciens, les possibilités de défense ont joué le
rôle principal.

Il n'existe nul part d'agadir (1), magasin collectif du village ou de
la tribu; chacun garde ses provisions chez soi. On ne fait aucune
garde à la porte du village (lorsqu'eUe existe). Chacun assure la
protection .de sa maison contre les voleurs en veillant soi-même.

La famille esL très strictement monogame. A la maison, les hom
mes et les femmes vivent dans des pièces séparées et mangent à part.
A l'extérieur, les femmes se voilent avec soin au passage des étrangers
à la famine; elles n'ont aucune part aux affaires de la tribu ou du
villag-e.

Les fils mariés n'habitent généralement pas avec leur père et l'on
spécifie dans la dot du mariage le don d'une surface suffisant à la
constructi<;>ll de la maison du nouv·eau foyer. Comme les maisons ne
sont pas très solides et qu'on ne les répare pas, le village en arrive
très vite à couvrir un espace assez considérable, partiellement occupé
par des ruines.

Chaque village forme une petite unité sociale dont le centre est la
mosquée. Le vendredi, la « jem'at » constituée par les hommes âgés
et les ineflas de la tribu qui. habitent le village, se tient à la porte et
règle à l'occasion les petites contestation8.

On cite son adversaire devant cette assemblée « Ass ljem'a, hati
serdeghak sljam'a ». - « .le te cite à comparaître vendredi à la mos
quée. » Les amendes, lorsqu'on en inflige, sont partagées entre les

(1) Le sens du mot «agadk » dans cette r6g.ion est celui de forteresse, pas du tout
celui de magasin.
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membres de la « j em'at », les ineflas en preJ;ment le plus gros et les
anciens du village ont le reste.

Enfin, pour tout ce qui concerne le « tour » de nourriture du taleb,
l'approvisionnement de bois desLiné au lavage des morLs, l'entretien
matériel de la mosquée, l'assemblée des andens et des assistants
prend toutes les décisions nécessaires (1).

Chaque village, comprend en dehors des étrangers nouvellement
arrivés dans la tribu, quelques grandes familles. Le nom donné à la
famille au sens large esL tagjout. Dans chaque tagfout on conserve
encore le souvenir des origines des ancêtres; très peu se considèrent
comme autochtones.

Ainsi, à Tassenoult, sur quatre « tagfout » deux proviennent des Ida
ou Gersmouk et des Aït ~ouab. A Jouaber, deux sont des AïtB'amran,
une de Tassila, trois des AU Belfa'a, une du Tazeroualt. A Tikiout,
on Lrouve trois « tagfout » de montagnards - « Bou. Drara » - aimi
qu'aux Ida Oulloun. Aghbailou est peuplé surtout de familles d'origine
arabe, de l:Ia1).a, et d'AiL f.lamed; Imalaln et Ida Oumel.lya sont peuplés
des familles d' Aghba,loLl, on trouve des HouaTa à Tassila et des l.lara
ten dissiminés dans tous les villages.

Comme le souvenir de ces origines peu illustres ne saurait remonter
pour chaque famille au delà de plusieurs siècles, on est amené à
conclure au renouvellement oonstant de toute la tribu par des élé
ments étrangers. Il semble que les Ahel Aghbalou et les Ahel Tas8e
noutI en reçoivent davantage, par les hameaux situés aux extrémités
du territoire (Sidi Rbat, Sidi Binzarn, Joreif, Jouaber), tandis que les
Ida ou Mout contiendraient un plus grand nombre de familles consi
dérées comme autochtones, ce qui s'explique par la position oen
traIe de cette fraction et son hostilité plus grande à l'égard des
étrangers.

La Tribu.

Le véritable groupe social est la tribu et l'existence des partis dont
les divisions sont très profondément accusées ne suffit pas à en alté-

(1) Cette dernière coutume œt même la lleule trace d'organisation politique ancienne
qui subs.iste à 1'heure actuelle dans la tribu.
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rel' complètement l'unité. Ces groupes de villages auxquels nous
avons donné le nom de partis et que les indigènes ne savent pas dési
gner par un nom générique, ne vivent d'une existence séparée que
dans les périodes de grande crise. Ils forment alors alliance avec les
tribus voisines eL vont même alors parfois jusqu'à adopter leur
'orf (1). Le « 1er » ainsi conslitll(~ s'étend plus ou moins loin ail gré
des intrigues du moment, mais d'une manière constante on retrouve
avec les Aït Aghbalou, les Aït BOllkko et Aït Belf' aa (Chtouka); avec
les Ait Tassenoult, les Ahel M'ader, pendant que les Ida ou Mout ten
dent la main aux Ahel Aglou.

La tribu est gouvernée en temps normal par l'Anfaliz, conseil des
ineflas. Le nombre tolal des ineflas varie de vingt-cinq à trente, il
dépend du nombre des grandes familles, des tradit'ions, de la prépon
dérance politique de certains villages bien plus que du nombre de
foyers.

En 1844, nous trouvons trois ineflas à Tassila, ùeux à lkhorban,
quatre à Aghbalou, un à Aghorims, trois à Imalaln, un à Agadir
n' Souq, deux à AH Elias, trois à Tikiout, trois à Ida Oulloun, deux
à Ifenlar, quatre à Tassenou'It, un à Juaber, un à Afonso soil seize
pour les Ida ou Mout, huit pour le parti d'Aghbalou, et six pour celui
de Tassenonlt.

Plus tard, vers 1860, lorsque les partis soutiennent entre ellx des
luttes prolongées qui mettent en péril l'unité de la tribu, on voit ap
paraître l'idée d'une répartition soigneusement équilibrée des trois
partis : douze pour les Ida ou Mout (Aït Elias trois, Tikiout trois, Ida
Oulloun trois, Ifenlar deux, Tassila et Ikhorban un) - six pour le
parti d'Ag'hbalou (Aghbalou quatre, Irllalaln un, Ida Ollmel.lya lin) 
six pour celui de Tassenoult (Tassenoult quatre, Jouabcr un, Afonso
un).

L'anfaliz n'a aucun lieu spécial de réunion, mais se déplace selon
les circonstances qui l'appellent à juger d'un crime ou délit dans tel
et tel village. Au Souq et Tleta, les ineflas sont présents pour trancher
les différents et sanctionner des délits par de grosses amendes; mai"

(1) Les Ahel TassenouIt ont suivi par moment l"orf dos Ahel M'oder; les Ahel AghLn.
lou celui des Aït BeIC'aa.
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comme les ineflas des Ahel M'ader, amenés par Tassenoult prétendent
aussi au contrôle du Souq, il en résulte des disputes et de vt~ritables

combats. Lorsqu'on veut consultt~r l"orf, on va voir le carnet, qui
porte le nom de lOlL~/', planchette, et qui est déposé chez Brahim ou
Boujm'aa d'Ida Oulloun un aneÏen chikh de Moulay 'Abd er-Ral).
man (1). Un « ajerraï » sorte de garde-champêtre, pauvre homme

Fig. 9 - Village d'Ida Oumetlya.

dispensé des corvées, est aux ordres de l'Anfaliz pour transmettre aux

intéressés les décisions du conseil.
L'Anflous conçoit son rôle de chef d'une manière qui mérite d'être

examinée; d'une part, il est le représentant d'llll village, « l'homme
de confiance » (2) d'une tagfout; lorsqu'il s'agit de prendre des déci
sions politiques ou juridiques, il en fait prévaloir l'avis et en défend

(1) C.'est œlui don t parle « Sidi Brahim de Massat »; Cf. Relation, Hené Basset, p. ü.
(2) MM. Doullé et Laomt rattachent le mot anf10us 11 la racine F L S (avoir confiance).
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les intérêts. Mais d'autre part il est aussi un chef; c'est-à-dire qu'il a le
droit, selon la conception du gouvernement berbère dans le Sous, à
tous les profits que peut donner l'exercice du pouvoir. C'est ainsi que
dans les amendes infligées par une jem'at, assemblée de village, l'An
flous s'attribue natu1"ellemeuL la plus grosse part (1).

Il se réjouit des crimes et des vols qui se commettent dans la tribu

Fig. 10 - Tassenoult.

parce que c'est polir lui une excellent,e oocasion de gagner quelques
douros et de faire bombance quand l'Anfaliz descend chez un cou
pable. Lorsque une tribu ennemie est contrainte à payer une indem
nité, ce sont les ineflas qui se la partagent. Par contre, lorsque la
tribu de Massat doit payer un tribut ou une indemnité de guerre,

(1) La rapacité des ineflas est proverfiiale. On dit dans la plaine des Chtouka : (( Qui
(st-ce qui recueille l'héritage des chiens lorsqu'ils meurent ~ Les ineflas. ))
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l'Anflous n'est pas plus imposé que les autres citoyens. Entre eux,
les ineflas sont solidaires en ce qui concerne la répartition des amen
des. Aussi le village d'Aghorims séparé des Ida .ou Mout par la force,
continuait en temps de discorde à faire parvenir aux ineflas de son
ancien parti une part des amendes perçues dans le parti d'Aghbalou.
Tassenoullct Aghbalou alliés pour un Lemps à leurs voisins Ahel
M'ader ·et Chtouka, en adoptaient le IOIl~L c'esl-(l-dire le tarif cIe
composition, dans le but de faciliter la répartition des profils entre
ineflas des deux tribus (1).

Les luttes a,charnées entre les Ahel M'ader et Tassenoull contre le
parti des Ida ou Mout pour s'assurer la prééminence sur le marché
de la .tribu, où l'on percevait de for Les amendes, s'expliquent en partie
par la même raison : le désir des ineflas de participer aux bénéfices
du souk.

C'est encore œtte conception du rôle des ineflas qui les amène à
édicter des peines contre les notables qui cherchent à s'interposer en
médiateurs dans les di'scordes, car on sait bien que ces médiateurs
retirent de leur intervention un bénéfice matériel; ils frustrent ainsi
leurs collègues de leurs profils légitimes. Cependant, malgré ceUe
défense, dans sa tagfout et son village l'anflous est amené à jouer le
rôle d'arbitre et de conciliateur et c'est sans doute ainsi que son action
a pu s'exercer d'une manière bienfaisante.

Au cours d'une grande période de guerre entre les partis, chaeun
d'eux réunissait ses ineflas et inscrivait sur le cahier d'~orf de la
tribu qu'il possédait de nouvelles décisions juridiques. C'est ainsi que
les divers exemplaires du loul), de la tribu arrivaient à prés-enter quel
ques différences.

A certaines époques cependant, quelles que fussent les luttes enga
gées, toute la tribu se réunissait en faisant au besoin une trêve d'un
mois. C'était au moment du Mouggal' de Sidi Ouassei.

On semble avoir perdu le souvenir {lu rôle que Sidi Abd el' Ral.unan
el Ghondi a pu jouer jadis dans la tribu, mais ce qui est certain c'est

(1) C'e"t ce qui permet de comprendre pourquoi un parli df'S Aït MailSat adoptait parfois
l"orf d'une tribu voisine. Cette ulilification n'était d'ailleurs pü,sib.le qu'en ce qui concer
nait la perception des amendes; car il est évident que toutes les dispositions &péciales de
l"orf de Massat sur les biens immobiliers continuaient à être suivies.
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que le tombeau de Sidi Ouassei, nom populaire du Moujahid Andalou,
est devenu un sanctuaire vénéré : des dotations habous sont faites au
profit de sa « zaouia» - tous les villages lui paient une redevance sur
leurs récoltes. Ce lieu a été associé au souvenir du prophète Jonas, en
même temps que le ribat recouvert de sables à l'entrée du fleuve et
la pierre de Sidi Younes (1).

Comme tous les « monggar » du sud Marocain, celui-ci est spécia
lement protégé par le droit coutumier. Les amendes qui frappent les
délits y sont beaucoup plus élevées qu'en toute autre circonstance et
si un vol se produit sur les chemins qui y conduis-ent, la tribu inter
vient pour châtier les coupables, dût-elle aller exécuter une expédition

à grande distance.
Jamais les Ahel M'ader ni d'autres étrangers n'ont cherché à entrer

dans l'anfaliz qui se réunit à Sidi Ouassei ct siège en permanence près
du trou où l'on descend les fauteurs de trouble. On s'explique aimi
la vénération des Aït Massat pour leur saint. En plus des profits éco
nomiques que laissent ces foires annuelles, la tribu y gagne de
reprendre de temps à autre conscience de son unité.

En examinant l'organisation et la vie sociale de la tribu, on en
arrive d'ailleurs à chercher quel lien caché pouvait bien réussir à
empêcher la dislocation des trois partis, formé de familles étrangères,
"ollicités par des tribus différentes, ct sans cesse grav-ement divisés
par des intérêts inconciliahles. On en vient à se demander si le lien
social qui s'établit entl'e les petites cités des deux rives, si rapprochées
et pourtant si hostiles, ne se formait pas surtout au cours de ces céré
monies collectives telle que le mousem de Sidi Ouassei.

A l'occasion du mouggar, au moment des vieilles fêtes berbèrej
d'Iennaïr ou de l'Achoura, les grandes réjouissances étaient marquées
par la célébration des danses connues dans tout le Sud sous le nom
de Al:wuach. Jeunes gens d'une part, jeunes filles et jeunes femmes
d'autre part se réunissaient sur la plage ou sur les places des villages
et passaient plusieurs jours et plusieurs nuits à ces divertissements
ainsi que le prescrivait la coutume. Les hommes v-enaient de tous les
villages de la tribu. sans distinction de parti.

(1) Voir notre article: « Légendes et coutumes de la côte berbère )), Hespéris, 1924, l. I.
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Si 'l'on tient compte de ce fait que l'al.lOuach est avant tout une dan"e
collective où l'eff.et artistique recherché est toujours obtenu par des
mouvements d'ensemble, par les figures rythmiques des groupes, par
les répliques savamment comhinées des chœurs, il n'est peut-être pas
exagéré de penser qu'en les accomplissant, chacun des acteurs recréait
en lui-même, à son insu, le sentiment de la solidarité tribale que les
luttes intestines auraient pu faire disparaître.

La Guerre.

Dans une tribu aussi anarehique, on ne s'étonnera pas que la
guerre soit menée à la fois avec une énergie sauvage et un désordre
parfait.

Pas de chef de guerre. Celui qui veut eommander au combat, on
le tue. Lorsqu'il s'agit de véritable guerre, on ne fait pas de quartier
.aux adversaires. Tous les petits garçons qui ne sont pas en état de
porter les armes et qui ne tettent plus leur mère sont fait prisonnier,,;
souvent on les restitue seulement contre rançon.

Les pertes de chevaux subies par les ,combattants sont payées par la
tribu et le prix est remboursé par annuités échelonnées parfois sur
quinze ou vingt années (1).

Chaque fraction posst'de (ks gll(~ITi(~l's dont le rôle est de précéder
dans les combats. C'est la falllill(~ d('s Id Il'Barka qui est (~II avallt clwz

les Ida ou Mout. Les combats lW sOlll pas tri's meurtriers mais ils sc
répètent si fréquemment qu'ils finissent pal' épuiser la tribu. Le

vieil Al:tmed Gouglou cÎgé maintenant de 95 ans et presque aveugle,
toujours au premier rang dans les combats a perdu son père tué d'une
balle en 1840; il a eu sept fils, six sont morts à la guerre; lui-même
est couvert de blessures.

Les femmes sont toujours respectées dans la lutte. Comme partout
ailleurs, elles suivent fréquelllITwnt leurs maris aux combats avec
quelques provisions de « degiga )} et un peu d'eau. D'autres empor
tent du henné et du goudron dont elles aspergent les fuyards.

(1) On paie encore aetuel\cnH'nt par annuités If's chevaux tué, en 1906, à la suite du
combat qui fut livré à Tuner, pour d(;truirc la Kasooh construite par les M'ader et les Aït ou
Mribe~ au-(Iessus de la targoua.
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La guerre civile est beaucoup plus fréquente que la guerre exté
rieure. Dans les périodes troublées, lorsque les ineflas délibèrent sur
un cas grave, on peut toujours craindre que la di'lcorde n'éclate entr,e
eux et qu'il ne soit pas possible d'aboutir à un arrangement. Alors
chacun veille à ,ce moment dans son village, et cherche à entendre la
« tamatart », signaI d'alerte donné en tirant deux fois deux coups de
feu. Répétée de crête en crête la « tamatal't » se transmet à tous les
villages et chacun saute sur ses armes, prêt aux événements.

La Vie intellectuelle et religieuse.

Nous avons vu quelle était la diversité d'origine des familles qui
peuplent les villages de la tribu; on constate cependant que l'élément
berbère de la montagne est prépondémnt. Les Arabes sont icj, comme
dans toute la région environnante très rapidement absorbés et l'on
trouve à Massat un .excellent exemple de la vitalité de la langue, des
croyances et des traditions berbères, capables non seulement de résis
ter aux influences arabes, mais encore de faire disparaître par assimi
lation tous les ~léments étrangers. Il serait d'ailleurs facile de montrer
que toutes les populations arabes ou arabisées de la plaine du Sous
subissent, à des degrés divers, l'influence berbère.

Bien que la terre de Massat soit particulièrement sacrée par le pas
sage de Sidi 'Oqba et l'anivée future de l'Imam El Mahdi, on ne con
naît gu(~rc dans cc vieux centre d'islamisation la langue du prophète.
Seuls, quelques « foqaha » utilisent des livres arabes de science
religieuse; les 'adoul eux-mêmes connaissent très mal le s'ens des for
mules juridiques qu'ils emploient pour la rédaction de leurs actes;
les tolba qui "enseignent le Cqran aux enfants ne le comprennent pas
de tout (1). Enfin, la langue parlée elle-même, n'est comprise que de
quelques foqaha, d'une manière très imparfaite d'ailleurs.

Cependant l'islamisation est profonde. A l'époque que nous étu
dions, vers 1860, chaque village possède sa mosquée avec une cin
quantaine d'élèves qui apprennent le Livre Saint et les obligations
de la religion. Chacune de ces mosquées possède de nombreux habous.

(1) On sait quc .Jr.s livres de droit religieux tradui'ts en berbèrc sont d'usllge courant
dans le Sous, en particulicr le Kita,b El Mazghi.
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II existe en outre plusieurs zaouias (1) : celle d'Aougdal, de Sidi

Mol:iammed Akensous et celle d'Afonso. Les deux premières ont été
fondées par des personnages religieux dont le rôle était d'enseigner
les sciences sacrées et de v,eiller à conserver dans le peuple le zèle de
la guerre sainte. C'est Sidi AI.lmed Ben 'Abdallah Ben Bekka Es
~ouahi qui vint le premier à Aoug(lal au début du XVIII" siècle. Savant

renommé et mouj-ahirl, il eut de nombreux disciples (2). Après sa

mort, (II4g H.) Sidi Mol.talllIlled El ~Iaj.i ou Tsakat, continua son en
seignement. Ce dernier saint est enseveli à Sidi Ouassei.

Sidi Mol:iammed Akensous a fondé v'ers la même époque sa zaouia :
Heut pour suocesseur Sidi DaOlld et Sirli 'Ali n'Ait Toudma.

Vers 1860, les scienoes n'étaient plus enseignées dans ces deux sanc

tuaires. La zaol1ia d'Afonso où se trouvait en 1856 Sidi Ali ou Yahia

Ben l;Iaehem n'a jamais été un centre d'études islamiques, mais seu

lement un hameau habité par les deseendants de Sidi Al:imed ou

Mousa.
Aussi va-t-on alors s'instruire chez les savants en renom des tribus

voisines : auprès de Sidi Saïd Charif n'Ida ou Ml:iammed (à Biougra),
dans les zaouias <Je Sidi Ouaggag (Aglou), d'Adouz (Ida ou Semlal),
de Bou N'aman (Aït Brihim d'El <Aouina, prt's de Tiznit). La scien~e

est d'autant plus en hOIllwur 'que tolba cL leUrés sont exempts de

harka et ne participenL pas dil'l~cteIllcnt aux guerres de la tribu, ce

qui, par {'CS temps troublés, 'cst un avantage appréciahlc.

Bien qu'on trouve dans la tribu des Khouan de diverses confréries,

Tijania, Derqaoua, Na~ria, il n'existe pour aucune d'elle d'oratoire
parti,culier.

L'influencc religieuse du Tazeroualt n'est pas considérable. On

voit passer seulemenJ, de temps à autre, dans les villages, un cortège
des descendants de Sidi AI,llued ou Mousa en tournée d,e ziara. Ceux-ci

racontent le voyage « Sial:iat » de leur ancêtre. Après avoir attribué
à celui-ei les aventures d'Ulysse dans la caverne de Polyphème et

(1) Le mot {{ zaouia II a pris dans le Sous une aoception parLiculière. JI désigne sou
l'eut un oratoire avec une enceinte l>acrée, autrefois sa notifiée par la presenœ d'un marabout,
mais servant surlout d'abri aux voyageurs, aux pauvres et aux criminels.

(2) Il existe encore à Aougdal des descendants du saint par sa fille Lalla Raqia. Ce BOnt
les héritiers de;, terres concédées par la tribu à la zaouia.
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celles des hommes qui travaillent à faire avancer le soleil dans sa
course, ils conduisent les auditeurs par la pensée au pays des Arabes
idolâtres, puis chez le Mahmout (le taureau), qui soulient la terre sur
ses ,cornes. Cet enchevêtrement de con Les insensés ou Lalla Re4ama
Yousef, la grande sainLe d'Aghbalou donne la main à l'lIlian Jazouli
et à Sidi A4med ou Mousa donne la mesure de la créduliLé salis borne

du Soussi.
La piété orthodoxe des AH Massat n'c'Xclut pas les tIévotions popu

laires. On peut s'attendre à trouver chez ces populations mélangées,
en renouvellement constant, comme une sorte de moyenne sans
grande originalité, des pratiques et croyances magico-religieuscs des
Berbères du Sud.

En dehors des sanctuaires où l'on garde la mémoire du prophète
Jonas, nous pouvons observer ici touLe une série d'obscurs lieux
saints, sur les crêtes du plateau, en des e"ndroits écartés et qui sont
dédiés aux puissances cachées de la végétation ou aux mystères des
cavernes; Sidi Tamment, arganier sacré entouré d'un pelit mur, au
dessus de Zaouia; Timesgida n' Igourramen, tas de pierres dans un

•
Losquet d'arganiers, lieu de pèlerinages des femmes, au-dessus d'Ida
Oulloun, Lalla Tighermin, petite ruine anonyme. où l'on vient pas ;er
la nuit, près d'Imala,ln; Sidi Chamharouj, près de Talat n'Garf, sanc
tuaire où coule une petite source au milieu d'un fourré d'arganiers;
Sidi Mimoun, caverne qui répète la voix et donne tIes oracles, près de
Sidi Binzarn. Çà et là des buissons sacrés, COlllllle les touffes d'agaves
près de Zaouïa dont l·es feuilles sont utilig.ées comme gouttières

pour les maisons, mais où l'on prend toujours la précaution de jeter
au milieu du buisson une poignée d'orge ou au moins un peu d'eau.
On pourrait dire que les arbres et les arbustes, si rares sur le terri
toire de la tribu, attirent les cuItes populaires, à moins de croire que
le caractère sacré des lieux ait protégé les arbres de la destruction.

On pratique avec soin chaque année, l'expulsion magique des in
sectes ennemis des jardins, à la manière déjà décrite dans les régionJ
voisines (1). Les rites magiques pour attirer la pluie sont peu déve
loppés ce qui n'est pas surprenant dans une vallée irriguée par un
cours d'eau permanent.

CI) Laoust, Mots et choses berbères, p. 330.
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Comme chez la plupart des tribus du Sous, il eXÎ'ste une classe
d'individus qui détiennent héréditairement un pouvoir magique spé
cial pour accomplir dans des conditions favorables; les actions impor
tantes. Ce sont les Il Ine/las el Kheir ». Ils ne jouent pas ici un rôle
comparable à celui qu'ils ont chez les {lal.lU par ex-l'mple, mais ll'ur

l<'ig. 11. - Ida Oulloun.

interv~ntion est cependant assez fréquente. Ainsi, pour les premiers
labours, après les pluies d'automne, on va trouver les membres de la
famille Bou Jem'aa d'Ida Oulloun on leur dit: Il Nker steflil » 

(( Lève-toi, va faire le (labour de) bon augure ». A Jouaber ce sont
les membres de la famille Aït ~alal:t. S'il ne reste dans cette famille
qu'un enfant à la mamelle, on lui fait tenir seulement la poignée de la
charrue. Tout le monde s'empresse ensuite à labourer le champs des
Aït ~alal:t avant de faire son propre travail. Au printemps, lorsqu'on



UNE TRIBU BERBBRE DU SUD MAROCAIN : MASSAT 389

commence à faire couler l'eau de la targoua après un sacrifice à
Lalla Raqia, fille de Sidi Al;tmed El ~ouabi on jette à l'eau un des
garçons des Id n'Barka, cette famille qui précède les Ida ou Mout
dans les combats. Il est eertain de la sorte que l'eau coulera toube
l'année dans la targoua.

La Vie économique.

Les AH Massat forment une population exclusivement agricole ex
trêmement stable. Au milieu du siècle dernier et jusqu'à ces der
nières années, l'attachement à la terre était le trait par lequel on pou
vait le mieux les distinguer des ijal;ta, des Chtouka, des Aït B<aam
l'an, beaucoup plus mobiles. On ne quittait alors le pays que pour
faire la guerre sainte ou aller s'instruire auprès des savants des triblJs
voisines..

La vie matérielle ·est, à cette époque ancienne, extrêmement simple.
Les produits de la terre : orge, sorgho, maïs, fèves, raisins sont à la
base de l'alimentation. On vend aux HlOntagnards, en plus des grains,
les moules séchées et cuites que les femmes recueillent et préparent en
grande quantité et les poissons que les marins capturent en abon
dance, l'été, dans leurs pirogues. On achète aux étrangers les pote
rj·es, la poudre, le plomb, les fusils qui viennent de la montagne. Les
Aït ~ouab importent le cuivre. Les Juifs, qui ont encore en 183? un
nbri à Aït Elias (1) font du commerce et apportent le fer, les épices ct
ies marchandises européennes de Mogador. Le thé est encore un grand
luxe. Les artisans sont peu nombreux et médiocres, sauf pour le tra
vail du fer (serrures fabriquées par les Q-araten). Les hommes sont
encore vêtus du khenij qui garde de son pays d'origine le nom
d' « Azanij »; ils vont tête Îlue, sans ghezza.

La propriété est très divisée. L'unité de mesure des terres cultivé~s

s'appelle « lmri » carré dont le côté à douze coudées de Marrakech
l.une coudée et quatre doigts). Dans les grandes familJes, une femme
en reçoit jusqu'à 60 comme dot; les pauvres en ont 10 ou 15. Chacun'
possède aussi, un peu de bour, tefl'e non irriguée de la vallée. Il n'y

(1) Il exiate encore un cimetière juif près d'Ida OUt1loun et groupe de maisons à Ait
Elill6 qui s'appelle le Mella~. Mais les foyel'S juifs ont complètement disparu.
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a pas, en bas, de terre~ '~ollectives, mais sur le plateau chaque village
possède un secteur de « tagant » où les femmes vont cueillir de petites
broussailles. Les arbres du plateau, pour la plupart des arganiers, en
petit nombre, sont propriété privée.

La pêche ùans l'oued .est libre.
Chaque village possède en général la plus grande partie de ces

cultures dans la partie de la vallée qui l'avoisine. Mais les étrangers
ont aussi quelques biens, acquis le plus souyent par voie de « rehen ».

L'irrigation se fait de la manière suivante : le tour d'eau revi'ent
pour chaque parcelle irriguée tous les quarante-six jours. Chaque pro
priétaire peut à son tour laisser son terrain prendre autant d'eau
qu'il lui plaît. Si l'eau n'est pas suffisante pour irriguer toutes les
parcelles dont le tour vient ce jour-là, on recommence la distribution
la fois suivante par celles qui n'ont rien reçu. Si l'eau est en excès, le
bour peut être irrigué gratuitement. Il est interdit de vendre l'eau,
~auf le cas, où par suite d'une rupture accidentelle du remblai de la
targoua, c'est le bour qui vient à 'en profiter; les propriétaires du bour
doivent alors payer une redevance corr'espondant à la quantité d'eau
qu'a reçu leur terrain sans y avoir droit.

Chaque parcelle a son tour d'irrigation indiqué par rapport à celui
des parcelles voisines. Il existe entre les parcelles irriguées des par
celles de bour.

La répartition des journées d'eau se fait ùe la manière suivante

Ida ou Mout

Ifentar .
Agadir n Tergoua.
lkhorban
AH Elias .
Tikiout .
Ida Oulloun

, .
5
5
5
5 30

5
5

l
Ahel M'ader .
Jouaber .

Ahel Tassenoult..., .
Chlkh Brahlm hel Lemtouna d AsserSlf( 1).
Tassenoult . . . . . . . . . . . . . . . . .

(1) Succession actuellement en déshérence.

:1'6
10 ~
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La répartition d'eau est surveillée par des fonctionnaires spéciaux,
les ineflas de la targoua, dont la subsistance est assurée par une con
tribution en nafur,e de chacun ùes propriétaires des champs irrigués.

La dilltri1JuLion d'cau à Aghhaloll se fait au moyen dll « tanast »

petit récipienL percé qlli se vide l'II 1111 Lemps donn{~ l'l sert d'uuité dl'
mesure. Nous avons VII que toules les cultures AghlJa\ou, d'Ida Ûu
mel,lya, ,J'Imalaln, d'Aghorims et Sidi Binzarn étaielll ilTiguées par
les sources ou les puits.

IV. - L'ÉVOLUTION POLITIQUE ET SOCIALE.

La caus'e principale de la transformation de la tribu a été l'action
du Makhzen. Celle-ci s'est exercée par l'intermédiaire des chefs lo
caux, imgharn ou caïds.

Les premiers caïds ou chikhs du Makhzen, avant l'œuvre de Moulay
el l,Iasan, furent nous l'avons vu, de simples intermédiaires entre les
Aït Massat et le gouvernement chérifien, chargés de faire parvenir le
tribut annuel dans les périodes où l'autorité du Khalifat du Sous à

Agadir ou à Taroudant paraissait bien établie. Dès ·l'arrivée du Sultan
à Tiznit, les caïds nommés par lui s'allachèrent à gouverner, chacun
pour son propre compte, les villages qui lui étaient aLtribués; pendant
quelques années l'Anfaliz cessa de se réunir. Chacun des petits chefs
conservait une copie de l"orf de la tribu, afin de pouvoir l'appliquer,
mais il n'avait aucun mokhzani pour faire exécuter ses ordres, allcune
prison pour se débarrasser de ses ennemis. Aussi ne pouvait-il pren
dre de décision sans le concours des autres ineflas considérés comme·
des chikhs. Le caïd leur laissait une participation aux bénéfices du
pouvoir; en particulier, ils partageaient entre eux les amendes : les
ineflas « mangeaient Il avec le caïd.

Un seul chef arriva à établir son autorité : ce fut celui d'Aghbalou,
nous en avons la preuve dans ce fait indéniable que Mol,lammed ou
Hoummo, le premier caïd, avait une fortune moyenne tandis que son
fils, El I;Iajj M};1ammed, parvint très rapidement à acquérir beaucoup
de terrains.

Au contraire, la discorde continuait à régner chez les Ida ou Mout
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et à Tassenoult; il semble que dès ce moment l'unité de la tribu ait
été profondément atteinte : il est remarquable en effet de voir que
l'activité législative de l'Anfaliz ait omlplètcment c~ssé cntre 1298 et
1310 (1880-] 892).

Aprl~s les désordres qui suivirellila mort de Moulay cl J:lasan pt que
fit cesser la victoire d'El IJajj Gellouli à l'oued Oulghas (1897), la
formule de gouvernement se trouva encore changée. Les deux caïds
de Massat furent régulièrement convoqués à Tiznit : malgré leur
titre, ils n'avaient pas aux yeux du Pacha, unc autorité supérieure à
celle des dIikhs des Chtouka. La plupart des contestations étaient
réglées à Tiznit, le Makhzen du pacha faisait exécuter ses volontés sur
place. Il est certain que cette période marque une nouvelle décadence
de l'organisation' ancienne; El I:Iajj S' aïd Gellouli ct Si Mol.lammed ou
l'l.lajj Anilous, Is'inspiraient fort peu de l"orf des tribus; tandis qu'ils
donnaient naturellement la première place au droit religieux.

Une autre cause de décadence de l'organisation anci,enne fut l'ex
trêmc lassitude que causèrent les troubles et les malheurs qui sur
vinrent sans discontinuer de 1905 à 1914. Après quelques année"
d'anarchic, la pn~dication de Ma El 'Aïnin, la proclamation d'El lIiba,
le départ pour la guerre sainte suscitèrent un mouvement populaire
favorable au développement du désordre; puis ce fut l'échec du pré
tendant, le retour des Arabes et surtout l'effroyable épidémie de 1913

où périt plus de la moitié- de la population. Après toutes ces épreuves,
on aspirait aU. calme et l'on sentait la nécessité d'une autorité ferme.
C'est alors que les poètes disaient :

« Lhoul n'Ait Sous, nnan l/Jaouz ka tildaouan
« Ran aok IQ/l.rn.ghria, leslim our leUi gralsen
« Mella isellem gisen ian i ian. koul in hennan

« La guerre des gens du Sous, on dit que c'est Marrakech seulement qui la guérit.
« Ils ont tous voulu commander. l'obéissance n'existe pas parmi eux.
« Si dans leur pays, l'un s'était soumis à l'autre, la paix aurait régnée.

Aussi dès le rétablissement de l'ordre, l'autorité du caïd El Agh
bouli fit de nouveaux progrès mais son commandement restait très
discuté chez les Ida ou Mout. Bientôt après, la rivalité et la lutte
acharnées de ces deux parti1s, la prépondérance donnée à •Abd Allah
Belqa~em et le commandement unique attribué à son fils consacrèrent
le triomphe de la politique du Makhzen.
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Depuis, Mol.lammed ou 'Abd Allah Belqa~em a su poursuivre et
achever l'œuvre de son père. Toutes les têtes qui dépassaient ont dû se
haisser. Plus de jem'at, plus d'ineflas, mais des Chioukh qui sont
presque tous de jeunes hommes sans autorité personnelle, simples
ngents de transmission des volontés du chef. Le nom même d'Anflous
est d{~venu séditieux. Il est bien difficile de reconnaître maintenant
dans .celte foule de sujets courbés et craintifs, les fils des inellas turbu
lents d'autrefois. En sept années, grâce à de n~mbreuses contribu
tions, les biens de la famille Belqa~em sont devenus considérables.
Cette vieille tribu anarchique commence à prendre l'aspect d'un fief
féodal, et déjà son chef voudrait bien se trouver des origines chéri
fiennes.

On ne saurait s'étonner de ces outrances. Pas plus que ses sujets,
Je chef Makhzen n'a ici la moindre notion du bien public. L'Anflous
lui-même, nous l'avons vu, n'envi1sa'geait guère que son intérêt par
ticulier et celui de la famille privilégiée qu'il représentait. Le caïd
n'en juge pas autrement, mais il est seul chef, et sa puissance dans
la tribu est presque illimitée et sans contrepoids, les circonstances
politiques dans lesquelles s'exerce notre aetion dans le Sous n'ayant
pas permis jusqu'ici d'exercer sur lui un contrôle effectif.

Il est très juste de reconnaître que cette rude pénitence imposée
:1 la tribu a eu pour résultat de faire disparaître les querelles d'autr,e
fois et que la paix la plus parfaite n'a cessé de régner à l'intérieur
depuis l'unification des Aït Massat.

L'évolution a été moins sensible .dans la VIe matérielle, elle est
pourtant assez marquée.

L'existence qui nous paraît encore fort simple et fruste, s'est cepen
dant sensiblement compliquée. Le paysan a des besoins qu'on ne
connaissait guèr,e autrefois : sucre, café, thé, viande sont entrés d'une
manière plus courante dans l'alimentation. De même le vêtement s'est
compliqué : ghezza, jellaba, selham, blaghi, comme dans toute la
plaine.

Les maisons, elles aussi se transforment. Les plus anciennes étaient
construites presque exclusivement en pierre, avec des chambres petites
et étroites. Bien qu'il faille tenir compte très largement de la nature
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des matériaux de construction qui se trouvent à proximité des villages
on peut dire que le pisé l'emporlie de plus en plus; il se prête lllieux
aux dispositions plus vastes, à la construction de bOI'djs ornementaux,
aux murs interminables des enclos du seigneur. Le développement
du commerce permet aussi d'utiliser dans' la construction le sapin
d'Europe ou les longues perches d" arar du Grand-Atlas avec lesquels
on peut faire des pièces plus larges.

La maison makhzania, celle d'un chikh ou d'un parent du caïd, se
rapproche de plus en plus par la forme de celle de la plaine des
Chtouka : endos carré simple ou double, murs de pisé, deux tour"
d'angle à l'intérieur, maison formée de quatre pièces avec cour
intérieure. Les cintres de porte en pienes taillées et maçonnées (man·

jour) remplacent les pilastres de pierre sèche qui donnaient au seuil
de la maison berbère son aspect si caractéristique.

A eôté de cette évolution vers le confort, un mouvement inverse se
dessine. L'épidémie de typhus de 1913 qui a vidé les villages, explique
le grand nombre de ruines qu'on y trouve~ mais la p~pulation qui
revient progressivement à son chiffre d'autrefois n'a plus de maisons;
comme la vie est devenue plus coûteuse et diffieile, on n'a guère
recommencé à construire; aussi plusieurs foyers vivent-ils dans le
même enclos (1).

L'appauvrissement général a un autre effet; la mise en « l'ehen »

d'une grande partie des terres irriguées, au profit des étrangers, mon
tagnards pour la plupart, qui disposent momentanément d'une petite
somme d'argent; une autre conséquence encore, dont l'importance
est considérable est l'exode des jeunes gens hors d·e la tribu, et parti
culièrement en France. Dans beaucoup de villages, trente pour cent
des jeunes gens sont actuellement dans les usines d'Argenteuil ou de
Saint-Étienne. Certains sont mariés; ils abandonnent leurs femm~s

pour plusieurs années. La plupart reviennent après deux ou trois
années. Leurs économies leur suffisent pour dégager les terres de leur
famille qui se trouvent en « rehen » ou bien pour acheter une terre,

(1) Pour 600 à 800 maisons, on compte actuellement environ 1.500 foyers. Ces chiffrer,
sont à rapprocher de oeux que donne Sidi Brahim de MM!lat cn· 183'. : c250 maisons,
1.700 . hommes.
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un bateau, et se marier. Il y a dans la tribu plusieurs centaines d'hom
mes qui sont allés en France.

Ce phénomène est d'autant plus remarquable que la population de
Massat était restée jusqu'ici extrêmement stable et réfractaire aux
voyages; il est vrai que cet exode temporaire sc traduit par un retour
il la terre, et que l'attachement du « massi » à son pays d'origine
l'este intact.

Est-ce aussi à l'appauvrissement général qu'il faut encore attribuer
un autre changement dont les conséquences sont également impor
tantes pour l'avenir : la grande diminution du nombre d'étudiants.
Les mosquées de village qui avaient toutes, autrefois quarante à cin
quante enfants appliqués à apprendre par cœur le Coran, n'en ont
plus qu'une dizaine. En outre, les zaouias célèbres du voisinage où
allaient s'instruire les tolha, futurs foqoha de la tribu, ne voient
plus qu'un cercle ·de jeunes gens autour d'un vieux maître qu'on ne
pourra peut-être plus remplacer.

Pourtant la foi des populations reste entière. Comme autrefois, elles
acceptent sans contrôle le,; histoires merveilleuses des saints et les for
mules de magie qui font la réputation des tolba du Sous. Mais il est
certain que le métier de taleb n'a plus les avantages d'autrefois et
qu'il ne nourrit plus son homme, dans tout le Sous; d'autre part,
l'appât du gain, les merveilles qu'on raconte sur la France tentent
les jeunes gens, et l'on voit même les fils des savants aller travailler
comme hommes d'équipe dans nos mines. Enfin, il se peut que les
ressources des mosquées et des zaouias se soient taries et que la charité
publique autrefois si large à l'égard des clercs se soit lassée mainte
nant par suite de la dureté des temps.

V. L'ÉVOLUTION JURIDIQUE.

Profondément islamisés, les AH Massat ont connu depuis longtemps
deux organisations juridiques différentes: celle du chra' a, pour toutes
les questions de statut personnel; celle de l" orf, pour tout ce qui
Louchait aux intén'\Ls matériels et moraux de la tribu. Cette distinction
établie entre les domaines du droit religieux et du droit coutumier,
il semble à première vue qu'un conflit entre les deux systèmes pou-
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vait être évité. Mais en réalité, l'opposition lorsqu'elle n'apparaissait
pas, était latente et l'on peut trouver ici plusieurs indices de cette
lutte constante où s'affrontent les deux conceptions différentes.

Pour le droit coutumier, les intérêts de la tribu, du parti ou de la
famille, sont privilégiés; il faut les protéger contre l'étranger. L'<orf
n'tlst pas d'ailleurs immuable; selon les circonstances, ses prescrip
tions se modifient; elles s'étendent à tous les domaines et l'anfaliz se
permet même de l'églementer le fonctionnement du chra<a, en· pré
voyant un appel à des muftis, ou bien en réprimant sévèrement les
faux des adouI ou la corruption des cadis.

Au contraire, le droit religieux est égalitaire et individualiste, il
ne connaît ni tribu ni étranger; participant de la loi divine, il se
regarde comme parfait et définitivement codifil'. De plus, il ne con
naît pas de limites à son activité et il est toujours prêt à gagner
le terrain perdu par le droit coutumier.

Cependant il est certain qu'à Massat l'opposition n'était pas vio
lente et beaucollp de foqaha s'inspiraient dans leurs jugements du
droit cIe la tribu. Mais c'est l'évolution politique qui a précipité
l'issue de la lutte. Les agents du Makhzen, Pacha, Khalifat et Caïds
ont donné tout leur appui au droit religieux et supprimé. l'activité

du droit. coutumier. C'est leur action qui l'a emporté. Étudions com
ment. elle s'est exe11cée.

Le droit coutumier ancien des Aït Massat nOlis est connu par une
rédaction de l'an 1260 (J8MJ). Chaque parti possédait une copie

de ce lou~l. Nous avons eu ,entre ,les mains, œlle des Ida ou Mout et
celle de Tassenoult (1). Elles présentent de légères di~férences de
rédaction qui s'expliquent sans doute par le fait que les Mlihérations
se faisaient en berbère et que chaque fqih écrivait. en langue arabe,
à sa manièr<', les prescriptions de l'<orf élaborées par l'anfaliz. De
nouvelles délihl'rations ont grossi le recueil des décisions anciennes
jusqu'en 1310 (avec une période d'arrêt de 1298 ct 1309).

La copie des Ida ou Mout est plus explicite que celle de Tassenoult.

(1) L'exf'mplai'rc des J.la 011 Mou! nOlis a ,\1,\ cOIllmnniql\l'~ par M. Ben l)aowl, Inter
prète militaire de 2" classe.' Sa traduction, qui (,,( V"hlil'c à la sni li' dll pn\scnt nrlic1e,
fait partic d'un travail d't'nS{'mble que prépare M. Ben Daolld sur le droit coutumier
écrit des tribus du Sous.
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Aux cent cinquante articles de cette dernière, elle en ajoute une qua-
. rantaine d'autres, dont quelques-uns sont importants et qui parais
sent avoir été édictés en 1266, 1285 et I2g8 H., par les ineflas des
Ida ou Mout dont on nous donne les noms. Dans le cahier de Ida ou
Mout, les inflas cl' Aghbalou ne sont nommés que pour la l'édaction
ancienne de 1260 H. (lOg articles) et il n'est pas certain que tous les
articles postérieurs, qui, d'après le lOl* des Ida ou Mout engageraient
toute la tribu de Massat, aient été acceptés par Aghbalou.

Enfin le louf:t des Ida ou Mout oontient un acte rédigé avec des tri
bus voisines, au sujet de la neutralité à observer dans les discordes
de Tassenoult.

L"orf des Ahel M'ader (1) contient de même un traité par lequel
les Aït Massat (Inellas des Ida ou MouD s'engagent à suivre leur droit
coutumier ct acceptent la juridiction de leurs incflas sur le Souq et
Tleta. Cette soumis,sion dont le lOU~1 des Ida ou Mout ne porte pas la
trace à la même époque, a été' éphémère. Nous savons qu'cn 12g8 II.
ces derniers avaient créé un nouveau souq Et Heta prt~s de Touloll,
afin d'échapper allx Ahel M'ader.

Ajoutons enfin que le cahier d"orf des Ida ou Mout sc pI't';sente
salis la forme d'une suil(' d'actes recopiés dans un ordre très impar
fait, que certains articles portent la trace de grattages, enfin que
des prescriptions exactement opposé(~s ont été rendues à quelques
années d'intervalle selon les partis qui 1'('1I1portait (2).

La copie de Tassenoult est disposée dans l'ordre chronologique
mais elle omet d'indiquer les noms des ineflas et la date précise ct les
circonstances des délibérations.

Nous n'avons pu retrouver le louf:t d'Aghbalou mais nous indique
rons plus loin les intéressantes modifications que cet exemplaire a
subi.

On peut déduire de tout ce qui précède que ces recueils d"orf doi
vent être consultés avec précaution. Leur désordre ct les divergences
qu'ils présentent dans une tribu aussi déchirée que celle de Massat
par des luttes intestines, sont d'ailleurs très explicahles. De plus, pour

(1) Travail en préparnlion <10. M. fien Daoud.
(2) Hemboursemenl des chevaux de la trihu atteints de la maladie dite « Bou I1eroual n.
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comprendre le sens des divers articles et connaitre les conditions dans
lesquelles le droit coutumier a 'été appliqué, il faut recourir aux expli
cations des notables de la tribu, en sc gardant des interprétations ten
dancieuses de la plupart des « foqaha » et des indications systémati
quement fausses du caïd et de ses agents. Nous nous permettons d'at
tirer l'attention sur ces difficultés d'enquête : elles ont été assez faci
les à surmonter à Massat, mais il n'en aurait pas été de même auprès
des chefs indiglmes phlS indépendants et plus puissants.

Les traits les plus intéressants de 1" od, nous paraissent être les
suivants:

La répression des crimes est assurée par l'amende et la proscrip
tion comme chez toutes les tribus berbères. La répression des vols
fait l'objet d'un grand nombre d'articles. On peut remarquer que
pour les vols et un certain nombre de délits, le témoignage des fem
mes a la même valeur que celui des hommes; dans certains cas,
celui des enfants et des esclaves est accepté. (Vols et attentats aux
mœurs.)

Une imporlante réglementation permet de sauvegarder les inté
rêts de la tribu à l'égard des étrangers, lorsque ceux-ci cherchent
à acquérir par voie de (( rehen », les terres irriguées de la vallée
(lwêts sur gage, achats de récoltes en vert, 'aehour imposée aux étran
gers, eLc.). De nombreuses règles précisent aussi les droits acquis
par les usagers (fumure de la terre, zribas, labours, sarclage). On
voit, à la lecture de cet'orf, quelle part importante a pu jouer l'an
faliz dans les transactions et les litiges immobiliers et quel dommage
irréparable ~a disparition actuelle du droit coutumier aplx>rte à la
vie matérielle de la tribu.

Le droit de l'eau nous montre l'âpreté de la lutte que les usagers
se livraient entre eux et les réglementations assez sages adoptées par
la tribu. Celui qui fait, par des complices, briser les barrages des mon
tagnards pour avoir de reau dans la targoua, n'a droit à aucune indem
nité .de la tribu; si l'cau ainsi acquise coule au profit de ses voisins de
la targoua, il ne peut leur réclamer d'indemnité. Sur le territoire de
M~ssat, l'eau ne se vend pas; toute terre s'achète avec sa part d'irri
gation. Cette règle est d'autant plus importante qu'il se trollve dans
la vallée, une surface appréciable de champs non irrigués.
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Mais /Ce qui doit attirer particulièrement l'aUention c'est qu'il
semble bien qu'on puisse trouver dans ces recueils, la marque d·es
progrès du droit religieux ,et d'un recul correspondant du droit cou
tumier.

En 1260 IL l"orf est encore puissant. Il affirme l'un des grands
principes du droit tribal : la responsabilité collective. (( Si les biens
d'uIl meurtrier Ile suffisent pas à assurer le paiement de l'alllende
son épouse ou ses frères au nombre de sept de ses proches parents,
paieront pour lui. S'il n'a pas de frère, paiera -celui qui assure sa
subsistance. » Cet article est confirmé en 1285 H. et à la même époque,
l'corf l'emporte encore sLlr le chra'a, puisqu'il faut le commun accord
des deux parties pour portet chez le cadi un litige présenté à la tribu
ou à la (( JemCat ».

Mais en 12g8 Il., on met en doute la responsabilité collective, con
~équence naturelle de la cojuration et base du droit primitif :

(( L'ancienne coutume prescrivant de faire payer l'amende par sept
foyers choisis parmi les proches parents du coupable, est abolie, car
c'est là une mesure arbitraire qui n'a aucun sens, tant au point de
vue de l"orf qu'à celui du chra 'a. Si quel'qu'un se l'end coupable d'un
meurtre, il est seul responsable de son crime. »

Cet article paraît être l'œuvre des Ida ou Mout seulement; le louh
de Tassenoult ne porte pas trace de cette innovation considérable, bien
que la copie que nous avons examinée soit postérieure à 1302. Des
témoignages sûrs nous permettent de croire d'ailleurs que cette règle
nouy.elle n'a pas été observée par les Ida ou Mout eux-mêmes. Mais
c'est déjà un indi.ce très grave de décadence que les priuciptls fonda
mentaux du droit coutumier puissent être mis en doute.

Nous avons vu qu'entre 12g8 et 1310 H., période pendant laquelle
l'action du Makhzen se développe dans le Sous avec Moulay el J:lasan
(1881 à 18g3) aucune décision nouvelle n'était inscrite au recueil. En
effet, la nouvelle division établie par le Makhzen qui consacrait le
morcellement de Massat ne permettait plus à l'Anfaliz de se réunir.

Quelques décisions nouvelles prises en rejeb 1310 H., marquent
la fin de l'adivité du conseil de la tribu. Une brève indication du
'ouI), des Ida ou Mout nous apprend qu'elles furent rendues par les
notables de la tribu de Massat et leur caïd appelées pour la cÏI-cons-
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tance : Khalifat du Sultan, Brahim Ben Sidi 'Ali. Simple hasard "ans
doute, mais qui a une valeur symbolique: c'était la première fois que
I,t nom de Sultan figurait sur le Zoul), et c'était aussi la dernière mani
festation du droit coutumier.

Ge qui advint un peu plus tard du recueil d'Aghbalou n'est pas
moins intéressant à méditer. Le caïd El l;Iajj Ml).ammed avait réussi à

établir progressivement son autorité dans la moitié de la tribu et il
éliminer les ineflas de la participation au gouvernement. Il donnait
tout son appui à Sidi Ali Ben'Omar n'Aït Elias, ancien fqih de Moulay
el l:Iasan et dont l'autorité de juriste était reconnue dans toute la
tribu. Les partis trouvaient d'ailleurs dans l'organisation du chra'a
telle que la coutume l'avait réglée des garanties acceptables chaque
fois que les intérêts personnels du caïd n'étaient pas en jeu. Mais il
importait de rendre impossible pour l'avenir un retour au droit cou
tumier qui, dans l'esprit du caïd, représentait la volonté de la tribu
à l'état anarchique.

C'est alors que vers 1900, au temps du Khalifat d'El l~ajj S'aïd
Gellouli, le fqih Sidi 'Ali Ben 'Omar proposa de faire une revision
générale de l"orf pour en effacer toutes les dispositions contraires
au droit religieux et faire disparaître « Lout ce qu'il contenait d'in

juste ». Ce nouveau recueil écrit avec soin, placé dans une couverture
de peau fut remis entre les mains du caïd El ~lajj MI.lammed et y de
meura jusqu'à la destruction de sa maison en 1919, date à laquelle
il disparut sans qu'il paraisse possible de le retrouver. Nul doute que
le droit coutumier, ainsi refondu avec l'appui du caïd par un ancien
fqih de Moulay el Uasan, n'ait pas réussi à se maintenir en face du
droit religieux dont la puissance s'affirmait de plus en plus. Mais
une transition avait été trouvée qui sauvait les apparences et per
mettait la lente substitution du nouveau régime à l'ancien.

Chez les Ida ou Mout au contraire, il semble bien que le change
ment ait été beaucoup plus brusque. Malgré les signes d'affaiblisse
ment que nous avons .signalés dans 1"arf de cette fraction, l'état anar

chique de ce groupe de villages maintenait un état 'beaucoup pJus
favorable à l'application du droit tribal. En dépit des dénégations du
caïd actuel et de ses agents, nous avons pu acquérir la certitude que

le droit coutumier avait continué à s'appliquer jusque vers 1917 et
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qu'il avait disparu seulement avec le développement de la puissance
d" Abdallah Belqa~em à Tassila et de Si Tayeb Gountafi à Tiznit. Il
est vrai que ce retard a été rapidement rattrappé. Le ms d'Abdallah
Belqa~eIll nous a déclaré avec la plus grande sincéritl~ que l" od de
la tribu était une loi inique, le droit coutumier n'l-tant pas autre
chose qu'une des formes de l'oppression. On évite même de prononcer
maintenant le mot d"orf qui représente quelque chose de séditieux.
En fait d'ailleurs la plupart des contestations sont tranchées arbitrai
rement par le caïd lui-même, ou par son fqih, d'aprl-s ses indications.
Bien que quelques litiges soient portés devant le cadi de Tiznit, on
peut dire qu'il n'existe plus à Massat ni justice religieuse ni droit de
la tribu.

'"* *

Nous avons indiqué dans les pages précédentes les deux grandes
causes de l'évolution de la tribu qui permettent d'en comprendre la
plupart des transformations; les difficll'llés de la vie matérielle et le
changement de régime politique. Ce dernier facteur est à l'heure
actuelle le plus important.

Le « gouvernement direct » d'autrefois, avec ses institutions si
imparfaites, dont le fonotionnement mettait à chaque instant en péril
l'existence même de la tribu, s'accordait profondément avec la psy
chologie des gouvernés, avec leur organisation familiale et leurs cou
tumes millénaires.

L'action du Makhzen que notre intérêt du moment nous a par la
suite commandé de renforcer, a commencé à s'exereer ici à l'instant
précis où des signes de décrépitudes apparaissaient dans l'organisation
ancienne, et où le droit tribal était miné par le droit religieux. Mais
aucune conciliation n'a pu être trouvée entre les deux systèmes de
gouvernement. Le changement politique a ainsi amené une véritable
rupture du lien social. Le mépris du droit cou~umier, la suppression
des conseils de villages et de toutes les assemblées et jusqu'à l'inter
diction par le caïd des réjouissances collectives sur l' « assais » de
chaque village, de ces danses qui marquaient joyeusement chaque
fête de l'année, sont là autant d'indices de la régression sociale et de
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la disparition de tout ce qui pouvait faire jadis de la tribu un orga
nisme vivant.

Dès que la situation politique générale du Sous le permettra, notre
action administrative s'attachera à rétablir une organisation durable.
On peut imaginer, dans ces conditions, quel parti pourrait être alors
tiré de la réforme des institutions juridiques de la tribu, conformé
ment aux dispositions déjà adoptées par le Protectorat pour les
groupes berbères du Moyen-Atlas.

Mais ce que nous avons pu dire de l'évolution politique et juridique
de Massat montre assez bien quelles seront les difficultés rencontrées.
La plus grave est certainement celle qui résulte de l'état d'esprit du
chef et des gouvernés, qui se représentent avant tout le droit coutu
mier comme une institutiDn difficilement compatible avec la sou
mission au Makhzen. Il est pourtant aisé de se convaincre, à la lec
ture du recueil d"orf, qu'il contient un grand nombre d'articles dont
l'inobservance apporte un trouble considérable à la vie économique
de la tribu et dont le respect ne menace pourtant ni l'ordre ni la
sécurité.

Quel que soit le sens dans lequel s'exerceront nos efforts, les réac
tions qu'ils ne manqueront pas de provoquer, seront particulièrement
intéressantes à observer dans ce champ clos; il sera sans doute possible
d'en tirer des conclusions utiles pour toute la plaine du Sous, dont
cette tribu est comme une image réduite, où se retrouvent les mêmes
iuttes, les mêmes difficultés et les mêmes besoins.

R. MONTAGNE.



RECUEIL DU DROIT COUTUMIER DE MASSAT
EXEMPLAIRE DES IDA OU. MOUr (1).

1

Décision prise par tous les Ahel Massat dans un but d'utilité pu
blique :

1. - Celui qui se rend coupable d'un vol à la zaouïa de Sidi Ouas
8ei, au mousem de ce saint, ou encore clans les dépendances sacrées
de cette zaouïa, ou sur les chemins qui y accèdent, ou bien se rend
coupable sur les mêmes lieux d'adultère ou de pédérastie, sera pas
sible d:une amende de 100 mitqal, payable à la tribu; il se,raégalement
contraint à donner l'hospitalité aux Ineflas.

Les mêmes peines seront applicables à l'encontre de ceux qui se
rendront coupables des mêmes faits à la zaouïa de Sidi Al)med ~ouabi.

Chacun des coupables est passible de la peine prévue.
S'il y a simple présomption, les accusés devront prêter serment

avec cinquante cojureurs 'dans un délai de trois jours.

2. - Tout individu accusé d'un vol ou d'un attentat dans le l;Iorom
de Massat, aux pâturages de Gadrour, Larjaul, Bouira, Cha'abat el
Kherou'aa, dans les mosquées et lieux saints, dans les souks, dans les
maisons des tolba et chemins de souks, pendant les jours suivants :
iundi, mardi, mercredi, prêtera serment avec cinquante cojureurs
dans un délai de trois jours.

Si, passé ce délai, les conditions de serment ne sont pas remplies,
l'accusé sera condamné au remboursement des objets volés.

(1) L'exemplaire utilisé parait être la copie d'un recueil antérieur à 121)8 (J880) à la
8uile de laqueJle ont été inscrites les décisions plus récentes. Les acle8 étaient placés saDS

ordre. Nous avons restitué la suite chronologiq'ue. Cet exemplaire est entre le. mains du
Caïd de Massat.
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Mais si sa culpabilité est nettement établie par des preuves, il sera
en outre condamné à recevoir les Ineflas.

La Béchara, s'il y a lieu, et quelqu'en soit le montant, sera rem
uoursée à la victime à condition qu'elle ait éte versée en présence de
deux témoins. Sinon, la victime appuiera ses déclarations par le ser
ment sur le Coran, assisté de quatre cojureurs pris parmi ses contri
bules.

3. - Celui qui se dispute au souk ou prend parti pour quelqu'un
dans une dispute : 5 mitqal.

4. - Celui qui dégaine une arme blanche au souk : JO mitqal.
S'il en frappe quelqu'un et le blesse : 50 mitqal et hébergement des
lneflas.

5. - Celui qui arme son fusil au souk pour en menacer quelqu'un
io mitqal. S'il décharge son arme et blesse quelqu'un ou bien ne
blesse peflsonne : 50 mitqal et hébergement des lneflas.

6. - Celui qui lance une pierre au souk et atteint quelqu'un
10 mitqal et hébergement.

7. - Celui que se rend coupable d'un meurtre au souk ou sur les
chemins y conduisant, paiera une amende de 1 JO mitqal et subira
l'hébergement des Inefla'S; il égorgera sa vache et paiera une amende
de 50 mitqal.

Si le meurtrier ne peut payer, ses plus proches parents, au nombre
de sept foyers, à commencer par son épouse, paieront pour lui.

Lorsque le meurtrier n'est ni des Ahel M'ader, ni des Ahel Massat,
l'amende de 110 mitqal et le prix de la vache seront repartis par moi
tié entre la tribu de M'ader et de Massat.

8. - Celui qui tue son fils, son frère ou sa sœur est exempt de
proscription, mais il reste passible de l'amende.

9. - Celui qui se rend coupable d'un meurtre sur les voies de
communication entre Massat et les Ahel M'ader, paiera 50 mitqal à
distribuer par moitié entre les notables d'El M'ader et ceux de Massat.

,S'il y a simples présomptions, l'accusé prêtera serment avec dix co
jureurs dans un délai de trois jours. Les cojureurs seront choisis
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parmi ses contribules. Au cas où les conditions ùu serment ne seraient
pa's remplif1s, le meurtre l'esterait établi contre l'accusé.

10. - Celui qui blesse ou tue quelqu'un, surpris en flagrant délit
dans son domicile est exempt de toute poursuite.

11. - Celui qui exerce le droit du sang en tuant l'azouag (meurtrier
d'un de ses parents), n'est passible d'aucune peine, l'aurait-il même
fait tuer par \lne tierce personne; celle-ci également ne peut être pour
SUIVIe.

12. - Celui q\.li commet un adultère avec la femme de son pro
chain : 25 mitqal.

13. - Quiconque se rend coupable d'un vol dans les pâturages ou
dans la forêt, paiera 15 mitqal et subira l'hébergement des Ineflas.

14. - Celui qui se rend coupable ùu vol d'un objet quelconque, de
fruits, de légumes ou de graines dans un jardin ou dans la séguia, et
qui est pris en flagrant délit, paiera 5 mitqal et subira l'hébergement
des Ineflas.

Dans ce .cas, le témoignage d'une personne, quelle que soit sa
'aleuy morale, même celui d'un enfant, est admis contre le coupable
qui scra en outre condamné au remboursement des dégâts commis.

15. ---, Celui qui est accusé d'un fait quelconque, par la rumeur pu
blique, sera tenu de prêter serment avec quatre cojurcurs, pris parmi
ses contribules ct non choisis.

. 16., - Celui qui su,s,cite une dispute dans les lieux sacrés ou l;lo
rom, c'est-à-diœ dans les mosquées, zaouïas et autres lieux saints, en
dehors de Sidi Ouassei et de la zaouïa du ~ouabi qui jouissent d'une
réglementation spéciale, paiera un mitqal, sans hébergement des
Ineflas.

17. - Celui qui dégaine une arme tranchante contI:c son semblable
5 mitqal sans hébergement des Ineflas, mais s'il s'en '8ert et provoque
une blessure·: 10 mitqalet hébergement.

18. - Celui qui témoigne en faveur d'une tribu étrangère contre
un de ses oontribules des Ida ou Mont, s'era passible des peines encou

rues par les meurtriers.
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19. - Celui qui fait une difficulté quelconque pour subir une sanc
lion pécuniaire, sera condamné en outre à subir l'hébergement des
Ineflas.

20. - Toute réclamation pour vol, formulée par une femme, un
enfant ou un esclave doit être prise en considération, à condition
qu'elle soit faite le jour même du vol.

21. - En cas d'adultère, sil y a entente entre l'homme et la femme,
25 mitqal chacun et hébergement des Ineflas.

22. - Un individu qui est à l'agonie, par suite d'un coup de feu,
d'un empoisonnement ou de coups violents fait une déclaration par
laquelle il dénonce le coupable; celle~ci sera prise en considération à
condition qu'elle soit faite le jour même de l'attentat dont l'agonisant
a été victime.

Si plus tard, ce dernier, recouvrant sa santé, revient sur sa déda
ration première, celle-ci sera tout de même maintenue et prévaudra
sur la deuxième.

23. - Celui dont trois fils sont en âge de porter les armes et d'aller
en harka,en est exempt lui-même.

24. - Celui dont trois fils sont chacun à la tête d'lm foyer et de ce
fait prennent part aux corvées générales de la tribu, en est exempt
lui-même.

25. - Celui qui donne en antichrèse, pour unl:l durée déterminée,
sa propriété, située sur toute l'étendue de la séguia cultivable, c'est
à-dire à El Biadh, Tiloua, Taïoutacht, Tighanimin, Tagzirt, les puits
d'Aghorims, Igmir, Ida Oumel}.ya, devra à l'expiration du terme,
lever la créanoe; s'il ne le peut, il devra abandonner au prêteur la
jouissance entière de la propriété, jusqu'au jour où il sera en mesure
de lui, rembourser le montant du prêt.

26. - Celui qui a joui d'un terrain irrigué par voie d'istighlal (usu
fruit par moitié), pendant une durée de sept ans, ne peut prétendre
aux frais de mise en valeur; le propriétaire effectif peut reprendre la
jouissance intégrale de son terrain sans v'erser aucune indemnité à
son associé.
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27. - Si quelqu'un met en antichrèse son terrain la récolte étant
mûre, celle-ci revient au prêteur. Par contre, l'emprunteur peut déga
ger sa propriété au moment où la récolte faite par le prêteur est à

point; celle-ci lui revient de droit.

28. - Personne ne peut reprendre la jouissance d'lm terrain ql/'il
a donné en antichrèse, même en payant le montant de la créance,
avant que le prêteur en ait joui pendant une année entière, à moins
de clauses spéciales convenues entre le créancier et le débiteur.

29. - Quelqu'un don t le terrain est placé en antichrèse peut, en
payant son créancier, reprendre la jouissance immédiate de son ter
rain, même si ce dernier a commencé les labours, à condition de le
dédommager à raison de G aouaq pour lrs premiers labours prépara
toires, et 3 aouaq pour les deuxième ct troisième labours. CeUe
somme est fix(~e pour un ametoul complet (carré de côté de 50 cou
dées) .

30. - Un propri{·taire foncier autorise un jardinier à mettre en va
lel/r un terrain situé en zone irrigu{~e, en le piochant et en le désher
bant pour y faire un champ de pastèques ou de maïs; il ne peut
ensuite l'en chasser qu'après paiement de !, aouaq par allletoul.

Mais, si le terrain, de par sa qualité, n'avait besoin, ni de piochage,
ni d'aucune préparation ct que l'eau seule eut suffit à le revivi fier, le
jardinier ne peut prétendre à aucune jJl(lemnitl~. Le prix de l, aouaq
est également appliqué pour les terrains de maïs non irrigu{~s, mis en
valeur.

31. - Celui qui ne répond pas à la citation de son adversaire devant
les Ineflas de la .Tem'aa ou devant le Mol)akkim (Cadi), selon le cas,

paiera 25 onces.

32. - 'l'oule transaction commerciale qui a lieu al/ MOI/sem de Sidi
Ouassei et pour laquelle le vendeur et l'acheteur se sont mis d'accord,
celui-ci ayant payé ct enlevé la marchandise, celui-Hl en ayant touch{~

le montant, ne peut être l'objet de contestations enlTe les (Ieux con
tractants si, plus tard, l'acheteur découvre un vice et veut rendre la
marchan(Jj,se au vendeur, Lf~ur affaire n'l'st plus du ]'('ssort des IneOas
du souk qui ne peuvent la juger.

BaSpiRIS. - T. IV. - t92t. 29
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33. - Celui qui fournit à sa sœur le trousseau de mariage et pour
voit à toutes les dépensei' occasionnées par la cérémonie nuptiale, a
droit à la jouissance des propriétés que sa sœur peul posséder avec
lui dans l'inl1ivision. Si pins tarl1 sa sœur désire rentrer en possession
de ses biens, elle ne peut prétendre à une indemnité quelconque en
ce qui concerne la période au COUl'S de laquelle son frère a cu la jouis
sance de la part lui revenant.

34. - La femme ne peut demander le reliquat de sa dot, ni à son
époux, ni à ses enfants après la mort de celui-là.

35. - Lorsque le Cadi prononce un jugement et que celui-ci est
confirmé par un deuxième magistrat, l'affaire est considérée comme
définitivement dose. Mais, si le jugement est infirmé, l'affaire est
alors portée devant un jurisconsulte ou nadir qui examine les deux
jugements et rend le sien, lequel est définitif et absolu.

36. - Un 'Ade] qui n'a jamais fait de faux et qui ni,c avoir rédi~f\

un acte au bas duquel il avait apposé sa signature: 20 mitqal et héber
gement des Ineflas.

37. - Mêmes peines pour celui qui se rend coupable de faux et dont
la culpabilité est nettement établie.

38. - Les personnes qui se disputent en pleine audienoe devant
de Cadi : 5 mitqal chacune.

39. - Les Tolba en fonction dans les Mosquées, peuvent officier
au même titre que les 'Adoul; leurs écrits seront valables au point de
vue juridique.

40. - Si un magistrat, Cadi ou Mufti, après avoir prononcé un
jugement, obtient .certaines preuves sur l'affaire jugée par lui, preu
ves à la suite desquelles il infirme son jugement, il est nécessaire
qu'un autre magistrat reprenne l'affaire en mains pour recommen
cer la procédure. Dans ce cas, le premier juge ne peut être l'objet
d'aucune poursuite ,et ne peut être accusé d'abus de pouvoir.

41. - Celui qui nie avoir été l'objet d'une citation de la part de
son adversaire, prêtera serment seul, sans le secours de cojureurs.
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42. - Celui qui cultive un terrain par association avec le propfle
laire, ne peut êlre chas:-;{' dll terrain pal' cc dernier qu'ulle fois la
la récolte terminée.

43. - ~i I(~ pr{'p()s('~ ù la répartition de l'eau J'irrigation cn loue

une partie, il sera pa:-;sihle, ainsi que h~ locataire, J'UIlt' amellde ùe
JOO, mitqal el de l'hl'hergement des IneHas.

44. - L'eau de séguia des Ahel ou Mout est inaliéniable; elle ne
peut être ni vendue, ni louée. Celui qui finit d'irriguer ses terrains
et qui ne peut utiliser toute l'eau de son tour, ne doit ni la vendre,
ni la louer, mais la céder gracieusement à son suivant qui finira le
tour. Il ne peut reprendre son tour normal qu'un mois après. S'il
vend ou loue l'cau : 100 mitqal et hébergement des IucHas.

45. - Celui qlll ,:-;('di,sPllk av('c le:-; "l('l1a:-; charg,és de la séguia

10 mitqal.

46, - Celui qui fait dévier l'eau de la :-;{'guia prillCipale pour arro

ser un terrain non irriguahle, paiera 100 11Iitqal. Mais si la séguia se
rompt sous l'acti(in Je l'cau et envahit les terrains non irriguables qui

sc trouvent à proximité, les propriétaires de ces terrains devront payer
la location de celte eau.

47. - Celui qui tue quelqu'un au moment où il commet dèS dépré
dations sur la séguia principale n'encourt aucune poursuite, la tribu
en prend toute la responsabilité.

48. - Un associé ne peut revendiquer une indemnité quelconque de
son coassœié, propriétaire du sol, pour la fumure, si le terrain a été
cultivé en carottes ou en céréales.

49. - Un terrain non irrigué mis en antichrèse, peut être dégagé
à la demande du prêtellr et au Illois d'octohre seulement. Celui-ci peut
accorder un délai de un mois à, l'emprunteur pour se libérer et
reprendre la jouissance de son terrain.

50. - Le serment d'un esclave, lorsqu'il cst l'objet d'une accusa

tion quelconque, doit être toujours appuyé pal' son maître, pris comme

cojureur.
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51. - Lorsqu'une femme est l'ohjet d'llDe accusation pour laquelle
elle devra prêter sernwnl, SOli mari ou son plus proche parent sera
tenu de jurer avec elle.

52. - Si des femmes se disputtmt : 1 mitqal chacune.

53. - Celui qui COlIlBWt des déprt~dations, coupe des arbres ou arra
che des -cultures maraîchères, ou bien encore démolit une maison ou
laboure un terrain ne lui appartenant pas, sans qu'il ait pour cela un
motif plausible, sera condamné Ü 25 mitqal et à l'hébergement des
Ineflas.

54. - Tout vol commis par un étranger sur toute l'étendue des
terrains irriguables, depuis la zaouïa du ~ouabi jusqu'au Ribat de
Massat, sera réprimé au même titre que les vols commis dans les
souks. Dans le cas où le coupable refuse de se soumet! re ü la décision
de la .lema'a, un de ses frères sera arrêté par mesure de représailles
jusqu'au paiement de l'amende selon les lois de l''orf et du chra'a.

Si le serment -et déféré aIl voleur, üelui-eÎ jurera sur le Coran de
Tikiout avec dix cojureurs pris parmi ses plus proches parents.

55. - Tout individu mllni d'un acte le dispensant dll serment ne
peut être pris comme cojureur; son plus proche pareIlt sera désigné
pour le remplaeer dans cette formalité. Mais un acte de ce genre ne
peut avoir aucune valcur si le détenteur est précisément l'accusé,
c'est-à-dire le principal jureur.

56. - Un étranger s'installe avl'C sa famille dans un des villages
de Massat et se trouve un jOli l'accusé de quelque -chose pour la
quelle il doit prêter scrment, les habitants du village Ol! il se trouve
installé seront pris comme cojureurs dans son affaire.

57. - Si quelqu'un reçoit lin étranger de passage et lui donne
l'hospitalité, ou encore l'emploie à son service, il doit, dans le cas où
une accusation est portée -contre son hôte ou son cmployé, prêter
serment commc cojureur. Si l'étranger prend la fuite, celui qui lui a
donné l'hospitalité, ou bien son cmployeur, sera rendu responsable
pécuniairement et subira pour lui les peines prévues scion le cas. Mais
si l'inculpé est arrêté et comparaît devant la tribu pour être jugé,
l'employeur ne peut être pris comme responsable.
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58. - Pour toute créance de 20 à 30 mitqal, un délai de deux mois
devra être aecordé au débiteur pour s'en libérer.

Pour une somllle inférieure à 20 mitqal, le délai de paiement ne
sera que de '"Vingt-deux jours.

59. - Si un accusé, à qui le serment est déféré, ne remplit pas avec
ses cojureurs les conditions du serment aux jour et heure fixés, et ne
présente aucune excuse pour justifier son rela,rd, il sera purement et
~implement condamné pour le fait dont il est accusé. Il ne peut en
aucune façon hénéfi.cier d'un délai, à moins que ses excuses ne soient
èldmises par les Ineflas. Dans ce cas, le délai peut être prorogé froi '3

fois de suite au maximum, après quoi, aucune excuse ne saurait être
admise pour l'obtention d'un nouveau délai.

60. - Celui qui ne répond pas à la citation de son adversaire devant
les Inflas de la tribu : 1 mitqal.

61. - Si un individu de la tribu a une contestation quelconque à

régler avec lm autre individu d'une tribu voisine, il devra se rendre
auprès de la Jema'a de cette tribu après avoir cité son adversaire. Si
celui-ci refuse de le suivre et que la Jema'a se désintéresse de son cas
et ne fait rien pour rendre justice au demandeur, la première per
sonne, originaire de cette tribu, trouvée dans le pays, soit au souk,
soit au mOUSlem, sera arrêtée par mesure de représailles et m i'Se cn
demeure de payer pour son contribule.

62. - Celui qui fait passer ses troupeaux dans des terrains irrigués
ou non, ne lui appartenant pas, et cause ainsi des dégâts sur les pro
priétés d'autrui, sera mis dans l'obligation de rembourser les dégâts
commis, après évaluation, et condamné en outre à 5 mitqal d'amende.

63. - Celui qui frappe une femme, un enfant ou un vieillard sans
motif ni provocation : 5 mitqal.

64. - Tout individu qui se rend coupable d'un vol dans la tribu ou
en est complice, quel que soit son âge, sera condamné à 50 mitqaJ et
à l'hébergement des Ineflas, si toutefois les victimes du vol portent
plainte le jour même où le vol a eu lieu.

S'il y a simple présomption, l'accusé prêtera serment avec cin-
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quante cojureurs dans un délai de trois jours. Dans le cas ou les
conditions du SCJ'lllent ne seraient pas remplips, l'accusé serait pas
sible des peines prévues et du relliboursement à la victime du produit
du vol.

65. -- Celui qui est victime d'un vol au mousem de 8iJi Ouassei ou
au souk et qui peut fournir un ou deux témoins, prêtera serment pour
appuyer sa dt~posilioll" m()~ellnaJlI quoi le voleur sera mis en de
meure de restituer ou de rembourser le produit du vol.

66. - Quiconque intente à quelqu'un un procès devant le chra'a,
ou une action devant la tribu où le Makhzen en faisant usage de faux
documents, et obtient ainsi gain de cause et ruine son adversaire,
devra, dans le cas où le faux sera découvert, rembourser à son ad
versaire tous les dommages qu'il lui aurait causé.

67. - Le berger, quel que soit son âge, qui dénonce le voleur d'un
animal quelconque pris dans son troupeau,est cru sur pal'ole à con
dition qu'il en rende compte le jour même du vol. Le coupable sera
condamné à 15 mitqal et à l'hébergement des Inflas, nonobstant la
restitution du produit du vol.

68. - Les étudiants sont exempts de harka.

69. - Q11C1qu'llIl qui quitte notre tribu pour aller en habiter une
autre, s'il laisse des dettes, son père ne peut en être rendu responsable.

70. - Le taux de la n'bita ou hébergemelltdes Inenas est f~xé à
40 mitqal.

71. - Celui qui pille un étranger qui se trouve sous la protection
d'un habitant de la tribu, paiera 25 mitqal et subira l'hébergement
des Ineflas.

72. - Celui qui suit les tra.ces du voleur jusqu'à un endroit déter
miné, peut perquisitionner dans la maison devant laquelle s'arrêtent
les traces, sans être obligé pour cela de déposer une caution (Outiqa).

Si les habitants des lieux s'y opposent, ils seront condamnés au
remboursement du produit du vol.

73. - Quiconque dévoile à l'ennemi les projets d'une harka
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50 mitqal si sa culpabilité est établie. S'il n'y a que des présomptions
l'accusé fournira cinquante cojureurs dans un délai de trois jours.
S'il y a plusieurs coupables, l'amende et le serment seront supportés
individuellement.

74. - Tout individu qui se rend coupable d'un vol et qui restitue
les objets volés, dans les trois jours qui suivront le vol, en les dépo
l;allt dans une mosquée, ou sur l'empla,cement où la Jema'a tient ~es

réunions, n'est passible d'aucune peine.

75. - Une personne remplissant toutes les conditions d'honnêteté
exigées pour que son témoignage soit admis au même titre que celui
d'un 'Adèl, pourra déposer au cours d'une affaire en relatant non pas
ce qu'elle a vu, mais ce qu'elle aurait entendu de deux personnes, à

condition qu'elles soient connues d'elle. Mais si elle ne connaît pas les
personnes dont elle rapporte les propos, sa déclaration ne saurait
avoir aucune valeur.

Dans le premier cas, la victime en faveur de laquelle est faite la
déposition, prêtera serment pour appuyer les dires des témoins.

La culpabilité de la personne aécusée étant ainsi nettement établie,
celle-ci encourra les peines prévues, selon le cas qui la concerne.

76. - Tout individu qui fait un faux témoignage, ou encore se
rétracte après avoir fait une déposition, paiera 25 mitqal.

77. - Un individu donne son terrain en antichrèse après l'avoir
fumé et le prêteur en prend seul la jouissance. Si le propriétaire veut
reprendre son terrain après paiement de la créance, et qu'à ce moment
le prêteur a déjà préparé le terrain en vue d'une nouvelle récolte,
celui-ci ne peut prétendre à aucune inderimité pour la fumure, car
lorsqu'il en avait pris la jouissance, le terrain était fumé; il est donc
logique qu'en le quittant il le laisse en l'état où il l'avait trouvé.

78. - Tout acte de brigandage commis dans la forêt d'Amagour,
entre Massat et El M'ader, sera puni de 100 mitqal à partager par
moitié entre Massat et les Ida ou Semlal (El M'ader).

79. - Celui qui prend la jouissance d'un jardin en association avec
le propriétaire et l'entoure d'un enclos (zriba), ne peut, une fois l'aQ3:>.
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eiation dissoute, reprendre la zriba dont il avait garni le jardin à
moins qu'il ne l'ait acheté et qu'il ait payé une main-d'œuvre pour
son installation. Dans ce cas, le propriétaire peut la lui racheter pour
son compte personnel.

80. - La .TeÎna'a prend une décision dans une affaire quelconque,
condamne un individu et touche le montant de l'amende. Si quel
qu'un s'élève ,contre cette décision et, prétendant se trouver en me
~ure de fournir des preuves pour annuler la condamnation, cause
ainsi des troubles, il sera condamné à payer 10 ntitqal et sera con
traint à reeevoir les Ineflas.

81. - Un individu achète au MOllsem de Sidi Ouassei, ou de RiLat,
ou au souk, un animal d'une valeur de 5 onces à 100 mitqal; ensuite
lin étranger vient prétendre que l'animal acheté lui appartenait et lui
avait été volé; l'acheteur, si c'est un individu suspect, sera mis dans
l'obligation de justifier la provenance d,e l'animal en présentant le
vendeur. S'il prétend ne pas connaître son vendeur, il sera mis en
demeure de restituer l'animal.

Mais, ,si l'acheteur jouit d'une bonne réputation, il devra s'il ne
connaît pas le vendeur prêter ,serment et gardera l'animal.

Toutefois, si l'animal est restitué au propriétaire, le vendeur étant
connu, celui-ci restituera à l'acheteur le montant du prix d'achat qu'il
avait touché.

Cette mesure concerne les étrangers qui auraient une réclamation à

présenter aux Incflas de Massat en cas de vol dont le produit serait
vendu chez eux et à l'un d'eux.

82. - Un sourd-muet, un aveugle ou un enfant est mortellement
atteint par un coup de feu, ou une arme blanche, ou encore, se trouve
il l'agonie par suite d'un empoisonnement, et ne peut désigner son
agresseur; les personnes qui seront accusées par le père ou la mère de
la victime, ou par d'autres témoins, seront condamnées au paiement
de la diya. Mais, si les preuves relevées contre eux ne sont pas suffi
santes pour établir leur culpabilité, les personnes qui en sont accusées
prêteront serment avec cinquante cojureurs pris parmi leurs contri
bules.
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83. - Si plusieurs familles vivent sous le même toit et ne forment
qu'un seul foyer, elles sont conjointement et solidairement responsa
bles d'une faute commise pal' l'un des leurs et devront en supporter
les charges.

_84. - Celui dont le frère s'enfuit après avoir commis llll acte répré~

hensible, doit le faire arrêter et le présenter à la J ema' a pour être
jugé; sinon, il paiera pour lui.

85. - L'amende pour vol d'esdave est égale à celle prévue en cas
de meurtre. Si le voleur est en fuite ses contribules les plus proches.
au nombre de sept foyers, paieront pour lui.

86. - Un acte d" adoul, par lequel une personne déclare décliner
loute responsabilité en ce qui conüerne les méfaits dont pourrait se
rendre coupable son fils ou son frère, ne saurait avoir aucune valeur.

87. - Si un voleur est mis en demeure de verser à sa victime une
certaine somme représentant le produit d'un vol, ou une indemnité
qnelconque, il peut s'entendre avec elle pour garder par devers lui
la dite somme à titre de prêt, en lui versant Illl intérêt annuel de
un' sa' a de maïs par douro. Mais, si la victime a besoin de son argent
et en demande le remboursement ail voleur quelque temps après,
bien qu'ils aient conclu la convention du prêt, le voleur a devant lui
un délai de un mois pour acquitter sa créanC'e.

88. - Celui qui cons.ent des prêts avec intéI'ê'ls ne peut être soutenu
par la tribu en cas de contestation entre lui et l'emprunteur. Le rem
boursement de la SOUlme prêtée, 'Seul, sera exigé, et non les intérêts.

89. - Quiconque fait défaut à une citation de son adversaire pour
le règlement d'une affaire, soit devant le Cadi, ou devant la tribu, ou
devant la Jema'a du village, paiera un mitqal aux Inflas si le fait de
la citation est ét.abli; sinon, il prêtera serment..

90. - Tout acheteur d'une marchandise quelconque au souk ou au
monsem de Sidi Ouassei pCIII, s'il le désire, cxig-er dll -vcnd('ul' unI'
caution garantissant l'origine de la chose vendue.

91. - Toute accusation de viol, portée contre un individu quel
conque, par un garçon, une jeune fille ou une femme, à condition
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que la plainte soit déposée le jour même où le fait s'est produit, est
acceptée sans aucune preuv'e. En ce qui concerne la femme, la plainte
n'est maintenue qtJie si elle jouit d'une réputation irréprochable.

92. - Lorsqu'un accusé, auquel le serment a été déféré avec des
cojureurs, prête serment tout seul sur le Coran et que ses cojureurs s'en
font dispenser après arrangement avec la victime au profit de la
quelle l,e serment doit être prononcé, l'accusé ne saurait être l'objet
d'aucune autre poursuite et l'affaire sera considérée comllle close.

93. - Celui qui Soe livre sur un garçon à des actes contre nature
10 mitqal.

94. - La femme coupable d'adultère : 25 mitqal.

95. - Qu,elqu'un a un champ placé en antichrèse el le vend à une
personne autre que son créancier; ce dernier sera remboursé soit par
l'emprunteur, soit par l'acheteur et ne quittera la propriété dont il
jouit par voie d'antichrèse, qu'après paiement de la créance.

96. - Tout individu accusé d'avoir commis un vol sur le territoire
de Massat et quel qu'en soit le lieu, pendant les trois jours du mou-

. sem de Sidi Ouassei, meœredi, jeudi et vendredi, fournira 50 coju
reurs dans un délai de trois jours. Si les formalités du serment ne
sont pas remplies dans les délais prévus, le remboursement ou la res
titution du produit dll vol est immédiatement exigible el sans aucun
délai.

Mais, si le vol est dûment établi, le coupable sera condamné à
cent mitqal d'amende, à l'hébergement les Inflas, au remboursement
de la .chose volée et de la Béchara, ainsi qu'à tous les frais occasionnés
à la victime par les démarehes qu'elle aurait faites.

97. - Celui qui se rend coupable d'un vol dans toute l'étendue du
territoire de Massat le jour du Souk Et Tleta, sera condamné au rem
boursement du produit du vol, de la Béchara et au paiement d'une
amende de 50 mitqal.

S'il y a simpJ.ement présomption, l'accusé prêtera serment avec
cinquante cojureurs pris parmi ses contribules.

98. - Tout employeur est responsable de son employé, à condition
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que celui-cÏ soit payé en nourritur·e et non ell espèces. Toute faut.e
commise par lui, sera payée par l'employeur : amende, restitution,
etc.

99. - <ludqu'un qui achète une récolte de maïs sur pied à raison
par exemple de [) onces ou 1 mitqal le sa' a, l'si libre d'annuler son
achat, si tel esL son d{~sir, il condition que la récolte n'ait pas encore
été moissonnée.

Le vendeur n'a qu'il rembourser l'acheteur et disposer de son maïs.

100. - Lorsque dans une affaire de vol il y a un ou plusieurs té
moins, la victime, qu'elle soit de Massat ou d'une tribu étrangère,
est obligée de prêter serment sllr le Coran pour appuyer la déposition
de ceux qui témoignent en sa faveur.

Mais si le vol s'est produit au souk ou au mousem de Sidi Ouassei,
dans ses environs immédiats ou sur les chemins qui y accèdent il
suffit du témoignage d'une seule personne et point n'est besoin pour
la victime du vol, de prêter serment pour appuyer lu déclaration du
témoin.

101. - Quiconque donne un soumet à un individu, en plein souk,
dans une r{~union ou au mousem : [) mitqal. Celui qui, dans ce cas,
prend parti pour quelqu'un, sera passible de lu même peine.

102. - Celui qui donne un coup de poing il son prochain au cours
d'ulle réunion: [) miLqaI. Si c'est dans un village: 1 mitqaI.

103. - Celui ou celle qui insulte la Jema' à : Imitqal.

104. - La femme qui insulte un homme eL inversement : 5 mitqal
et hébergement des Inilas.

105. - Celui qui prend parti pour quelqu'un, quel que soit le mo
tif : 5 mitqal.

106. - Lorsque quelqu'un est victime d'un vol pendant qu'il est
au mousem de Sidi Ouassei, les individus soupçonnés prêt<'ront ser
ment avec cinquante cojureurs dans llll délai de trois jours.

107. - Lorsqu'un individu reconnaît au souk ou au mousem, entre
les mains de quelqu'un, un objet. qui lui a été volé, les deux parties,
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si elles sont d'accord, peuvent porter leur différend devant le Chra' a
qui le jugera. Dans ce cas, l"orf n'aura pas à s'y immiscer.

108. - Celui qui suscite une panique au souk ou au mousem,
panique qui provoque llne fuite éperdue causée par la peur, sera con
damné au paicment de Lous lcs dégâts causés au souk par sa faute.

109. -- Une {l('l'sonnc consenL, par devanL 'adoul, au profit de quel
qu'un, une donation aumônière, un arrangement, un partage de
succession, ou tout autre 'contrat de ce genre, mais plus tard elle
regrette son geste et, intente une action en justice au bénéficiaire
pour annuler le contrat consenti par elle.

Dans le cas où elle serait déboutée de sa demande, elle devra rem
bourser à la partie défenderesse qui a obtenu gain de eause, la tota
lité des frais qu,e celle-ei aurait engagés dans ce procès.

110. - Deux individus, après avoir présenté un litige devant la
tribu ou la Jema' â, décident, d'un eommun accord de porter ce litige
d,evant le Chra'a; si celle juridietion défère le serment à l'un des deux
plaideurs il devra jurer selon les règles admises par le Chra'a tout
puissant, et non selon les prescriptions de l"Orf.

Tels sont les points sur lesquels se sont HIis d'accord les Ahel Mas
sai [que Dieu les proti~ge et les guide dans la voie du bien], dont nous
donnons ici la liste des notables, choisis dans chaque fraction, et qui
ont pris part à l'élaboration du contenu de cet acte.

(Suit la liste des notables.)
La rédaction de cet acte a été faite en présence des membres pré

cités vers le milieu du mois de Dhou El ijijja I26o.

Signé : Mol,lammed Ben El ijajj El Massi de Tassila
'Ali Ben Mol).ammed El Massi.

II

Ill. - Celui dont le terrain irrigué est donné en Rahnia, peut en
réclamer la remise à son créancier avant la « Ancera li. Il ne peut la
lui réclamer après cette époque de l'année.
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112. - Celui qui est victime d'un vol et qui fournit des témoins
établissant la ,culpabilité du voleur, peut rentrer en possession du
produit du vol. Quant au voleur, il ne peut réfuter les témoignages
qui établissent sa culpabilité et n'a qu'à exécuter la sentence pro
noncée contre lui.

113. - Ailcun litigc, en ddlOrs de CClIX qlû concernent les affaires
traitées au souk, ne saurait être réglé au souk, c'est-à-dire un jour de
marché (prêt, vente avec délai, etc.)

114. - Celui qui, malgré la publication qui a été faite au souk, de
ne pas emprunter de l'argent à intérêt emprunte une certaine somme
au taux dit « Iss' aÏn » (1 sa' a de grains par douro et par an) paiera une
amende de 2 mitqal. S'il a déjà versé une certaine quantité de grains
au prêteur, la valeur en sera déduite du capital. Lorsqu'après inter
vention de la Jema'a, le prêteur et l'emprunteur an~ulent leur con
trat, un délai de six mois sera accordé à ce dernier pour liquider sa
d'ette.

Fait dans les pI\emiers jours de Mol.Iarram 1265.

III

Ceci est une copie de l" orf de Massat.

La tribu des Ahel Massat a pris la décision suivante

1l5. - Un étranger qui est victime d'un attentat suivi de vol, sur
les chemins conduisant soit au Souk Et l'leta, soit au mousem de Sidi
Ouassei, et qui ne peut fournir des tJémoins pour justifier ses alléga
tions, et les accusations qu'il porte sur les auteurs de l'attentat, prê
tera serment av,ec cinquante cojureurs pour obtenir le remboursement
du vol dont il aurait été victime. La tribu exercera ensuite les pour..,
suites nécessaires contre les agresseurs pour le paiement de l'amende.

leT Rebi'a leT 1266.

Signé : El J:lasan Ben Al}.med.
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IV

116. - Si un Massi J'(~coJlnaîl ail souk on an rnousern, l'nlre les
mains d'llll élrallger, I(~ produit d'un vol, donl il avait (~té vidime,
il ne peul procéder à son arrestation; ces lieux de réunion étant sacrés
pour le libre échange des produits leur accès est ouvert à tous les
musulmans.

Dans ce cas, la vidime doit se rendrl~ dans la tribu de cet étranger
et établir la pœuve de ses revendications. Ensuite, les Ineflas de Massat
se rendront dans cette tribu pour régler le différend, obtenir la resti
lution ou le remboursement de la chose volée et le paiement d'une
amende s'il ) a lieu.,

117. - Si la victime d'un vol reconnaît entre les mains de quel
qu'un un seul des objets qui lui avaient été dérobés, le détenteur sera
tenu de rembourser le montant du vol, quel que soit le lieu où il aura
{,té commis, llIousem, souk ou maison, 11 condition que la victime
prêl(~ serllH~nt sur le Coran avec (J'latre cojurcurs choisis parmi ses
conlri!>ules, pour conlirmer la quantilé ües objets vo](~s.

118. - Si un débiteur nie la dette que lui réclame son créancier et
objecte l'avoir déjà payé, ce dernier prêtera serment sur le Coran
avec trois cojureurs.

119. - Si au cours d'une harka la jument d'un guerrier avorte d'un
poulain ou d'une pouliche, le propriétaire a droit à une indemnité de
5 mitqal. Si elle avorte d'un mulet ou d'une mule, l'indemnité sera
de 10 mitqal.

120. - Si au cours d'un combat une jument perd son produit, le
propriétaire en sera remboursé par la tribu après évaluation.

121. - L'étranger qui cultive par association dans notr·e pays, un
terrain situé dans toute l'étendue irrigable, devra verser l"achour de
la récolte au propriétaire du terrain qui a fourni la charrue, même si
cette association est particulière à un .champ cultivé par l'étranger en
vertu d'une rahnia.
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122. - Si quelqu'un prend en location un terrain non irrigable, et
que par manque de pluie il ne récolte même pas la moitié de la se
menc-e, il n'en paiera pas la location ainsi que cela est prescrit par
Khalil.

123. - Cellli qlli pn'JllI, par vuie de rahnia, la jouissance d'un ter
rain irrigué par la séguia de Massat, devra, ail moment de la rédac
tion de l'acte, faire spécifl.er le genre de monnaie versée à l'emprun
teur, la frappe et le cours du jour, pour que le débiteur puisse verser
à son créancier exactement la somme reçue, au cours spécifié dans
l'acte.

Ces mêmes dispositions s'appliquent pour les prêts à titre gracieux,
ainsi que pour les associatiuns commerciales.

124. - Si au moment où un débiteur désire reprendre la jouissance
d'un terrain qu'il avait donné en rahnia, il y a contestation entre lui
et le créancier ail sujet de la quantité de fumier utilisée par ce dernier,
le créancier prêtera serment sur le Goran que la quantité de fumier
employée pal' lui est hieu celle qu'il l'éclame à son <1ébitf~II)'.

Telles sont les décisions pour lesquelles les Ahel Massat se sont mis
d'a'ccord.

lor jour de .1uumada Tania 1268.

Signé: Mol.lamllled Hen El l:Iajj El Massi.

v

125. - La victime d'un vol, quel qu'il soit, même d'une valeur
minime -commis dans une des maisons de la tribu de Massat, au profit
de laquelle témoignent une ou deux personnes, devra appuyer la
déposition des témoins par le serment qu'elle prêtera elle-même, ann
d'obtenir du coupable la restitution ou le remboursement du vol. Le
voleur sera en outre condamné à 25 mitqal d'amende pour la tribu et
à l'hébergement des Ineflas.

126. - Lorsqu'un cheval est tué au cours d'une action de guerre, la
tribu devra en rembourser le montant au propriétaire, au prix d'achat
·avec un supplément de 30 %.
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127. - En ·cas de vol, le témoignage de deux femmes est équivalent
à celui dl' deux hommes.

128. - Celui qui, afin d'éviter le paiement d'une amende, fait in
tcrvfmir llll notahle, moyennant finances, au moment ail la tribu se
rcnd chez lui pour encaisser celte amende, sera condamné à une
amende snpp1{~mentairedf~ 25 mitqa1.

129. - Lorsque les cavaliers de la tribu se déplacent et vont chez
une tribu voisine dans un but d'intérêt général, et qu'en cours de route
un cheval meurt de fatigue ou une jument avorte, la tribu doit en
effectuer le remboursement au propriétaire.

130. - Si le cadi, qui est un simple juge (sie), établit un jugement
entre deux adversaires, jugement par lequel il donne à chacun d'eux
gain de cause, il est passible de la même amende que celle prévue en
cas de meurtre.

131. - Si quelqu'un, moyennant une certaine somme, fait rompre
le barrage appartenant à une trihu voisine en amont de l'oued Massat

et en profite pour l'irrigation de ses terres, il ne peut prétendre à se
faire rembourser par les Ida ou Mout qui auraient profité .de cette eau.

132. - Celui qui plante des grenadiers, d·e la vigne, des figuiers ou
Ioule autre espèce d'arbres fruitiers dans lin terrain dont il a la jouis
sance temporaire, ne peut exiger du propriétaire du sol une indem

nité quelconque pour sa peine, le jour où il cessera d'avoir la jouis
sance de cc terrain.

(Suit la li,ste des Ineflas.)

Fait vers le milieu de Dhou El Q' ada 1269.

Signé: 'ALI BEN MOHAMMED DE TASSILA.

Void un nouveau supplément aux règles qui précèdent et sur lequel
tons les notables de la trihu se sont mis d'accord.

133. - Si une fraction de la tribu fait rompre le barrage d'une
tribu d'amont, moyennant finance, afin d'avoir l'eau en abondance
pendant ses cinq jours d'irrigation, ·cette fraction ne peut prétendre
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à une redevance sur la fraction dont le tour suit le sîen, au ca·s où
la séguia continuerait encore à amener l'eau en quantité par suite
d·e cette manœuvre.

Fait à la date ci~dessus.

Signé: •Ali ben Mol,lammed.

VI

Les Ahel Massat d'une part et les Beni Semlala d'autre part, se sont.
entendus en présence de El I:Iajj Mol,lammed ben el Qaid Brahim
Dlimi, des Aït Boukko et les notables de cette fraction, ainsi que le
Chikh •Ali Ben Ll,lacen des Aït Milk et les notables d'Aglou sur ce qui
suit:

134. - Des querelles intestines s'étant élevées entre les Ahel Tasse
noult, il a été décidé que si les gens d'un village quelconque de Massat
se battaient entre eux, les autres villages devraient observer une stricte
neutralité; celui qui prendrait parti pour l'un des clans paierait un
qintar (mille mitqal) d'amende. Au cas où une ou deux personnes
seulement prendraient parti pour l'un des clans en prés·ence, l'amende
serait de 100 mitqal par personne.

135. - Celui qui trahit son semblable : 1.000 mitqal (un qintar) et
démolition de sa maison.

136. - Celui qui tue sonazouag est exempt de diya, d'azouag et
d'amende.

Fait le 7 Ch'aban 1 1272.

Signé: Mol,lammed Ben Al,lmed El Merzqouni Semlali.

VII

Il a été décidé en outre ce qui suit

137. -' Celui dont le cheval ou la jument meurt de maladie dite
cc Bou Heroual » ou de toute autre maladie, sera remboursé par toule
la tribu comme si l'animal était tué au feu.

llliiil'KaII. - r. IV. - H124. so
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138. - Celui qui est accusé par la tribu d'avoir intentionnellement
donné la mort à son cheval, devra prêter serment sur le Coran, ap
puyé d'un cojur,eur, pour en obtenir le remboursement. Si les forma
lités du serment ne sont pas remplies, il n'a droit à rien.

139. - Celui qui est accusé d'un vol peut acoepter ou refuser le
témoignage d'une personne déposant contre lui; s'il l'accepte, il sera
natur,el1ementcondamné. S'il le rèfuse, la victime, avec quatre coju
reurs, prêteront serment pour appuyer la déposition du témoin. Dans
oe cas, le voleur sera condamné à la restitution des objets volés sans
autre forme de procès.

Mais dans le cas où la victime se refuserait de prêter serment pour
appuyer la déposition du témoin, le serment sera déféré à l'accusé,
appuyé de dix cojureurs choisis parmi ses contribules, afin de dé
truire les charges qui pèsent sur lui.

140. - En cas de vol, les témoins étrangers à la tribu ne peuvent
être admis à déposer contr,e un Massi. La personne qui en est accusée
s'era simplement tenue de prêter serment selon l'usage admis, c'est
à-dire avec dix cojureurs choisis parmi 'ses contribules.

141. - Quelqu'un est victime d'un vol d'esclave, se met à sa recher
che et le retrouve finalement dans une ville ou au Dar el Makhzen,
c'est-à-dir'e à un endroit où il lui est impossible de le racheter.

Pour se faire rembourser par le voleur, il devra faire dresser par
les 'adoul de la vine où son esclave a été retrouvé, un acte par lequel
ce dernier dénonce son voleur. Get acte devra être obligatoirement
homologué par le Cadi de cette ville.

La victime reprend ensuite le chemin du retour et doit à chaque
ville traversée, faire homologuer par son Cadi la signature du magis
trat de la ville précédente et ainsi de suite jusqu"à son arrivée au
pays.

Muni de cet acte en règle, il obtiendra du voleur, et par l'intermé
diaire de la Jema'â, le remboursement de son esclave.

Fait le 25 Joumada Tania 1273.

Signé : El J:Iasan ben Mol,1ammed el Massi.
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VIII

142. - Les tribus Ida ou Mout de Massat ont décidé ce qui suit
Si un des chevaux, dont l'achat a été imposé par la tribu, meurt de

faim, Je propriétaire ne peut prétendre à aucune indemnité.

Fait en 1276.

Signé : •Ali Ben Belqa~m El Oullouni.

143. - Si une jument dont l'achat a été imposé par la tribu meurt
d'une maladie dite « Bou Reroual », parce qu'étant saillie par un âne,
la tribu ne rembourse rien au propriétaire.

Fait à la date .ci-dessus.
Signé : •Ali Ben Belqa~em El Oul1ouni.

144. - Le témoignage de deux ennemis ne peut avoir de valeur
l'un sur l'autre, ils ne peuvent également être pris comme cojureurs

dans la même affaire. Fait à la date ci-dessus.

Signé·: •Ali Ben Belqa~em El Oul1ouni.

IX

145. - Celui qui se rend coupable d'un meurtre, soit au mousem
de Sidi Ouassei, soit à celui du Ribat, soit encore dans un de nos
souks, ou sur les voies de communication aboutissant à ces lieux de
réunion, paiera un Il qintar » (1.000 réaux) et sera contraint de don
ner fhospitalité aux Ineflas; il sera en outre condamné à la destruction
de sa maison et à la proscription.

Si les biens de l'inculpé ne suffisent pas au paiement de l'amende,
son épouse ou ses contribules, au nombre de sept foyers choisis parmi
les plus proche·s parents, paieront pour lui.

Si l'inculpé n'a ni frère ni parent, l'amende sera payée par la per
sonne qui assurera habituellement sa ·swbsistance; elle n'est dans ce
cas que de IIO mitqal; mais, si l'inculpé est entretenu par plusieurs
personnes, chacune d'elle paiera 110 mitqal.

Dhou El I;Iijja 1283.

El I;IajJ AJ.1med Ben El I;Iasan El I;Iamini.
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x

Décision de tous les Ahel Massat :

146. - Si des cojureurs choisis dans une fraction refusent de prêter
serment avec un de leurs contribules pour une accusation quelconque,
celui-ci sera mis dans l'obligation de ,subir la condamnation prévue
pour ·son cas. Mas, si plus tard, longtemps après, l'accusé se récon
cilie av,ec ,ses contribules et obtient d'eux de prêter serment dans
l'affaire pour laquelle il a été condamné, il a le droit de réclamer à
la personne qui l'a fait condamner, le montant des sommes qu'il a
versées, ou le remboursement de ce qu'il lui aurait payé.

Fait au mois de Safar 1285.

XI

147. - Si, au cours d'un combat, un combattant devance la harka
et fait des prises, celles-ci deviennent sa propriété personnelle. Mais
si quelqu'un prétend êtr.e associé avec lui pour les prises, il devra
prêter serment avec les témoins qu'il aura présentés. Mais si le pré
tendu associé n'a aucune preuve, son adversaire prêtera serment, seul,
sur le Coran, si les prises contestées sont des animaux, des fusils ou
toute autre chose.

148. - Tout cavalier dont le cheval meurt d'une mort naturelle (et
non par balle) au cours du combat, fera partie des piétons.

Fait les premiers jours de Rabi'a Tani 1285.

XII

149. - La tribu de Massat au complet a pris la décision suivante

Tout meurtrier qui se réconcilie avec les parents de sa victime par
l'intermédiaire de quelques notables, sans au préalable avoir eu le
consentement de tous les Ineflas de la tribu, paiera une amende de
110 mitqal, indépendamment de celle fixée pour le meurtr,e et qui est
de 200 mitqal.
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Les question~ relatives au meurtre ne peuvent être réglées que par
les Ineflas réunis.

Telle est la décision prise par les chioukh (suivant les noms des
[neflas au nombre de dix-sept) lesquels nous ont requis de témoigner
pour eux, relativement à ce qui précède.

Fait vers fin Rabi' a II 1285.

Signé : 'Ali bèn Mol~ammed ben 'Abd €lI Malek
El Massi el Kher.bani.

150. - Celui qui se rend coupable d'un ade de brigandage sur les
voies de communication, un jour de souk, sera passible d'une amende
de 100 douros, indépendamment de la debilw des Ineflas dont le
montant peut être vèrsé en espèces, soit 40 douros.

En cas de non-paiement, les contribules de l'inculpé, au nombre
de sept foyers, paieront pour lui.

Cette décision a été prise par les Ineflas sus-mentionnés, à la date
sus-indiquée.

XIII

151. - Cet article est abrogé et remplacé par l'article suivant :
Tout les Ahl iMassat ont décidé C'e qui suit :
Lorsqu'un individu est condamné à prêter serment sur le Coran avec

dix cojureurs choisis, ceux-ci 'Seront obligatoirement pris dans la irae..
tion avec laquelle il a le plus proche degré de parenté; ils ne pourront
être choisis dans une fraction parente à un degré éloigné que si la
première fraction ne suffit pas à fournir les dix cojureur.s demandés.

Suit la liste des Ineflas.
Fait en Joumada Tania 1285.

Signé : Al).med Ben 'Abd Allah El Massi de Tassila
Mol)ammed Ben •Abd Malek El Massi.

XIV
152. - Lommge à Dieu.
L'.esclave qui se trouve sous la puissance de son maître et qui se

marie, soit avec une esclave, soit av,ec une femme de condition libre,
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ne peut être considéré comme les hommes de condition libre et ne
saurait être mis dans l'obligation de participer aux corvées générales.

153. - Si, au moment de la récolte, un individu donne son terrain
en antichrèse, qu'il soit irrigué ou non, la récolte devient la propriété
du prêteur.

Si l'emprunteur veut reprendre sa propriété, deux cas se présentent:
1° Si la jouissance du terrain lui a été laissée par le prêteur, il aura

droit à toute la récolte si le remboursement est opéré au moment de
la moisson;

2° Mais si le prêteur a lui-même la jouissance de la propriété, lui
seul a droit à la récolte, même s'il a autorisé une tierce personne,
à cultiver le terrain pour son compte personnel.

(Sans date).
Signé : Al).med Ben Mol).ammed El Massi.

xv

Les Ahel Mout (suit la liste des Ineflas) ont décidé d'un commun
accord ce qui suit :

154. - L'étranger qui cultive un terrain irrigué de Massat devra,
à chaque tour d'eau, payer au suveillant des séguias, son repas au
prix de 1 mitqal.

155. - Si un propriétaire possédant des terrains dans la séguia, ne
répond pas à l'appel que fait la trib,u par voie de publication pour
la réparation de l'Aggoug (barrage), il paiera 1 mitqal aux Ineflas de
l'eau.

156. - Si un anflous de l'eau dispense un propriétaire de séguia
de cette corvée, en lui faisant payer le travail en espèces, il sera pas
sible d'une amende de 25 mitqal.

Fin Mol).arrem 1286.

Signé : Ali Ben Mol).ammed El Massi.
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XVI

157. - Les Ahel Massat, Ida ou Mout et Ahel El Qosaïr, ont décjdl~

que quiconque, parmi les habitants de Jouaber, Aqlis, El Bedou'a,
les AH ou Mribet ou les Ahel M'ader, rompt leur séguia pour arroser
son champ, paiera un qintar (1.000 mitqal). Il sera en outre condamné

à avoir son champ saccagé. Fait au début de Rabi'a 1 1286.

Signé : 'Ali Ben Mol)ammed El Massi.

XVII

158. - La tribu des Ahel Massat a pris la décision suivante :
Quiconque loue son eau aux usagers du terrain El Bedou'a en pre

nant cette eau à la séguia principale de Jouaber, pairera un qintal
(1.000 mitqal) à la tribu.

Cette mesure n'est applicable que si l'eau est louée à un étranger,
mais elle ne saurait être appliquée si l'eau est prise en location par

un de nos contribules. Fin Rabi'a II 1286.

Signé : 'Ali ben Mol)ammed et Mol)ammed ben 'Ab el Malek.

XVI
Décision des Ahel Massat.

159. - Un esclave volé est racheté par son maîtœ : une fois de
retour dans la tribu, cet esclave dénonce son voleur, la déclaration
ne peut avoir de valeur que si elle est appuyée par le serment que son
maître prêtera sur le Coran avec dix cojureurs choisis.

160. - Un esclave est volé mais réussit à se sauver et réintègre
la tribu de son maître; il dénonce le voleur, qui est étranger à la
tribu. Le maître est alors tenu d,e prêter serment sur' le Coran avec
dix cojureurs choisis, pour affirmer que ce n'est pas lui qui a poussé
son esclave à accuser telle personne et que sa déclaration, a été faite
sans contrainte ni pression.

Suit la liste des lneflas. Fait vers le milieu de SalaI' I2g8.

. Signé:' Ali ben Mol)ammed Al)med ben S'aid el Massi.
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XVII

161. - Un voleur d'esclave, dont les ressources ne suffisent pas
au paiement de l'amende et aux frai's, sera aidé par ses plus proches
parents, au nombre d,e sept foyers.

162. - Si un esclave volé dénonoe son voleur et se rétracte ensuite
pour en désigner un autre, ce dernier accusé ne saurait être poursuivi.
La déposition de l'esclave ne sera maintenue que contre la première
personne accusée par lui.

163. - Si un esclave dénonce l'individu qui l'a volé et que celui-ci
oppose un démenti à ces allégations et en désigne un autre comme
étant le véritable voleur, l'aocusé devra prêter serment avec dix co
jureurs choisis.

En cas de refus, l'accusé sera condamné au remboursement du
prix de rachat et de toutes les sommes dépensées par le maître au
cours des négociations.

Fait \CI'~ le milieu de Safar 1289.

Mêmes rédacteurs que pour le préoédent acte.

XVIII

Tous les Ahel Massat (suit la liste des Ineflas) ont décidé ce qui suit:

164. - Quiconque s'oppose à une décision de la tribu condamnant
un individu coupable d'un fait quelconque répréhensible au souk, au
mousem ou dans la tribu, et prend nettement parti pour lui, paiera
une amende de 50 mitqal et subira l'hébergement des Inflas.

Fait vers le milieu de Rejeb 1290.

Signé : 'Ali Ben Helqasem des AH Oulloun.
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XIX

165. - Les Ahel Mout ont pris en outre la décision suivante

Lorsque la victime d'un vol obtient que l'accusé prête serment sur
le Coran avec dix cojureurs choisis, elle doit fixer la liste de ces der~

niers d'une façon définitive; celle-ci ne saurait être modifiée en au
cune façon. Si l'un des cojureurs désignés fait défaut, l'accusé sera
condamné au remboursement du montant du vol.

166. - De plus, les Ahel Massat comprenant les Ahel Tassenoult,
Tassila, Ikhorban, Aït Elias, Ahel Tikiout, Beni Oulloun, Beni Hentar,
ont décidé c·e qui suit :

En cas de vol, lorsqu'un a·ccusé auquel le serment est d·éféré
avec des cojureurs, ne remplit pas les conditions du serment, les co
jureurs ayant fait défaut, la victime devra, pour se faire rembourser,
jurer avec un homme vertueux pris parmi ses 'parents : fils, père ou
très proche. parent, pour fixer le montant de la chose volée.

Fait au mois de Rejeb 1290.

Signé: Al;1med ben Belqa~em el Oullouni.

XX

Louange à Dieu.

Décision prise par tous les Ahel Massat.

167. - Quiconque se rend coupable d'un faux et contre lequel le
fait est établi, soit par des preuves, soit par ses propres aveux, paiera
une amende de 1 10 mitqal et sera contraint de donner rhospitalité
aux Ineflas.

L'ancien réglement, qui prescrivait une amende de 25 mitqal pour
faux, est abrogé.

Fait dans le début du mois de Joumada Tania 1'2!f5.
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XXI

168. - Lorsqu'un individu se marie et dévolue à sa f,emme une part
déterminée de la propriété, alors que ce bien est encore en indivision
entre le marié et ses frères, il sera tenu, le jour du partage avec Ses
cohéritiers, de faire figurer la part de sa femme dans la liquidation
de succession, à moins qu'il ne veuille en l'embourser le montant à
ses frères.

Fait au début de Rejeb 1295.

XXIl

169. - Un pèœ marie son fils et donne à sa bru, à titre de dot, un
terrain placé en antichrèse. Si le prêteur élève une contestation pour
le rembours,ement de la créance, il s'agit de savoir qui en assurera
le remboursement: le fils marié, son père ou sa 'mère, si au moment
de la rédaction de l'acte de donation il n'a pas été spécifié qui devrait
en assurer le remboursementP Dans ce cas, la coutume décide que
la créance sera supportée par le fils marié.

170. - Un père fait au profit de son fils une donation aumônière
portant sur un terrain mis par lui en antichrèse, et ne spécifie pas
dans l'acte de donation la personne qui sera chargée d'assurer le rem
bours,ement de la créance. Le fils, au profit duquel la donation est
t'aite devra rembourser le montant de la Rahnia, à moins que le père
n'en prenne la charge.

171. - Si un père, en mariant son fils, fait des dépenses en dot et
autres frais occasionnés par le mariage, et que plus tavd, par un chan
gement de fortune, il se trouve dans le besoin, il ne peut en demander
le remboursemnt à son fils; il n'a qu'à s'en remettre à Dieu qui le
récompensera pour sa bonne action et son geste vis-à-vis de son fils.

Mais si un acte de dépense a été dressé le jour du mariage, Je père
ne saurait en bénéficier de son vivant; ce n'est qu'après sa mort que
s,es héritiers en demanderont le remboursement à leur frère et eux
seuls y auront droit.
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112. - Un individu prête sur hypothèque et ne prend pas la joui8~

sance de la propriété hypothéquée, mais se fait remettre par l'em.
prunteur un intérêt d'un sata de maïs par douro, selon les conven
tions établies dans l'acte de prêt.

Ce genre de prêt, qui est de l'usure, ne peut être admis par l"orf,
à plus forte raison par le Chra'a.

Fait les premiers jours de Rejeb 1295.

XXIII

113. - Le débiteur, dont le montant de la créance est supérieur à
la valeur de ses propriétés, ne peut en disposer pour les aliéner et en
employer le produit à tout autre usage qu'à l'extinction de ses dettes.
Toute opération faite par le débiteur, vente, donation, etc... sera an.
nulée au profit de ses créanciers, à moins que le débiteur ne fournisse
une caution.

114. - En cas de vol commis sur toute l'étendue de la tribu, il
suffit qu'un seul témoin originaire de Massat désigne le voleur
par son nom, pour que celui-ci soit mis dans l'obligation de rembour
ser le produit du vol.

Fait au début de Rejeb 1295.

XXIV

115. - Un individu, ayant un terrain irrigué dans Aghorims,
l'hypothèque en garantie d'une somme empruntée, mais en garde la
jouissance.

S'il fait faillite ou s'il meurt et que la vente de sa propriété soit
décidée pour le paiement de ses nombreuses créances, le prêteur qui
avait la dite propriété en garantie de sa créance, sera compris dans
la liste des créances et figurera dans la répartition du produit de
vente, qui sera opérée au prorata des créances.

Mais, si le prêteur a gardé la jouissance de .la propriété, selon les.
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règles de la Rahnia, il aura priorité Bur tous les créanciers et aura
également droit à toute sa part dan's la récolte.

Ce n'est qu'après cette opération que le reliquat du prix de vente
sera réparti entre les autres créanciers, au prorata des sommes dues
par le failli ou le défunt.

176. - Un individu prend lui-même la jouissance d'un terrain par
voie d'antichrèse, ou le fait cultiver par un associé. Si l'emprunteur
désire reprendre sa propriété, il ne peut être astreint à payer le mon
tant du prêt au cours du jour, s'il y a hausse.
Mais si l'emprunteur jouit de son terrain en association avec son

débiteur, le jour où ce dernier voudra acquitter sa créance, il sera
obligé de la payer au cours du jour s'il y a hausse. De toute façon,
dans ce dernier cas, le prêteur et l'emprunteur devront s'arranger au
mieux de leurs intérêts et se faire des concessions mutuelles car les
nécessités sont fonction des circonstances.

171. - Quelqù'un achète une propriété placée en antichrèse dont la
jouissance avait été dévolue au prêteur; ce dernier ne devra quitter
les lieux qu'après avoir été remboursé de sa 'créance. Si la récolte est
prête, elle lui appartient de droit, à moins d'arrangement entre lui
et l'acheteur.

178. - Un père, en mariant son fils, constitue 'une de ses propriétés
comme dot de sa bru.

Si cette propriété est par la suite l'objet de contestations et est dévo
lue à la partie adverse qui avait présenté des documents lui donnant
des droits incontestables sur cette propriété, le mari devra la racheter
pour sa femme ou bien lui verser la dot en espèces, mais ce n'est pas
le père qui doit le faire.

Fait vers le milieu de Rejb 1296.

xxv
Louange à Dieu.

Décision des Ahel Massat (suit la liste des Ineflas)

179. - Un individu qui détient une propriété par voie de Rahnia, ou
par tout .autre voie d'association, se donne la peine de fumer ce ter-
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rain. S'il est appelé ensuite, pour une raison quelconque, à aban
donner oette propriété, il devra exiger le montant des sommes dépen
sées pour la fumure, même si le terrain a été cultivé en carottes ou en
céréales, car l'action du fumier peut durer cinq années de suite ainsi
que nous l'avons expliqué ailleurs.

180. - Un Massi donne à un étranger son terrain, par voie d'anti
chrèse, mais continue à le cultiver lui-même en association avec le
prêteur.

Si l'étranger réclame à son débiteur et associé le paiement de la
créance, un délai d'un an sera accordé à ce dernier pour acquitter
sa dette. Un acte de levée de Rahnia sera dressé et le créancier atten
dra un an pour rentrer dans ses fonds.

Fait vers fin Joumada 1 1297.

XXVI
Décisions des Ida ou Mout.

181. - Le Souk Et Heta ayant été transféré à son ancien empla
cement au Nord de Toulou, à la date du 1

er MOQarrem I2g8 (4 décem
bre 1880), la tribu des Ida ou Mout a décidé que tout individu pubère
en âge d'agir avec discernement, qui ,se rendra coupable d'un vol au
souk, paiera une amende de 110 mitqal.

S'il ne veut pas payer l'amende, ou si sa situation de fortune ne lui
permet pas de s'en acquitter, il sera condamné à l'énucléation des
deux yeux, à moins qu'il n'obtienne le pardon de la Jema·à.

Telle sera la dette du coupable envers la société.

182. - L'ancienne coutume prescrivant de faire payer l'amende par
sept foyers choisis parmi les plus proches parents du coupable est
abolie car c'était une mesure arbitraire qui n'avait aucun sens, tant
au point de vue du Chra'a, qu'au point de vue de l"orf.

Seule, l'épouse du voleur, ou le père de ce dernier, ou encore les
deux ensemble, s'il n'y a pas séparation de biens entre eux et le coupa
ble, paieront, s'il ya lieu l'amende en ses lieu et place; autrement, il
reste seul responsable de son acte.

Fait à la date ci-dessus mentionnée et rédigé par •Ali Belqa~em El
Oullouni.
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XXVII

183. - Si quelqu'un se rend coupable d'un meurtre, il reste seul res
ponsable de son crime. Le paiement de l'amende ne saurait CLIc

imposé aux sept foyers de ses plus proches parents.

Fait par le rédacteur susmentionné.

XXVIII

184. - Un esclave qui jouit, avec l'autorisation de son maître d'une
certaine liberté le mettant sur le même pied que les personnes de
condition libre, qui se rend aux fêtes et prend part aux souks et aux
mousems du pays, qui dispose librement de ses propres biens dont il
se sert pour faire du commerce et qui, par ses relations, peut avoir
des rapports avec des individus suspects de la tribu, sera passible, en
en cas d'accusation quelconque,de prêter serment au même titre que
les individus de condition libre. Les cojureurs, seront dans ce cas,
choisis parmi les contribules de son maître et, il ne peut ainsi par
sa qualité d'esclave, échapper aux mesures générales qui régissent le,;
habitants .cre la tribu.

Fait à la date sus-indiquée.

XXIX

Dans les premiers jours d'e Rejeb 1310, la tribu des Ahel Massat,
représentée par les notables et le caïd Brahim ben Sidi •Ali, repré
sentant du Sultan, a pris la décision suivante :

l85. - Toute accusation pour un vol, dont la valeur dépasse un mit
qal, comporte pour l'accusé des cojureurs choisis dans sa fraction
même. Si ces derniers font défaut, l'aceusé sera mis dans l'obligation
de payer l'amende, nonobstant la restitution du produit du vol.

186. - Quelqu'un prend la jouissance d'un terrain par voie de
Rahnia, mais pendant qu'il en a la jouissance, une contestation s'élève
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entre le propriétaire du terrain et un cohéritier, relativement à une
parcelle de ce terrain. A la suite de ce procès, la partie adverse obtient
gain de cause. Dans ce cas, le prêteur continuera à jouir de la partie
laissée à l'empruteur. S'il n'accepte cette solution, il quittera pure
ment et simplement le terrain et se fera rembourser le montant du
prêt par son créancier.

187. - Celui qui prend pour son compte personnel la jouissance
d'un terrain par voie d'antichrèse, la récolte lui appartient si le débi
teur s'acquitte de sa créance à l'époque fixée par l"orf. Mais si le
terrain est cultivé par l'emprunteur, par association égale avec le
prêteur, la moitié de la récolte, à laquelle ce dernier a droit, sera ajou
tée au montant de la créance.

188. - Un homme quitte ses parents ou ses contribules et se lie avf'C
quelque membre de la tribu qui lui assure le gîte et la nourriture, et
se rend ensuite coupable d'un meurtre. La diya et ramende seront
prélevées sur ses propres biens ou en cas d'insuffisance sur ceux de la
personne qui l'héberge et non sur ceux des contribules ou parents du
coupable.

189. - Celui qui est condamné à payer une amende quelconque, la
paiera sur ses propres biens qui ne sont mis en vente forcée que si le
délinquant refuse de payer.

190. - Un individu jouit personnellement d'un terrain par voie de
Rahnia et en recueille la récolte de plusieurs années. Si au moment
où le débiteur veut payer sa créance, la récolte est prête, celle-ci lui
sera abandonnée par le créancier, qui lui fera en outre des excuses
pour avoir joui si longtemps de sa propriété.

Officier Interprète BEN DAOUD.



ACTES DU QUATRIÈME CONGRÈS

DE

L'INSTITUT DES HAUTES-ÉTUDES MAROCAINES

22-24 DECEMBRE 1924

SÉANCE D'INAUGURATION
TENUE DANS L'AMPHITHÉATRE DE L'INSTITUT

LE LUNDI 22 DÉCEMBRE 1924

La séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de M. le Maréchal
de France LYAUTEY qui prend la parole en ces termes :

« Je ne suis, dans cc c{'ntre d'érudition marocaine, qu'un invit<~ : je me contenterai donc
d'écouter modestement les savants qui m 'ClIltourent, trop heureux de profiter de la leç"on;
simplement, je dirai les sentiments que m'inspire cetle réunion sur « notre montagne
Sainte-Geneviève ll, si j'œe dire. D'abord je sens une détente qui m'est douce au sortir du
tumulte des soucis gouvernementaux, et qui s'explique par la sérénité de ce lieu d'études,
par la gravité de cet asile de travai!.

« Je suis heureux de vous voir ainsi mêlés, Marooains ct Français, ail point de forn]{'r
une équipe homogène qui est un eEpoir, une promesse et une garantie. Je vois devant
'moi d'abord des hommes mûrs, indigènes de la plus haule science musulmane, du bon
sens le plus avisé, animés du désir le plus ardent de venir à notre civilisation, dans le
souci pourtant bien ar,rêté et si respectable, de ne rien abandonner des saintes traditions;
et puis derrière eux toute une jeunesse vibrante qui suit docilement les traces des ainé<!.

« Je me réjouis de constater que nOlis sommes ici sllr un des seuls points du globe" peut
être, où l'a~s()ciation complète de deux races au pa'8i8é si diffén'llt aboutit à une eollabo
mtion aUllSi étroite, d'une si complète égalité. Les CU'l\1I'S battent ici à l'unisson, les esprit~

communient. Il n'est pas banal, d'ailleurs, de penser, qu'en même temps qlle toute une
zone du Maroc est livrée à une anarchie 6anglanle, une élite, dans la capitale du Moghreb,
fi l'ombre du palais de S. M. le Sultan, se :recueille dans un effort fécond. Je salue dans

"SPiRIS. - T. IV. - t9114.. 3.
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cct effort l'élémcnt le plus sûr de la duréc de 1'ccu vre fl,lIIçai"e dans ce pays. Il Il'y a
rien sur quoi je comple plus. Je yois se llOUt'l' ün {~c moment ~utour de moi ùes liens
qui sc resserreront dans l'avenir. J euncsse française et jeunesse musulmane trayaillent sous
cc dôme, Ja main dans la main. Il n'y a ici que des « camarades ll, je me plais à insister
là-dessus. Je vois dans oette assemblée le ferIllent le plus puissant de l'avenir. J'en suis
heureux, pleinement heureux ... »

'"* *
S. E. le Grand Vizir Si el-lIajj MOIIAl\DIED el-MoQuÎ prononce une allo

cution dans laquelle il apporte au congrès les vœux de S. M. Chérifienne,
ct se déclare heureux d' assisler aux lra vaUx de la première séance.

*"'*
Discours de M. G. Hardy, Directeur Général de l'Instructiun Publique.

Mo)/sIEUR LE MARÉCHAL,

EXCELLENCES,

ME!\DA..'III':S, ME!\sIEuns,

Quand, en 1()20, le plan d'action de cet Institut fut établi, nous avons annoncé la ferme
inkntiOlIl de tenir dcs Congrès ullnuels : en 1923, nous avons manqué à oet engagement;
mais je me pe:rmets d'invoquer des circonstances atlén uantes. que tou t Je monde, ici,
admettra.

Vous nous avez habitués, M. le Maréchal, à compter sur votre présence; nous savons
que nos travaux vous intéressent et que vous voulez bien leur prêter quelque utilité; nous
somme-s si sûrs de voIre symp'lthie que, suns nill effort, nous restons sincères devant vous
et, pour tant de raisons, nous tenons beaucoup ù. vou~ rendre témoin de nos bilans pério
diques. Or, CIII 1()23, vous étiez aux prises avec une grave maladie : nous avons voulu
attendre, pour nous grouper autou;r de vous selon le l'He qui nolis est cher, que votre énergie
et la science de vos mc"decins comhinées vous aient tiré de ce mauvais pas ; mais l'année IfP3
finiSISait quand vous nous êtell revenu. C'est ainsi, Monsieur le Maréchal, que le Congrès
vous fultr.acrifié : on sacrifie ce qu'on peut : cent bœufs, Illli poulet, un congrès; c'est la
sincérlté du sentiment qui fait la valent de l 'offnmde, ct votts M\'ez de qUc.llé affection recon·
naissante et respectueuse vous êtes entouré ici.

Au demeurant, notre activité courante ne s'est pas tr6lJvée interrompU!e. Nos publica
tions se sont poursuivies, nos l'llp'ports llVec l'extérle\lJr Il'e sont étendus, notre outillage
~cientifique, bibliothèque, collection de manuscrits, œrttres d'études géogra~hiques, labo·
ratoire d'histoire de l'Art, s'est amplement développé; enfin, nos relations avec les milieux
lettrés de la llOCiété indigène n'ont pas été ce feu de paille que tant d'eXpériences du
même genre auraient pu faire craindre : eUes se sont multipliées et consolidées, et notre
séance SiJéciaJ'Cment marocaine d'après-demain constituera une preuve nouveIIe de cet
accord.

Mais tout cela ne détruit pal l'utilité des Congrès annuell>. II faut savoir, de temps en
temps, s'arrêter au bout du sillon et se demander : mal'chons-nous bien droit il Cremone
nous aU'Slli profond qu'il convient il Et oette t<roffe de doum qui se hérisse, lll·bu, conti·
nuerons-nous à .la respecter il En ce sens, le Congrès, tel que nous le concevons, n'est pa.
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une manifestation d'existence ou un SUl'Sllut d 'activlté; e'est surtout un retour sur nous
mêmes, une vue sur l'avenir, et tout &ln objet se résume en ~Ue formule : Oil en
somm~'nou~~

Nous travaillons en équipe, de plus en plus et de mieux en mieux, ~ns que la ~rI!On

nalité de chacun S'Oit le moins du monde atteinte, et notre équipe œt aujourd'hui à peu
près pourvue de tous lesspéciaJlstes qui sont néCœlalres il là èOnnal~sance méthodique du
pays et de ~s habitants : géographes, ethnographe'S, lIngul'lltœ, al"chéologuell, h'~\oriell~,

attachés à l'In1!titut par des litm!l plu~ ou moins officiels, mals tous hlèll preparée au tra·
vail de rocherche, jaloux de leur téputnlion de probité l!ciètltifiqIH~, Ilniméll d'une arde\lir,
d'une èmulation, d'une fièvrc dc découverte que j'ai le droit de louer hauterrtMt, pUisque
je ne suis là que pour marquer les coups et que mon !!<lui mérite est de partager eeUé
fraiche atmosphère en voisin et ell llml.

Mals comment travaille-t-cH(', cetle équipe? Dans quel seM pOrll!.t-elle ses meilleurl
efforts? S'attaque.l.eHe indtrréremment à toutes le!! InconnUe!! qui suh~istent dans un po.y~

comme celui-ci, à la fois si .neuf et si vieux? Autrement dit, a-t-elle une. dOCtrine et laisse
t-elle pointer çà et là quelques tendances qui puissent preMg~t, ~Ion une exprel!llion cou
rante dans l'histoire des idée~, la formation d'Une Ecolo de Rabat?

Doctrine, Eèole : voilà de bien grands mots, et paS toujours sympathiq1Je~. Mais nous
sommes jeunes, dans un ehamp jennc; nou~ avons le d~volr d'être audacieux et même le
droit, comme tous les aUidacieux, d'être un !M'U ridicu.les, « II en est du ridicule, a dit 'Utt

des bons éorivains de la nouvelle génération, comme de ln pœnnteur pour 1e'S avions : il
suiCflt d'aller plus vite l't plus fort pour le tuer. )) Et Pllis, ce que je vais dire n'engage tout
de m~lne que moi: cc n'est pa" le :n\sllmé de proclls-wrbaux, ce n'est pMI l'expl'ession nrl'èLl\e
d'un manifeste, c'est tout au plus le rés\llt:\t d'observaHons et do converMtion~ particu
lières avec des collabol'atC!IJrs qui ne limitent pas àlcu1' hotte à fiches leur ligne d ·hol'iton.

Tous, tant que nous sommes, on nous a ~Ievés dans le culto de ln llCience pU"', on nom
Il imprimé dans l'esprit les droits imprescriptibles de la science, ct nous ne pouvons qu'adhé.
l'cr sans réserve à des formules comIlle celles-d, qui sont de Renan, mais qui expriment
l'idêal intelJeèlUèI de tout un siècle : Cl C'est la loi de la Science comlne de toutes 108
œuvres hUlnllÎlnes de s'ell<Juisser largement et avec \In grand entouI1\ge de sUpél'nu. L'huma
nité ne g'aSl!imiie définitivement qu'un bien petit nombre des éléments dont elle fait sa
nourriture n ou bien « il lIl'y Il pas de recherche qu'on p\lisllC déclarer pur aVnJl('é, frappée
de' stérilité n. Plus r':'Cemmoot, Henri Poincaré donnnit à ~ Intuitions l'appui d'une
autorité plus solide encore : (( U.ne gcionce uniquement faile en vue des applications Immé·
diaœs, déclarait-il, est impo~slhle; les vérité!! ne 30nt fécondes que si e\le~ sonl enchaln(\es
les unes aux autres. Si l'on s'attache ~ulement i\ celles dt>nt. 00 ottJend un ~U1tllt immé·
diat, les anneau« intermédiaires manqueront, et il n'y aura plu3 de science. ))

Il est très dimdle, assurément, de s'élever, 3i peu que ce soit, contre de telles affirma
tions. On 'Vous lICCU!'C aussitôt de confondre la Séience pure, la yraie el la 3eule féconde,
llvec la science appliquée, de tomber dans un réalisme !l8\1gl'Cnu, d'ollvrlr toute lar~ là
porte aux Béotiens. Pourtalllt, les grands esprits ont r!1olu, Mm y prendre garde, cette
apparente antinomie, et PastC'Ur, qui lIl'est pas llUSpect, II pu revendlqlJler oUvertement (t la
part du éœur n dans J'orientation des recherches scientifiqUès. ~ époques forte!! n'ont
jamais admis que la Science pM '!le désintéresser du hien de J'huml\tlité; elles ont fran
chement dtC·daré leurs bu~, elles !;C ~nt !!Cuiement Ipreoccupées de maintenir ces bul" i\
bonne hauteur : par exemple un des plus vif'u:( exercices de l'esprit humain, l'histoire,
toutes les fois qu'elle a re.pris vigueur, s'est eiYote,\e dû faire recollnaftre son utilité, Il n'y
a vraiment que les maladroits, les impuissants 0\1 les égoï~tœ pour dreMCr en dogme le
droit au suvoir inutile ct continuer à pêcher, on toute tranquillité d'âme, deos coquillages
videe.
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Il est bien œrtain qu'on ne peut songer à régenter la recherche et qu'il n'y a pas de
scimce possible sans liberté; il est certain aussi qu'au début d'un travail d'observation ou
d'ex,périmentation, nul ne peut préjuger du degré de valculf pratique qu'il présente, et il
serait fort imprudent d'aBer directement à l'utile. Mais est-il vraiment interdit de concevoir
un état d'esprit qui, tout en demeurant nettement scientifique, ne ,perdrait jamais de vue
l'intérêt supérieur de la collectivité? Est·i1 si facile de se tromper sur la portée probable
d'une série de travaux? Risque·t.on, quand on mérile 1e nom de savant, de confondre en
toute bonne foi la recherche et 1e simple divertissement? Je ne 10 crois pas, je ne veux pas
le croire, et je me refuse, pour mon compte, à admirer ou simplement à respecter les mania
ques distingués qui s'obstinent en efforts perdus, qui nous accablent de docles dissertations
sur des cheveux coupés en quatre, barrent la route aux esprits féconds et organisent de
mains de maPtres 1a course de l'éteignoir. S'ils s'aveuglent à ce point sur l'utilité de leurs
études, c'est que leur intelJi~nce ou leur üœur ne jouit pas de toutes ses facultés, et il
est bien regrettable qu'on abuse des droits de la science pour protéger leur quiétude.

Cet abus de la liberté scientifique, i:1 eslsurUJut responS<Jble, semble-l-il, d'une grande
erreur dalIlS le domaine qui spécialement nous OOCupe : il a faussé, il a fait dévier en d'obs
curs semtiers le magnifique mouvement qui, vers le milieu du XIX" siècle, s'était emparé des
sciences morales. Ceux qu'on trouve à l'origine du mouvement, ce ne sont pas seulement
des clairvoyants, des divinateurs, qui élargisSCillt l~ antiques disciplines et leur donnent
forme de science; ce sont des généreux, des hommes frémissants, en qui l'ombre des
laboratoires ou des bibliothèques n'a pas éteint le sentiment de solidarité humaine et pour
qui la science eSll avant tout un instrument de progrès moral. Ceux-là ne voient pas dans
la I8'é<>graphie, l'ethnographie, la linguistique, l'archéologie ou J'histoire un paS'lle
temps d'académies, un motif à petites gucfI'Cs de cénacles; ils prennent l'érudition pour
œ qu'elle est, une besogne préparatoire; ils rêvent d'éclairer par les sciences morale~

k monde deSJ âmes el par là de rapprocher les hommes, de 1es faire sortir du monde des

loUipS.
Il faut bien reconnaître qu'après eux on n'a guère tardé à prendre les rrioyens pour des

fins. Sous prétexte de bâtir œuvre utile et d'asseoir les sciences morales sur une base iné
branlable, on s'est lancé à corps perdu dans les recherches de détail; l'étude des faits essen·
tiels a été remise à plus taro; l'ordre de marche a été rompu, la !hiérarchie de diseiplines
ruinée; des sciences simplement auxiliaires ont conquis leU!: indépendance. Certes, on est
parvenu à nous faire cOIlJnaître de très près une variété surprenanle d'organisations éco
nomiques et sociales, de révolutions politiques ou religieuses, d'inslitutions, de coutumes,
de grammaires ou de vocabulaires, de floraisons littéraires, artistiques, sciCllltifiques, etc...
Mais, à quelques exceptions près, qui sont bien connues et qui, grâce à Dieu, ont maintenu
le fil de la bonne traditiOIl, la masse des chercheurs a délibérément renoncé à dégager de
ces fouilles préliminaires ce qu'il fallait en faire surgir, une histoiIe et une géographie des
âmes collectives. La plupart se 8O{lt enfouis dans un coin du temps ou de l'espace; leur
ijcienœ, momie volOiltaire, s'est retranchée du cercle des vivants, et nous voyons le résultat.
de cet isolement : un monde d'extrême civilisation, où les peuples lei! plus adonnés aux
sciences dites morales ont prodigué et prodiguent encore les pires erreurs de psychologie, où
les hommes les plUlS avertis porteillt sur Jes intentions et la mentalité de l'adversaire ou
même de l'allié des jugements plus qu'enfantins, dénués d'objectivité, faux par excès d'opti·
misme au de pessimisme, capricieux el baroques, franchement insensés. I( Nous nous haïs
sons, nous nous méprisons, écrivait Michelel, donc nous nous iguo('{)us ll.

,Le plus grave à mon scns, C'(~st que les ,sciences morales, en se livrant à des ambitions
personnelles, en prenant au sérieux leur nom de sciences ct en prétendant se hausser à ces
sommets du général hors desquels, comme chacun sait, il n'est. point. de science, OIIt pour
longtemps faussé notre optique. Par leur faute, nous ne voyons plus les hommes; 1ll0US ne
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connaissons que l'ihomme, l'Homme tout court, l'homme abstrait, l'homme en soi,
l'homme universel, l'homme identique à lui-même à travers l'espace et le temps.

Cet homme abstrait, je sais bien que nŒ contemporains ne l'ont pas inventé. C'est une
vieille connaissance, surtout pOlIr des FrançAlis, et il serait aisé d'écrire son hiSitoire : on
Je verrait se dépouiller peu à peu de toutes ses parures ethniques, remanier ses proportioni
suivant un canon de plus en plus catégorique, affumer son caractère cl 'être de raison avec
la rigueur d'um code, par instants revenir sauvagement à ses défroques, puis se rétablir
dans sa nudité et Ba pureté de .lignes. Je ne nie paiS filon plus qu'il existe, selon 10
mot de Henalll, « un primitif de l'esprit humain )l, ni qu'il soit intéressant de recher
cher partout les traces de ce primitif; mais ce qui paraît dangereux, c'est que cet homme
abstrait, c'est que cet assemblage tout mécanique d'instincts primordiaux remplace comme
objet de connaissance les hommes de chair et d'os; c'est que ce fantôme nous obsède et nous
tienne en état d'hallucination; c'est qu'à force de le contempler nous perdions de vue la
réalité immédiate et les nécessité~ de l'action.

Or, ce danger n'est pas imaginaire, et les ,faits ne manqueraient pas pour alimenter un
réquisitoire contre l'homme universel. Il a décoloré l'histoire, réduit à des formules inopé
rantes la psychologie et ,la sociologie, défiguré la linguistique, arrêté dans son expansion
cette science jeune et vigoureuse qu'est la géographie, cristallisé autour de quelques lois
r.pprochées celte autre science qui, par définition, devait vivre de variété, J'e\;hnographie.
Dans son omhre, tout, comme par miracle, se ·ramène à des lignes simples, tout rentre dans
un cadre commun : la m~me causalité Ihistorique vaut pour tous les pe\l(lles, dans le
passé comme dans le présent, en Europe comme dans le reste du monde, et nous. commen
ç.<lns à l'étendre aux habitants de la planète Mars; les religions, les coutumes sociales, les
institutions juridiques s'unifient, et seul un badaud S8fllS culture oserait établir des diffé
rences profondes entre un tam-tam bambara et la foire de la barrière du TrÔllle ou la fête
du 14 juillet.

Partant de là, comment ne point supposer que les hommes d'enfaœ ou d'à côté, sur la
volonté desquels nous devons articuler notre action, ne SCIlltent pas et ne raisonnent pas
comme noUIS P Comment tenir compte de différences toutes superficielles, qui sont d'un
poids insignifiant auprès d'une communauté profonde d'instinct et dc tendances ?
Ainsi s'ex,plique, à n'cn pas douter, mainte erreur de politique intérieure et extérieuTe,
fondée sur des analogies qui n'existent pas; ainsi s'éclairent, en fait de politique colo
niale, les imprudences de l'assimilation. L'homme abstrait, j'ose l'affirmer, aura joué
un rôle lort important et souvent désastreux.

De cette prétendue connaissance de l'homme, qui est peut-être intércssante et possible,
il faudrait donc revooir résolument à la connaissance des hommes. Il semble que la psy
chologie doive être la fin suprême de toute notre activité intel1ectuelle et que les autres
sciences morales ne puissent être que ses servantes. Mais par psychologie, il est clair que
nous entendons - au lieu de cette science constructive qui se préoccupe de chercher les
traits généraux et constants de l'âme hUJIlaÎllle, - une discipline plus modeste, toute d 'obser
l'a tian , soucieuse de saisir les faits dans leur complexité et de découvrir avec précision les
aspects infiniment variés de l'hwmanité. Pa~ là se révèleront, au bord des fossés qui sépa
rent les peuples, les points solides qui permettront de jetcr des ponts. Qui oserait nier
l'intérêt d'un pareil effort P et n'est-ce pas rendre aux sciences morales leur noblesse ori
ginelle que leur proposer UIll tel champ d'action?

Pour nous, du moins, Franç,ais du Maroc, la tâche est simple et tout indiq:uée. Nous
vivons côte à côte avec des hommes d'une autre souche et d'une aut~ civilisation; nous
sommes hien obligés de rema"luerles différenoes qui nous séparcnt d'cux; mais une iré:
qUCllltation quotidienne ct les exigeiIlces d'une action comJIlune nous engagent du même
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coup il chercher avec méthode Ics tcrrains d'entente et les .points de contact; la vie pra.
tiqllC tient nolro vie scientifique on garde contre l'abU8 d'abstraction, ct nOlis sommes
naturellement enclins il Toniorcer nos observations courantes par ccs recherches de psycho
logie qui appar-,üsscnt comme l'ahoutisSCllllent Illécessaire des sciences morales.

Il est bien possible, il cet égard, que mes considérations soient superflues et que les col
laborateu..s de l'Institut des Hautes ~tudes Marocaines soiont allés au but directement ou
par d'autI'(!s détours que les miens. C'est en ce sem que ce discours demcurcper'80nnel ct
que je mc défends de le préseu.ter comme le manifeste d'Un groupement intellectuel. Mais
Il' fail est là : qu'on parcoure les tables de notre Revue ou les catalogues de nos éditions,
on s 'apercevra sans peàne que nulle étude U'Il ,peu consistante n'est inspirée parla simple
curIOsité ct que partout et toujours, ql,l'i1 s'agisse de géographie, d'histoire, d'archéologie,
d'ethnographie, de lingttistique, de littérature ou d'art, c'est l'âme de ce paYil que nous
cherchons à connaître, son âme personne.J!e, originale et non point seulement les vestigei
qu'elle peut avoir conservés d'une âme primitive et UJIliverselle,.

Voilà cc que j'entends par doctrine et par école. Il n 'y a là sans doute rien de bien
méritoire, et notre désintéressement il l'égard de l'âme indigène sernit même scandaleux;
pourtant, j'ai le sentiment que oct accord de nos tendances contient, par le temps qui court,
et s'il parvient à s'accuser davantage encore, quelque originalité. A tout le. moins, il
ma~ue un retolJiI' à -une vieille trndition de ] 'intelligence française, qui a valu ù notre
Nation de belles victoires morales; il rejoint lIlotamment la politique qui a fait du Pro
tectorat français du Maroc UJIle œuvre harmonieuse et robuste, et qu'on pourrait résumer
en ces termes: Comprendre, afllll d'admettre les différences et de tracer lœ voies d'entente.

MONSIEUR LE MARÉCHAL,

EXCELLENCES,

MESDAMES, MESSIEURS,

Je déclare ouvert le quatrième Congr(~s de l'Institut des Hau;tcs 'Eotudes Marocaines.

•••

M. P. de CÉNIVAL présente ensuite un rapport sur les travaux de l'Institut
pendant les années 1923 et 1924 (1) .

•• *
Discours de M. Henri Basset, Directeur de l'Institut des Hautes-Ëtudes

Marocaines.

Vous vonez d'ontendr6, messieurs, des voix autorisées, les plus autorisées qui soient,
vous dire nos espoilfS, nos rêves, nos ambitions peut-être démesurées; vous avez entendu
exposer aussi le bilan de nos publications et des travaux de n06 séances mensuelles. PC'Ut·
être êtes-vous tentés de juger bien grande la disproportion; et je ne; la nierai pus. Mais si
présomptueux que nous puissions pamltre, nous ne pretendons pas toucher au but avant que
d'être partis; ct ne dussions·nous même jamais réaliser toute1l nos 08péranocs, ne croyez
vous pas qu'il vaut mieux, à l'heure où nous nous mettons en roule, ne pas borner déli·
bérément nos re:,rards à un horizon trop étroit il

D'eJle-mêmc, l 'cxlpérience Jimiterasuffisamment notre champ d'action. Et puis
llussi, laissez-moi vou'.> dire que cc bilan çue vous venez d'entondre n'est que celui

(1) Ce rapport est puhlié en annexe aux actes du présent congrè8,
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d'une partie de nos travaux. Nous ne formons pas UIIl petit monde fermé. D'abord, nous
t'aisons ici, à cÔté de la recherche, de l'enseignement. Ras.surez·vous : je vous ferai grâce des
statistiques dont s'enorgueillissent nos rapports, ot que nOlis commentons dans nos
conseils d'administration; mais ces statistiques, c'est un fait, sont très. favorables; elles
prouvent tout au moins que 1Il0tre science, si science il y a, n'est pas ésotérique; le nombre
et la qualité de nos étudiants montre que nous tenons 1Il0tre bonne place dans la vie
générale du Protectorat; et dans beaucoup de CCl! étudiants nous vou,}ons voir pour l'avenir
des chercheurs nouveaux. Mais lai s'sons même, de côté ce rôle universitaire. Rabat n'est que
notre portion centrale, notre maison·mère si VOliS voulez; noulS avons des filiales dans
toules les grandes villes marocaines : ce sont nos comités locHllx.

Or, ce jour est UIIl pt-'l.I leur jour, puisqu'à l'occasion de ce congrès, ce sont les travailleurs
de tout le Maroc et pas seulement ceux de Rabat que nO\16 aimerions voir groupés dans cette
salle. Mais si ces comités locaux n'ont pu être représentés aussi largement que nous l'aurions
désiré, il/serait injuste cependant de ne pas rendre hommage au travail qui s'y accomplit. De
Fès surtout, de Fès si prenante et si riche, nous parviennent souvent les comptes rendus de
~ances nourries; sous l'active impulsion de M. Marty, des communications s'y font, nom
breuses, qui ne ,sont pas du travail d'amatour; elles portent sur l'histoire, sur la géographie,
sur la sociologie; elles é1l11llient les tresors <lu Batha; elles parlent de musique indigène.
lIespéris en a publié .beaucoup, en publiera encore; ce n'est pas à Rabatsculement que l'on
peut travailler, et que l'on travaille en effet.

Dans deux jours, lors de notre s-éance musulmane, VOU\3 entendrez deux lettrés indigènes
l'lm membre du comité local de Meknès, l'autre de Rabat, prononcer en arabe une confé
rence sur des questions de méthode historique ou de critique littéraire. Et j'aborde là, mes
sieurs, une partie de notre tâche qui nous tient fort à cœur. Dans ce pays, deux cultures,
deux formes de civilisatiOlll : celle que nous avons apportée; cRlIe que nous avons trouvée,
Deux formes de 's-cience aussi, irréductibles en apparence : l'une, la nôtre, qui VOU'9 ost
familière; l'aut.re médiévale, hiéraJXhisée suivant lIne norme quc nous ne connaissons plus,
fondée sur des principes que nons avons oubliés; \lIne scionco a s'soupie, non une science
morte. Elle s'étiole, parce que, voilà hien des siècles, elle s'est enfermée dans sa maison
étroite; elle a mure les fenêtrl'S par oil lui venaient lcs sournes vivifiants de l'extérieur;
et dans ses ors chaque jour plus tennis, elle a tourné d'une main de plus en plus languis
sante des livres immuables aux feuillets jaunis. Aujourd 'hui, nous voulons ouvrir cette
porte close. Mais nous savons bien que 1Il0tre seule venue ne sufHra pas à reveiller la Belle
au Bois dormant; nous ne sommes pas des princes charmants, et d'aiLleurs leur temps est
passé; IIlOUS 5Crions bien plutôt des docteurs à lunet.tes, qui savent qu'en certains cas, les
traitements les plus énergiques peuven-t être aussi les plus redoutables. Déjà quelques savants
musulmans répondent à notre appel. Ce ne sont pas seulement des jeunes gens, de ceux
à qui s'adresse un enseig-nement 'supérieur que nous avons inauguré depuis peu. Ce sont
aussi des hommes faits, des hommes dont l'édueationscienlifique était terminée bien avant
notre arrivée, et qUli viennent peu à peu vcrs nous, avec une défiance qui n'a pas entière
ment disparu sans doute, mais que nous sentons malgré tout diminuer un peu chaque jour.
Entre eux et nous, l'Institut sert souvent de lien. Je lIl'en veux pas d'autres preuves, mes
sieurs, que la présence de beaucoup d'entrc eux dans cette sa.Ile, et la facilité avec laqut'lle
nous avons .pu trouver tous les concou'CS néce&saires pour dresser le programme de notre

~éance musulmane d'après-demain.
Grouper cnun faisceau solide tous ceux d'entre nous que passionnent les choses du Maroc;

travailler pour notre paTt à .I '(,ssentiel rapprochrment des esprils entre Français et Musul.
mans, telle est, messieurs, notre tâche marocaine. Mais ce n'est pas tout. Nous vouqons
voir plus loin que nos frontières. Nous voulons faire connaître Je Maroc en dchors du

Maroc.
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Peu à peu, en France, nolre place s'affiTIIle dans les sciences orientales et africaine!. A
l'étranger aussi. Cela se traduit d'abord par des menus fails d'ordre administratif pourrait
on dire. Le jeune Institut dcs lIautes "Ëtudes marocaines commence à êlre traité en grande
personne; on lui réserve une place dans les Cêtes scienbifJ,ques internationales, dans le!
jubilés universitaires. Cela se manifeste pJus encore par les relations personnelles qui
se nouent entre plusieurs d'enlre noUiS et les savants de nalionll étrangères, proches ou
lointaines. Cela se marque surtout par la faveur de plus en plus grande que nous sentons
partout s'attacher à notre revue Hespéris.

Hespéris : pour ma rp'art, je ne VOUiS en avais pas encore parlé. D'autres l'ont lait, bien
mieux. M. de Cénival vous a dressé un inventaire complet : et j'ai quelque pudeur à
insister encore : il ne noUl! sied guère de vanter notre marc'handise, surtout quand la revue
doit insérer son propre panég'lyrique. Mais je ne peux me retenir de VOllJS exposer quelqueJ
réflexions.

Ce n'est pas du premier jour - quelles que soient certaines illusions - qu'un livre,
une œuvre d'art, une revue, comme toute chose humaine, peut produire ses fruits. Une
revue nouv61le s'impose peu à peu. Hespéris va entrer dans sa cinquième année. Certes, au
début, les encouragementll ne nous ont pas manqné; mais ,pour précieux qu'ils fussent,
Ce Ill'étaient encore que des encouragements, avec tout ce qu'ils comportent d'inquiétude.
D'année en année, presque de fascicule en fascicule, nous avons senti que notre revue portait
plus loin, pénétrait plus profondément; qu'elle devenait peu à peu l'un des rouages de la
grande machine scientifique, que si elle disparaissait, le vide serait sensible. Cela, c'est
l'étranger qui nous le dit, autant que la France; nous le sentons aux demandes d'échange
ou d'abonnement qui nous viennent plus nombreux chaque année des bibliothèques les :plus
lointaines. V,raiment, messieurs, quand on voit le succès répondre ainsi à ses efforts, c'est
un rude et puissant stimulant, mais aussi combien redoutable; et comme l'on tremble de
n'être pas à ,la hauteur de la tâche 1 Il n'est pas helloin de le dire longuement : vous sentez
combien de notre cœur s'attache à ces quelques feumes qui s'en vont chaque trimestre
répéter au monde entier qu'en matière de science aussi, le Maroc est un pays où l'on travaille.

.Et déjà - est-ce une iiBusion complaisante P mais vous me la pardonneriez, 'vous, les
ouvriCll'S de la même œuvre - on dirait que notre petite lumière commence à ne plus être
à nous 1leU!s, et que paTIIli tant de flambeaux plul! ancieIliS la lueur vacillante que le nÔtre
projette commence à sc discerner. Mail! cette flamme, que nous désirons toujours plus pure
el tiU5 ihaute, cette flamme que nous voulons vivifier de tous nos enthoul!iasmes ardente,
il me semble qu'elle prend un peu la valeur d'un symbole. E-t nous aurons peut-être com
mencé à remplir notre tâche, si dans un temps où notre vrai visage est parlois travesti,
IIOUS avons pu, pour notre part, contribuer à montrer au monde que Bur tous les rivages
où la France déba:rque, c'est un fl,ambeau qui naît ou qui renaît.

SÉANCE DU MARDI 23 DÉCEMBRE

Le Congrès entre en séance à 15 heures, dans la salle d'ethnographie de l'Institut, SOUli

la presidence de M. HARDY.

Il prend connaissance des communications ci-dessous énumérées :
MM. J. CÉLÉRIER et CHARTON, Les résultats des travaux géographiques récenlfs sur l'A lias.
M. E.LAOUST, Rapport sur les travaux concernant les études berbères au Maroc (1).

(1) Ce rapport est publié aux an~xœ à ce procès-verbal.
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,

M. Henri BASSET, Rapport Sur les trat'aux concernant l'ethnographie nord-africaine.
M. le Dr RENAUD, Un nowveau docu,ment marocain sur la peste de 1799.
M. DESMAzLÈRES, La captivité et la mort de l'Infant Fernando de Portugal (XV·siècle).

SÉANCE DU MERCREDI 24 DÉCEMBRE

La séance de clôture est ouverte à 16 heures.
Elle est consacrée spécialement aux travaux des lettrés musulmans. Aux côtés de Son

Ex-cellence El-Hajj MOHAMMED EL-MOQRI, Grand Vizir, prennent place LL. Exc. SI TOHA.'\II
ABABOU, Chambellan de S. M. le Sultan, et les Vizirs de la Justice, des Domaines et des
Habous. Dans la salle est réuni tout ce que Rabat et Salé comptent de lettrés.

Après une allocution de S. Exc. EI-Hajj MOHAMMED ELJMoçmI, qui déclare la séance
ouverte, les communications suivantes sont présentées au Congrès :

1° Discours de Si MOHAM:'\IED EL-HAJour, naïb à l'Jnstruction Publique, sur les progrès de
l'Lnstruction Publique au Maroc;

2° Conférence de Si MOHAMMED ES-SAIH, sur l'Orographie;
,30 Conférence du chérif MOULAY ABD ER-RAHMAN BEN ZIDAN, naqib des choda alaouites

de Meknès, sur la science historique chez les Arabes;
Puis M. E. LÉvI-PROVENÇAL prononce etI1 arabe une allocution de clôtuk-e, remerciant"

les conférenciers et l'assistance et les invitant à collaborer avec les chercheurs français du
Maroc à l'exploitation et à J'inventaire des richesses bibliographiques du pays.

La séance, levée à 18 he:ures, est suivie d'une visite de la Bibliothèque par les con.
gressistes.

[Une publication spéciaJle sera consacrée aux travaux de la séance musulmllne du Congrès
de 11)24.)

•



ANNEXES

1

Rapport sur les travaux de l'Institut des Hautes=Études
Marocaines. 1923= 1924.

Nos trois premiers Congre'stenus ici-m,~rn0 0n 1\)20, en r9H et '1\)22 wmoignaient <l'une
activité un peu inquiète. Nous partions de rien. Il s'agissait de donner une forme à l'or
ganisme que nous voulions constituer. 1~)21 avait relouché l'ébauche àJN'ine tracée de
rg20. rg22 nous préscntHit un dessin plus précis el de lignes plus paisibles. Rest.1it à savoir
comment notre jeune création s'adapterait il la vie. Les deux .mnées qui sc sont écoulées
depuis notre dernier congrès ont été une période d'épreuve. L'organisme vil et travaille
sans avoir eu besoin de remaniements, ce qui tendrait il prouver qu'il rtait en somme sai·
nement et normalement constitué.

En f'lffet, nos g,;aŒlces Jl.wHSllelks ont rté régulières et leur programme nouni. Hespéris
a continué à paraître sous la forme qui lui a été donnée en 192r. Si elle n'a pas encore
réussi à regagner tout le retard de puhlication qu'elle traîne depuis son premier iIluméro,
elle fait du moins assez bonne figure, tant par sa présentation matérielle, que par l'intérêt
des travaux qu 'clic public.

La collection des Publications de l'lTl.~fitnt d('s HllItfes-F;/udes Marocaines s'est enrichi'! d..
trois volumes, auxquels il faudra ajouter très prochainement les deux tomes des Mélange~

liené Basset. Nvtre Institut sc faisait UI/I honneur ct une joie II 'offrir au maître des études
nord-africaines ces Mélanges, réunis par sets éH~\,cs, en témoignage de leur reconnaissance
el de leur ,respect. Nous ne pl'évoyions pas, au moment où le manuscrit partait pour l'im·
pression, que la publication de l'ouvrage prendr'dit la valeur d'un hommage funèbre.

Les conditions matérielles du travail ont continué à s'améliorer. La bibliothèque l'éor
gani~{>e, à l'aise dans ses nouveaux locaux, a pu nwllre à la disposition des travailleurs un
bon nombre d'instmments de travail qui jusqu'alors, faute de place et de classement,
étaient demeurés inaecessibl,·s. La modicité des ressources budgétaires n'a pas permis depuis
deux ans des aequisition~ importantes. 1\01lS avons dû nous borner à entreknir nos abon
nements aux r~vucs, à a{~hetcr quPlqUl'S ouvrages nouveaux et à combler quelques lacunes
particulii~reIl)('nt f,kheuses. Mais presque tout ce que nous po&sédons, à l'exception d'un
mitlier (ie hro.. h1ln~s ct de collectiOins de journaux, est d,;sormais classé el catalogué, c'est
à-dire en état de fOlwnir le meilleur rendement.

En rTll1me lemps, la ('J'('alion à l'Im!itut <i'llll centre d'études géographiques et d'un centre
d'études d'Jlistoire de l'art dOIllle al/X lr,naux COIl('('rIl<llnt l'une et j'autre de ces disciplines
Ulle impulsion dont l'{'{f{'f se traduit par de nombreuses publications. Les directeurs d'études
ne se hornent pas à n'~lIŒlir les documents n,;cessaires à leurs 'reclll'rches el à leur ensei
gnoment : ils donnent à leurs disciples ct à leurs amis l'exemple d'une activilé des plus
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fécondes. Hs savent ne pas se confiner dans leurs bureaux. De missions bien conduites,
à traver! Jes diverses Tégions dü Maroc, ils rapportent UjI1e abondante moisson d'infor
mations nouvelles, biootôt mises en œuvre. C'est ainsi que MM. Célérier et Charton ont
recueilli les élémcnte de plusieurs travaux importants de géographie physique : dcscrip
tion des régions qu'ils ont parcourues, Ourika 12t Reraïa, Goundafa et Tifnout; études Bur
la pré:yence de forrMs glaciaires dans le Haut·Atlas de Marrakech et sur le lac d'Ifni,
c,xemple unique dans le Haut Atlas d'un lac d'origine glaciaire. Pas n'est ~soin d'ailleun
que la région qu 'Hs parcoull'ent soit presque inexplorée pour qu'ils y trouvent du nouveau
à décrire. U massif des Rehamna leur fournit une étude morphologique publiée dans
les Annales de Géographie en collaboration avec M. de Martonne, et la région de 1'6ulila
et du Zerhoun des observations laîtes dans le trajet de Petitjean à Meknès. Citons encore
parmi les travaux dus à Jeur active collaboration un article sur les prO/ils en long des
COurs d'eau marocains et aussi les chroniques et les bibliofjraphies marocaines publiées
par le Bulletin de la Société de Géographie du Maroc. Ce sont de fort utiles revues des
principales questions ct des publications qui intéres5<'ul, à un litre quckonque, la géogra.
phie marocaine.

,Dans le domaine de l 'histoire de l'art et de l'archéologie ara~" a'activité n'est pas moins
grande.

Un monum~nt de première imporl'1nce pour l'histoire de l'art au Maroc, la mosquée de
Tinmel, a été l'objet d'études de plusieurs de nos confrères, qui l'ont à peu près revélé~

Elle n'était guère connue jusqu'ici que par une description rapide et déjà ancienne de
M. Doulté. Depuis doux ans, trois articles, publiés tous trois par Hespéris, nous apportent
SUI' ce monument magnifique, toutes les informations que nous pouvons souhaiter : élude
de M. Je Dr Ferriol ornée de belles photographies de M. ""altier; note de M. Ricard, égale.
ment illustrée, enfin tout récemmont, monographie très comipJète de MM. Henri Basset ct
Terrasse, qui ne se boment pas à décdre très exactement les ruines, mais en tirent \lne
foule d'en~ignements de la plus grande portt;e poux la connaissance gOnérale de l'art
almohade. De belles photographies cl d'excellents dessins dus 11. M. Hainaut complètent
cette publication.

Les endroits les ,plus fréquentés, les monuments les plus visités peuvent offrir
à l'historien et il l'archéologue un terrain d'cnquête aussi riche que les plus
inaccessibles. Ils ne sont guère mieux connus. Les ruines de Chelia, si souvent
parcourues, n'avaient, pour ainsi dire, lai! l'objet d'aucune étude avant la description
de MM. Henri Basset et Lévi·Provenç.u,I, parue dans Hespéris. Les deux vieilles portes méri.
nides de a'Arsenal de Salé étonnaient par leur aspect inusité avant que ,M. Terras!!e en eÎlt
expliqué l'origine. Les ,portes monumenlales de Rabat fournisS(!lnt l'objet principal de
l'article de M. Terrasse sur le décor des portes anciennes du Maroc et de la communication
fl1ite par M. Doucet à l'une de no~ séances. A signaler encore, l'étude de M. Henri Basset,
SUI' un a,queduc almohade d Rabat, publiée par la Revu.e Africaine.

La description arohéologique de Marmkech débute par plusieurs articles consacrés à la
célèbre mosquée KoutO'llbia. L'un, de M. Gallotli, est comaeré au lanlernon qui termine
le minaret; une étude ptus vaste et plus générale de MM. H. Basset et Terrasse paraîtra
incessamment dans HeJJpéris; Déjà l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres en a, dans
ses Comptes rendlas publié un fragment qui suffit 11 nous faire pressentir que l'article
prochain d 'Hespéris nous apprendra beaucoup de choses, non seulement sur l'lIistoire de
1/1 1I}()8(JU~, mais aussi Bur celles de .)/1 vi1le de Marrakech et de ,l'art marocain.

De. Marrakech enco!'e nous vienl la description due à M. GanoHi d'une cuve de marbre
datant du Khalifat de Cordoue, qui est un des plus admirables objets d'art que le Maroc
ait révélés et qui a, de plus, 'l:Jar ea date certaine et l'indication de sa provenllJl1ce, la
valeur d'un document historique du plus haut intérêt.
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'A Tanger, M. Colin a relevé une inscription qui fournit la date de construction d'une
partie de la Qasba. Fès nous envoie un document fort curieux : c'est le plan de la mos
quée de Karawiyine publié par M. Pauty. ,Karawiyine est Uill de ces lieux vénérables où
la France s'interdit de pénétrer. Le plan levé de J'extérieur, sur renseignements, et d'aprè,
ce que l'on peut voir de l'édifice par les portes ouvertes, est un premier élément d'uille
description de ce monument, qui est à la fois l'un des plus anciens et des plus vastes du
Maroc et l'Uill des plus célèbres de l'Islam.

Tous ces travaux que je viCills d'énumérer fournisSCIIlt un ensemble de points solide,
d'où commence à apparaître une vue d'ensemble sur l'évolutioo de l'art arabe maghrébin.
En attendant qu'une monographie ail pu être établie pour chacun des graillds monuments
du Maroc, on aura plaisir et profit à consulter Je petit volume de M. Ricard : Pour com
prendre l'art musulman de l'Afrique du Nord et à feuilleter les beaux albums de M. de la
Nézière.

Nous n'avons pas négligé les arts mineurs: M. de Vig,y a décrit dans Hespéris les armes
conservées au musée du iDar Batha à Fès. M. Ricard bous a présenté de beaux spécimens
de dinanderie marocaine et de reliures; il a, de plus, commencé la publication de son
Corpus des tapis marocains. Le premier volume est consacré aux tapis de Rabat. II contient
avec une analyse des motifs décoratifs traditionnels e,t avee des renseignements sur la tech
nique du tapis, un précieux lexique des termes spéciaux du métie~. Un second volume est
annoncé. Il traitera des tapis campagnards ou tapis berbères.

La céramique rifaine, qui relève à vrai dire autant de l'ethnographie que des arts indi
gènes, a fait l'objet de plusieurs étudos : les poteries du Zerhoun, d'un article de M. le
Dr Herber; celles des Ghiata et des Beilli Ouriaghel. de deux communications de M. Henri
Dasset.

Récolte toujours abondante dans le champ de l'ethnographie et de la linguistique. On
ne savait guère, jusqu'ici, qu'il existât une vie maritime berbère, avec ses techniques
propres, son langage, ses traditions et son folk·lore. EUe IIlOUS est révélée par M. Laou~t

dans un artiole sur les p2cheurs berbères du Sous, et par le Lieultenant de vaisseau Mon
tagne, dans deux études, l'une sur les marins i.ndigènes de la zone française du Ma.roc,
l'autre sur les coutumes et légendes de la cMe berbère du Maroc. M. Montagne a aussi
recueilli, en milieu arabe, sur divers points de la côte,:une information qui complète
très heureusement les observations faites à Rabat par M. Brunot.

Plusieurs travaux récents sont consacrés aux Berbères : études juridiques de M. Henri
DruDo sur la justice berbère au Maroc central et de M. Milliot sur le Qlinoûn des Ma'dtqli;
étude archéologique de M. Henri Basset sur deux pétro.glyph~ du Maroc occidental pro
venant de la l'égion des Zaër, études linguistiques enfin, telles que les notes de M. André
Basset sur le nom de l'aiguiUe et le nom du coq en berbère; l'étude d'ensemble de M. Laoust
sur les dialectes berbères du Maroc central et le travail très approfondi de M. Loubignac
sur le dialecte berbère des ZaYan et des Ait Sgougou. N'oublions pas non plus l'article de
M. Henri Basset : Un nouveOiU manuscrit berbère: le Kitlib el-Maw'iza, qui accroît d'une
unité la liste, très courte jusqu'ici, des textes de littérature berbère.

Pour ce qui est du milieu arabe, voici d'abord le livre posthume de M. Biarnay : Notes
d'et.hnographie et de linguistique nord-africaines, puis une curieuse étude de M. le Dr Her
ber sur les Hamadcha ~l les Dghoughiyyin et les rites bizarres de ces oonfréries religieuses.
Mme la doctoresse Léger et M. le Dr Mauran ont recueilli à Marrakech une abondante moisson
de contes. A Fès, M. Chottin a noté des airs populaires. Sur certains tombeaux des
cimetières de ,Rabat et de Salé, MM. Bourilly et Laoust ont retrouvé des stèles
discoïdales analogues à celles qu'on a signalées en Espagne, survivances tenaces de la loin
tainepréhistoire. A Rabat, M. Henri Basset a étudié les rites du travail de la laine, landis
que M. Brunot, aidé de ses élèves, oommençA1it une enquête sur la technique et le langage
des métiers : vocabuiaire de la tannerie et vocabulaire du travail du cuir.
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M. le Dr Renaud poursuit ses reoherches sur la médecine indigène. Il nous a fait part,
au cours d'une de nos séances, d'une étude à Ja fois botanique et linguistique sur les plan
tes et les substances employées en mélkcin~ et en magie; il a publié d'autre part dans le
Maroc médica.l un article sur l'Urologie dans la médecine arabe. Une fréquentation assidue
de la BiblioVhèque lui a permis aussi de rédiger une note sur les manuscrits arabes rela
lifs à la médecine qui" 'y trouvent" conservés. Hespéris a enfin publié son étude d'histoire
médicale sur la peste de 1818 au Maroc.

Le folk-Iore juif n'est pas négligé. A une esquisse historique sur les mellahs M Rabat
Sœlé de M. Goulven, il faut ajouter le Mariage juif à Salé 'et les cérémonies de l'enfance
chez les Israélites de Salé, pa·r M. Tadjouri.

Un petit volume vient de paraître, fort bien édité par la Société des Belles-Lettres. TI
porte pour titre : Le Maroc chez les auteurs anciens. Vous souvient-il qu'un de nos con
frères avait, dès ~es .premières réunions de nolre Institut, signalé l'intérêt qu'il y aurait à
grouper !es textes de l'Antiquité, généralement !peu accessihles, qui constituent la plus
lointaine histoire du> Maroc P M. Raymond Roget 6'est chargé de l'entreprise. Les textes
greos et latins, soigneuSement revus sur les éditions les meilleures sont accompagnés d'une
traduction.

L'Antiquité nous fournit encore une nouvelle série d'Inscriptions de Volubiili8 présentée
par M. Chatdla.ilIJ.; et du même, Je compte rendu des fouillos entrepriSC6 au sud de Fès, à
Anoœur, par le C<llonel de Ganay, dans une région où l'on n'espérait guère trouver de
vestiges romains.

Dans la synthèse qu'il a intitulée: Vwe générale M l'histoire d'Afrique, M. Hardy situe
('Aifrique du Nord par rapport au resle du oontinent et non plus comme on le fait
d'ordinaire par rapport à l'Islam. Ce point de vue nous vaut, dans ce petit livre original
et nourri d'idées, un chapilre marocain de ledure fort attachante.

Pour la période arabe, la publication du Manuel d'HistQire du Maghreb,. de M. Ismaël
Hamet, met aux mains des étudiants et du public un nécessaire instrument de travail qui
manquait grandement jusqu'ici. On trouvera dans ce livre, réunis sous une fonne com
mode, une foule de renseignements jusqu'ici dispersés. Des index étendus, des tableaux
généalogiques, de clairs synchronismes, rendent aU8Si aisée que ipOSSible la tâche du lecleur.

Les publications de textes suivent leurs COUf8. M. le Comte de Castriœ a abordé l'his
toire de la dynastie filalienne par un premier volume de source6 françaises et tefminé par
un sixième volume la publication des sources provenant des Pays-Bas et relatives aux Saa
diens. M. de Castries nous a aussi donné un article sur la conquite M Tombouctou, par le
llulÜln saadien Ahmed el-Mansour (J59I), récit auquel M. Delafosse se trouve apporter un
complément d'origine soudanaise dans son article sur les rdations ·du Maroc avec le Soudan
à travers les âge~.

M. Lévi-Provençal, dont les Historiens des Chorfa, publiés il y a deux ans, ont été depuis
couronnés par l'Académie des Inooriptions, a édité à l'usage des étudiants, des e3:.traïts des
historiens arabes du. Maroc. 11 a de plus rapporté de sell recherohes à travers les biblio
thèques marocaines des descriptions de manuscrits précieux, tels que cet exemplaire du
Kitab el-Ibar offert par Ibn Khaldoun à la bibliothèque de Qarawiyine à Fès, manuscrit
qui consene, avec un acte de constitution de habous, quelquœ lignes autographes du grand
écrivain. Le Journal asiatiq~ a publié encore deux articles du même auteur, l'un sur la
recension ma.ghribine du Sahih d'al·Bo~tari, l'autre sur deu.x nouvooux manuscrits de la

Uawdat an·nisrin d'Ibn al-Ahmar.
11 existe encore des textes inconnus de littérature historique maghrébine. M. Lévi-Pro

vençal en a retrouvé plusieurs au Maroc. 11 en rapporte d'·Espagne unp1us intéressant en
core, qui paraît de nature à renouveler complètement l'histoire des origines almohades.
Notre confrère l'a identifié cet été, au cours d'une mission dont l'a chargé l'Institut de
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Fran~e cn (.'()Ililhoration 3l'{'C M. Mas~l. Il ~'Rgit de terminer le catnlogue des manullCrits
aml~s de fa lliblfotht'qllc de l'Escurial commencé par Cnsiri, all xvIII" siècle, continué,
mais jaiss(~ inachcl'oé par Hartwig Derenbourg.

En acceptnnt et'fle mission, M. Lévi·Prownçal nou~ montre qne la spécialisation marI)
caine n 'cst pas une mauvais·c préparation aux: tf"dvaux ~néraux d 'histoire et de littérature
arabe. M, Henri B..'\ssct fournit une preUVe du mpmc gonre, en assumant la rédaction de
l'édition française de l'Encyclopédie de l'Islam. L'une ct l'alltre de ces entreprises liant
pour nous des sig-nes excellents de la l'italité de nos études ct du rayonnement qu'elles
peuvent exercer.

Je n'ai pas la prétention d'avoir, en traçant cc Iilbleau de l'activité de not<l'C Instilut
pendant ces deux del1nières années, épuÎ5é )a liste entière des travaux qu'il me serait pos
sible de citer. Si je tenais à être complet je craindrais de vous paraître long. J'ai tâché
seulement de vous indiquer certaines ten(liinees, de vous montrer dans quels domaines
principaux l'effort d'organisation qui a été tenté ici, donne ses premiers résultats. Ils
sont assez enCOtlTageants pour faire bien augurer de -} 'avenir. Déjà le trovail de nos con·
frères déborde largement le cadre de nos réunions mensuelles et de' notre revue. Hespéris

ne suffit plus à publier l('s rn(~moires qu'on lui propose. Aussi krminerai-je C{} rapport
l'n vous annonçant la création d'ulle collection Hespéris destinéo à publier des travaux qui
dépassent la mesure d'un article et qui exigent une présentation et une illustration qua
ne peut leur fou mir 1a coll<'ction déjà existanto d(ls Pllblicaiions de l'Inslïtllt des HalLtes

Eludes Marocaines. L'l collection nouvelle, qui pour le format ct l'impression s'1ll5pirera
de notre Revue, eomple à san programme plusicurs volumes d'archéologi<, ct d'cthnographie
dont nous espérons que 1025 verra parllitre quelques·uns.
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R.apJ)Ort sur les Études relatives à la Dialectologie berbère
de 1920 à 1924 (1).

La plupart dl'~ études relalivcs à la cliakclologie berbère se présentent sous la forme
de monographies, de mémoires ou d'aI'licles de revues ct se rapportent en général ,lU

Maroc, qui reste ainsi le champ préféré de l'activité des berœrisants. On sc contcntera
ici de le,s examiner dans leur groupe dialectal, sans releyer les problèmes linguistiques
nOUveaux que certaines d'entre elles peuvent poser.

***
Le groupe rifain n'a été l'objet d'aucune recherche. Par contre, le groupe œraber, resté

presque inc<lnnu jusqu'en 1 \}I 2, livre peu à peu ses secrets. La première étude remar
quable est celle que M. Destaing consacre aux AH Seghroucht'n (2). E,))e comprend une
partie phonétique,- une partie grammaticale, l'Une et l'autre accomp.1gnécs d'un nombre
cOllisidérable de notes personnelles relatives à d'autres parlers marocains, puis des textes
dictés par des Il\digène~ d 'Imou1JZer. Une noticc sur la tribu l'He-même où se retrouvent
ks informations relevées d(~g 'texies nol\ traduits, figure en tète de l'ouvrage ainsi qu'un
e$(li de classüication générale des dialectes maghrébins établie pour la première tois sur
des faits linguistiques précis.

L'auteur disjoint le~ AH Scghrouchen ct les Aït Wamin de la masse des Brabcrs dont
ils se distinguent, moins par les mœurs et les coutumes, que par la langue qui les apparente
aux Zénètes du Nord de la Berbérie, et répartit les autres parlers entre dem grands gmupes.

Le premier dit « groupe du Nord » comprend les parlers du Rif d'une part, et ceux des
Beni Iznacen, Mtulsa, Aït Wnraïn, l3eni Ben Zegzou, Zkara, Beni Yala, Beni CAmu, AÏ! Segh
rouchen, Imûrmouchoo, de l'autre.

Le second, dit (c groupe du Sud» s'étend sur une aire heuUlCoup plus vaste ct se divise à
Son tour en deux. sous-'groupes. L'un réunit les tribus du Sud-Ouest p.1rlant la ta§ell;üt, à
l'ex.ception de ceUes de Demnat dont les parlers, par certains caractères, sc détacheraient
d~ ce groupement. L'autre réunit les trIbus du Maroc Central .parlant la tamaziM. Mais la
tamazibt des Brabers du Sud pal1lée par les Aït 'Atta, les Aït Izdeg, les AH Merghad se dis
tingue de la tamaziàl des Braoor8 du Nord parlée par les AH Sadden, Aït Yousi, Aït Mjild
Aït Nnir, I~rrouan, les Aït Imour (ouest de Marrakech) et peut-être les Aït Ouira, bien
que ceux-ci Zénètes d'origine, au dire d'Ibn Khaldoun. Des renseignements plus précis,
ajoute l'auteur, permettrait d'isoler de ce groupe Jes Imejjat de Ja région de Meknès, des
fractions de Zayan et peut-être les Zemmour.

L'ouvrage de M. Loubignac sur les dialectes des Zayan et des Aït Sgougou, et mon tra.
vaïd. eur :les Zemmour autorisent le classement de ces parlers dans le groupe de la lamazib!
du Nord. Ils comblent ainsi la lacune signalée par M. Deslaing.

(1) Sur le même objet, voir le rapport de FranccsÇo Béguinot, Cli studi Berberi dal
11)11) al maggio 1922, ds. Rivista dogli studi orientali, Volume IX, pp. 381-408.

(2) E, Destaing, Etude sur le dialecte berb~re lies Aït Seghrouchen (Moyen Atlas Maro
cain). Publications de la Faculté des Lettres d'Alger, tome INI. Paris, Leroux, 11)20, ÏJIl.8 0 ,

LXXXVIII-QI2 pp.
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L'aude de M. Louhignac (1) est d'une documentation riche et précise. Le chapitre consa
cré à 'la phonétique est à signa leI' en en tier; Il sera d'un ,grand secours à qui étudiera la
phonétique si riche dc,s parlers brabers. Parmi les phonèmes curieux, on notera un t inter
médiaire enlre r et 1 et la réduction. des groupes mt, nt, n, en nn, Il et ln, rn en Il, rr, par
assimilation ,progressive de l'interdenlale t à la nasale, et de celIe-ci à la vibranle 1 et r
Ces accommodations ùonnent une physionomie inattendue à certaines forme,s nominale~

et verbales par suite du rôle morphologique important en berbère du 1, marque du fémi
nin et de :l'n, marque du pluriel. Au surplus Pr zayani, n'est pas caractéristilflle
du groupe Zayan-Aït Sgougou : on le relève notamment dans les parlers voisins, Aït Ihent
et diverses fraetionsBeni .Mguild d'une part, et lchqern, Aï!: Shaq, Aït Ouirra de l'autre.
Quant aux accommodations signalées, œrlaines comme Il, rr pour ln, rn, sont familières
aux Beni-MUr et aux Beni Mguild, et certaines autres comme nn et LI pour nt et 11 s'observent
également chez les Aït Ouahi du groupe Zemmour. On se trouve donc en présence de carac
tères propres au groupe de la !amazib! du Nord. On peut accepter la classification provisoire
des parlers de ce groupe telle que la donne M. Laubignac à condition toutefois de la corn
pIéler, car les Beni Mtir, les Imejjat ct les Aït Yousi ne sont nut\Ie part mentionnés.

Sous le titre Cours de Berbère Marocain (2), j'ai rédigé un manuel de !amazib! en
prenant pour type le dialecte des Zemmoll!I' et en notant les différences dia:lJec1lales les
plus caractéristiques des parlers voisins : Beni M8'lIild, Zayan, Aït Sgougou, et surlout Beni
Mtir.

Il semble que l'on doive ranger dans le groupe dialectal de Ikmnat un nombre plus consi
dérable deberbérophones pUllS qu'on ne l'avait supposé tout d'abord. Le dialecte de Nlifa
qui en est le type le mieux connu est en.scigné à l'Institut des Hautes Etudes Marocainœ
depuis 191.). Le vocabulai,re,ahsent de l'étude que j'en ai donnée, a paru en partie dans m<'5
Mots et Choses berbères (2) en même temps que des textes relevés dans d'autres parlers.
Mais fes d'rais d'imprimerie actuellement si élevés ont empêché la publication des volumes
suivants dont un Index général et un Essai de sémantique berbère.

Le groupe de la taooll;Jit est l'objet d'une enquête conduite avec les qU'alités exception
nelles de probité scientifique qui ca,ractérise les travaux de M. Destaing (4). Cette enquête
intéresse une vingtaine de tribus de l'ameqqun des Ida Ou SemlaI. Les résultats seront
consignés dans plusieurs volumes, dont deux vocabulaires, des texles et une grammaire des
parlers du Sous. Le vocabulaire français-berbère qui a seul paru jusqu'ici constitue un corn·
plément important au travail de M. Stummcsur le dÎJalecte du Tazerwalt.

J'ai cru devoir combler une lacune de notre enseignement pratique du Berhère par la
J>I1blication de mon Co~rs de tachel1;tit du Sous, du Haut et de l'Anti-Atlas rédigé d 'aprè~

des informations prises chez les Haha, dans le Ras-el-Oued, le Tazerwalt et le district de
THt (5).

(1) V. Laubignac, Etude sur le dialecte des Zaïan et des A. Sgougou; Première Section :
Grammaire - ,Publications de l'Institut des Haul.e6 Éitudes Marocaines, tome XIV. Pari",
Leroux, 192'4, in-S, 288 pp.

(2) E. 1,;)0118t, CoW's de Berbère Ma.rocain (Dialecte du Maroc Central). Rabat, 1924,
in-8, xIII,411 pp.

(3) E. Laoust, Mots et Choses berbères; Notes de Linguistique et d'Ethnographie (Dia
lectes du Maroc). A. Challamel, Paris, 1\)20, in-So, xx-53I pp. et II2 grav. ct 4 pl. hors
texte.

(4) E. Dcstaing, Etude sur la tachel~Lit du Sous - I. Vocabulaire Français-Berbère.
f-aris, Leroux, 1920, xIII-30o pp.

(5) E. Laoust, CoW's de Berbère Marocain (Dialectes du Sous, du Haut et de l'Anl.i
Atlas). Paris, A. Challamel, 1\)21; in-S, xv-3I2 pp.
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Les ipIlrlel'6 algériens, plus anciennement connus, il est vrai, parai,ssent complètement
délaissés depuis de nombreuses années. A signaler du regretté Biarnay (1) un texte ct un
glossaire relevés dans le parler de Berrian et publiés dans ICI! Notes d'Ethnographie et de
Linguistique par los soins de MM. Brunot et Laousl.

M. René Basset a continué Ja publication des travaux rl'marquables du P. de' Foucauld, à
savoir : Notes pour servir à un essai de grammaire touarègue (2) et Textes touaregs en
prose (3) auxquels il convient d'associer le nom de Motylinski. De la grammaire complète
qu'il se proposait de Tédiger ,le savant ct modeste missionnaire n'avait terminé que l'étude
du nom et du pronom quand il tomba ISOUS les coups dœ bandits touaregs. Ses textes, non
traduits, apportent une contribution precœuse à l'étude du folk-Iore berbère. Ils sont
suivis deI 25 proverbes traduits et annotés. On sait que ce genre de littérature populaire
est généralement a:bsent des ouvrages similaires.

Quelques mémoires publiés dans diverses reVUllS et certains chapitres d'ouvrages ne trai·
tant pas uniquement de Hnguistique berbère sont à mentionlller.

De l'Essai sur la littérature des Berbères de M. H. Basset on retiendra notamment les
généralités sur la langue ber,hère qui figurent dans l'introduction et le livre 1 (4).

Le Ha,ndbook of. Libya (5) eomposé par les 80im de l'Arrürauté angl..ise renfe.rme des
renseignements linguistiques à côté d'autres d'ord~e historique, économique, etc. On relève
en particulier un vocabulaire et des diaJogtros eII1 Jangues anglaise, italienne, arabe et
berbère. Des réserves s'imposent en ce qui concerne le berbère, car les mots appartiennent
moins au tri.politain qu'au kabyle ou qu'au parler de Siouah.

,Dans des Elementi di g/ot/ologia (6), M. l'rombetti fait une part au bm-bère qu'il range
avec J'égyptien ancie:n dans le groupe chamitique 'septen.trional. Le même auteur publie le
travail qu'un de 8CS élèves (7) dt.~il.Jé a consacré à la phonétique berbère; les consonnes
r, l, m, n, k, t, f, g, d, b, Y sont notamment étudiées.

Une étude de M. Dœtaing (8) sur la conjugai80n des verbes de formes C'eC' a
permis à l'auteur d'établir une cIassificaUon gélllérale des dialectes berbères qui corres
pondrait dans ses grandes lignes à ceBe des groupements ethniques donnée par Ibn Khal·

(1) S. Biarnay, Notes d'Ethnog'raphie el de Linguistique nord..aJricaines, publiées par
MM. iL. Brunot et E.Laoust. Publications de l'Institut des Hautes E,tudcs Marocaines.

Paris, Leroux, 1924.
(2) Le P.' de Foucauld, iVotes pour servir à un essai de grammaire touarègue (Dialecte

de l'Ahaggar). J. Carbonel, Alger, 1920, ql pp.
(3) Le P. dll Foucauld el A. de Calassanti-Motylinski, Textes touareg en prose (Dialecte

de l'Ahaggar) publiés par René Basset, J. Carbonnel, Alger, 1922, 230 pp.
(.4) Il. Ba~set, Essai sur la littérature des Be.rbères, J. {;arboncl, Alger, 1920, in-S,

446 pp.
(5) A Handbook of Libya, compillld by the GL'Ographical Section of the Naval Intel·

ligence Division, Naval Staff, Admiralty. London, published by his Majesty's Stationery

Office, in-16, 6'28 !pp.
(6) A. l'rombetti, Elementi di glottolof/ia, Parte, 1 . llologna, Zanichel1i, 1922, in-8°,

'315 pp.
(7) ,l'iütro Bronzi, Frammento di Jorw/ou ia berbera. Balogna, GamDerini e Parmeggiani,

1919, Ln-8°, 50 pp.
(S) E. DcsfuiIJJgI, Nole sur la c()1tjugui~'on de6 'VCI'be6 de forme CleC', ds. MSL, t. XXI,

1919. pp. 139'148.
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doun et des généalogistes berbères. Il y aurait un groupe nord comprenant en particulier
les Nefousa de Tripolitaine, les Znata, .les Rifains, les Mlma!a desœnd,lIlt de Madghis et
un growpe !Sud, plus compact et aussi plus étendu, avec los Brahers et les Chleuhs du
Maroc, les Zenaga et les Touaregs ayant ,13crnès Ibn Berr pour ancêtre commun.

A. BaSlSct étudie le nom de « l'ail,'Uille II dans Hespéris (1», le nom de la « porle »
dan5.le volume des Mélanges Hené Bassel (2), ct celui du {( coq » dans une communication
récente faite à l'Institut des Hautes Etudes Marocaines. Il ramène le premier à une racine
GNF, considérant dans le dualisme des formes gnu et gni celle-ci comme plus ancienne
et normalement évoluée de gnef.

Sous Je titre : Un texte dans le dialecte des Aït Messaq j'ai donné des indications som
maires sur le groupe linguistique formé par les Aï! OutIerkal, Aït Ougoudid, Aït Mazikh,
Ait Isha et les Aït Ma~ammeà de la confédération des Ait Mcssa<,l. Le texte lui-même relatif
aux mariages collectifs a ~ait, en son temps, l'objet d'une commUlnication à l'Institut
des Hautes :etudes Marocaines (3).

De mon étude 5ur lœ Noms et Cérémonies dGs Feux de joie (4), on retiendra les noms
appliqués aux bûchers du soIstice, d'.Ennaïr ou de l 'Achoura , aux pcrsoIl[lages carnava
lesques ct les chants et formules dont s'accompagnent les pratiques des Feux ct du Carnaval.

Bien qu'antérieure au millésime de 1920, l'étude de John Ahe,rcromby (5) Slur l'ancien
parler des insulaires dœ Canaries doit être signalée ici, Ille fllt-ce que pour réparer une
omission de mon rapport précédent. L'auteur classe les mots 'guunches en trois catégories :
mots qu'expliquent. les dialectes berbères j mots ,d'identifwation douteuse mais pouvant se
rapporter au berbère; mots qu'on ne pellt identifier au berbère. Sa conclusion est que les
mots des dernières catégories proviennent d'un dialecte occidental proto-libyen.

Dans une communication à l 'lrustitut des Hautœ Études Marocaines sur le même
wjet, j'ai montré que des mots guanches s'expliquent par les dialectes chleuhs actuels.
J'ai été conduit à envisager l 'hypothèse de relations maritimes anciennes entre l'archipel
et 10 oontinClllt et à rechercher les survivances d'une activité maritime berbère. Sous le
titre de Pècheu.rs berbères du Sous (u), j'ai donné un vocrubulaire ct des textes sc rappor·
tant aux choses de la mc'r. Usemblc acquis que beaucoup de noms de pois-sons sont ber
bères et que la terminologie appliquL-e à l'embarcation ct au màtériel de pêche est em
pruntée au grœ<J-latin et aux di<lJlectes berbères terriens.

M. }<'. Bèg1.linot étudie le mot ~EvéptE, (7) mentionné lJiiU' Hérodote conune l'un des
noms de lJroÏJS espèces de rat (ou de rongmws) existant ÙlIns le pays des Libyen5 nomades.
11 côüsidère l'cxprClSiSÏon comme une forme helléni&:'C d'un mot Jibyq'Ue se rattachant
-ù une :racine ZGR connue dans la généralité des parlers actuels avec le Sollns « d'être long,

haUt )i. Comme d'autre part 'Evép tE, OOJ2 !te puodW.I.,Io:J ~l)OVOt signifinnt « colline,
hauwur 11. M. Béguinot eslJ condJuit àrclcllercheT dans la toponymie ancienne des noms
de lieu dans lesquels la racine iplI'écitéc entre en composition.

(1) A. BUlsset, Noies de linguistiique berbère, l, ds. H'espéris 1er trim. 1'923, p. U9-8I.
(2) E. Laoust, Un texte dans le dinleele berbère iks Ait Messa<j, in Mélanges René

Basset, t. II.
(3)
G4) E. Laoual, Noms et cérémonies des Feux de joie chez les Berbères du Haut et de

l'Anti.Atla.s, ds. Hespéris192I. Tiré à part, vIII-r6o pp. j 14 pl. hors tex,te et une carte.
(5) J. AoorcI'OIIlby, A stwdy of the aneien speeeht Of the Canary Islands, in Varia Alri

cana, t. l, p. 95-129.
(6) E. Laoust, Ne/wur:; be'l'bères du Sous, ds. Hespéris Il)23. Tiré à po.rt, g5 pp"

23 croquis et une carte.
(7)F. Béguinot, A proposito di uJia voce libica citata da Eradolo, dis. L'Afri.ca Italianc

'xLIII, fasc. 5).
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On trouve une liste de mots berbères en dialecte chelha dans Sille und Recltt de.
MM. Uhach el Rackow (1) dressée par 1<lS soins de M. le Professeur Stumme.

On serait loin d'être complet si l'on n'ajoutait, simplement à titre d'indicalion, qUI'
k~ principaux travaux ci·dessus contiennent une documentation importante sur le folk.
lore berbère, l'ethnographie et la sociologie.

Signalons enfin que MM. Demanl cL MousSilnl (2) ont .ciait aprœ Qucdenfelt une cart,~

linguistique du Maroc qui délimite le domaine du berbère avec la précision toule relative
qu'il est possible d'apporter dans l'établissement d'un pareil document.

Au total, la période qui s'étend de 1920 à 1924 peut être considérée Comme des plus
active et des plus féconde aussi, surtout si l'on considère le nombre infime de berbérisallls
d les difficultés qu'ils rencontrenl dans leur mission. Certains des ouvrages mentionnés
se classent parmi les meilleurs du genre; d'autres, malgré leurs lacunes et des erreurs de
détail valent mieux que des coups de sonde; d'aulres enfin présentés sous forme de manuels
n'en ont pas moins leur utilité.

Il esl en effet remarquable que les recherches poursuivies dans UIIl but scientifique ont
été menées parallèlement avec l 'organisalion d'un enscignemenl pratique de dialectologie
berbère. Instituteurs, interprètes civils el mililaires, administra leurs et officiers de Rensei.
gnements reçoivent un enseignement original, approprié à leur mission en pays de langue
berbère au moment même où les tribus soumises s'organisenl à peine et où tant d'autres
vivent en dissidence.

Mais, si l'on rapporte ici les résultats satisfaisanls dnns leur ensemble de l'activité des
berbérisants, c'est uniquement dans la ponsée de rappoler qu'ils n'eussent pas été acq'lis
avec tant de stlrelé si la dialectologie berbère sous la direction de M. René Basset n 'ava ~\

été l'objet de tant d'études remarquables. De plus qualifiés ont rondu à son activité scien.
tifique l 'hommage qui lui est dtl. Les berbérisants, ses élèves, lui doivent un grand tribut
de reconnaissance j je m'acquitte ici du mien avec le plus profond respect.

E. LAOUST

(1) Dr. Ernst Ubach und Ernst Rackow, Silt und Recht in Nordafrika, Slurgga~t 1923 ,
441 pp.

(2) A. Bernard el Moussard, inAnnales de Géographie, nO du 15 mai 1924.

----_._------
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Bibliographie marocaine, 56 série, ds. Bull. de la Société de Géographie du
Maroc, 1

6r trim. 1924, p. 61 à 78.

CHARTON (A.). - Bibliographie marocaine, ds. Bull. de la Soc. de Géogr.
du Maroc, 26

, 3", 46 trim. 1923, pp. 600-616.

Soc Hespéris, année 1922, 36 et 46 mm.; année 1923, 16r trim.; C. R.
par Cl. HUART, ds. Revue de l'Histoire des Religions, t. LXXXVIII,
nl> 3; novembre-décembre 1923, p. 234-240.

GÉOGRAPHIE

1 0 GÉNÉRALITÉS

LA RONCIÈRE (Ch. DE). - La découverte de l'Afrique au Moyen=Age, Cartn,
graphes et explorateurs. Le Caire, Mémoires de la Soc. royale de géo
graphie d'Egypte, V-VI, 1924-1925, 2 vol. in-4, vtu+ 175 p. +XIX pl.
h. 1. et 147 p.+XVIII pl. h. t.

I\OLLET (le Commandant). - Le service géographique au Maroc: son rôle.
son organisation, ds. l'Armée d'Afrique, novembre 1924, p. 313-323.

SCHOY (Carl). - The geography of the Moslems in the Middle, Ages, ds.
The geogr.aphical Review. New-York, avril 1924, :pp. 257 à 270, 1 fig.

2 0 GÉOGRAPHIE RÉGIONALE

(Monographies, voyages.)

BASSEX (Henri). - Safi, ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison A, Leyde,
BriIl, et Paris, Picard, 1924, p. 58.
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BLONDEL (Georges). - Impressions du Maroc, ds. Bull. périod. de la Société
belge d'études et d'expansion, octobre 1924, p. 3I!f-322.

CÉLARIÉ (Henriette). - Un Versailles Marocain, [le palais de Moulay Ismaïl
à Meknèsl, ds. Le Correspondant, 10 octobre 1923.

CHARTON (A.). - Le port de Casablanca, ds. Le Monde Colonial illustré,
mai 1924, pp. 180-182, 8 phot., 1 carte.

DAYE (Pierre). - Le Maroc s'éveille. Paris , Berger-Levrault, 1924, in-8,
IV+ 208 p.

GOULVEN (J.). - Les progrès du port de Casablanca en 1924, ds. Renseigne.
ments coloniaux et documents publiés par le Comité de l'Afrique
française et le Comité du Maroc (supplément à l'Afrique française),
juin 1924, pp. 189-204, 6 plans, 6 phaL, 2 graphiques.

'fARTIAL (Dr René). - Fez religieux, politique, économique et social. Con
férence faite à la Soc. de Géographie, séance du 13 juin 1924, ds. La
Géographie, novembre 1924, pp. 521 à 547, II grav.

PERRET (Robert). - Au Maroc et dans le. Grand Atlas avec le club alpin,
ds. Le Correspondant, 25 juin 1924, pp. 1062-1083.

HICARD (P.). - Morocco, adapted from the french by C. Heywood, 192t
in-12, 256 p., 12 cartes, 16 plans, 65 ill.

SADLER (Georges). - A travers le Maghreb. Notes et impressions d'une
mission au Maroc. Paris, Berger-Levrault, 1924, in-16, 102 p.
+ 15 phot. hors texte.

SERGENT (Edm. et Et.) et H. FOLEY. - L'eau et la fièvre au Maroc, Notes
de voyage (janvier 1924), ds. Archives de l'Institut Pasteur d'Algérie,
1924, t. II, n° 3, pp. 368-390, 21 fig. dans le texte.

SCOTT O'CONNOR. - A vision of Morocco, the far west of Islam. London,
Thornton Butterwoth, [1923), in-8, 382 p.) 1 carte, 44 phot. h. t.

SLOANE (W.-M.). - Greater France in Africa. New-York, Scribner's Sons,
1924, in-B, ·31 1 p.

TARRIOT (A.). - Monographie de Casablanca de 1907 à 1914. Casablanca,
Imprimerie du Petit Marocain, 1924, in-12, 63 p. +8 phot. h. t.

~ ... - Le Sahara marocain, ds. L'Armée d'Afrique, décembre. 1924, pp. 4o.g.
!In.
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BARTHOUX (J.). - Métamorphisme de contact dans le Djebilet et les Qe.
hamna (Maroc), ds.. « Comptes Rendus Académie des Sciences »,

27 octobre 1924, pp. 832-834.

BERTRAND (Dr J.). - Nouvelles ressources hydrominérales au Maroc, ds.
Marseille-Médical, 25 avril 1924, pp. 517 à 525.

f:AIlLE (G.). - Les cro6tes du sol (Madagascar, Syrie, Maroc, Brésil), ds.
La Géographie, mai 1924, pp. 568 à 581, ;} gray.

CÉLÉRIER. - Une Mission Universitaire lU MaNG, ds. Ann(lles de Géogra
phie, 15 mai ~924, t. XXXIII, pp. 197-234..

CÉLÉIlIE:R et CHARTQN. - DaRs les vallées du Haut-Atlas Central, 1. Le Goun.
data - II. Le TUnGut, ds. BuH. Soc. Géogr. Maroc, t. IV, ~.r trim.
1924, pp. 10-23, 2e trim., pp. 95-111.

Paysages du Haut-Atlas Central (Qeraia et Tifnout), ds. Le Monde
Colonial illustré; octobre 1924, pp. 290-291, 2 phot.

Profils en long des cours d'eau marocains, ds. Annales de Géographie,
15 mai 1924, t. XXXIII, pp. 286-296.

CHARTON,{A.). - Les« merjas » de la plaine du Sebou d'après M. Célérler,
ds. Bull. de la Soc. de Géogr. du Maroc, 1

er trim. '924, pp. 48 à 53.

R. D. - Exploration du Sahara marocaiR, da. La Revue scientifique, 12 jan
vier 1924.

DENIS (càpne). - Dans l'Anti-Atlas et les oasis du Bani, Qapport de tournée,
ds. Renseignements coloniaux et documents publiés par le Comité de
l'Afrique française et le Comité du Maroc (supplément à l'Afrique
française), mars 1924, pp. 109 à II6, 1 croquis, 7 phot.

EMlIERGER (Louis). - A propos 48 la distribution géographique de l'arganier
(note préliminaire), ds. Bull. de la Soc. des Sc. Nal. du Maroc,
tome IV, n° 7, 30 novembre 1924, pp. 151-153.

GENTIL (Louis). - A travers l'Anti=Atlas et le D,~bel Bani (Sud-Ouest ma
rocain), ds. L'Afrique Française, mars 1924, pp. 196 à 226, 1 carte,
2 croquis, 8 phot.

Sur des vestiges de glaciation quaternaire dans la régiOn de Telouet
(Haut=Atlas marocain), ds. Mémoires et Comm. Acad. des Sciences,
séance du 2 janvier 1924.
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Sur GENTIL CL.), A travers l'Anti-Atlas et les déserts du Draa (L'Afri
que française, mars 1924), C. R. par Albert CHARTON, ds. Hespéris,
2e trim. 1924, p. 240-242.

HARTERT (Dr Ernst). - L'Ornithologie au Maroc et ses formes tropicales,
ds. Bull. de la Soc. des Sciences Nat. du Maroc, t. IV, nO' 3 et 4,
pp. 59-60.

HUMBERT (Henri). - Végétation du Grand Atlas marocain oriental. Explo.
ration botanique de l'Ari AyaQhi. Alger, Imprimerie de la Typo
Litho, 1924, in-8, 88 p. + 14 pl. h. t., (extrait du Bull. de la Soc.
d'Histoire Nat. de L'Afrique du Nord, mai 1924).

LEVAINvILLE (J.). - Ressources minérales de l'Afrique du Nord, ds. Anna
les de Géographie, 15 mars 1924, pp. 151-166.

LIOUVILLE (Dr J.). - Sur quelques doc'uments de la faune marine du Maroc,
nouvellement parvenus ,à l'Institut Scientifique, ds. Bull. de la Soc.
des Sciences Nat. du Maroc, t. IV, nO' 1 et 2, pp. 16-21+ 2 pl.

Liste des points géodésiques de l'Atlas (résultat des travaux de trian·
gulation exécutés de 1912 à 1923), ds. Bull. du Club Alpin Français
section du Maroc), 1923, 48 trim., n°· 2, 3, 4.

LITARDIÈRE (R'ené de) et René MAIRE. - Contributions à l'étude de la Oore
du Grand Atlas. Mémoires de la Soc. des Sc. Nat. du Maroc, 1. IV,
n° l,1er mars 1924, in-8 de 32 p., 6 fig.

MAIRE (Dr René). - Études sur la végétation et la flore du Grand Atlas et du
Moyen Atlas marocains, Mémoires de la Soc. des Sciences Nat. du
Maroc, n° 7, 1er décembre 1924, pet. in-8°, 220 p.+16 pl. h. 1.

Contributions à l'étude de la flore de l'Afrique du Nord, 7e fase., ds.
Bull. de la Soc. d'Histoire nat. de l'Afrique du Nord, n° 2.

MARTONNE (Emmanuel de). - Les formes glaciaires sur le versant nord du
Haut·Atlas (bassin de la Reraia), ds. Annales de Géographie,
15 mai 1924, pp. 296-302.

MAUNOURY (Mlle). - Dans la vallée de l'Oued Reraia, ds. Bull. du Club Alpin
Français (section du Maroc), 1923, l,e trim., n OI 2, 3, 4.

ODINOT (P.). - Études sur le Tasmena oriental, ds. Bull. de la Soc. de
Géographie du Maroc, 2

e
, 3e et 4e trim. 1923, pp. 56 7-579.

PALLARY (Paul). - Une excursion à Berguent, ds. Bu.ll. de la Soc. de Géogr.
du Maroc, :~., 3e el 4e trim. J~p3, pp. 580-584.
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PERRET (Robert). - Au Maroc et dans le Grand Atlas avec le Club Alpin.
Paris, Imprim. Louis~de-Soye, 1924, in-8, 21 p. (extr. du Corres
pondant, 25 juin 1924).

RICARD. - Au pays d'Ourikli, ds. Bull. du Club Alpin français (section du
Maroc), 1923, 4° trim., n OI 2, 3, 4.

ROLLAND (F.-A.). - Aperçu géOlogique sur l'Atlas au sud de Marrakech:
vallée de la Réraïa et des Ait Misane, ds. Bull. du Club Alpin fran
çais (section du Maroc), 1923, 4° trim., n OI 2, 3, 4.

Russo (Dr P.). - L'évolution du Tamlelt, ds. Bull. de la Soc. de Géogr. du
Maroc, 2° trim. 1924, pp. 1II à 125 + 4 croquis.
La structure des plateaux de l'Afrique mineure (suite et fin) ds. La
Géographie, février 192!J, pp. 167-186, 8 croquis.
Les volcans des Hauts=Plateaux marocains, ds. Bull. de la Soc. des
Sciences Nat. du Maroc, t. IV, n° 7, 30 novembre 1924, pp. 176- 1 78.

SANGRONIZ (Don José Antonio de). - Las islas Chafarinas, ds. Boletin de
la real sociedad geografica, 2° trim. 1924, pp. 313-329 + 3 pl.

SAVORNIN (J.). - Aperçu d'ensemble sur la géologie du Maroc, ds. Annales
de Géographie, 15 mai 1924, pp. 234-243.

SEGONZAC (Marquis DE). - L'asœnsion du plus haut sommet de l'Atlas, te
Toubkal, ds. Bull. du Club Alpin Français (section du Maroc), 1923 ,
4° trim., n OI 2, 3, 4.

SORRE (Max). - Observations SUl' la végétation du Maroc, ds. Annales de
Géographie, 15 mai 1924, pp. 257-266.

T. - Au pays Glaoua, ds. Bull. de la Soc. de Géogr. du Maroc, l or trim.
1924, pp. 23 à 38+2 pl.

THÉRY (A.). - Les oiseaux du Maroc, ds. Bull. de l'lnstr. Publique, an
née 1924, pp. 19-38.

TROUPES D'OCCUPATION DU MAROC. SERVICE GÉOGRAPHIQUE. - Carnet des
itinéraires principaux de la zone militaire. - Carte n° 1. Front nord,
fasc. n° l. Région de Mechra bel Ksiri et Ouezzane. Rabat, éd. par le
Servioe Géogr. du Maroc, 1924, in-8, 22 p.

4° GÉOGRAPHIE HUMAINE

BERNARD (Augustin) et Paul MOUSSARD. - Arabophones et Berbèrophones
au Maroc, ds. Annales de Géographie, 15 mai 1924, pp. 267-2fb.
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BUNI,E (Henri). - Dé'mographie de l'Afrique Française du Nord au début du'
XX' siècle, ds. Journal Soc. Stdistique de Paris, 1924, juillet-août
septembre, pp. 278-296; octobre, pp. 347-3M.

CÉLÉRIER, CHARTON et DE MARTONNE. - Le massif ~ehamRa. Étude mor·
phologique, ds. Annales de Céogr., 15 mai 1924, L XXXIII, pp. 24/1
256.

5° GÉOGRAPHIE ÉCONOMIQUE

AVONDE (Ch.). - Le commerce extérieur du Maroc français en 1923, ds. Ren
seignements coloniaux et documents publiés par le Comité de l'Afri
que Française et le Comité du Maroc (supplément à l'Afrique Fran
çaise), octobre 19:14, pp.. 320-327.

HLONDEL (H.). - Les voies de transport au Maroc, ds. La Réforme Sociale,
juihlet-août 1923.

CÉLÉRIER. - Les méthodes de colonisation (d'après M. Verlaine), ds. Bull.
Soc. Céogr. du Maroc, 1923, t. Ill, pp. 585-59°'

- Les blés durs marocains (d'après M. Miège.), ds. Bull. Soc. Géogr. du
Maroc, 1923, t. III, pp. 590-593.

L'élevage au Maroc,ds. Bull. de l'Office des Renseignements agric.,
1er juin 1924, pp. 295-296.

L'élevage au Maroc, ds. Revue Internationale des Renseignements agric.,
janvier-mars 1924, pp. 34-40, 4 phot. hors texte.

GERMAIN (José) et Stéphane FAYE. - Le nouveau monde français Maroc:
Algérie.Tunisie. Paris, Plon, 1924, in-16, xxvm+ 240 p.

Le Maroc économique, ds. Revue des Deux Mondes, 15 juin 1924,

pp. 875-9°4.

GnuvEL (A.). - L'industrie des pêches au Maroc; son état actuel, son
avenir. Mémoires de la Soc. des Sciences Nat. du Maroc, 1. III, n° 2,
30 décembre 1923, in-8, 236 p. + XXII pl. h. L, 75 fig.

La pisciculture truitière au Maroc, ds. La Nature, 8 novembre 1921"
pp. 289-2 93, 9 phot.

I1AMP (Pierre). - Les textiles du Maroc, ds. La Renaissance politique, 1er sep
tembre 1923.

.JACQUETON (G.) - La colonisation fraP'l·caisc au Maroc, ds. 11 nnolcs de Géo
graphie, 15 mai 1921" pp. 307-312.
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JOLEAUD (L.). - Les phosphates du Maroc, ds. Revue Scientifique, la mai
192!J, pp. 279-281, 1 fig.

LEBAULT (Gaston). - Le lin textile au Maroc (suite et fin), ds. Revue du
Maroc et de l'A. O. F., juin-juillet 192!J, pp. lü-II; août-septembre
192!J, pp. 8-12.

LE GRAND (M.).- Une plaine de culture au Maroc. Le Meknassi. Beauvais
Imprim. départementale de l'Oise, 19211, in-8, 128 p., 1 carte h. L,
1 pl. h. t.

MASSY (R.). - Contribution à l'étude des produits susceptibles d'être fournis
à l'industrie et à la matière médicale par les forêts du Maroc. C. R.
des recherches effectuées en 1!)?3, ds. Bull. de la Soc. des Sciences
nat. du Maroc, 1. IV, n°· 1 et 2, pp. 42-45.
Sur la distillation sèche du bois de cèdre, ds. Bllll. de la Soc. nal.
du Maroc, 1. IV, n° 7, 30 novembre 192!J, pp. 161-170.

MAZIÈRES (Marc DE). - Le régime douanier algéro=marocain à l'importation
au Maroc par voie de terre, ds. France-Maroc, février 19211, pp. 30
à 32.

MONOD (Th.). - Le commerce du mouton marocain, ds. Bull. de la Soc. de
Géogr. du Maroc, 2" trim. 192!J, pp. 130 à 138.

MIÈGE CE.). - Note sur un cotonnier marocain, ds. Annales du Musée colo
nial de Marseille, 32" année, 4" série, 2" volume, 192!J, 4" fa'scicule,
28 p., 4 fig.

MONTA UZAN (M. DE). La concurrence commercia~e franco=anglaise au
Maroc, ds. L'Economie Universelle, janvier 1924, pp. 16-21.

La question du régime douanier algéro=marocain et la situation économique
du Maroc., ds. Soc. d'Etudes et d'Informations économiques;
Correspondances de l'Afrique du Nord, n° 398, Maroc.

La question du régime douanier algéro=marocain et la situation économique
du Maroc, ds. Correspondance d'Orient, novembre 1924, pp. 621-f128.

IhcouLY (Raymond). - La colonisatiun au Maroc, ds. Revue de France,
15 décembre 1924, pp. 788-800 .

Le régime douanier à la frontière algéro=marocaine, ds. L'Afrique Française,
janvier 1924, pp. 61-65.

Husso (P.). - Le transsaharien et les mines du teqitoire de Figuig. ds.
Renseignements culoniaux et documents publiés par le Comité de
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l'Afrique française et le Comité du Maroc (supplément à l'Afrique
française), janvier 1924, pp. 37 à 40, 2 croquis.

Statistiques du mouvement maritime et commercial du Maroc, publiées
par le Comité des douanes, année 1922. Tanger, éd. du Comité des
Douanes, 1924, in-8, Il + 130 p.

l'ACQUIN (Dr). - Le Maroc économique. La culture du coton au Maroc, ds.
France-Maroc, février 1924, pp. 26 à 29, 4 i1l.

TARRIT (ct). - La sériciculture à Béni=Mellal et dans la région du Dir, ds.
Bull. de la Soc. de Géogr. du Maroc, 1er trim. 1924, p. 39 à 47.

TOURNIER (A.). - négime douanier algéro=marocain, ds. Bull. de la Soc. de
Géogr. et d'Archéologie rl'Oran, sept·embre-décembre 1923.

TURPAUD (Émile). - Un domaine au Maroc. La ferme de Toulal. Thèse
agricole soutenue en juillet 1924 à l'Institut agricole de Beauvais.
Beauvais, Impr. départ. de l'Oise, 1924, in-8 de 144 p.

ANTHROPOLOGIE - ETHNOGRAPHIE
ARCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE

Sur BAUER' (Ignacio), El Rit Y la' Kabila de Beni Urriaguel (Le Rif
et la tribu de Beni Urriaguel) , ds. Mémorias de la Sociadad espa
iiola de Antropologia, Etnografia y Prehistoria. t. l, fase. 10r

mai 1921 à mars 1922), p. 3-13, C. R. par R. VERNEAU, ds. L'An
thropologie, t. :XXXIV, 1924, n° 1~, p. 1~2-Hi4.

Sur BEL (A.), Les Beni-Snous et leurs mosquées. Paris, Impr. nat.,
1922; in-S, 43 p., C. R. par René BASSET, ds. Revue de l'Histoire des
Religions, t. LXXXVII, n OI 1-2, janvier-avril 1923, p. 1M-1~.

BEN CHENEB (Mohammed). - AI=Sabti, ds. Encyclopédie de l'Islam, livrai
son A, Leyde, Brill, et Paris, Picard, 1924, p. 29.

BIARNAY (S.). - Notes d'ethnographie et de linguistique nord.africaines,
publiées par L. BRUNOT et E. LAOUST. Publications de l'Institut des
Hautes-Etudes Marocaines, t. XII. Piaris, Leroux, 1924, in-S de
IV+ 272 p.

BOUCAU (H.). - La vie maritime indigène sur la côte atlantique du Maroc,
da.La Géographie, décembre 1924, pp. 666 à 670'

CASTRIES (Comte Henry DE). - Les Sept Patrons de Marrakech, ds. Hes
péris, 3c trim. 1924, pp. 245-303.
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CHOTTIN (A.). -Airs populaires recueillis à Fès (Nouvelle séne : airs pro
fanes). Communication ds. Hespéris, 2· trim. 1924, pp. 225-238.

Sur HERBER (Dr J.), Les Hamadcha et les Dghoughiyyin. Une fête à
Moulay Idris, ds. Ilespéris 1923, C. R. par D. HÉAL, ds. L'Anthro
pologie, 1. XXIV, 1924, n OI 1-2, p. 164-16;).

Sur Ilespéris, 1er et 2e trim. 1923, C. R. par Maurice DELAFOSSE, ds.
Revue d'Ethnographie et des Traditions p~ulaires, 1924, l·r trim.
(n° 17), p. 102-104.

KAMPFFl\IEYER (G.). - Kâ'id, ds. Encyclopédie de l'Islam, 2S· livraison.
Leyde, Brill et Paris, Picard, 1924, p. 676.

LAOUST (E.). - Le Taleb et la Mosquée en pays berbère, ds. Bull. de l'En
seignement public du Maroc, octobre 1924, pp. 3-IS.

~IARGOLIOUTII (D.-S). - Kadiriya, ds. Encyclopédie de l'Islam, 2S· livraison.
Leyde, Brill et Paris, Picard, 19211, pp. 64,-651.

MARTY (Paul). - L'Université de Qaraouiyne, ds. Renseignements coloniaux
et documents publiés par le Comité de l'Afrique française ct le Comité
du Maroc (supplément à l'Afrique française), novembre 192!1, pp. 329
353, 6 phot., 1 plan.

MICHAUX-BELLAIRE. - Les confréries religieuses au Maroc. Conférence
Rabat, Impr. officielle, 1923, in-S de 74 p.

Conférences... 1° Sur l'Islam marocain; 2° Sur la Zaouia d'Ahançal,
s. 1. n. d. (cours de perfectionnement des Affaires Indigènes de Rabat),
in-12 de 25 p.

Les Terres collectives du Maroc et la tradition, ds. Hespéris, 2· trim.
1924, pp. 141-15I.

Sur MICHAUX-BELLAIRE, Les Confréries religieuses au Maroc. Rabat,
Impr. 011., 1923, 74 p., in-B, C. R. par René BASSET, ds. Revue
de l'Histoire des Religions, 1. LXXXVII, n OI 1-2; janvier-avril 1923
p. 156. '

MILLAS-VALLICROSA. - Textos magies dei Nord d'Africa, ds. Bulleti de l'As
sociaci6 catalana d'A ntropologia, Etnologia i Prehistoria. Barcelone
vol. l, 1923, pp. 147-160; vol. II, fa&c. l, 1924, pp. S5 à 100 et (à 10)
C. R. par L. BRUNOT, ds. Hespéris, 3e trim. 1924, pp. 33S-3h.

MONTAGNE (R.). - Coutumes et légendes de la côte berbère du Maroc, (4 pL),
ds. Hespéris, 1er trim. 1924, pp. 101"116.

Une tribu berbère du Sud marocain: Massat (12 fig.), ds. llcspéris,
4· trim. 1924, p. 357.
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MORENO (Manuel Gomez). - Descubrimientos y antiguedades en Tetuan, ds.
Revista Hispano Africana, janvier-février Ig24, pp. 8 à 13, II ill.

MORGAN (J. DE). - Les dernières découvertes préhistoriques de M. neygasse,
ds. Revue Africaine, n° 31g, 2" trim. 1924, pp. 287-293.

ODINOT (Paul). - Les Berbères, ds. La Géographie, février 1921., pp. 137
149, 1 carte.

LE CONTE (René). - L'origine des Berbères (a. s. article Odinot, ds. La Géo
graphie de février), ds. L'Afrique Française, avril Ig24, pp. 244 à 246.

ORTEGA (Manuel). - Visiones de Marruecos. Los Cherfas Alamien y los
Hebreos, ds. Rev. Hisp. Afric., janvier-février Ig24, pp. 16-17, 1 ill.

PEYRONNET (Capn"). - naces et mœurs d'Afrique septentrionale, ds. Bull. de
la Soc. de Géogr. d'Alger et de l'Afrique du Nord, 3e trim. Ig24,
pp. 363-392, 1 carte en déplié.

Russo (Dr P.). - Conséquences actuelles des relations préhistoriques entre
les populations berbères et françaises, suivi d'une lettre de René Le
Conte, ds. Renseignements coloniaux et documents publiés par le
Comité de l'Afrique Française et le Comité du Maroc, décembre 1924,
pp. 28g-3gl.

SIDA BEN SAID. - Femmes berbères, ds. Revue contemporaine, 1er mai Ig2l1.
Sur REYGABSE, &tudes de palethnologie maghrébine (2" série). Cons

tantine, Braham, 1922. C. R. par S. REINACH, ds. Revue Archéolo
gique, 1. XVII, mai-juin 1923, p. 363-364.

Sur : 1° REYGASSE (M.), &tudes de palethnologie maghrébine (2" série).
2° PALLARY (Paul), Notes critiques de Préhistoire nord-africaine,
ds. R,evue Africaine, 1922, nOS 312-313; 3° MORGAN (J. de), Note
sur la préhistoire de l'A frique du Nord, ds. Revue Africaine, 1923,
n° 314, C. R. par M. BOULE, ds. L'Anthropologie, t. XXXIV,
nOS 3.4, 1924, p. 323-328.

~ICARD (P.). - Les métiers manuels à Fès. Communication ds. Hespéris,
2" trim. 1924, pp. 205-224.

Sur UBACB und E. RACKOW, Bitte und Recht in Nord Afrika : Quellen
zur ethnologischen Rechtsforschung. Stuttgart, F. ;Enke, 1923,
in-8, XLII+441 p. C. R. par Henri BASSET, ds. Hespéris, l"r trim.
1924, p. 133-13~.

VELU (H.). - La viande de boucherie (coutumes juives), ds. Maroc catho
lique, mars 1926.

VINCENT (Lt Col.). - Un peuple gagné à la France. Les Berbères maro
cains et leur sol, ds. Revue des Deux Mondes, 15 août 1924, pp. 855

87 2 •

WESTERMARCK (E.). - nitual and belief in Marocco, Ig24, 2 vol. in-S.
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LINGUISTIQUE

ARABE

Sur BRUNOT (L.), No/cs lexicologiques sur le vocabulaire maritime de
Rabat et Salé. Paris, Leroux, 1920, C. R. par A. KERSTEN, ds. der
Islam, 1924, t. XIV, fasc. 1-2, p. 11'>9-160.

COLIN (Georges S.). - Notes de dialectologie arabe: Observations sur un
vocabulaire maritime berbère, {ls. lIespéris, 2e trim. i924, pp. 175-179.

GAUDEFROy-DEMOMBYNES (M.) et Louis MERCIER. - Manuel d'arabe maro.
cain. Grammaire et dialogues. Nouv. éd. revue et augmentée par Louis

Mercier. Paris, Société d'éd. Géogr. Maritimes et coloniales, 1925, in-8,
IV+220 p.

MARCHAND (G.). - Contes et légendes du Maroc (texte en ara'be parlé),
Case. 1-2, éd. E. Cousin. Habat, 1924, 119 p.

PROBSTER (E.). - Arabio instruction in France, ds. lslamica, Leipzig, 1924,
t. l, fasc. l, pp. 105-108.

VIALA (E.) et M. GENNADY. - Le guide du traducteur dans les deux langues
arabe et française, 1924, in-8, 375 p.

***
BERBÈRE

LADREIT DE LACHARRIÈRE (J.). - Les études berbères au Maroc et leur inté.
rêt nord=africain, ds. Renseignements coloniaux et documents publiés
par le Comité de l'Afrique française et le Comité du Maroc (supplé
ment à l'Afrique française), octobre .19211, pp. 315-320, 1 carte.

LAOUST (E.). - Cours de berbère marocain. Dialectes du Maroc central.
lemmour. Beni Mtir. Beni Mguild. layan. Aït sgougou. Ichqem.
Habat, iDirection des Hcnscignernents, 1924, in-8, XII + 41 1 p.

LOUBIGNAC (V.). - Étude sur le dialecte berbère des laïan et Ait sgougou;
r e section, grammaire. Publications de l'Institut des Hautes-Etudes
Marocaines, 1. XIV. Paris, Leroux, 1924, in-8 de 5 ff. n. ch. + 288 p.

MERCIER (G.). - La langue Iybienne et la toponymie antique de l'Afrique
du Nord, ds. Journal Asiatique, 1. CCV, n° 2, oc1.-déc. 1924,
pp. 189-320.

LITTÉRATURE AHABE OCCIDENTALE

Sur ALEMAIU-BQLUFER (José), La geogra/ia de la Peninsula Iberica en
los escritores arabes. Granada, 1921, in-8, 190 p., C. R. IJl'llr E. LÉVI
PROVENÇAL, ds. Hespéris, 1er tlrim. 1924, p. 138-140.
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ALY BEN ABDERRAHMAN BEN HODEÏL EL ANDALUSY. - La parure des cavaliers
et l'insigne des preux, trad. fI'. précédée d'une étude sur les sources
des hippiâtres arabes et accompagnée d'appendices critiques sur
l'histoire du pur sang, de l'équitation et des sports hippiques arabes
en Maghreb et en Orient, avec 23 phot. et II dessins d'après des mi
niatures, dont deux en couleurs. Paris, Geuthner, 1!)2t1 , gr. in-S,
xv+ 502 p.

BEN CHENEB (Moh.). - Iyâd b. Mûsâ, ds. Encyclopédie de l'Islam ..... ,
27" livraison. Leyde, Brill et Paris, Picard, 19211, pp. 572-603.

Sur LÉVI-PROVENÇAL, Historiens des Chorfa. Paris, Larose, 1922, C. R.
par Ed. MONTET, ds. Revue de l'Histoire des Religions, t. LXXXVIII,
n° 3, novembre-décembre 1923, p. 244-247; par A. VINCENT, ds.
Revue des Questions Historiques, 1"r janvier 1921>, p. 197.

Sur E. LÉVI-PROVENÇAL, Note sur un Qor'ân royal du XIV" siècle,
Hespéris, 1921, C. R. sous le titre : Un manuscrit de l'émir de
Tlemcen A bu Zaiyan III. (Biblioth. Générale de Rabat; ms. 1>34),
t1s. I1clme de l'Histoire des colonies françaises, 3" trim. 1923,
p. 148-11>0.

GABHIELI (Giuseppe). - Saggio di bibliografia e concordanza della Storia
d'Ibn lIaldûn, ds. Rivista degli studi Orientali, t. X, fas,c. 1-11, 1g?!1 ,
pp. 169-211.

AL-OMAR! (Ibn Fadhl Allah). - Des<:ription de l'lfriqia et de l'Andalousie
au VIII" siècle de l'Hégire, extrait du grand ouvrage géographique
d'Ibn Fadhl Allah al-Omari, de Damas, (+ 7!18 h., 131,7 ap. J .-C.)
texte arabe, pub!. et annoté par H. Abdul Wahab. Tunis, 131,1 hég.,
6 fig., v+50 p., in-8.

HISTOIRE

ALBERTINI CA.). - L'armée d'Afrique au temps des Qomains, ds. l'Armée
d'Afrique, n° 6, juin 1924, pp. 198-202.

Al\GLADE (Le P. Pascal). O. F. M. - Martyrs franscis·cains dans J'Afrique du
Nord, ds. Archivum franciscanum historicum. Quaraochi, 1923,
t. XVI, pp. 558-562. (Le B. Jean de Prado et ses deux compagnon8
martyrisés à Marrakech en 1631). C. R. par Henri LEMAÎTRE, ds.
Revue d'Histoire franciscaine, t. 1, n° 3, p. 392.

BAZIN (René). - Charles de Foucauld et les Musulmans, ds. Revue des
Deux-Mondes, I"r décembre 1924. pp. 481-506.
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BORELY (Jules). - Au Maroc en 1789 (d'après les souvenirs de captivité de
M. de Brisson, officier de l'administration des 'colonies), d!!. Mercure
de France, 1er juin 1924, pp. 373-394.

BROCKELMANN (C.). - AI.Sa'dî, ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison A,
Leyde, Brill, et Paris, Picard, 19:>.!J, p. !JI.

CARRIÈRE. - Les captifs ohrétiens à Meknès,ds. Maroc cath., août 1924.

Sur CASTRIES (Cte Henry dp), Sourcesinéd. de l'Histoire du Maroc,
2" série, dynastie filalienne. A l'ohives et Biblioth. de France,
t. 1. Paris, Leroux, 1922, in-4, 714 p., C. R. par Georges YVER, ds.
Revue Africaine, nOS 320-321, 3e et 4e trim. 1924, p. t:>a8-1)GO. 
Sur le même ouvrage, 1re série; Archives ct Biblioth. des Pays-Bas,
t. VI, C. R. par Henri BASSET, ds. Hespéris, 4e trimestre 1924.

COUR (A.). - Isma' il (Mulay), ds. Encyclopédie de l'Islam, 27" livraison.
Leyde, Brill et Paris, Picard, 192'" pp. 581-58:1-

- Sa'diens, ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison A, Leyde, Brill, et
Paris, Picard, 1924, pp. fp-44.

DELONCLE (P.). - Le bombardement de Salé par Dubourdieu en 1851, ds.
Revue Maritime, 1923, n° 37, janvier et 38, février. C. R. ds. Revue
de l'Histoire des Colonies fra.;nçaises, 1923, l,e trim., t. XVI, pp. 301
302.

DELAFOSSE (P.). - Les relations du Maroc avec le Soudan à travers les âges,
ds. Hespéris, 2& trim., pp. 153-1 74.

DEMONTES (Victor). - Un essai de protectorat tunisien à Oran (9 f~vrier

22 août 1831), ds. Revue de l'Rist. des Colonies françaises, 1()23,
2" trim., 1. XV, pp. 251-288.

EncKMANN (Jules). - Une mission au Maroc (1877-1880), ds. La Marche de
France, janvier, pp. 32-35; mars, pp. 167-169; avril, pp. 227-230;
juin, pp. 350-360; juillet, pp. lI24-427; août, pp. lI82-485; octobre,
pp. 612-613; novembre, pp. 685-686.

FAGNAN {E.). - Extraits inédits relatifs au Maghreb, (Géographie et his
toire) , trad. de l'arabe et annotés par .... Alger, Carbonel, 192 4,
in-8°, l'93 p.

GAUD (Dr). - Les médecins français au Maroc au temps des Saadiens, ds.
Maroc-Médical, 15 juillet Ig2f., pp. :>.31-?-;)I1.

GAUTIEH (E.-F.). - Un passage d'Ibn I\haldoun et du Bayan (il propos dt'li

Zaïan et de Moha ou Hammoll), ds.llCspéris, ~e trim. I()'~'I, pp. :'05
312.
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GEREi\TON (E.). Les expéditions de Moulay Hassan dans le Sous (1882=
1886), ds. Henseignements coloniaux et documents publiés pal' le
Comité de l'Afrique française et le Comité da Maroc (supplérnent à
l'Afrique française), septembre 1~)24, pp. 265-286, 3 phot.
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pp. 209-212.
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COLIN (G.-S.). - Une nouvelle inscdption arabe de Tanger, ds. Hespéris,
1er trim. 1924, pp. 93-99.

GALOTTI (Jean). - Les artistes au Maroc. Les industries d'art indigène en
1913, ds. France-Maroc, février 1924, pp. 23 à 25; 2 ill.

KER-MELIN. - La Kasbah de Kenitra, ds. France-Maroc, août-septemhre
1924, pp. 133-134, 2 iB.

Sur LA NÉZIÈRE (J. de), La décoration marocaine. Album de !m pl. en
'Phototypie, avec préface et table descriptive. Paris, Librairie des
Arts décoratifs, 1923, C. R. par Henri TERRASSE, ds. llespéris,
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K. M. - Les artistes au Maroc. L'Exposition de la « Kasbah », ds. France
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mée d'Afrique, n° 6, juin 1924, pp. 185-191.

TARDIEU (Colonel). - Le Maroc est conquis, ds. La Renaissance politique
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Le Maroc chez les auteurs anciens. 
Textes traduits par Raymond ROGET,
professeur au lycée Gouraud. Préface
de M. St. GSELL, membre de l'Institut,
professeur au Collège de France.
Paris, 1924, Société d'édition « Les
Belles-Lettres ».

Dans sa préface, trop modeste,
M. Roget indique le but qu'il s'est
proposé: « Nous avons voulu grouper
en un volume maniable et portatif
les textes anciens ayant trait au Maroc.
Il ne s'agissait pas pour nous de re
nouveler la critique de ces textes :
ils sont bien connus, bien établis,
et, même, souvent, déjà traduits.
Mais jusqu'ici, on devait faire des
démarches nombreuses pour se les
procurer. 1> Ainsi, un Français qui va
dans « le bled » pourra désormais
emporter avec lui. sous un format
commode, ce qu'on pourrait appeler
« le Guide du Maroc antique. » Il
pourra, pour son plaisir, évoquer le
passé du sol sur lequel il vit. Mais ce
petit volume de cent pages donne
beaucoup plus qu'il ne promet : il
prépare le travail de ceux qui ne se
contentent pas de regarder, ou de
lire, en dilettantes: « Il y a au Maroc,
dans le bled, des officiers de rensei
gnements, des chefs de postes, des
instituteurs, .des topographes, des co
lons, auxquels leur travail et l'ardeur

solaire laissent cependant encore quel
ques loisirs pour une occupation
désintéressée; à l'occasion, ils signalent
quelques vieilles pierres, une inscrip
tion qu'ils ont découverte. Ce livre
leur facilitera peut-être la tâche ».

M. Hoget institue la collaboration,
toujours fructueuse, entre les savants
de cabinet, les purs érudits, et les
voyageurs, les colons, les amateurs
éclairés. On ne souhaitera jamais
assez que dans les autres domaines,
avec le même désintéressement et
la même compétence, on ouvre la
voie aUl~ curieux de toute espèce, qui
peuvent devenir pour la science des
auxiliaires précieux.

Grâce à l'exactitude et à la sûretédes
traductions, que reconnaissent des
hellénistes et des latinistes comme
MM. Masqueray et Ernout, grâce li
l'index des noms de lieux, qui identifie
les villes, les rivières, les montagnes,
les régions, dont les appellations ont
été plus ou moins déformées par les
Grecs et les Latins, Le Maroc chez les
auteurs anciens est un instrument de
travail de première valeur.

Pour résumer, citOns l'apprécia.
tion de M. St. Gsell : « Grâce aux
traductions très fidMes de M. Roget,
ces textes sont à la portée de tou
ceux qui, sans être des érudits,
lO 'intéressent au pasllé du Maroc;
de ceux qui, par leurJ foncÜOBi
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ou leurs voyages, peuvent faire des
constatations profitables à la science.
Disons aussi: profitables à la mise
en valeur du pays, car, dans l'Afrique
du Nord, l'étude du passé apporte
toujours des leçons au présent et
à l'avenir n.

L. Al\IOUREL.

Marcel COHEN. - Le système verbal
sémitique et l'expression du temps. 
(Publication de l'École des Langues
Orientales vivantes). Paris, 1924.

L'auteur définit son ouvrage, dès
la première lignp : « un procès-verbal
de recherches Il. Le sémitique ancien
n'exprimant, par le verhe, que' le
degré d'achèvement d'un procès et
non le temps, les langues sémitiques
modernes, d'autre part, ayant des
formes verbales composées qui sem
blent vouloir exprimer les divisions
du temps, l'auteur s'est proposé de
(e rechercher dans toutes les langues
sémitiques si, au cours de leur his
toire, le système verbal n'y était
pas parvenu à exprimer les rapports
de temps qui sont essentiels dans
le verbe des langues européennes
occidentales 1).

Le sujet est vaste, car il a pour
base une enquête considérable por
tant, dans l'espace, sur un domaine
immense et très varié, et, dans le
temps sur une période de cinq mille
ans. Le sujet est encore difficile
parce que les études de parlers vivants
ou de langues littéraires sont encore
en nombre insuffisant. Mais il est
aussi capital dans les études de lin
guistique sémitique et l'on est recon
naissant à M. M. C. de l'avoir abordé
résolo.ment, malgré les difficultés qu'il

comporte, de l'avoir exposé et traité
avec une clarté et une compétence
dignes de tous les éloges.

La façon dont l'auteur s'est posé
le problème l'a obligé à se servir
de la notion de temps situé, divisé
en passé, présent, futur, comme (( pierre
de touche pour juger et classer
toutes les formes verbales sémitiques
connues lI, mais non sans avoir,
au préalable, esquissé une descrip
tion interne des groupes de langues
sémitiques. Le même procédé l'a éga
lement obligé à pénétrer dans le
domaine de la syntaxe; ainsi le sys
tème verbal sémitique, bien qu'exa
miné de biais, et non dans le plan
qui lui est propre, comme dit l'auteur,
est étudié à fond, du moins dans les
limites permises par l'étendue des
renseignements connus.

La première des quatre parties
de l'ouvrage étudie les éléments essen
tiels du système verbal sémitique.
C'est un exposé extrêmement clair
et original, une description interne
des groupes sémitiques, recherchant
« quelles sont les notions qu'exprime
une forme définie ou inversement
par quelle forme distincte une notion
définie est exprimée n. On remarquera,
pages 2, 3 et suivantes, un aperçu
très clair et très substantiel des
langues sémitiques, de leur domaine
géographique, de leur histoire et
de leur importance relative. Pages
21, 22, 23, on trouvera une esquisse
générale de la conjugaison berbère;
ces trois pages sont peut-être ce qui
a été dit de mieux et de plus scien
tifique sur ce sujet. Dans cette partie
M. M. C. montre que le verbe en
sémitique distingue essentiellement



BIBLIOGRAPHIE 48~

dans le procès l'accompli et l'inac
compli, c'est-à-dire des caractères qui
sont indépendants du sujet parlant;
quelques innovations sporadiques ont
révélé l'emploi du verbe pour expri
mer timidement le temps situé (notion
à caractère subjectif) mais elles ont
été rarement définitives et radicales,

La deuxième partie de l'ouvrage
étudie le matériel des temps composés,
auxiliaires, et particules; c'est une
énuménl tion des mots outils que
le sémitique a dtî créer pour suppléer
à l'indigence du systl~me verbal initial.
Cette étude est particulièrement inté
ressante par la recherche des origines
des particules. On trouvera, au~ 41,
page G8, un expDsé complet concernant
la particule marocaine ka placée
devantl'imparfait. L'auteur remarque,
page lOti, que « l'aboutissement, de
l'emploi des copules est, dans des do
maines séparés, comme l'anlIlll'en
oriental, l'arabe algérien ... la création
de copules qui, dans l'ensemble, expri
ment le présent: ainsi parallèlement,
s'observent la tendance à restreindre
l'usage de la phrase nominale et la ten
dance à exprimer le temps situé »,

C'est avec la troisième partie que
commence la (( revue de tous les
Cas où des formes verbales des langues
sémitiques ont d'une manière et
à un degré quelconque la fonction
d'exprimer le temps situé ll. L'au
teur examine comment se rendent le
passé momentané, le parfait présent, le
passé duratif, le présent futur, le futur,
le futur antérieur. La quatrième
partie s'occupe des notions accessoires
de temps, du futur prochain, de
l'expression de l'imminence et de
l'intention. L'ensemble de ces deux

r.I\'

parties constitue une longue étud(
très minutieuse, très fouillée, qu'i
serait impossible de résumer ici. No.
tons au passage ce qui intéress€
les dialectes marocains : (( Le moim
qu'on puisse dire (p. 228) est qU€
l'emploi des particules en arabe maro.
cain n'a pas un usage uniquement
temporel ni même dans les cas les plus
simples, un usage temporel unique;
ce qui domine, c'est la notion de
concomitance ». La notion de durée
a aussi beaucoup intéressé les langues
modernes et est à l'origine de l'emploi
ou de la création de particules ou
de formes d'habitude. L'aspect duratif
du procès, préoccupe plus les dialectes
que le temps situé.

Après avoir ainsi analysé le sys
tème verbal sémitique, M. M. C.
brosse un tableau d'ensemble de ce
système dans les langues sémitiques
les plus connues. On se rend compte
alors, que, malgré la rigidité du
système verbal de~ langues écrites
et des dialectes modernes, l'idée de
temps, qui lui est radicalement étran
gère à l'origine, arrive à percer
timidement par endroit.

La conclusion, la réponse à la
question que l'auteur s'e$t posée
au début de l'ouvrage, est négative:
le système verbal qui ne repose pas
sur le temps, persiste depuis cinq
mille ans sur toute l'étendue du
domaine sémitique, et c'est en quoi
les langues sémitiques diffèrent si
profondémen t des langues européennes
occidentales..Et alors se l,pose la
question inévitable et importante des
rapports entre la langue et la men
talité, entre le degré de civilisation
et son expression linguistiqilr. ( La

:H
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civilisation matérielle, dit M. M. C.
(page 300) en matière de langues,
compte moins que l'état social. Or,
aussi bien les gens qui parlent ara
méen (chrétiens et juifs) que les
Abyssins chrétiens, ont, à défaut,
des commodités matérielles de la
civilisation, une organisation sociale
où l'individu est autonome, et par
là ce sont des « modernes »); le juge
ment inverse atteint le monde musul
man dans la mesure où le groupe
ment par tribus y prédomine. De
même, on se rappellera que les
Jndo-Européens n'ont pas apporté,
dans les régions qu'ils ont recouvertes
et dominées, une civilisation maté
rielle raffinée, mais une .intelligence
claire et un sens social profond.
Les langues sémitiques, donc, sont
des organismes archaïques, dans la
mesure où leur verbe exprime surtout
l'opposition de l'accompli et de l'inac
compli. Dans la mesure où certaines
d'entre elles mettent au premier plan
les divisions du temps situé (passé,
passé relatif, présent, futur, etc.),
ceux qui les parlent sont entraînés
par une évolution qui va du concret
à l'abstrait, du jugement global à
l'analyse... Et il n'est sans doute
pas indifférent que des parlers dont
l'extinction remonte à une époque
déjà éloignée de nous n'aient pas
eu d'expression complète du temps
dans le verbe, tandis que cette expres
sion se développe dans ceux des
parlers qui ont survécu jusqu'à nos
jours et qui n'ont pas été arrêtés
dans leur développement par des
formes archaïsantes ».

M. M. Cohen a déclaré que son
ouvrage est un procès-verbal d'en-

quête. On voit que c'est encore autre
chose et quelque chose de plus.
En abordant le verbe, élément essen
tiel de toute langue, il a étudié,
en réalité, le génie même des langues
sémitiques et l'a fortement carac
térisé. Par ailleurs, cette enquête a
été menée avec une prudence, une
sincérité et une compétence qui en
font une œuvre de tout premier
plan; elle prouve une érudition éten
due et fait le plus grand honneur à
son auteur et à l'école linguistique
de France.

Il faut regretter, avec M. Marcel
Cohen, que les monographies des
parlers et des langues modernes ne
soient pas plus nombreuses et que
celles qui existent ne soient pas
toujours assez fouillées. II serait à
souhaiter que des études, comme celle
du « Parler des juüs d'Alger » de
M. Marcel Cohen lui même et celles
de M. W. Marçais, entre autres,
soient imitées et transposées dans
les différents et nombreux domaines
des dialectes sémitiques. Quoi qu'il
en soit, les enquêteurs ont, dans le
récent ouvrage dont il est question
ici, un instrument de travail pré
cieux qui les aidera à diriger leurs
enquêtes. Ceux qui enseignent ou
étudient l'arabe cla$sique pourront,
grâce à cet ouvrage, éclairer les données
des grammaires insipides et rebu
tantes que livre le commerce. Quant
à ceux, trop rares, qui ne se confinent
pas dans l'étude d'une seule langue
arabe ou berbère, ils seront heureux
d'avoir à leur disposition un ouvrage
de linguistique sémitique clair, précis,
complet, d'une lecture facile, le seul
ouvrage après la traduction de l'abrégé
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L. BRUNOT.

du Grundl'iss de Brockelmann (par
M. Marçais et M. Cohen), qui soit
écrit en français.

Prof. Francesco BEGUINOT, A pro
posito di una /loee Zibiea Gilala da
Erodolo, extrait de L'A/rica iia
liana, 1921, in-8°, 7 p.

M. Beguinot ra pproche Iibyque Çqi

Plê; qui correspond selon Hérodote
(IV, 192) au grec ~c:J'lci « collinz », de
berbère zeger « être long, être élevé,
être profond » (cf. sur la question,
Gsell, Histoire ancienne de l'Afrique
du Nord, tome 1, p. 313, n. 2). Il
apporte un élément nouveau fort pré
cieu.<, permettant, ee qu'on n'avait
pu faire jusqu'ici, d~ comparer - et
avec toute vraisemblance - ce terme
donné pour libyqlle à une racine ber
bère actuellement existante.

La note de M. Beguinot contient en
outre un certain nombre de sugges
tions intéressantes: rattachement à la
même racine de termes géographiques
anciens -- dont quelqùes-uns avaient
déjà été rapprochés de Çqiplê" et
l'Un d'euo< même (Timezegeri lurrris) de
'Zeger (Provotelle, Elude sur la lama
zir'l ou zenatia de QaZaâl es.Sened
p. 121, s. v. long) -, de termes géo
graphiques actuels, en particulier
Ahaggar, et rapprochement de la ra
cine berbère z 'Y r (azyar « plaine Il) qui
phonétiquement et sémantiquement
en est toute voisine.

André BASSET.

Fehim BAJRAKTAREVIé. - La La
miyya d'Abu Kablr al-Hudali, pu
bliée avec le commentaire d'as-Suk
karl, traduite et annotée. Extrait du
Journal Asiatique, juillet-septembre

1923, pp. 594-115. Paris, Impri·
merie Nationale, MDCCCCXXIII.

M. Fehim Bajraktarevié aujour.
d'hui professeur au lycée de Sarajevo,
a été ces dernières années l'élève de
René Basset e~ du professeur Rudolf
Geyer, de l'Université de Vienne. Son
travail, le premier qu'il publie en
français, à ma connaissance, sur un
poème arabe antéislamique, est un
modèle du genre. II a choisi, dans
le Diw([n de la tribu arabe de Hudail,
une ~a~fda en rime h"im, de 48 vers,
composée dans la seconde moitié du
VIe siècle par 'Amir b. al-Hulais. ,
poète surtout connu chez les Arabes
sous sa kunya d'Abu Kabïr: après
en avoir établi le texte, il en fournit
une traduction fidèle et souvent
élégante, accompagnée d'un appareil
critique et d'un commentaire phi
lologique et littéraire à la manière
de René Basset et de Nœldeke:
c'est le meilleur éloge qu'on puisse
en faire; et il faut souhaiter que
M. Fehim Bajraktarevié nous donne
quelque jour prochain une édition
critique aussi fouillée du diwan des
Hudailites pour compléter les édi
tions et traductions partielles publiées
dans la seconde moitié du siècle
dernier par Kosegarten, Abicht et
Wellhausen.

E. LÉVI-PROVENÇAL.

Lieutenant-Colonel H. DE CAS
TRIES. - Les sources inédites de
Z'hisloire du M arae, première série,
Pays-Bas, t. VI. Paris, Geuthner,
1923, in-4, 705 p.

Ce volume, dont les document~

s'étendent seulement sur une pério<W
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de six années (165fi-16ôO), est tout
enlier consacré aux laLorieuses négo
ciations entre les Pays-Bas et Salé.
Un traité avait été conclu entre ces
deux puissances le 9 février 1ôfi l,
par lequel corsaires el vaisseaux de
guerre promettaient d'épargner les
ressortissants et le commerce de
l'autre parti. Mais ce traité n'avait
jamais été ratifié, et, de part et d'au
tre, un certain nombre d'affaires
fâcheuses s'étaient produites; c'é
taient tau te une série de litiges qui
menaçaient de s'envenimer; les biens
et la liberté des ressortissants hol
landais à Salé et notamment du
consul de Vries, que l'on a déjà vu
jouer un rôle prépondérant au cours
de la période précédt'nte, se trouvaient
parfois menacés: il était si tentant,
pour les Maures, de les prendre pour
caution et pour otage 1 Huyter, viee
amiral, reparut devant Salé au début
d'octobre 165fi, avec une forte escadre;
il avait mission de régler les affaires
en suspens et de conclure, si possible
un nouveau traité confirmant le
premier. Il s'y employa de son mieux
aidé du consul de Vries. Mais tout
était réuni pour faire traîner les négo
ciations. L'amiral avait bien reçu
pleins pouvoirs, mais ses instructions
lui interdisaient de quitter son bord;
cela nécessitait entre de Vries et lui,
des correspondances interminables et
souvent difficiles. Sidi 'Abd Allâh,
vice roi de Salé pour le compte de
son père le marabout de Dilâ', ne
mettait aucun empressement à hâter
les choses; deuils, fêtes, événements
politiques, tout était prétexte à retards.
Puis la barre devint impratieable.
Enfin après un mois, l'on arriva à

s'entendre, au prix de larges conces
sions; les équipages néerlandais indû
ment retenus à Salé furent remis
en liberté, avec presque tous leurs
vaisseaux. Même on s'était mis d'ac
cord sur les grandes lignes du traité.
Mais, Ruyter parti, de Vries n'avait
plus l'autorité nécessaire pour pousser
activement les négociations; de nou
velles affaires survenaient; comment
d'ailleurs n'en aurait-il pas été ainsi
au milieu des complications de la
vie maritime: vaisseaux hollandais
naviguant sous pavillon fictif pour
échapper aux vexations anglaises, et
Ms lors déclarés de bonne prise;
navires d'Alger coulés, où se trou
vaient des marchandises de Salé...
Et c'était l'éternelle histoire; les
Néerlandais de Salé menacés d'être
tenus responsables. Une nouvelle fois
Huy LeI', qui dans l'intervalle croisait
contre les pirates algériens, reparut
devant Salé avec des instructions
comminatoires: c'était en avril 1657 ;
mais le mois d'avant, le 22 mars, un
traité avait enfin été conclu, qui repre
nait, dans ses grandes lignes, celui
de 16.51. D'ailleurs, les ratifications
n'étaient pas encore échangées que
déjà des litiges nouveaux renais
saient. Il est vrai que ces ratifications
furent lentes à venir; elles n'eurent
lieu qu'en aoùt 1658, les Pays-Bas
ne s'étant pas pressés de leur côté.
Entre temps, les Salétins avaient
eonclu un accord avec l'Angleterre;
et leur mauvaise volonté s'accroissait
de toute la force que ce traité leur
conférait.

Mais l'accord une fois acquis, il
fut impossible de le faire respecter
effectivement; des deux côtés les
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corsaires, qui ne reconnaissaient guère
d'autorité, même nationale, n'hési
taient pas à masquer, au gré des
circonstances, leur véritable origine,
et se faisaient un jeu d'employer
faux pavillons, signaux frauduleux
et autres procédés déloyaux. C'étaient
de nouveaux procès interminables et
fastidieux.

Bientôt, on se remit à la tache
décevante: l'initiative cette fois venait
de Salé. lTne ambassade fut envoyée
aux Pays-Bas dans l'été de IG59;
le 22 octobre, elle signait un nouveau
traité qui confirmait le précédent,
mettait au point quelques articles
et réglait les modalités de la visite
en mer de manière à éviter qu'elle
ne fût un moyen de surprise déloyal.
A son retour, l'ambassade ramenait

un oculiste qui devait opérer MODam
med el-ijâjj le Dilaïde. Mais comme
elle arrivait au Maroc, de graves
événements s'y étaient produits: Sidi
'Abd Allâh était assiégé dans la
qasba de Rabat par les habitants des
deux villes,' et son père lui même,
MODammed el-I.lâjL venait de subir
une sérieuse défaite dans sa lutte
contre Ghaïlân. Le volume se ter
mine là-dessus; les Dilaïdes, cette
fois encore, purent se tirer d'affaire;
mais le temps approchait de leur
ruine définitive.

M. de Castries a joint à ce volume, le
dernier de la première série Pays-Bas,
un index qui se rapporte aux six
volumes de cette série. Cet index
sera extrêmement utile.

Henri BASSET
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